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A VANT-PROPOS.

Les deux seuls Dictionnaires d 'Architecture con

nus sont celui de M . Daviler, publié en 1691 , ct

celui de M . Roland le Virlois , qui a paru en

1770 .

- Ce dernier , quoique beaucoup plus considérable

que celuide M . Daviler , estnéanmoins encore bien

loin d 'être complet. La Maçonnrie et la Charpente

sont les seules parties qui y soient traitées d 'une ma

nière assez satisfaisante ; mais l'ouvrage laisse beau

coup à désirer sur la Couverture , la Plomberie , la

Serrurerie , la Fontainerie , la Peinture et la Dorure;

ilne dit presque rien sur la Marbrerie , le Pavage ,

la Terrasse et autres parties, et lå Poëlerie y est

entièrement omise .

: Les Vocabulaires qui font suite à chaque partie

des Arts etMétiers, dans la nouvelle Encyclopédie ,

sembleraient devoir suppléer à ce qui manque aux

Dictionnaires de MM . Daviler et Le Virlois, mais

il n 'y suppléent pas. Plusieurs parties s'y trouvent

oubliées, notamment la Fontainerie, la Poëlerie et

· la Terrasse.

. D 'autres imperfections s'y font d 'ailleurs remar

quer.

--- La définition de bien des mots y est souvent trop



étendue, et devient par là obscure et quelquefois

inexacte. Lesmots cadenas, clavette , foliot , fouil

lot, piton en présentent des exemples. On pourrait

s'en convaincre en comparant ces définitions avec

celles que j'en donne dans cet Quvrage.

On trouve encore dans les Vocabulaires de l'En

cyclopédie des mots qui ne sont plus en usage , et

qui n 'ont été employés que par des ouvriers de la

province, ou desmots dont l'orthographe a été chan

gée. Tels sont les mots obron , obronière , pau

melles , qui ne sont aujourd'hui connus qu'en écri

vant auberon , auberonnière et pommelle.

La différence dans la manière d 'écrire ces mots

n ' est que le moindre inconvénient; mais ce qui est

plus grave , c' est que le Vocabulaire qui les con

tient, les donne des deux manières et avec des dé

finitions différentes ; en sorte que ces mots parais

sent indiquer deux choses lorsqu'il n 'en existe

qu 'une seule .

Ailleurs on rencontre des définitions qui sont

étrangères au mot qu’on a vonlu définir. Par exem

ple , à l'article ourdir , l'Encyclopédie définit ainsi

ce mot : OURDIR , c'est faire un grossier enduit

sur un mur demoellon , que l'on recouvre d 'un

plus fin , etqu 'on unit proprementavec la truelle,

tandis que le mot ourdir ne s'entend que de la liai

son des moellons entre eux par l'emploi du plâtre

et du mortier .

Ces diverses imperfections m 'ont fait naître l'idée
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de publier des Vocabulaires pour chacune des par

ties des Arts etMétiers relatives aux constructions,

et je crois être parvenu à les rendre complets à cet

égard .

· Pour ajouter , au surplus, à la clarté que j'ai

cherché à mettre dans mes définitions; pour m 'ex

primer doublement, en quelque sorte, et parler en

même temps à l'oeil et à l'imagination , j'ai joint à

mes Vocabulaires cent cinq planches qui figurent

les objets de ces définitions, toutes les fois que je

les ai trouvés susceptibles d'être rendus par le des

sin , et que j'ai cru ce secours nécessaire à la com•

plėte intelligence des mots.

Cette idée , au surplus , que je croyais neuve

lorsqu'elle m 'est venue , ne l'était pas. J'ai vu de

puis qu'il existait aussi des Planches pour les Dic

tionnaires de MM . Daviler et Le Virlois.

Mais puisque , comme je l'ai dit, ces deux auteurs

avaient laissé de très-grandes lacunes dans leurs

Dictionnaires , cesmêmes lacunes se trouvent né

cessairement dans les Planches qu'ils y ont jointes ,

et qui étaient même incomplètes pour les parties

qu'ils avaient traitées. Le travail que je présente

au Public est amélioré sous ce rapport par le plus

grand nombre de figures que j'ai fait graver , tant

pour les objets les plus simples , que pour les plus

composés.

J'espère que le Public trouvera que j'ai encore
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amélioré le travail par la disposition matérielle des

choses.

Dans les Ouvrages de Daviler et de Le Virlois ,

l'explication des planches en est séparée; on la

trouve en regard des figures dansmes Vocabulaires,

ce qui rend plus simple et plus facile l'application

à la chose.

Enfin , j'ai fait un Vocabulaire séparé pour cha

cun des Arts etMétiers dont j'ai parlé ; j'ai fait de

même imprimer séparément les Planches de chaque :

Vocabulaire. Par ce moyen , les personnes qui ont

mes Tableaux détaillés, dont mes Vocabulaires et

leurs Planches sont la suite , pourront, s'ils le dé

sirent , joindre chaque Vocabulaire et ses Planches

à la partie des Tableaux détaillés qu'ils concernent, :

et former ainsi un corps complet de travail sur cha

que partie .



VOCABULAIRE

DE

LA MAÇONNERIE.

A .

A BAT- JOUR. Baie de croisée dont le plafond et l'appui , et

quelquefois l'un séparément de l'autre , sont inclinés à l'horizon.

ABATTAGE. C ' est l'action de mettredes pierres de leur lit sur leurs

joints pour en faire les paremens , ce qui, lorsque ces pierressont

d 'une moyenne grosseur , s'exécute avec un boulin et des moel.

lons, etc .

ABATTIS. Les carriers appellent ainsi les pierres qu'ils ont abal

tues dans une carrière , soit qu'elles soient propres à faire des as

sises , soit qu 'elles ne le soient qu 'à faire du moellon .

On donne de même ce nom aux démolitions et aux décombres

d 'un bâtiment.

ABATTRE . C 'est démolir une maison , un mur , un plancher , etc.

ACCOUDOIR. Petit mur ou partie inférieure de l'ouverture d'une

croisée sur laquelle on s'appuie.

ACROTÈRE. Balustrade au haut d 'une maison composée de pilas

tres ou piédestaux , de balustre , de socle et tablette. ( Voyez

Planche ire. )

AFFAISSER. C 'est l'action d 'un bâtiment quimanque par les fon

demens, qui s'abaisse par son propre poids ; un mur s'affaisse lors

qu'il sort de son aplomb ; un plancher s'affaisse quand il perd son

niveau , soit par une trop grande charge ou autrement.
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AFFLEURER. C'est réduire deux corps saillans l'un sur l'autre à

une mème surface. Désaffleurer ; c'est le contraire.

AIDE-MAÇON . ( Voy. Mancuvre. )

AIGUILLE OU TRÉPAN. Outil acéré par le bout, servant à percer la

pierre avec le secours d 'un levier à deux branches.

Aile. C 'est un des côtés en retour d'angle qui tient au corps

principal d'un bâtiment.

On dit aussi aile droite , aile gauche , par rapport au bâtiment

où elles tiennent , et non pas à la personne qui regarde.

On appelle aussi ailes les bas côtés d'une église.

Aile de pont. Evasement que l'on pratique aux deux extrémités

pour en rendre les issues plus commodes.

Aile de lucarne. (Voy . Jouée. )

Aile de cheminée . Partie du mur de dossier qui est visible de

chaque côté du tuyau . ( Voy . Mur et Pl. 2€.) .

AIRE. C'est une place ou une superficie plane et horizontale sur

laquelle on trace un plan , une épure.

Aire siinple. C 'est celle que l'on fait avec un simple enduit de

plâtre sur l'hourdage d'un plancher .

Aire ordinaire. C 'est celle qu'on fait d'une couche de lattes

jointives , clouées ou non sur les solives , ou d 'une couche de bar

deau recouvert d 'un enduit de plâtre d'environ 2 pouces d 'épais

seur pour recevoir le carreau , ou des lambourdes pour du parquet .

(Voy. Pl. 3e. )

Aire de moellons. C 'est une petite fondation ou massif au rez

de-chaussée , sur lequel on pose des lambourdes, du carreau de

pierre , de marbre ou des dalles.

Aire de chaux et ciment. ( Voy . Châpe. )

Aire de recoupes. C 'est une épaisseur d 'environ 8 à 9 pouces ,

faite de petits éclats de pierres pour affermir les allées des jardins.

Aisances. (Voy. Commodités.)

On donne le nom de latrines aux aisances domestiques.

AISSELLE . Partie de la voûte d'un four et qui forme sa retombée

depuis sa naissance jusqu'à peu près la moitié de sa hauteur. Le

reste se nomme Chapelle .
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ALETTE. C 'est la partie du nu du mur entre un pilastre et l'a

rête du pied droit.

ALIGNER. C 'est réduire plusieurs corps à une même saillie. Les

murs sontalignés lorsqu'en bornoyant les moellons, ils paraissent à

l'ceil sur une même ligne.

Allée . C 'est un passage commun pour aller depuis la porte de

devant d 'un logis jusqu'à la cour ou à l'escalier .

ALLÈGE. Mur d'appuidans l'embrasure d'une croisée , et quia

moins d' épaisseur que le reste du mur. (Voy . Pl. i et ge . )

ANGLE. C 'est la cavité qui sépare les bossages. ( Voy. Pl. įre . )

On dit aussi angle saillant et angle arrondi , comme on dit angle

rentrant.

ANNULAIRES. Pierres dont la figure imite les anneaux en tout ou

en partie ; telles sont celles des voûtes sur noyau et dont le plan

est circulaire ou elliptique.

ANSE DE PANIER. ( Voy. Voûte .)

APPAREIL . C 'est l'art de 'tracer et de tailler la pierre . On dit

qu'une construction est d'un bel appareil lorsque les pierres sont

taillées et posées avec précision ; on se sert aussi de ce terme pour

exprimer la hauteur d'un banc de pierre. Il est d'un bas ou d 'un

haut appareil , selon sa plus grande ou moindre hauteur.

Appareil réglé. On appelle ainsi des assises qui sont toutes d'é

gale hauteur.

APPAREILLER. C 'est tracer la pierre aux tailleurs de pierre .

APPAREILLEUR. C 'est le principal ouvrier chargé de l'appareil des

pierres d 'un bâtiment ; c'est lui qui trace les épures par panneaux

ou par équarissement , qui préside à la pose , au raccorde

ment, etc .

APPENTIS. Bâtiment bas et petit appuyé contre un plus haut , et

dont la couverture n 'a qu'un égout.

Appui. Tablette en pierre qui se pose sous les croisées. ( Voyes

Pl. i et ge. )

Appui. ( Voy.Mur. )

AQUEDUC. Conduite d 'eau d 'un lieu à un autre par un canal

construit sous terre ou élevé au -dessus.



4 VOC A B UL A IR E '

Arase . Moellous plns ou moins épais qu 'on place dans les inéga

lités d'un cours d'assises ou d'un mur en moellons , pour dresser et

rendre la surface du dessusde niveau ; c'est aussi un rang de petits

moellons que l'on maçonne avant de poser des dalles , un seuil ou

une marche , et qui tient lieu de massif. On dit aussi araser une

aire , c'est la dresser. ( Voy. Garnis et Pl. 9º. ) .

ARASEMENT. C ' est la surface supérieure d'un cours d 'assises de

pierres ou de moellons mis de niveau dans la longueur.

ARASER. C 'est mettre à mêmehauteur et de niveau les têtes de

claveaux ou voussoirs, un cours d'assises ou un rang de moellons ,

soit pour poser une plinthe ou un entablement en pierres , soitpour

poser les planchers , le comble , soit enfin lorsqu'on cesse les tra

vaux à cause des gelées.

Arc. On appelle ainsi une structure concave qui a la forme de

l'arc d 'une courbe , et qui sert commede support intérieur à tout

ce qui pose dessus.

Arc droit. C'est la section d'une voûte cylindrique perpendicu

laire à son axe.

Arc en décharge. (Voy. Décharge. )

Årc plein cintre. C'est celui qui est formé d'un demi-cintre .

Arc surbaissé. C'est celui dont la moitié du diamètre est plus

longue que son rayon .

Arc surhaussé ou surmonté. C'est celui dont la moitié du dia

mètre est moindre que son rayon ou montée.

Arc rampant. C 'est celui dont les impostes ne sont pas de ni.

veau .

Arc - butant , arc -boutant. C'est une portion d'arc qui est ap

puyée contre les reins d'une voûte pour en retenir la poussée.

Arc -buter . C'est contenir la poussée d 'une voûte ou d'une plate

bande avec un arc-butant.

Arc -doubleau . C 'est la saillie qu'on pratique sur la douelle d 'une

voûte , formant une chaîne de pierres d'une naissance à l'autre de

la voûte. (Voy . Pl. 7€. )

ARCADE. On appelle ainsi toute ouverture dans un mur , formée
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par le haut en plein cintre ou demi-cercle parfait. (Voy. Pl. 1

et 8e.

Arcade feinte . C 'est celle qui n 'est apparente que sur l'une des

deux faces du mur.

ARCEAU. C 'est une voûte construite sur les deux culées d 'un

ponceau , comme ceux des grands chemins. ( Voy. Ponceau . )

Arceau. On appelle ainsi la courbure du cintre parfait de la

voûte , d'une croisée ou d'une porte , laquelle courbure ne com

prend qu'une partie du demi-cercle , un quart de cercle au plus ,

et au -dessous.

ARCHE. Voûte construite sur les piles et culées d’un pont de

pierre.

ARCHITRAVE. C'est des trois parties d 'un entablement celle qui

pose sur les chapiteaux des colonnes ou pilastres. L 'architrave re

présente une poutre ; faite en pierre , elle se compose de plusieurs

cľaveaux en coupe. ( Voy . Pl. 5 . et 10 . )

Archivolte. Profil de moulure peu saillante qu’on forme sur la

tête des voussoirs d'une arcade ou d 'une autre baie cintrée , en

suivant son contour jusque sur l'imposte. (Voy. Pl. i et 8e. )

On appelle archivolte retournée celle qui retourne horizontale

ment sur l'imposte .

ARÊTE. C'est l'angle ou le tranchant que font deux surfaces

droites ou courbes d 'une pierre quelconque. ( V . Pl. 1 , 5 et 7e. )

Lorsque l'angle d'une pierre est bien taillé , et sans aucune cas

sure , on dit qu'elle est à vive- aréte.

ARGILE. Terre grasse propre à faire la tuile , la brique , le car

reau , la bauge. ( Son pied cube pèse environ 135 livres. ).

ARRACHEMENT. Pierres , moellons ou briques neuves qui servent

à former liaison d'une maçonnerie nouvelle avec l'ancienne. Ainsi ,

quand on rétablit un mur on démolit tout ce qui est mauvais , et

même quelques parties bonnes pour liaisonner la nouvelle maçon

nerie avec l'ancienne , ce qui s'appelle former des arrachemens ;

cela se pratique encore dans des constructions neuves qui se font

l'une après l'autre , commepour les tuyaux de cheminée en saillie ,
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soit en plâtre , soit en briqué , ou bien pour un mur qu'on joint à

un autre déjà construit. ( Voy , Liaison et P ], 2 et ge. )

ARRIÈRE- CORPS. On nomme ainsi un bâtiment qui accompagne

un avant-corps , et qui a moins de saillie.

Arrière-voussure . C 'est une sorte de petite voûte dont le nom

exprime la position , parce qu'elle ne se met que derrière l'ouver

ture d 'une baie de porte ou de fenêtre , dans l'épaisseur du mur ,

au -dedans de la feuillure du tableau des pieds droits. Son usage

est de former une fermeture en plate-bande , ou seulement bom

bée , ou en plein cintre ,

Asseoir . C 'est poser deniveau et à demeure lespremières pierres

des fondations.

Assises (Cours d '). Rangs de pierres taillées d 'une même hau

teur dans la construction d'un mur. On dit première , seconde ,

troisième assise. ( Voy. Pl. 6 , 8 et 9e.) .

Assises réglées. C 'est lorsque tous les rangs de pierres de la

même construction sont d'une égale hauteur ; elles peuvent l’ètre

sur la longueur comme sur la hauteur. (Voy. Pl. 8e. )

Assises de retraite. C 'est le premier rang de pierres qui forme

l'empattement d 'un mur à rez-de-chaussée. ( Voy. Pl. ire . )

C 'est encore un rang de pierres qui forme empattement ou re

traite sous un mur à la retombée d'une voûte , sous un pilier ,

une pile. ( Voy. Pl. ye .)

Assises de retombée , Cours d 'assises à la naissance d 'une voûte ,

( Voy. Pl. ge. )

Assises d 'extrados. Ce sont les assises remplissant les reins

d 'une voûte. ( Voy. Pl. ge. )

Assise circulaire. C 'est celle dont le plan est une circonférence

de cercle. ( Voy. Pl. 5e. )

Assises en besace. Pierres formant encoignures et posées en

travers les unes avec les autres . ( Voy. Pl. 6 et 8e. )

Assise boutisse . ( Voy. Jambe. )

Assise de bahu. ( Voy. Bahu. )

Assise de corbeau et en encorbèlement. ( Voy . Corbeau etEn

çorbèlement. )
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Assises de parpaing. Ce sont celles qui traversent l'épaisseur

d 'un mur , et qui sont à deux paremens , comme sont générale

ment toutes les assises des murs de face , des murs d 'échiffre ,

ainsi que les pierres sous les cloisons , les pans de bois , etc.

Assises de revétement. Ce sont des assises qui n 'ont qu'un pare

ment ; telles sont celles des murs de quai. ( Voy. Pl. ge.)

ASTRAGALE. Petite moulure demi-ronde qui termine le haut du

fût d'une colonne. ( Voy . Pl. 8 et 10 .)

Atre. C'est la partie d'un plancher au droit d'une cheminée ,

sur laquelle on fait le feu ; c'est aussi la partie intérieure de la che

minée. On dit encore l'âtre d 'un four. (Voy. Foyer et Pl. 3e.)

Atre relevé , ou faux átre. C'est celui fait en briques ou formé

d'une plaque de fonte élevée sur des tasseaux au -dessus du plan

cher. ( Vor . Pl. 24. )

ATTENTE . On nomme pierres d 'attente celles en saillie posées

alternativement à l'extrémité d 'un mur pour former liaison avec

celui qu'on peut bâtir dans la suite. (Voy. Harpes et Pl. 6 et je . )

ATTIQUE. Petit ordre d'architecture qui couronne le haut d'un

édifice.

Aval. C 'est le côté de l'embouchure d 'une rivière ; on dit le

parapet d'aval d 'un pont. Le côté de la source se nomme amont.

AVANT ET ARRIÈRE BEC. (Voy. Bec .)

AVANT - CORPs. C 'est la partie saillante d 'un corps d'architecture

sur un autre corps , soit par rapport aux plans, soit par rapport

aux élévations , sans avoir égard à leur largeur ni à leur épaisseur.

Auge. C 'est une pierre carrée ou arrondie par les angles, fouil

lée en dedans, ou taillée de manière qu'on laisse une épaisseur de

six pouces au plus dans son pourtour , aussi bien que dans le fond ,

pour retenir l'eau . ( Voy. Pl. 5e. )

Auge de maçon . C' est une espèce de boîte non couverte , cons

truite de chêne , de forme carré long , dont le fond , plus étroit

que l'ouverture , forme des talus inclinés en dedans , et donne à

l'ouvrier la facilité de ramasser le plâtre quiest gâché dedans.

Augée . On nomme ainsi une auge pleine de plâtre ou demortier .

AUGET. Scellement des lambourdes sur l'aire d'un plancher pour
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recevoir du' parquet. Ces augets se font avec de petits plâtras et

plâtre entre chaque lambourde. ( Voy. Pl. 3e. )

Auget. C 'est aussi une maçonnerie de gros plâtre pur que l'on

fait entre chaque chevron de comble ou entre chaque solive , après

avoir latté à claire-voie le dessous du plancher et garnide planches

chaque entre -deux de solive pour retenir le plâtre. Ces augets se

font de deux manières , en gorge ou bien droits. ( Voy. Pl. 3e. )

Auget. C 'est encore une espèce de petite coquille que font les

poseurs avec du plâtre au bord d 'un joint de pierre , et qu'ils

garnissent de coulis pour remplir ce joint. On le nomme aussi

abreuvoir.

B .

BADIGEON . Espèce de peinture faite avec des recoupes de pierres

écrasées , passées au tamis et délayées dans de l'eau , servant à

donner la couleur de pierre aux enduits de plâtre à l'extérieur des

maisons.

BADIGEONNER . C 'est colorer avec du badigeon un ravalement en

plâtre fait sur un pan de bois ou sur un mur de moellons , de

briques, etc.

BAGUETTE. Petite moulure ronde. ( Voy . Pl. 10 . )

Bahu. C 'est la dernière assise d’un mur de parapet de pont ou

demur de quai qui est taillé en bahu. (Vor. Pl. ge . )

Baucon . Sạillie construite en pierres , qu'on pratique au -devant

d'une ou de plusieurs croisées.

BALÈVRE. C 'est l'excédant du parement d 'une pierre sur celui des

pierres adjacentes dans le parement d'un mur, de la douelle d 'une

voûte ou sur le dessus des dalles et marches d 'un perron , le dal-.

lage d'un vestibule , d'un couloir , etc. La suppression de ces iné

galités se nomme taille de balèvre pour tout ce qui est dallage et

marche, et généralement pour toutes pierres poséeshorizontalement;

la taille faite sur les assises des murs , des voûtes , etc. , se nomme

ragrément.

BALIVEAUX, Grandes perches qui servent à faire plusieurs écha

fauds les uns sur les autres .
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BALUSTRADE. Appui forméde balustres et couyert d'une tablette .

(Voy. Pl. ire . )

BALUSTRE. Petite colonne ou pilastre orné demoulures , rond

ou carré , dont on remplit le dessous d 'une tablette d'appui en le

posant sur un socle. Un balustre se compose de quatre parties :

la première est le piédouche ou socle ; la seconde, la poire ou

panse ; la troisième , le col, et la quatrième , le chapiteau . (Voy,

Pl. ire , et 10 . )

BAIN (Mettre à ). (Voy . Hourder . )

BANC. C 'est la hauteur de la pierre , qui, dans les carrières ,

diffère suivant les terrains , et le banc d'une même carrière , sui

vant la place qu'il occupe dans la hauteur.

Banc de ciel d 'une carrière. C'est le premier banc qui se trouve

en fouillant ; c'est ordinairement le plus dur', et on le soutient sur

des piliers pour servir de plafond à la carrière .

Banc de volée. C 'est celui qui est tombé lorsqu 'on a souchevé.

BANDEAU. Bande plate et unie faisant saillie sur le nu d'un mur ,

autour d 'une baie de porte ou de croisée en formede chambranle .

(Voy. Pl. ire. et 10€ . )

BANDER. C 'est arranger les poussoirs ou claveaux d'une arcade

ou d 'une plate-bandesur les cintres de charpente , ou maçonner les

moellons d'unevoûte . Bander unevoûte de cave , c'estla construire .

BANNEAUX. Petits tombereaux à bras.

BANQUETTE. C 'est un petit chemin élevé à côté du chemin des

voitures, le long des parapets d'un pont ou d 'un quai , que l'on

nomme le plus souvent trottoir . ( Voy. Pl. 5 , 9 et 10 ^. )

BAQUETER. C'est ôter l’eau d 'une tranchée avec une pelle , une

cope, ou tout autre ustensile propre à cet effet.

Bar. Forte civière servant à transporter à bras les morceaux de

pierres taillées.

BARBACANE. Ouverture longue et étroite qu'on formede distance

en distance et perpendiculairement dans la construction des murs

adossés à des terres, pour laisser à ces terres la facilité de s'égou

ter. ( V . Pl. 6 . )

Bardage. Synonymede transport.AGE.
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BARDEAU. Petites planches minces et étroites provenant des

douves de tonneaux, et qui se posentjointives en travers de chaque

solive pour recevoir le plâtre avec lequel on forme l'aire des plan

chers. Il s'en fait aussi avec de vieux bois de charpente ou bois

neuf, que l'on fend en tringles d'environ un pouce de grosseur.

BARDER. Par ce mot on entend l'action de transporter la pierre

avec le bar ou 'avec le charriot du chantier , à pied d 'oeuvre.

BARDEUR. Sorte de manoeuvre employé à porter le bar , la ci

vière , ou à traîner le charriot pour apporter les pierres au pied

du bâtiment.

Base de piédestal d'une colonne ou d 'un pilastre. C 'est la partie

qui reçoit le dez. (Voy. Pl. 8 et 10e. )

Base de colonne. C 'est la partie inférieure d'un fût , qui est

ornée de moulures et quipose sur la corniche du piedestal ou sur

un socle. ( Voy. Pl. 8 et 10€. )

Bassin . Espace carré ou circulaire , entouré demoellons ou de

sable , dans lequel on éteint et détrempe la chaux. On nomme de

même une pièce d 'eau .

BASSINET. Portion de chaux que peut contenir le bassin destiné

pour l'éteindre et la détremper .

BATARDEAU. C 'est , dans une rivière ou autre lieu aquatique où

l'on veut fonder , une double enceinte faite avec pieux , traverses

et planches que l'on remplit de terre glaise pour empêcher l'eau

d'y entrer , et dans laquelle enceinte , après avoir épuisé l'eau ,

on enlève les terres mouvantes pour bâtir sur le bon terrain .

BATIFODAge. On donne ce nom aux plafonds que l'on fait avec

la terre grasse et la bourre bien mêlées.

BATTE. Maillet plat et ferré ou non , emmanché obliquement ,

dont on se sert pour battre le ciment , les aires de granges , etc .

C 'est aussi un morceau de bois rond , plusmenu d 'un bout que

de l'autre , dont se servent les maneuvres pour battre la partie la

plus grossière du plâtre qui reste dans le crible ou panier , que

l'on nomme gravois ou mouchette .

Bauge. Mortier composé de terre franche ou argile , de paille

hachée ou de foin , ou même de l'un et de l'autre , servant à faire
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l'aire sur les planchers , ou le hourdage entre les poteaux des cloi

sons.

Baie . C'est , en général , toute ouverture que l'on pratique dans

un mur pour faire des portes , des croisées ; elles sont droites ou

cintrées. ( Voy . Pl. pre . )

Bec. Petit filet que l'on pratique au bord d'un larmier , et qui

forme la mouchette pendante . (Voy. Pl. 10 . )

Bec ( Avant et arrière ). Masse de pierres formant angle saillant

aux extrémités des piles d 'un pont , servant de contrefort et à

diviser l'eau.

Bec de corbin . Ancienne moulure.

BelvéDER. Donjon ou pavillon élevé sur une terrasse ou sur le

haut d'un édifice .

BERCEAU. Voûte cylindrique quelconque, dont la courbure et la

direction peuvent être de différentes espèces. (Voy . Voûte. )

BESACE. ( Voy. Assise. )

BETON. C 'est une espèce de mortier composé de chaux et de

recoupes ou petits éclats de pierre ; ou bien de chaux , de ciment

et de cailloux broyés ensemble. Ce beton , ayant la propriété de

se durcir beaucoup , est propre pour tous les ouvrages de maçon

nerie qui s'exécutent dans l'eau.

BÉVEAU. (Voy. Biveau. )

Biais. On nomme ainsi ce qui est oblique ou qui n 'est pas d 'é

querre.

Bicog . C 'est une troisième pièce qu'on ajoute à une chèvre.

Biez. Canal qui conduit l'eau sur la roue d'un moulin . On dit

aussi auge.

BILBOQUET. C 'est ainsi que l'on nomme les petits carreaux de

pierre , qui, ayant été sciés dans une pierre tendre ou tranchés

dans une pierre dure , restent dans le chantier et ne sont propres

qu'à faire du moellon .

BINAŃD . Gros charriot à quatre roues d' égale hauteur avec un

brancard , un treuille , un plancher de bois , sur lequel on trans

porte avec des chevaux les gros blocs de pierre .

Biscuit . On nomme ainsi les pierres qui, n 'ayant pas assez de
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cuisson , ne se dissolvent pas dans le bassin , et restent entières

après que la chaux est éteinte et détrempée .

BIVEAU . Instrument composé de deux règles mobiles jointes

ensemble par une rivure aux extrémités. Les appareilleurs s'en

servent pour prendre , sur une épure , lemodèle de l'ouverture

d'un angle quelconque.

Bloc. Masse de pierre telle qu 'elle a été tirée de la carrière .

( Vor. Pl. 5e. )

Bloc d 'échantillon. (Voy . Pierre. )

Blocage. Remplissage qui se fait en petits moellons à l'intérieur

des murs , entre les pierres ou moellons taillés qui forment les pare

mens , et que l'on maçonne à bain demortier. (V .Garnis et Pl. ge.)

On nomme aussi blocage toute maçonnerie en moellons ou

meulière d'un double mur adossé à un terre -plein et élevé sans

être dressé au cordeau , ou des fondationsmaçonnées sans être

parementées. (Voy . Pl. ge. )

BLOQUER. C 'est élever les fondemens d 'un mur dans une tran

chée sans les aligner.

Boeuf (oeil de ). Baie ronde pour croisée.

BOISSEAU DE POTERIE . Vase de terre cuite sans fond , de huit à

neuf pouces de diamètre et un pied de long , qui sert à former les

chausses d'aisance en emboîtant les vases les uns sur les autres .

( Voy . Pl. 2e .)

Boisseau de fonte . Il est destiné au mêmeusage , mais il a trois

pieds trois pouces de long.

BOMBÉ. C 'est ce qui est courbé , formé d'une portion de cercle ,

tel que la fermeture des baies de portes et croisées.

BORDURE. C 'est le nom qu’on donne au cours d'assises qui forment

l'encaissement du pavé d 'un trottoir. (Voy. Pl. 5e. )

Bossage. C'est , en général , ce qui avance , ce qui fait saillie

dans l'architecture , commeles masses brutes réservées pour tailler

les chapiteaux des colonnes , les modillons d’entablement , clefs ,

consoles , cartels , armoiries , saillies en pierre ou en plâtre aux

angles des murs de face. ( Voy . Pl. ire. )

BOUCHARDE, Outil de fer long , dont l'extrémité inférieure est
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acérée , taillée à pointes de diamant, et qui sert à layer les pare

mensde la pierre.

Bouche. C'est l'ouverture d'une carrière ou l'entrée d'un tuyau ,

d'un puits , l'ouverture carrée ou cintrée d'un four.

BOUCLER. On désigne , par cette dénomination , un mur qui ,

non -seulement fait ventre , mais dont les paremens sont lézardés

faute de liaison .

Boudin . Moulure . ( Voy . Tore. )

BOUFFER. C'est ce qui se dit d 'un mur dont un des paremens

fait ventre et s'est détaché faute de liaison avec l'autre parement.

Bouge. Petite chambre ou galetas, ou petit cabinet mal éclairé.

Boulin . Ce sont, dans un colombier , des espèces de petites

niches qui servent de retraite aux pigeons.

Boulin . C ' est aussi un morceau de bois rond que les maçons

placent dans des trous qu'ils font dans les murs , pour , avec les

escoperches , faire des échafauds .

BOURRE. Poil provenant des peaux tannées , qui sert à faire le

blanc en bourre , étant amalgamée avec de la chaux , ou bien de

la chaux mêlée d 'argile .

BOURRIQUET. Espèce de civière ou caisse carrée à jour , dans

laquelle on monte le moellon , et mêmele mortier , au haut du

bâtiment par le moyen de la grue , de l'engin ou de la chèvre .

BOUSILLAGE. C 'est une espèce de mortier fait de terre détrempée ,

et corroyée avec de l'eau . Le meilleur se fait de paille hachée et

corroyée avec la terre . Ce mortier se nommele plus souvent bauge.

Bousin. C 'est une croûte que l'on trouve attachée à chacun des

deux lits de la pierre , et qui, n' étant qu'une couche de matière

qui n 'est point encore pétrifiée , est abattue en taillant la pierre.

( Voy. Pl. 5e. )

· BOUTANT OU BUTANT. (Voy . Arc . )

BOUTISSE . ( Pierre mise en ). C 'est une pierre dont la plus longue

dimension est dans l'épaisseur dumur. Cette construction a souvent

lieu lorsqu'on emploie du grès. (Voy. Pl. 6e. )

BRANCARD. C 'esť un châssis en forme de caisse ouverte à claire

voie , dont on se sert pour transporter des matériaux. .



14 VOCABULAIRE

BRATER. C 'est une espèce de cordage dont on se sert pour suga

pendre au cable les pierres , les baquets à mortier , les bourriquets

à moellons , etc .

BRAYEUR. Fort mancuvre chargé de brayer la pierre , c'est-à -dire

de passer les brayers sous la pierre et de les fixer dans le crochet

ou esse du cable qui doit la monter.

BRÈCHE. Ce terme se dit en général d'une ouverture causée à

un mur de clôture par mal façon , caducité , ou faite exprès pour

passer des voitures ou équipages demaçonnerie .

BRÉTER OU BRETELER. C 'est dresser le parement d'une pierre avec

le marteau à bréter. On emploie ensuite le riflard pour la pierre

tendre et la ripe pour la pierre dure.

BRÉTURE. Marques du riflard ou de la ripe avec lequel on a

layé les pierres sur leur parement. On appelle demême les marques

des dents faites par le marteau .

BRIQUE. C 'est une pierre artificielle faite avec une terre préparée

et cuite ; elle est d'un grand usage dans la construction des bâti

mens.

BRIQUETER. C ' est contrefaire la brique sur le plâtre avec une

impression de couleur d 'ocre rouge, et y marquer les joints avec

un crochet , ou bien en détrempant de l'ocre avec le plâtre , tirer

les joints au crochet et les remplir en plâtre blanc.

BRUTE. ( Voy. Pierre. )

BUTTER. Contretenir ou empêcher la poussée d 'un mur , l'écar

tement d'une voûte par quelques contreforts , piliers , etc. ( Voy .

Pl. 9 . )

ABESTAT
CABESTAN . Espèce de tourniquet posé verticalement, dont le

mouvement sert à rouler et à dérouler un cable .

Cable . Cordage très-gros et très-fort dont on se sert pour enle

ver les pierres avec une grue , une chèvre , etc .

CABLEAU OU CHABLEAU. Diminutif de cable .

CADRE. C 'est une bordure de pierre ou de plâtre traîné au ca
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libre , qui, dans les compartimens des murs de face et les pla

fonds , renferme des ornemens de sculpture.

· Cage. C 'est l'enceinte d'un bâtiment , formée par ses quatre gros

murs. On dit aussi , dans le même sens , la cage d 'un escalier .

Cale. C 'est un petit morceau de bois mince qu'on pose entre

deux assises , et quidétermine la largeur ou plutôt la hauteur du

joint que forment ces deux assises posées l'une sur l'autre.

CALER. C 'est mettre une cale de bois mince , de plomb ou de

cuivre dans le joint de deux pierres ou sur le lit de celle de des

sous pour les mettre d'aplomb et de niveau , et ensuite les ficher

avec le mortier .

Calibre. C 'est une planche sur le champ de laquelle on a dé

coupé les différensmembres d'architecture qu 'on veut exécuter en

plâtre aux entablemens, corniches de plafonds , plinthes et tous

ouvrages en plâtre qui se traînent.

Ce calibre se monte sur un morceau de bois que l'on nomme

sabot , sur le devant duquel est une rainure entrant dans une

règle , et qui sert de guide au calibre .

CALOTTE. Portion de voûte sphérique ou sphéroïde.

CAMBRE , CAMBRURE OU COURBURE. On nomme ainsi la courbe du

cintre d'une voûte :

Camerer ou Courber. La différence qu'il peut y avoir entre

l'un et l'autre , c'est que cambrer ne se dit que d'une courbure

peu considérable ; au lieu que courber se dit de toute inflexion

curviligne , grande ou petite.

CANAL. C 'est le plafond creusé qui formela mouchette pendante

du larmier dans une corniche , et qui joint le bec. ( V . Pl. 10 . )

Canaux. Petites canelures qui se font sur la face d 'un larmier ,

ou celles angulaires dans les triglyphes , ou bien encore dans la

frise d'une corniche d 'imposte . .

CANIVEAU . Dalle recreusée triangulairement , servant à conduire

les eaux d'une descente ou d 'un évier dans un ruisseau formé par

le pavé. ( Voy . Pl. ge.)

CANNELURE. Petite cavité en arc de cercle que l'on taille aplomb

autour du fût d'une colonne , sur la face d’un pilastre.
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CANONNIÈRE. ( Voy. Barbacanne. )

CANTALABRE. ( Voy. Bandeau. )

CARRÉ. On nomme ainsi toute figure dont les quatre angles sont

droits et les quatre côtés égaux.

CARREAU . C ' est une pierre dont la plus grande dimension est

posée en parement , et la plus petite en boutisse , c'est-à -dire dans

l'épaisseur du mur et qui n 'en formepas les deux paremens. ( Voy.

Pl. ge.)

Carreau de bossage. On nomme ainsi les pierres taillées en

bossage avec refend , qui composent un pied droit , une chaîne ,

ou une encoignure.

Cassis. Petit ruisseau formé de moellons ou meulière bloquée

pour conduire , dans un bassin ou dans un réservoir , les eaux de

source d 'un terrain élevé.

Cavet. Moulure concave formée d 'un quart de circonférence.

( Voy. Congé et Pl. 10 . )

CEINTURE. Petite moulure carrée qui est suivie d 'un adoucisse

mentou congé , haut et bas d'une colonne. ( Voy . Pl. 100.)

CENDRIER. C 'est la partie la plus basse d 'un fourneau , destiņée

à retenir les cendres.

Chaîne. C 'est , dans un mur demaçonnerie , un pilier de pierre

élevé aplomb , soit pour fortifier le mur, soit pour porter le bout

d'une poutre ou pour former l'encoignure d'un bâtiment. (V .Pl. 6e. )

Chaîne. On appelle ainsi une maçonnerie faite de petits moellons

ou plåtras et plâtre que l'on fait en place d'augets de distance en

distance en travers les lambourdes d'un plancher pour les contenir ,

ou bien encore des espèces de solins en plâtre au - dessus de ces

mêmes augets , et qui affleurent les lambourdes. ( Voy . Pl. 3e. )

On nomme encore chaîne , dans un mur de clôture hourdé en

' terre , les parties de ce même mur qui le sont en plåtre ou en

mortier.

CHAMBRANLE. Espèce de cadre en plâtre ou en pierre , composé

de deux montans et d'une traverse supérieure , qui sert à orner les

portes et croisées des façades extérieures des bâtimens. ( Voyez

Pl. ire . ) :
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· ChamÞ. Ce mot désigne la face la plus étroite d'une pierre . On

dit poser de champ, c'est-à - dire mettre la face la plus étroite en

dessous.

CHANFREIN . C'est la petite surface formée par l'arête abattue

d 'une pierre.

C'est aussi , à une marche, la taille en pénte faite sur le devant

pour donner plus de giron à celle au dessous. ( V . Pl. ge .)

CHANTEPLEURE. Ouverture longue et étroite que l'on pratique

verticalementdans lesmurs de clôture avoisinant les rivières, pour

que , pendant et après les débordemens, les eaux puissent entrer

et sortir librement.

CHANTIER. (Pierre en ). ( V . Pierre. )

CHANTIGNOLE. C'est une brique de mesure ordinaire , mais qui

n'a qu'un pouce d' épaisseur , servant à carreler les âtres.

CHAPE. C 'est un enduit de mortier pour l'extradôs des voûtes ,

ou pour le fond d'un bassin , d'une rivière , composé de chaux et

de ciment ordinaire , ou mélé avec du ciment d'eau forte , et quel

quefois mélange de gros sable ou de petits cailloux.

CHAPELLE. C 'est la voûte d'un four.

CHAPERON . C 'est la couverture d 'un mur qui a deux égouts lara

miers lorsqu'il est de clôture ou mitoyen , et qu'il appartient à

deux propriétaires , mais qui n'a qu 'un égout dont la chute est du

côté de la propriété quand lemur appartient à un seul propriétaire.

( V . Pl. 6 . )

On appelle chaperon en bahu celui dont le contour est bombé.

Les chaperons sont quelquefois faits en pierre , ou recouverts

d'ardoises ou de tuiles , et souvent sont en moellons et recouverts

en plâtre. (Voy. Pl. 6e.

Chaperonner c'est faire un chaperon .

CHAPITEAU. C 'est la partie supérieure d'une colonne , d'un ba

lustre . ( V . Pl. 1 , 8 et 106. )

CHARGE. C 'est une maçonnerie d'une épaisseur réglée , que l'on

met sur le lattis ou sur le hourdage d’un plancher pour former

l'aire , ou sur l'aire pour recevoir le carreau .

CHARRIOT. Espèce de binard à deux roues , ayant une flèche au
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lieu debrancard , servant à transporter les pierres par des hommes

que l'on nomme bardeurs. Ce charriot se nomme aussi diable .

Chassis. C 'est ce qui encadre une ouverture perpendiculaire ,

telle qu 'une baie de regard , d 'une pierrée , d'une fosse d'aisances.

Il est composé d 'une ou de plusieurs pierres portant feuillure pour

recevoir une dalle que l'on nomme tampon . ( V . Pl. ge. )

Chausse d’AISANCE. Tuyau de descente d'un siége de commodi

tés jusqu'à la fosse. ( V . Pl. 2e. )

Chaux. Pierre calcinée et cuite dans un four , qu'on éteint et

détrempe avec de l'eau , et que l'on mèle ensuite avec du sable ou

du ciment pour faire le mortier .

Chemin. C 'est sur un plafond ou sur un mur une disposition de

règles que l'on pose pour traîner les moulures ; c'est aussi l'espèce

de filet de plâtre dressé à la règle , qui sert à conduire le calibre.

CHEMINÉE. C'est une desparties principales de la pièce d 'un ap

partement où l'on fait du feu.

Elle est composée d 'un foyer de deux jambages , d 'un contre

cæur , d'un manteau et d'un tuyau .

Cheminée d 'aisance . C ' est l'ouverture pratiquée dans la voûte

d'une fosse pour le passage des matières.

CHEMISE . Espèce d 'enduit , avec mortier de chaux et ciment ou

de chaux et sable seulement, pour entourer des tuyaux de grès

pour des conduites. C'est aussi un enduit de plâtre qu'on fait sur

une chausse d'aisance. ( V . Pl. 20.)

On appelle encore chemise le massif de chaux et ciment qui sert

à retenir les eaux , tant sur le côté que dans le fond des bassins.

( V . Chape.)

CERCE. Modèle d'une courbe découpée dans une volige pour

tracer et diriger les cavités d 'une pierre que l'on veut tailler circu

lairement.

Chèvre. Machine avec laquelle on élève perpendiculairement

les pierres , bouriquets de moellons, mortier , etc .

Ciel. ( V . Banc. )

CIMAISE. ( V . Cymaise . )

CIMENT. Tuiles, briques ou carreaux cassés et réduits en poudre .
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Cintre. C 'est en général ce qui a une figuré courbe.

Cintre de voûté. C 'est le contour circulaire de la douelle d'une

voûte .

Cintre plein , surbaissé ou en anse de panier, surhaussé . ( V .

Arc et Voûte . )

Ciseau de macon ou de tailleur de pierre . C 'est un outil de fer

acéré , aplati et tranchant par le bout. Il sert à faire la plumée du

lit et les ciselures des paremens d 'une pierre.

CISELURE. C 'est la première opération que fait un tailleur de

pierres autour du joint et du parement d'une pierre , pour ensuite

en faire la taille ; elle se fait en coupant au ciseau le bord de la

pierre dans une largeur d 'un à trois pouces. ( V . Pl. 5e. )

CITERNE. Lieu souterrain fait en maçonnerie , destiné à recevoir ,

épurer et conserver les eaux de pluie .

Civière . Sorte'de petit brancard à quatre bras , avec lequel deur

hommes portent des pierres. Elle est un diminutif du bar.

Claveat. On nommeainsi toutes pierres taillées en forme de

coin , et qui servent à construire une plate -bande , une architrave.

( V . Pl. ire , et 8e . )

Claveau à crossette . C'est celui dont la tête est retournée avec

les assises de niveau . ( V . Pſ. 8e . )

Claveau à joint dérobé. C 'est celui dont le joint du parement

de face est droit et dont celui du derrière est oblique. ( V . Pl. de. )

Clausoir . C ' est la dernière pierre que l'on pose dans un mur ou

dans une voûte pour fermer et boucher le dernier espace qui res

tait vide. ( V . Pl. ge. )

CLEF. C 'est le dernier voussoir ou claveau que l'on pose au som

met d'une voûte , d 'un arc ou d 'une plate-bande , pour les fermer

et les bander. (Voy . Pl. jre. , 7 et 8e.)
CLIQUART. Espèce de roche très -dure et coquilleuse .

Cloison . C 'est la séparation d 'une pièce d 'appartement d 'avec

les autres ; il y en a de différentes sortes .

Cloisons de charpente et pans de bois. Ceux - ci sont hourdés

plein , lattés à claire- voie et recouverts en plâtre. ( V . Pl. 4º. )

Cloison sourde ou creuse. C 'est celle dont les intervalles entre
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les poteaux ne sont point hourdés ; cette cloison est lattée jointive

et recouverte. ( Voy . Pl. 4º.)

Cloison à claire -voie. C'est celle qui est faite de planches de

bateau , posées tant plein que vide , latée à claire-voie , hourdée

en plâtre et recouverte . ( V . Pl. 4 .)

Cloison RAVALÉE. C 'est celle qui est recouverte ou enduite en

plâtre ou mortier.

CLÔTURE OU Enclos. Murdemaçonnerie qui enfermeun espace ,

tel que l'étendue d'une cour, d 'un parc , d'un jardin , etc .

COFFRE . C 'est un faux tuyau dans une souche de cheminée , au

droit duquel passe l’about d 'une panne. ( V . Pl. 2e. )

Col. ( V . Balustre .)

Collet. C 'est un petit solin que l'on fait en plâtre pour boucher

le joint quiest formé, par le dessus , d'une marche d 'escalier , et

par le dessous de celle supérieure , ainsi que le solin à l'about des

marches, côté du limon. ( V . P . 7º.)

COLOMBAGES. Ce sont des hourdages ou parties de cloisons , qui ,

après avoir été construits en terre , sont recouverts de mortier

ou de plâtre .

COLONNE. Pilier rond et isolé supportant une plate -bande , un

trumeau ou la retombée d'une voûte, d'une arcade, etc . La colonne

a trois parties principales, savoir , la base , le fût et le chapiteau .

( Vor . P . ire , et 8e. )

Cône. Corps solide ayant un cercle pour base , et se terminant

en pointe arrondie.

Congé. C'est une petite portion circulaire qui joint une moulure

saillante avec le nu . ( V . Cavet et Pl. 10 . )

Console. Ornement en saillie et en forme d 's , qui sert à soute

nir le plafond d'une corniche d ’entablement ou d 'appartement ; un

appui de croisée , un balcon. ( V . Pl. ire, et 10°. )

CONTRACTURE. Synonyme de diminution .

CONTRE -CLEF. C'est le voussoir ou claveau d'un arc ou plate

bande qui est posé immédiatement à droite et à gauche de la clef .

( V . Pl. ire , et je. )
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Contre-clef extradossée. C 'est celle qui est de la même hauteur

que la clef. ( V . Pl. je. )

Contre-coeur. C'est le fond d'une cheminée entre les jambages ,

qui est revêtu d'une plaque de fonte. (V . Pl. 20.)

Contre - fort. C'est un pilier de maçonnerie ou de pierre , sail

lant bors le nu d'un mur de revêtement pour soutenir la poussée

des terres. On le nomme aussi éperon . ( V . Pl. ge. )

Contre -fruit. ( V . Fruit.)

Contre-latter . C 'est latter une cloison ou un pan de bois sur la

seconde face pour le couvrir de plâtre.

Contre -mur. ( V . Mur. )

Contre-poseur. C ' est, pour la pose des pierres, l'ouvrier qui ,

aide au poseur à recevoir les pierres de la grue ou de la chèvre , et

à les mettre en place d'aplomb et de niveau.

CONVEXE. Il se dit de la surface extérieure d'un corps rond .

Coquille. C 'est ainsi que l'on nomme le plafond rampant du

dessous des marches d 'un escalier.

CoquillEUSE ( Pierre ). ( V . Pierre. )

CORBEAU. C'est une assise en saillie taillée en console , qui a

plus on moins de hauteur, et qui sert à porter la poutre ou la sa

blière d 'un plancher . ( V . Pl. 70.)

CORDAGE. Terme général qui comprend toutes les cordes dont

on se sert pour la construction des édifices.

Cordon. Saillie en pierre carrée ou arrondie en demi-cercle ,

que l'on pratique dans un mur de revêtement pour les quais ou

dans des murs de terrasse. ( V . P . ge. ) .

CORNICHE. C 'est en général le couronnement d 'un corps pay

quelque saillie ornée de moulure. ( V . Pl. zre. et soe. )

Corniche de Piédestal. C 'est celle qui couronne le piédestal sur

lequel est posée la base du fût d'une colonne. ( V .. Pl. 8 et 10€: )

Corniche de couronnement. C 'est la dernière au haut d'une fa

çade , celle qui porte l'égout du comble. On la nomme le plus

souvent entablement. ( V . Pl. ire. et 10e . )

Corniche architravée. C 'est celle qui est confondue avec l'archi

trave , la frise étant supprimée. ( V . Pl. 10€. ) i
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Corniche rampante. C 'est celle qui suit la pente d ’un fronton .

Corniche d'appartement, c'est celle qui encadre le plafond ,

( V . Pl. 10 . )

Corniche en chanfrein . C 'est une corniche qui n'a que de la

saillie sans moulure. On la nomme capucine. ( V . Pl. 10€. )

Corps . On nomme ainsi toute partie qui , par sa saillie , excède

le nu du mur et prend naissance dès le pied du corps-de-logis.

CORRIDOR. Gallerie ou longue allée qui règne à chaque étage

d'un bâtiment pour communiquer aux chambres .

CORROI. C 'est de la terre glaise bien pétrie avec les pieds , et

dont on garnit le fond et les côtés des bassiņs , rivières ; c'est aussi

la mêmeterre que l'on place entre un mur et un contre-mur de

fosse d 'aisance , d 'une rivière ou d'une pièce d'eau , pour empêcher

la filtration .

CORROYER. Pétrir la terre glaise avec les pieds ou au pilon .

Corroyer le mortier. C'est méler le sable et la chaux avec le

rabot.

CÔTE. C 'est la partie saillante qui sépare les cannelures du fût

d 'une colonne ou d 'un pilastre.

Coucais DE LATTES. C 'est le lattis à lattes jointives que l'on fait

sur les solives d'un plancher pour recevoir le plâtre qui forme

l'aire .

COULER des dalles. C 'est mettre du plâtre très - liquide dessous

pour les sceller après qu'elles sont posées de niveau .

Coulis. Plâtre gâché clair , ou mortier liquide , que l'on fait

entrer dans les joints des assises , ou sous des dalles , pour les

sceller.

COUP DE CROCHET . C'est une petite cavité que l'on fait avec le

crochet pour dégager les moulures du plâtre , et que l'on appelle

grain d'orge dans les profils des corniches en pierre.

Coupe. C 'est la section perpendiculaire d 'un édifice ou d 'une

construction quelconque pour en faire voir l'intérieur. ( V . Pl. 2 ,

3 , 4 . et suiv . )

Coupe de pierre. C 'est l'art de tailler les pierres pour construire

des voûtes qu'on appelle aussi trait.
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Couper le trait. C 'est faire le modèle de quelque voûte ou d 'arc

avec du plâtre ou de la craie .

Couper le pláire. C 'est faire lesmoulures aux angles d'une cor

niche ou ailleurs avec le ciseau ou gouge sans le secours du ca

libre.

Coupe. Il se dit aussi de l'inclinaison des joints des voussoirs

d'un arc et des claveaux d'une plate-bande. ( V . Pl. 8º. )

Coupole. C 'est la partie concave d'une voûte sphérique.

Cours. On nomme ainsi un rang continu de pierres posées de

niveau et d 'une même hauteur. On dit cours d 'assises ; on dit aussi

un cours de parpaings. ( V . Assises. )

COUSSINET. C 'est le premier voussoir d 'une voûte ou arcade

dont le lit de dessous est de niveau et est posé sur l'imposte .

( V . Sommier et Pl. 8º. )

Crépi. C'est la première couche demortier ou de gros plâtre au

panier que l'on met sur une muraille.

Crépi moucheté. C'est la seconde couche que l'on fait avec du

plâtre gâché très - clair , ou du mortier que l'on jette au ballet.

Crépi à pierre apparente. C 'est celui quine couvre qu'une par

tie de chaquemoellon ; on le nomme aussi jointoiement. ( Voyez

Pl. 6e. )

Crépi plein . C'est celui qui couvre tous les moellons.

CRÉpir . C'est couvrir une muraille de plâtre ou de mortier.

CREVASSE. Fente qui se fait dans un enduit , dans un mur , et

que l'on nommeaussi lézarde. ( V .Gersure . )

Cric. Machine dont on se sert pour mettre les pierres en chan

tier pour les tailler.

CROCHET. C 'est une espèce de truelle qui se termine en pointe ,

avec ou sans bretelure.

CROSSETTE . On appelle ainsi les moulures d 'un chambranle que

l'on fait retourner à ses angles au -delà de l'aplomb de sa base. On

les nomme aussi oreillons .

Crossette. Il se dit aussi de la partie saillante d'un claveau d 'arc.

ou de plate-bande qui passe dessus le claveau voisin . ( V . Pl. ire

et 8º. )
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Cube. Corps solide qui a les trois dimensions, longueur , laru

geur et épaisseur.

Cueillie. C 'est une arète saillante en plâtre que les maçons.

font par le moyen de la règle posée de niveau ou d 'aplomb. Les

tableaux et embrasemens des baies portent chacun une cueillie.

( V . Pl. ire . )

Cuiller. Pierre plate ou dalle , creusée d 'une forme ronde ou

ovale , avec un canal ou goulette au -devant , servant à recevoir les

eaux d 'un tuyau de descente et à les condựire dans le ruisseau du

pavé. ( V . Pl. ge. )

C 'est aussi un outil emmanché d 'un manche fort long , qui sert

à prendre le grès dans le sceau et le jeter sur le trait de scie pour

scier la pierre. . .

Cul De FOUR. Voûte sphérique , surhaussée ou plein cintre , ou

surbaissée.

Cul de lampe. Espèce de pendentif en pyramide renversée ,

formée par encorbellement ou en trompe , pour soutenir une tou

relle ou autre construction .

Culée. C 'est le massif de maçonnerie qui, d 'un côté , soutient

la poussée des terres d 'un quai , et de l'autre soutient la voûte de

la première ou de la dernière arche d'un pont,

CUVETTE. Pierre creusée , de forme carrée ou ovale , servant à

- recevoir les eaux de cuisine ou autres , et à les conduire dansles,

tuyaux de descente .

CYLINDRE . C 'est un solide dont les extrémités font deux cercles

égaux tel est le fût d'une colonne sans diminution.

Cylindre . C 'est aussi un rouleau de pierre qui sert à aplanir le

gazon .

CYMAISE. C 'est la dernière moulure d 'une corniche, celle qui

couronne ; elle est ondée par son profil , dont la moitié est

concave et l'autre moitié convexe. On la nomme ordinairement

doucine. ( V . Pl. 10 . )
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DALLE. Tranche de pierre dure d'un à six pouces d'épaisseur ,

et qui s'emploie à la couverture des grands édifices , au sol

des terrasses, à paver des vestibules , cuisines , laiteries, allées ;

à revêtir le bas des murs ou à couvrir le dessus d 'un mur de clô

ture ou de terrasse.

Dalles à joints recouverts. Ce sont celles qui portent une feuil

lure à moitié de leur épaisseur.

Dé. C'est un carreau de pierre qu'on met sous un poteau de

bois qui porte un hangard , pour l'élever de terre de crainte qu'il

ne pourrisse .

C ' est aussi la partie d'un piedestal d’une colonne comprise entre

le socle et la corniche. ( V . Pl. ire. , 8 et 20€. )

DÉBITER. C 'est scier de la pierre suivant les longueurs et épais

seursnécessaires pour les ouvrages que l'on veut faire. ( V . Pl. 5e. )

DÉCagone. Figure qui a dix côtés et dix angles.

DÉCINTROIR . C 'estune espèce de marteau à deux taillans, l'un

horizontal et l'autre vertical , dont les maçons se servent pour

équarir les trous ébauchés avec le teslu , etpour écarter les joints

des pierres ou moellons dans les démolitions.

DÉCHAPERONNÉ. On désigne ainsi un mur dont le chaperon est

ruiné.

DÉCHARGE. C 'est un arc formé au -dessus des baies de portes , de

croisées , d'une galerie ou vestibule , dans un mur de dossier ou

au bas d 'un tuyau de cheminée , et qui sert à soulager les plates

bandes ou autres constructions du poids de la maçonnerie qui est

au-dessus, ce qui se fait en posant en coupe la pierre , le moel

lon ou la brique en forme d 'arc , de fronton ou d'ogive , dont les

extrémités portent sur des pieds droits , ou sur le mur plein , ou

sur des jambages. ( V . Pl. jre , et ze . )

DÉCHAUSSÉES . On nomme ainsi des fondations qui sont dégradées

etminées par dessous,
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DÉCHAUSSER. C 'est fouiller par dessous la fondation d'un mur.

Déchet. C 'est la perte que l'on éprouve par la taille des pierres.

et moellons.

DÉCOMBRER. C 'est enlever les grayois d'un atelier

DÉCOMBRES. Ce sont les moindres matériaux dans la construction

comme dans la démolition d 'un bâtiment qui ne sont d 'aucune va

leur , comme les plâtras , gravois et recoupes .

DÉGAUCHIR . C 'est dresser le parement ou le lit d'une pierre

avec deux règles droites posées de champ aux deux extrémités.

DÉLARDEMENT. C'est la coupe en diagonale que l'on fait au lit

de dessous desmarches d 'un escalier . ( V . Pl. ge. )

DÉLIT. C 'est une mal façon dans le débit et la pose des pierres ,

quand , au lieu de la poser de niveau ou en joint sur son lit de

carrière , on fait de ce lit un parement ; on dit alors pierre en

délit. Elle est , dans ce cas , sujette à se fendre.

DÉLITER. C 'est couper ou scier une tranche de pierre suivant

son lit. ( V . Pl. 5e. )

DÉMAIGRIR. C 'est recouper le joint de lit ou montant d'un vous

soir ou d'un claveau , pour rendre un de ses angles plus aigu , en

un mot d 'une pierre trop forte , pour la rendre égale aux autres

dans un cours d 'assises.

DENTICULE . C' est une moulure carrée , taillée ou non . L 'espace

vide entre les denticules se nommemétoche. ( V . Pl. 10€..)

DÉROBEMENT. C 'est la manière de tailler une pierre sans le se

cours des panneaux par le moyen des hauteurs et profondeurs qui

déterminent ce qu'il en faut ôter.

Descente. On nomme ainsi toutes les voûtes inclinées à l’horizon ,

telles sont lesdescentes de caves.

Descente . C'est aussi un tuyau qui porte les eaux d 'un chaîneau

ou d'une cuvette jusque sur le pavé.

Descente . Il se dit encore d 'une poterie ou chausse d 'aisance.

DÉTREMPER LA CHAUX. ( V . Éteindre. )

DEVANTURE. C 'est le devant d'un siége d'aisance , en pierre ou

en plâtre , d'une mangeoire d 'écurie , d 'un appui, etc.

DÉVELOPPEMENT. C'est la figure des surfaces qui composent un
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om

· solide , tels qu'un voussoir et autres parties rangées de suite sur

un plan . C 'est , dans une épure , l'extension de la douelle sur les

divisions de laquelle on trace les figures des panneaux de lit , et

aussi le dessin en grand des façades , plans , coupes et profils de

toutes les parties d 'un édifice.

Devers. On nomme ainsi tout corps qui n'est pas posé aplomb.

DÉVOIEMENT. C 'est l'inclinaison d'un tuyau de cheminée ou d 'une

descente de commodité. .

DÉVOYER. C'est incliner, construire hors d'aplomb un tuyau de

cheminée , une chausse d'aisance. ( V . Pl. 2e, )

DIABLE. ( V . Charriot. )

DIAGONALE. Ligne droite qui passe d'un angle à un autre dans

un quadrilatère.

DIAMÈTRE. Ligne droite tirée d'un point d 'une circonférence à

un autre point en passant par le centre. Le demi- diamètre est la

moitié , c'est-à -dire la ligne qui , du centre , aboutit à la circonfé

rence . ( V . Pl. 7e. )

DIGUE. Massif de maçonnerie dont on fait un obstacle à l'entrée

ou au cours des eaux.

Dos D ’ANE. On donne ce nom à tout corps qui a deux sur

faces inclinées ; tel est un chaperon de mur.

DOSSERET. C 'est un petit bout de mur en équerre sur un autre ,

lequel sert de jambage à une porte ou une croisée , ou à porter de

fond un arc-doubleau . ( V . Pl. 6€. )

DossiER DE CHEMINÉE. ( V . Mur. )

Doucine. Moulure. ( V . Gimaise . )

Douelle. C 'est le parement intérieur d 'une voûte ou d'un vous

soir , que l'on nomme aussi intrados . ( V . Pl. ye. )

Douve. C'est le mur intérieur d'un bassin , derrière lequel est

un corroi de glaise ou un contre-mur.

DRESSER. C 'est élever aplomb quelque corps , comme une co

lonne , un obélisque , etc .

Dresser. C'est équarrir une pierre en rendant ses paremens et
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faces opposées plats et parallèles, et par conséquent disposés à

recevoir le trait.

Dresser d'alignement. C 'est élever un mur dans la même direc

tion sur toute sa longueur.

Droit . Cemot est synonyme à perpendiculaire , et , en ce sens ,

il est opposé à incliné. On dit un arc droit , quoique cet arc soit

courbe , pour dire un arc dont le plan est perpendiculaire à la di

rection du berceau .

E .

EBAUCHE. C 'est la première forme que l'on donne à un bloc de

pierre , soit sur ses lits , soit sur ses paremens.

EBAUCHER un lit , un joint, un parement d'une pierre , c' est en

faire la première taille avec la pioche.

ÉBOUSINER. C 'est ôter le bousin d 'une pierre , découvrir par cette

taille la partie dure et propre à la construction. ( V . Bousin . )

ÉBOUSINER . ( V .Moellon . )

ÉCHAFAUD . Espèce de plancher qu'on fait pour s' élever à la

hauteur des endroits où l'on a à travailler . L 'échafaud le plus ordi

naire est celui qui est fait avec des boulins scellés dans les murs et

écoperches debout, liés ensemble avec des cordages , sur lesquels

on pose des planches.

Échafaud volant. C 'est celui qui n 'est composé que de boulins

qui ont pour point d'appui ou le soubassement des croisées , ou

suspendus par des cordages , sur lesquels boulins sont posées quel

ques planches.

ÉCHANTILLON ( Pierre d ') . ( V . Pierre . )

ÉCHAPPÉE . C'est la hauteur suffisante du berceau ou desmarches

qui couvrent le dessus d'une descente de cave , ou , entre deux

rampes d'escalier , la distance qui règne entre ces révolutions.

ÉCHARPE. C 'est un cordage que l'on attache à l'oeil de la louve

ou au cable pour conduire une pierre que l'on monte avec une

grue ou autre machine , pour empêcher qu'en vacillant , elle ne
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frotte le long des murs , ne s'accroche aux échafauds et ne s'é

paufre.

C 'est aussi tout cordage lié à la tête d'une chèvre ou d'un engin ,

et arrêté à un pieu ou à quelqu'autre point pour les tenir en place.

C 'est encore , dans les machines, une pièce de bois avancée au

dehors , à laquelle est attachée une poulie qui fait l'effet d'une

demi-chèvre , pour enlever un médiocre fardeau .

Echasse. C ' est un petit arbre de brin dont se servent les maçons

pour faire leurs échafauds ; il tient lieu d 'écoperches.

C'est aussi une règle de bois mince , sur laquelle les appareil

leurs marquent les lignes de hauteur , de retombée et d 'épaisseur

des voussoirs qu'ils lèvent sur l'équerre , pour chercher dans le

chantier les pierres qui peuvent convenir , et en tracer les me

sures .

ÉCHELIER OU Rancher. C'est une longue pièce de bois traversée

de petits échelons appelés ranches , qu'on pose aplomb pour des

cendre dans une carrière , et en arc - boutant pour monter à un

engin , grue , gruau , etc.

ECHIFFRE. C 'est la partie qui forme le pied d’un escalier com

posé ordinairement de socle , panneau , noyau et limon .

Ecoinçon. C 'est , dans le pied droit d 'une porte ou d 'une croi

sée , la partie du mur comprise entre le tableau et l'arète de l'em

brasement ; c'est aussi une partie de mur étroite comprise entre

une baie etun mur de refend en retour d’équerre : on le nomme

aussi dosseret.

ÉCOPERCHES. Pièces de bois de brin ou baliveaux qui servent à

porter les échafauds et soutenir les boulins. On nomme aussi éco

perches une pièce de bois avec une poulie qu’on ajoute au bec

d'une grue ou d 'un engin pour lui donner plus de volée .

ÉCORNURE. On donne ce nom aux éclats qui se détachent par

accident aux arètes des pierres , soit en les taillant , soit après

qu'elles sont taillées.

ÉGOUT. C 'est un passage par où s'écoulent les immondices et

les eaux sales ; il est souvent composé de deux murs supportant

une voûte .
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ÉLÉVATION. C 'est la représentation d'un objet dessiné suivant ses

mesures verticales et horizontales extérieurement apparentes , sans

égard à sa profondeur. ( V . Pl. ire . )

Ellipse . C 'est une section du cône oblique à son axe et à ses

côtés , qui produit la figure qu'on nommeordinairement ovale .

ELLIPTIQUE. Voúte ; Arc d 'un cintre surbaissé.

EMBARCADAIRE. Pente faite en blocage ou degrés construits dans

l'épaisseur d 'un mur de douve pour descendre au niveau de l'eau

d'un étang , d'une pièce d 'eau , etc .

EMBRASEMENT. C 'est l'élargissement ou évasement que l'on fait

intérieurement aux jambages d'une porte ou d'une croisée , par

une ligne oblique à la face du mur depuis la feuillure jusqu'au

parement , soit pour faciliter l'ouverture des vantaux et guichets ,

soit pour procurer plus de lumière.

On nomme aussi embrasement toute tête de mur évasée ou non ,

formantles côtés d'une baie de porte. ( V . Pl. ire. et 6º. )

EMPATTEMENT. C 'est la saillie d'un mur de fondement au-delà du

nu du mur élevé au-dessus, tant d 'un côté que de l'autre. ( Vor.

Pl. 6 et ge. )

EMPAUME. C 'est ainsi qu 'on nommedes saillies conservées sur les

paremens lors de la taille d 'une assise ou d'un tambour de colonne

pour en faciliter la pose . ( V . Pl. 86. )

ENCASTRER. C'est joindre deux pierres l'une dans l'autre par en

tailles ou feuillures.

ENCHEVAUCHURE. C 'est la jonction à recouvrement soit à plat

joint, soit à feuillure , d 'une dalle avec une autre.

ENCLAVER. C 'estmettre une pierre en liaison avec d'autres par

raccordement , comme on le fait pour remplir un vide.

ENCOIGNURE. Nom que l'on donne aux principaux angles saillans

d'un bâtiment. ( V . Pl. ire. et 6º. )

ENCORBELLEMENT. C'est toute saillie qui porte à faux au nu d 'un

mur , formée par une ou plusieurs pierres posées l'une sur l'autre ,

et plus saillantes les unes que les autres. ( V . Pl. ge. )

Enduir . C 'est l'action de couvrir unemuraille , une cloison , un
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tuyau , ou de plâtre ou de mortier fait avec de la chaux , du sable

ou du ciment.

Enduit. C 'est la seconde couche que l'on fait avec du plâtre

fin passé au tamis de crin ou sas , sur une première qu'on nomme

crépi. ( V . Pl. 4 . ) .

ENFILADE. C ' est l'allignement droit des portes de plusieurs

pièces d 'appartement de suite.

ENFONGEMENT. On nomme ainsi la profondeur des fondations

d'un bâtiment.

Ce mot désigne aussi la profondeur d 'un puits dont la fouille

doit se faire jusqu 'à un certain nombre de pieds au -dessous de la

superficie des plus basses eaux.

On appelle aussi enfoncement la partie reculée d'une facade qui

forme arrière-corps derrière un pavillon ou autre corps de bâti

ment , etc .

ENFOURCHEMENT. C 'est l'angle solide formé par la rencontre de

deux douelles de voûte ; le voussoir qui forme ces deux douelles

a deux branches comme une fourche.

Engin . Machine dont on se sert pour élever des fardeaux. Il est

composé d 'une solle avec sa fourchette , d 'un poinçon , de quatre

moises , de deux contre- fiches , d'un rocher , d'un treuil avec ses

bras , d'une jambette , d 'une sellette , de deux liens et d'un fau

conneau ayant une poulie à chaque extrémité.

ENGORGEMENT. Il se dit d'un tuyau de conduite de descente

d 'une chausse d'aisance , qui est bouché par quelque sédiment ou

quelques ordures.

ENLIER. C 'est , dans la construction , engager les pierres et les

briques ensemble en élevant lesmurs. ( V . Liaisonner . )

ENTABLEMENT. On appelle ainsi toute saillie qui couronne un

ordre d'architecture . Il est composé de trois parties : Architrave ,

Frise et Corniche. ( V . Pl. 1 , 5 et 10 . )

C 'est aussi une simple corniche qui termine le haut d'un mur de

face sur lequel se fait l'égout du comble. ( V . Pl. 10€.)

Entablement à la capucine. C 'est celui qui, au lieu demoulures,

n 'a que des chanfreins. ( V . Pl. 10 . )
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ENTAMUNE. Ce mot se dit des premières pierres d 'une carrière

nouvellement découverte .

ENTOiser. On désigne par ce mot du moellon ou de la meulière

qui, sur la carrière même ou après être déchargé au bâtiment ;

est mis en tas de forme régulière pour en connaître avec exacti

tude la quantité cubique , soit pour les vendre ou les acheter :

ENTRE- COLONNE. C 'est l'espace qui est entre deux colonnes .

ENTRE-Voux. C 'est ainsi que l'on nommel'intervalle qui est entre

chaque solive d'un plancher ; l'enduit en plâtre que l'on fait sur le

lattis dans ces espaces se nomme entre-voux . On dit tirer les entre

voux , c'est faire cet enduit. ( V . Pl. 3e. )

C 'est aussi la maçonnerie que l'on fait entre les poteaux d 'une

cloison de charpente ou d'un pan de bois. ( V . Pl. 4º.)

ÉPANNELAGE. C 'est la première taille en chanfrein d'une arète

sur laquelle on veut tailler une moulure.

ÉPANNELER. C 'est tailler en chanfrein le parement d'une pierre

pour être ensuite profilée ; c'est aussi dégrossir et préparer des

masses destinées à être sculptées , tels , dans un chapiteau , les

feuilles , le coussinet, etc. ( V . Pl. 5 et 6e. )

ÉPAUFRURE. C 'est l'éclat du bord du parement d 'une pierre ,

emporté par un coup de marteau mal donné. On appelle épau

frure ou écornure , l'éclat qui se fait à l'arête de la pierre lorsqu'on

la taille , qu'on la conduit , qu’on la monte ou qu'on la pose.

ÉPAULÉE. On nomme ainsi une partie de maçonnerie que l'on

fait en reprise et en sous-ouvre dans un ancien mur , partie par

partie , et souvent par redens.

EPERON . Ce sont tous piliers qu’on construit extérieurement

d'un mur de terrasse de distance en distance, et qui se lientavec

le corps du mur pour tenir la poussée des terres. ( V . Contre -fort

et Pl. ge. )

Épi. On nomme ainsi des briques posées diagonalement sur le

côté en façon de point de Hongrie.

ÉPIGEONNER. ( V . Pigeonner. )

ÉPURE. C 'est le dessin d'une pièce de trait tracé sur la terre , sur

un mur ou surun plancher , de la grandeur dont l'ouvrage doit être
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exécutée : l'appåreilleur y prend les mesures nécessaires pour en

faire tailler les pierres.

ÉQUARRIR . C 'est tailler une pierre à l’équerre , en sorte que ses

faces opposées soient parallèles , et que ces faces contiguës soient

à angle droit.

ÉQUARRISSÉMENT. C 'est unemanière de tracer les pierres sans le

secours des panneaux: ( V . Dérobement.)

Équarrissement. On nomme ainsi la manière de mesurer les

pierres ; toiser par équarrissement , c'est mesurer chaque pierre

suivant la forme qu'elle avait après les sciages ; la taille des joints

et paremens , chacune de ces mesures , longueur et largeur ,

prise à l'équerre ou à angle droit , sans avoir égard aux évidea

mens que cette pierre a pu subir. ( V . Pl. 5 , 6 et 8e. )

ÉQUIPAGE. Il se dit , dans un atelier , tant des grues , gruaux ,

chèvres , vindas , charriots et autres machines , que des échelles ,

baliveaux , dusses , cordages et tout ce qui sert pour la construc

tion et pour le transport des matériaux.

Escarpe. Partie d'un mur qui est en talus depuis le bas jusqu'au

cordon . ( V . Pl. ge. )

ESPACEMENT ou Espace. C'est toute distance entre un corps et

un autre ; ainsi on dit : l'espacement des poteaux d'une cloison ;

des solives d 'un plancher , des balustres d 'un appui , etc.

ESPACER , tant plein què vide , c'est laisser les intervalles égaux

aux poteaux , aux solives , etc.

ÉTANFICHE. C 'est la hauteur de plusieurs bancs de pierres qui

font masse dans une carrière.

ÉTEINDRE. C'est délayer de la chaux avec de l'eau pour l'em

ployer ou pour la pouvoir consérver jusqu'à ce qu 'on l'emploie .

ÉVENTER. C 'est tirer avec un cordage qu'on nomme écharpe une

pierre que l'on monte pour qu'elle ne touche point au mur ou aux

échafauds , et qu'elle ne s'y accroche pas , ce qui se fait ordinai

rement par un manquvre qu 'on nomme brayeur, c'est-à -dire celui

qui est chargé de passer les brayers sous la pierre .

ÉVIDEMENT. C ' est le refouillementfait dans une pierre . Onnomme
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évidement simple , celui dont la pierre évidée a été comptée par

le toisé avec la pierre restante en æuvre ; évidement avec déchet ,

celui dont la pierre perdue par cet évidement est déduite dans le

toisé de celle qui reste en ceuvre . ( V . Pl. 5 , 6 et 8e. )

Évidement en long . C 'est celui fait dans la longueur de l'assise

au lieu de l'eire sur la hauteur , comme celui que l'on fait dans

une bordure de trottoir pour encaisser le pavé. ( V . Pl. 5e. )

Évidement sur le tas. Par ce terme on entend le piochement ou

coupement d'une pierre qui fait saillie , ou bien la démolition et

piochement de plusieurs assises pour faire l'ouverture d 'une baie .

Evider. C 'est jeter bas avec la pioche et le marteau une partie

de la pierre déjà équarrie ; c'est donner à une assise rectangle la

forme d 'un trapèze , ou bien y former un ou plusieurs angles ren

trans, une harpe ; c'est dégager une crossette dans un claveau , ou

bien la douelle dans un voussoir , etc. ( V . Pl. 5 , 6 et 8e. )

Évier. Dalle eu pierre recreusée , servant à recevoir les eaux

salies par le lavage de la vaisselle .

EXCAVATION. Fouille pratiquée dans un terrain pour les caves et

fondement d'un batiment.

EXHAUSSEMENT. On nomme ainsi une élévation ajoutée à un mur

de cloture ou de batiment après la première construction .

Extrados. C 'est la surface convexe extérieure d'une voûte qui

est régulière , comme la surface concave intérieure est l'intrados,

( V . Pl. ge. )

EXTRADOSSÉ. On emploie ce mot pour exprimer que la surface

extérieure d'une voûte est de niveau dans toute sa surface , c'est

à -dire que tous les voussoirs sont coupés également , en sorte que

le parement extérieur est aussi uni que celui de la douelle. ( Voyo.

Pl. 79. )
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FAÇADE. C'est le frontispice ou la structure extérieure d’un bà

timent.

On appelle façade latérale lemur de pignon ou le retour d 'un

bâtiment isolé .

· Face. On nommeainsi un membre plat qui a beaucoup de lar

geur et peu de saillie ; telles sont les bandes d'un architrave , d 'un

larmier, etc .

Faces (Murs de ). Ce sont les murs extérieurs d 'un bâtiment.

FAUCONNEAU. ( V . Engin . )

Fausse COUPE. C 'est la direction d 'un joint de tête oblique à la

douelle d'une voûte. Les joints obliques des claveaux d 'une plate

bande , cachés dans l'épaisseur et paraissant perpendiculaires à leur

parement , se nomment aussi fausse coupe. ( V . Pl. 8e. )

FAUSSE ÉQUERRE. C 'est le compas d'appareilleur.

FAUX JOUR. C 'est une fenêtre percée dans une cloison pour éclai

rer un passage de dégagement , un petit escalier , une garderobe

qui ne peut tirer du jour d 'ailleurs .

FAUX PLANCHERS. C'est , au-dessous d 'un plancher , un rang de

solives ou de chevrons recouverts , sur lequel on ne marche point ,

et qui se fait pour diminuer la hauteur d 'une pièce d'appartement.

On dit aussi faux plafonds.

Ces faux planchers se pratiquent aussi dans un galetas pour

en cacher le faux comble.

FENÊTRE ou Croisée . C 'est une ouverture pratiquée pour recès

voir un châssis de verre et donner du jour et de l'air à une pièce

d'appartement.

FER A CHEVAL. Escalier ou terrasse circulaire à deux rampes.

FERMER. C 'est , dans la construction d 'un arc ou d 'une plate

bande , poser la clef pour la bander ; dans la construction d 'une

voûte , c'est poser le dernier rang de voussoirs qui en forme la

clef ; c'est , dans un cours d'assises , poser la dernière pierre que

l'on nomme clausoir . .
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Fermer une baie de porte ou de croisée. C'est établir sur ses

pieds droits une arcade ou une plate -bande , ou y poser des lin

teaux.

FERMETURE. On se sert de ce terme pour exprimer l'arc on la

plate -bande de pierres ou demoellons , ou le linteau qu 'on pose

sur les pieds droits d 'unebaie de porte ou de croisée . ( V . Pl. ire.

et ye. )

Fermeture. On appelle ainsi l'extrémité supérieure et intérieure

de chaque tuyau de cheminée dont on diminue l'ouverture pour

aussi diminuer la colonne d 'air et disposer l'emplacement de la

mitre. ( V . Pl. 20. )

FEUILLETÉE ( Pierre ). ( V . Pierre . )

Feuillure. C 'est une entaille pratiquée dans les pieds droits

d 'une baie de porte , de croisée , laquelle est ordinairement d 'é

querre avec le tableau , et forme un angle obtus avec l'embrase

ment , ou bien qui est d'équerre avec l'un et l'autre. ( V . Pl. ire . ,

6 et 7 . )

Fiche. Espèce de grand couteau pointu et emmanché , dont la

lame estmince comme le fer d'une scie , et qui sert à faire entrer

le mortier dans les joints des pierres après qu'elles sont posées.

Ficher. C 'est faire entrer du mortier avec une latte ou la fiche

sur le lit entre deux assises lorsque la dernière posée est calée , et

remplir les joints montans d'un coulis de mortier clair , après avoir

bouché les bords des uns et des autres avec de l'étoupe. On fiche

aussi quelquefois les pierres avec moitié de mortier et moitié de

platre clair .

On appelle ficheur l'ouvrier qui est employé à cet ouvrage.

FiER . ( V . Pierre. )

Fil . C 'est , dans une pierre , une veine ou petite fente prove

naut d'une étonnure qui divise la masse en partie et sa partie en

totalité.

Filardeux. ( V . Pierre. )

Filet ou Listel. Petite moulure carrée qui en accompagne ou

en conronne une autre plus grosse. ( V . P . 10 . )

FILIERES. Veines ou crevasses verticales qui se rencontrent dans

e Petite
moulure

V . P . 106. )
montrent dans
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les carrières , qui en interrompent les bancs , et par où filtrent les

eaux des terres qui aident à former la pierre .

FOISONNEMENT. C 'est le renflement du volume de la chaux lors

qu'elle passe de l'état de chaux vive à celui de chaux réduite en

pâte .

Flèche. C 'est , dans un arc ou segment de cercle , la ligne qui

passe par le milieu de l'arc , et qui est perpendiculaire à la corde.

Fond. C 'est la partie basse de tous les corps qui ont trois di

mensions distinctes ; tel est le fond d 'une cave , d 'une fosse , d 'un

bassin.

Fond. Il se dit aussi de toute construction qui est élevée aplomb

siir sa fondation . On dit : un trumeau de fond , une chuine de

fond .

FONDATION. ( V . Mur. )

FONDEMENT. C'est la partie d'un bâtiment qui est au -dessous du

rez -de-chaussée et qui est enfermée dans les terres. ( Voy. Pl. 7

et ge . )

Forme. Espèce de libage dur qui provient des ciels de carrières.

FORMERETs. Ce sont les arcs ou nervures des voûtes gothiques.,

qui forment les arcades ou lunettes par deux portious de cercle

qui se coupent à un point.

Fosse . On appelle ainsi toute profondeur en terre qui sert à

divers usages dans les bâtimens , comme de citerne , de cloaque..

Fosse à chaux . Cavité fouillée carrément en terre , où l'on

conserve la chaux éteinte.

Fosse d 'aisance. C 'est un lieu ordinairement pratiqué au-dessous

du sol des caves, dont le pourtour est maçonné , le fond payé , et

qui sert à recevoir les matières fécales.

FOUETTER. Il se dit du plâtre gâché clair qu'on jette avec un

balai de bouleau neuf sur le lattis d 'un plafond ou d 'un lambris ,

pour ensuite le crépir , l'enduir et le dresser . ( V . Gobeter. )

Foyer. C' est , dans une cheminée , la partie horizontale com

prise entre les jambages et le contre - ceur , et que l'on norme

plutôt álre. ( V . Pt. 2 et 3e. )
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Franche ( Pierre ). C'est celle qui est la plus parfaite qu'on

puisse tirer de la carrière.

C 'est aussi une des espèces de pierres qui est d'une moyenne

dureté, qui est pleine et d 'un grain fin .

Frise, C 'est , en général , toute partie lisse et unie employée

dans la décoration .

En maçonnerie , c'est une des trois parties de l'entablement qui

est entre l'architrave et la corniche. ( V . Pl. ire . , 5 et 10 : )

FRONTEAU . On nomme ainsi des petits frontons que l'on met

au -dessus des croisées.

FRONTISPICE. Principale face d 'un édifice considérable.

FRONTON . C 'est un ornement de forme triangulaire ou d 'un seg.

menț de cercle , qui forme le couronnement ou l'amortissement

d 'un avant-corps de bâtiment , ou d 'une porte , ou d 'une croisée,

Il est ordinairement composé d'une base , d'un tympan et de deux

corniches inclinées. ( V . Pl. ire .)

Fruit. C 'est une petite diminution en talus , et en dehors de

bas en haut d’un mur qui lui donne une inclination peu sensible,

Contre - fruit est le contraire ; on dit ordinairement de celui- ci,

surplomb.

FUSÉE. On désigne par ce nom la chaux qui , d' elle -même et par

vétusté, s'est réduite en poudre et n 'est plus propre à etre employée.

Fusible ( Pierre ). C 'est celle qui change de nature et devient

transparente par le moyen du feu .

Fùt. C 'est la partie cylindrique d 'une colonne qui est entre la

base et le chapiteau . ( V . Pl. 8 et 10 . )

Gacier. Détremper du plâtre dans une auge avec de l'eau pour

l'employer sur-le -champ.

On distingue la manière de gâcher , serré et láche.

Gácher serré. C 'est mettre du plâtre dans l'eau jusqu'à ce que

toute l'eau soit bue : ce plâtre prend plus vite ,
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Gâcher láche. C 'est mettre peu de plâtre dans l'eau , en sorte

qu'il soit totalement noyé : ce platre est plus long à prendre , et

sert à couler des pierres , à jeter le plàtre au balai pour faire un

gobetage ou un enduit , ou bien à faire des moulures.

Gaine. C 'est la partie inférieure d'un terme.

Galbe. Il se dit du contour d'un balustre , d 'un vase , d 'un dôme,

d'un chantournement en forme de console , tel que celui d'un jain

bage de cheminée en hotte. ( V . Pl. 2 et 10e. )

Galetas . Étage pris dans le comble d'un bâtiment qui est lam

brissé et éclairé par des lucarnes ou des châssis en tabatière .

GARGOUILLE. C'est une dalle de pierre recreusée en demi-cercle ,

par où s'écoule l'eau des toits ou des cuisines. ( V . Pl. ge )

C 'est aussi un canal forméde deux petits murs en mavunnerie ,

recouverts , et le fond pavé ou dallé servant au inéme usage , ce

sont aussi des trous pratiqués dans la cymaise d'un entablement,

ordinairement ornés d 'une tête , par où s'écoule l'eau des petits

canneaux taillés sur la corniche.

GARNI. Petits moellons que l'on emploie en remplissage dans le

milieu de l'épaisseur d'un mur formé à ses paremens de gros moel

lons , ou entre des carreaux de pierre qui forment les deux pare

mens du mur, ou en remplissage derrière des assises en pierre

d'un mur de revêtement qui n 'a qu'un parement , ou enfiu pour

des petits massifs sous des dalles , seuils et marches. ( V . Pl. 9 .)

Gauche. ( V . Pierre. )

Gelisse ou VERTE. ( V . Pierre . )

GÉOMÉTRAL. On nomme ainsi le plan d'un édifice quelconque

fait à l'échelle , suivant les proportions exactes de toutes ses par

ties, longueurs , largeurs et les épaisseurs desmurs .

Il se dit de même des coupes , profils et élévations faites de la

mêmemanière.

GÉOMÉTRIE . Science qui enseigne à mesurer l'étendue dans toutes

ses dimensions : elle est le fondement de tous les arts relatifs à la

construction .

Gersé. C 'est ce qui est fendu , crevassé ; il se dit des enduits

de plàtre , de mortier.

.
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· Cersure. Fente qui se fait dans les enduits ; on la nomme le

le plus souvent crevasse ou lézarde. ( V . Lézarde. )

Cerseau. Corde qui entoure le moufle d 'une poulie , et qui sert

à l'amarrer au lieu où l'on veut la placer.

Ciron. C'est la largeur de la marche d'un escalier sur laquelle

on pose le pied . ( V . Pl. 7º. )

Glacis. Maçonnerie ordinairement faite en blocage et qui s'éta

blit sur une pente douce où passent des eaux vives , ou qui sert

de décharge à une pièce d 'eau .

C'est aussi la pente qu'on donne à la surface supérieure de la

cimaise d'un entablement non couvert pour faciliter l'écoulement

des eaux. ( V . Pl. ire , et 10“. )

Glacis se dit aussi de l'enduit en pente fait sur la tête d 'un mur

de clôture ou de dossier de cheminée. ( V . Pl. 2 , 6 et 9 : )

Glaise. Terre grasse qui , étant pétrie , sert à retenir l'eau

dans les bassins , réservoirs , fosses d'aisances , en en faisant un

porroi à l'intérieur ou à l'extérieur.

Glaiser. C 'est faire un corroi de glaise qui a été pétrie aux

pieds , et qu'on foule par le mêmemoyen , ou avec un pilon dere

fière un mur,

COBETER. C 'est jeter avec la truelle ou avec la main du plâtre

gâché clair , ou du mortier contre un mur , ou sur un lattis , et

passer la main dessus pour le faire entrer dans les joints. L 'emploi

du plâtre passé au panier , gâché clair , et jeté au balai sur un

lattis , est ce qu'on nommele plus généralement gobeter.

Godets. Ce sont des espèces de petits bassins que les maçons

font ayec du plâtre sur les joints montans des pierres , pour y

mettre du coulis lorsque les assises sont trop serrées pour les fi

cher. On fait aussi usage de godets pour couler les dalles .

Gorge. C'est unemoulure concave. ( V . Pl. 10 . )

CORGERIN. C 'est la mêmemoulure qui est sous le chapiteau ou

sous la corniche d 'un piedestal. ( V . Pl. 10 . )

GORGE DE CHEMINÉE. C 'est la partie circulaire à l'intérieur et au

derrière du manteau. ( V . Pl. 2 ". )

Gouge. C 'est un outil de fer long et taillant par le bout , qui
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est arrondi en forme de rigole , et emmanché , qui sert à pousser

des moulures à la main .

Goudat. Manæuvre qui porte l'oiseau et le mortier .

COULOTTE. Petit canal taillé sur la surface supérieure de la cy

maise d'un entablement pour l'écoulement des eaux de pluie par

les gargouilles ; c'est aussi le petit canal taillé sur le devant d'une

cuillère sous une descente . ( V . Pl. ge. )

Gousset. Petite languette en plâtre qui se fait à l'intérieur d 'un

tuyau de cheminée pour envelopper le bout d'une panne ou der

rière le manteau pour faire monter la fumée.

Goutte. Petite saillie en forme de petit cône tronqué que l'on

fait dans une corniche . ( V . Pl. 10 ^ . )

Gaas. On nommeainsi du mortier où il y a beaucoup de chaux ;

c'est aussi l'excès d 'épaisseur dans une pierre ou dans l'ouverture

d'un angle , dans le joint de lit d'un voussoir.

Le défaut opposé s'appelle inaigre.

GRASSE ( Pierre ). ( V . Pierre. )

GRATTOIR , C 'est un instrument d 'acier qui sert aux tailleurs de

pierre.

GRAVOIS. Menues démolitions , recoupes et déchet des plâtres

lors de leur emploi dans un bâtiment.

C 'est aussi le nom qu’on donne aux parties les plus grossières du

plåtre qui, après être passé , restent dans le panier ; ces gravois

étant d 'une qualité inférieure ne sont propres qu’à faire du hour

dage.

GRÊLE. On donne ce nom à une colonne qui n'a pas assez de

grosseur relativement à sa hauteur.

Grès. Espèce de roche qui se forme dans les lieux sablonneux ,

et qui est de deux espèces , l'une dure et l'autre tendre ; c'est

cette dernière qui s'emploie pour bâtir.

GRESSERIE . On nommeainsi les ouvrages faits de grès.

Grève. Il se dit du gros sable qu'on ramasse sur les bords des

rivières , ou qu'on trouve dans de certaines veines de la terre , et

qui sert à faire du mortier.

Grue. C 'est la plus grande machine dont on se serve dans les
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différens travaux pour enlever de gros fardeaux et les poser en

place.

GRUAU. C 'est une grue plus petite que l'on met en mouvement

par un tourniquet au lieu d 'une roue. /

GUINDAGE. C ' est l'équipage des poulies , moufles et cordages ,

avec les halemens , qu’on attache à une machine et à un fardeau

pour l'enlever.

GUINDER. Tirer , élever quelque fardeau .

H .

Hacher. C 'est dégrossir le parement rustiqué d'une pierre au

marteau avant de le layer ; c'est aussi , avec la hachette , détruire

les anciens enduits d'un mur pour faire des plàtres neufs.

HACHETTE. Espèce de marteau dont la panne tournée verticale

ment ou horizontalement est tranchante .

Harpes. On nomme ainsi les pierres qu’on laisse saillantes à

l'extrémité d'un mur de face pour faire liaison avec la continuation

qu'on pourra faire par la suite . Ce sont aussi , dans les chaînes de

pierre , jambes sous poutres , dans les assises continues et chaînes

d'encoignures, les pierres plus longues que celles qui forment les

deux paremens du mur et qui se lient avec lesmurs demaçonnerie

en retour d'équerre , ou avec des murs de refend. ( V . Pl. 5 , 6

et je. )

HAUBAN. Gros cordage qu'on attache par un bout à la tête d'une

chèvre ou autre machine , et par l'autre bout à un pieu pour la

tenir dans sa même direction lorsqu'on enlève quelque fardeau .

HAUBANNER. Attacher à un pieu ou à quelqu'autre chose le hau

ban d 'une chèvre .

HAUTEUR . On dit qu'un bâtiment est arrivé à hauteur lorsque les

dernières assises sont posées pour recevoir la charpente du comble.

On dit aussi hauteur d 'appui pour signifier trois pieds de haut ;

et hauteur de marche six pouces , parce que l'usage a déterminé

ces hauteurs,
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HÉBERGE. Il s'entend de l'étendue en hauteur et largeur qu’oc

cupe un bâtiment contre un mur mitoyen .

HÉMICYCLE. C ' est l'are d'une voûte divisé sur l'épure en nombre

impair de parties égales pour tailler les voussoirs et la clef. On

donne le même nom aux panneaux ou cerces qui servent à tailler

les voussoirs d'un arc de voûte .

HIEMENT. Bruit que fait une machine en élevant un pesant far

deau .

HORIZONTAL. On nomme ainsi tout ce qui est de niveau , et qui

est parallèle à l'horizon .

HOTTE. C 'est la partie d'un tuyau de cheminée qui a la forme

pyramidale depuis le dessus du manteau jusque sous le plancher ,

qui, pour l'ordinaire , est posé sur des jambages très-élevés , et

· qui se construit dans les cuisines. ( V . Pl. 24 . )

Houe. Espèce de rabot qui sert à corroyer le mortier .

HOURDER. C 'est employer le plâtre , le mortier ou la terre pour

liaisonner les moellons ou meulière en construisant un mur ou un

massif , ou les plâtras dans les entre-voux d'un pan de bois , d'un

plancher .

Hourder à bain . On entend par ce terme l'emploidu plâtre ou

dumortier en plus grande quantité qu'à l'ordinaire , en le mettant

par augée pleine avant et après le placement desmoellons, pour

remplir toutes les cavités et le faire refluer par les lits et les joints.

Hourdis ou Hourdage. C 'est la maçonnerie qui se fait avec plà

tras et plâtre ou mortier en remplissage des poteaux de pan de

bois , de cloisons, et entre les solives des planchers , ainsi que

celle qui se fait avec des petits garnis ou avec du plâtre pur entre

les ais ou tringles des cloisons à claire -voie. ( V . Pl. 4º. )

Le plâtre ou le mortier qu'on emploie pour sceller les moellons

se nomme aussi hourdage. On dit d 'un mur qu'il est hourdé en

plátre , en mortier , c'est-à -dire qu'on a employé le plâtre ou le

mortier pour le maçonner.
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IMPOSTE . C 'est l'assise de pierre qui couronne un jambage ou

pied -droit , et sur lequel on pose le coussinet d'une arcade. Cette

assise a ordinairement une saillie qui est taillée de moulure. (Vor .

Pl. zre. et 8 : )

Imposte cintrée . Elle couronne un pied - droit et retourne en

archivolte , suivant le contour de la douelle d'une arcade.

INCRUSTER. C 'est remettre un carreau de pierre neuve à la place

d'un autre qui a été calciné par le tems ou le feu , ou une pièce

ou carreau dans une assise.

INTRADOS. C 'est la surface intérieure ou concave d 'une voûte ,

d 'un arc , d'un voussoir. ( V . Pl. 7º. )

· IRRÉGULIER. Il se dit d 'un plan lorsque les angles et les côtés ne

sont pas égaux.

Isolé. On nomme ainsi un bâtiment détaché de tout autre.

IsoLEMENT, C 'est la distance entre deux choses comme la dis

tance entre une colonne et un mur.

1 JAMBAGE. Construction demaçonnerie quelconque élevée aplomb

pour soutenir quelque partie d 'un bâtiment à rez -de- chaussée.

Jambage de porte , de croisée ou d'arcade. C 'est le pilier ou

la maçonnerie aux deux côtés d 'une porte qui reçoit la retombée

d'une ou de deux arcades , ou qui porte la plate -bande ou les lin

teaux de la porte ou de la croisée. ( V . Pl. 6 . )

Jambage de cheminée . C 'est le petitmur aux deux côtés de la

cheminée qui porte le manteau et que l'on revet le plus souvent

d 'un chambranle. ( V . Pl. 2 -. )

Jambage galbé. C 'est celui qui est en console . ( V . Pl. 24. )

Jamee . C 'est , en général , un pilier de pierre de taille élevé

aplomb dans un mur de maçonnerie pour porter les parties supé
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rieures d 'un bâtiment ; il y en a de différentes sortes relativement

à leur situation et usage.

Jambe boutisse. C 'est un pilier dont la queue des assises est en

gagée dans un mur mitoyen ou de refend , de sorte que les deux

paremens sont en joints et qu 'un des joints fait parement. ( Voyez

Pl. 6 . )

Jambe étrière. C 'est un pilier de même que la jambe boutisse ,

mais qui est entre deux propriétés dont une partie ou la totalité

de chaque assise est engagée dans le murmitoyen et fait partie du

mur de face , et dont l'un des bouts ou joints de chacune des as

sises , ou tousles deux , forment tableaux debaie de porte cochère ,

de boutique ou autre. ( V . Pl. 6e. )

Jambe d 'encoignure. C'est un pilier formant l'angle des deux

faces d 'un bâtiment isolé à cet angle. ( V . Pl. 6 . )

Jambe sous poutre. Pilier de pierre formé de longues et de

courtes assises engagées dans le corps du mur en maçonnerie , vi

sible aux deux paremens , et qu'on élève jusque sous la portée des

· poutres . On la nomme aussi chaîne . ( V . Pl. 6 . )

JARRETER. Il se dit des paremens de la pierre , des murs , des

voûtes, des arcades où il se trouve des sinuosités.

Jauger. C 'est appliquer une mesure d 'épaisseur ou de largeur

aux deux extrémités opposées d 'une pierre pour en faire les arètes

et les côtés opposés parallèles. On dit aussi retourner.

JETÉE. Ouvrage construit à l'entrée d'un port pour lui servir

d'abri et briser l'impétuosité des vagues.

Joints. C 'est , en général, l'intervalle qui reste entre deux pierres

après qu'elles sont posées , et qu’on remplit avec du plàtre ou du

mortier. C 'est aussi le bout de chaque assise qui fait retour d'é

querre avec le parement.

Les différens joints verticaux ou inclinés , ou horizontaux , que

forment les voussoirs d'un arc , les claveaux d'une plate - bande ,

les assises d 'un mur , posés et mis à leur place , ont chacun leur

nom différent.

Joints en coupe. Ce sont les joints inclinés des poussoirs .ou
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claveaux tendant au centre d'une voûte, d'une plate-bande. (Voy:
Pl. 8 : )

Joints dérobés. Ce sont ceux qui sont d'aplomb sur la face et

inclinés sur le derrière des claveaux. ( V . Pl. 86. )

Joints de léte . Ce sont les joints en coupe qui sont apparens et

qui forment parement à la douelle d 'une voûte , ou au plafond du

tableau sous une plate -bande.

Joints carrés . Ce sont ceux qui sont d ’équerre avec les lits d 'une

pierre qui a deux paremens et ses joints deux ciselures ; tels sont

ordinairement tous les joints d'assises. ( V . Pl. 5e. )

Joints démaigris ou à une c selure. Ce sont les joints des assises

qui n 'ont qu'un parement ; telles sont les assises pour les murs de

revêtement ou pour d'autres murs d 'une grande épaisseur. (Voy .

Pl. 5 et 9e.)

Jointmâle et femelle. C 'est , aux deux bouts d'une dalle ou d 'une

assise de bahu , l'un des joints portant un tenon carré ou arrondi ,

et l'autre une entaille. ( V . Pl. ge. )

Jointip . On désigne ainsi un lattis dont les lattes sont clouées

toutes près les unes des autres, telles que pour un plafond , un

lambris , une cloison sourde , une aire . ( V . Pl. 4 : )

JOINTOYER. C 'est remplir avec du mortier fait de recoupes de

pierres , et le plus souvent avec du mortier de ciment etde chaux ,

les joints des assises d'un mur de face lorsqu 'on en fait le ragré

ment.

C ' est aussi , sur un mur élevé en moellon ou en meulière , rem

plir les joints à fur et mesure qu'on le constiuit ou après sa cons

truction , soit en plàtre soit en mortier. ( V . Pl. 6 et 9º.)

Jouée. C'est , dans une baie de soupirail , l'épaisseur du mur

dans laquelle elle est ouverte.

Ce sont aussi les deux côtés d 'une lucarne qui sont hourdés et

recouverts de plâtre.

Jour. C 'est , en général , toute ouverture faite dans un mur ou

dans un comble pour éclairer les différentes parties d'un bâtiment ;

c'est aussi ce qu 'on nomme baie.

Jour dioit. C 'est celui d 'une fenêtre à hauteur d 'appui.
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Jour (Faux ). C'est celui qui éclaire quelque petit lieu , comme

une garde-robe , un retranchement , un petit escalier.

Jour aplomb. C 'est celui qui vient directement par en haut.

Jour d 'escalier. C'est le vide ou l'espace carré ou rond quireste

entre les limons droits ou rampans.

LAIT DE CHAUX. C 'est de la chaux détrempée très-claire avec de

l’ean , dont on se sert pour blanchir les murailles.

LAMBOURDE. Espèce de pierre tendre d 'un haut appareil qu'on

tire des carrières des environs de Paris , et notamment de Saint

Maur.

Lambris. On nommeainsi des plafonds rampans quise font dans

les chambres , sous les combles.

LAMBRISSER. C 'est couvrir de plâtre sur un lattis le dessous du

comble.

LAME ou CALE. Morceau de plomb mince qu'on met à sec entre

les tambours d 'une colonne pour l'empêcher de s'éclater.

Lancis. Il se dit des moellons , meulière ou petits garnis qu'on

rapporte en remplacement d 'auciensmoellons , ou dans des grands

joints formés par le délit ou la pourriture d'une portion de ces

moellons, lorsqu'après avoir dépouillé un mur de son ancien en

duit on en fait le ravalement à neuf.

LANGUETTE. C 'est un petitmur d'environ trois pouces d'épais

seur en plåtre pigeonné , ou de deux ou de quatre pouces lorsqu'il

est en briques , et qui forme les faces et les côtés des tuyaux de

cheminées , depuis le manteau jusqu'à la fermeture au - dessus

des combles. On nomme celle de devant languette de face , et les

deux en retour languelles cólières. ( V . Pl. 2€. )

Languette de dossier. C'est la languette faite en briques derrière

une cheminée lorsque celle-ci est construite dans l'épaisseur d 'un

mur. C 'est aussi celle qui excède le mur de dossier.

Languette de refend. C'est la languette qui est entre deux

tuyaux et qui les sépare.
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Languelle ( Fausse). C 'est une languette de face , montée d'a :

plomb , qui remplit le vide entre lemanteau et le plancher supé:

rieur, vide que forme un tuyau qui est rampant ou dévoyé.

Languette rampante ou de dévoiement. C 'estune languette cos

tière ou intérieure , masquée par la languette ou fausse languette ,

et qui forme le rampant intérieur du tuyau depuis le manteau jus

qu'au plancher.

Languette de coffre . Fausse languette qui enveloppe le bout

d'une panne. ( Voyez , pour toutes ces languettes , Pl. 2 . )

Languette de puits. C 'est un petit mur pratiqué en contre-bas

dans le milieu d ’un puits oval et mitoyen , pour empêcher qu 'on

ne puisse communiquer d'une maison à l'autre .

LANTERNE. Espèce de petit dôme ou de petit comble construit

au sommet d'un grand , soit pour donner du jour à un corridor ,

à une galerie ou à un escalier placé au -dessous.

LARMIER. C 'est le plus fortmembre carré d'une corniche ou en

tablement dont le plafond est ordinairement creusé en canal pour

faire égouter l'eau et la faire tomber goute à goute loin du mur.

Le bord extérieur de ce canal se nomme mouchelle . On appelle

le plus communément mouchette le larmier même. ( V . Pl. 10 ^ . )

Larmier est aussi l'espèce de filet pratiqué au bas du chaperon

d 'un mur de clôture. ( V . Pl. 6 et 9 . )

LATTE. Morceau de bois de chêne , refendu suivant son fil ,

qu'on façonne dans les forêts , ayant quatre pieds de long, 12 à 18

lignes de large , et 2 à 3 lignes d 'épaisseur , qui sert pour les pla

fonds , les pansde bois , etc.

LATTER. Attacher , clouer des lattes sur les solives d 'un plan

cher , sur les poteaux d'une cloison.

Latter à claire voie. C 'est attacher des lattes éloignées les unes

des autres, comme on fait pour une cloison , et pour un plafond

sur lequel sont des augets. ( V . Pl. 4 . )

Laller à lattes jointives. ( V . Jointif. )

LAVER (Pierre à ). ( V . Évier. )

LAYE. ( V . Marteau . )

LAYÉE ( Pierre ). ( V . Pierre. )
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LAYER . Tailler la pierre avec la laye , ce qui rend le parement

rayé de petits sillons uniformes , et lui donne une apparence agréa

ble ; c'est , le plus souvent , le dernier travail de la taille d 'une

pierre avant de la poser . On dit aussi breler .

Léger . Il se dit de tous les ouvrages où l'on emploie le plâtre

seul, ou le plâtre avec la latte ; tels sont les crépis , les enduits ,

les tuyaux de cheminées , les aires de planchers , les plafonds , les

hourdages et ravalemens de cloisons et pans de bois , les corniches ,

entablemens , moulures , plinthes , bandeaux , toutes saillies , et

enfin les divers scellemens, etc.

LEVÉE. Élévation de maçonnerie construite en forme de quai ou

de digue pour soutenir les berges d'une rivière et empêcher qu'elle

ne se déborde.

Levier. Pièce de bois de brin dont on sé sert pour soulever des

pierres. On le nomme pince lorsqu 'il est de fer ; on s'en sert aussi

pour faire agir le treuil d'une chèvre , d 'une grue.

Lèvre. Saillie qui est à la partie supérieure du tambour d'un

chapiteau . ( V . Pl. 10€. ) .

LÉZARDE. Fente ou crevasse qui se fait dans les murs en ma

çonnerie et aussi dans les plâtrés des enduits sur murs , sur

cloisons et sur plafonds .

Liais. Espèce de pierre fort dure qu'on tire de diverses carrières

aux environs de Paris.

On distingue le liais franc , le liais férault et le liais roses

LIAISON . C 'est la manière d'arranger et de lier les pierres, les

moellons , les briques dans un mur , en sorte que les jointsmon

tans d'une assise ou d'un rang supérieur se trouvent sur le milieu

des pierres ou moellonsde l'assise ou du rang inférieur .

Liaison . Il se dit aussi des abouts de briques , de moellons ou

pierres formant l'extrémité d'un mur , et qui entrent dansune tran

chée faite dans un autremur auquel il est joint. On nomme aussi

ces liaisons arrachement. ( V . Pl. 9º. )

LIAISONNER. C'est arranger les matériaux en liaison dans la consa

truction .
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Liaisonner. Ilse dit aussi du plâtre ou du mortier dont on rem

plit les joints entre les moellons.

LIBAGE. Espèce de pierre provenant du ciel des carrières ou des

bancs inférieursmal pétrifiés , et qui n 'est propre qu'aux fondations

des édifices.

On nomme aussi libages toutes pierres qu'on emploie dans les

fondations et qui sont brutes ou grossièrement taillées sur leurs

lits et sur leurs joints.

LIERNE. Nervure dans une voûte d 'ogive , qui, de la clef de cette

voûte , aboutit à la jonction des tiercerons ; les deux liernes for

ment une croix dont la clef est le centre .

Lieux. Synonyme d'aisance , de commodités , de privés .

LIGNE APLOMB. C 'est une ligne perpendiculaire ; on l'appelle

ainsi parce qu'on la trace ordinairement par le moyen d'un plomb.

Les maçons et Limousins appellent ligne une petite cordelette

ou ficelle dont ils se servent pour élever les murs droits aplomb ,

et de même épaisseur dans leur longueur.

Limon . C ' est le cours d'assises de pierres rampantes et en coupe

qui termine et porte l'extrémité des marches d 'un escalier du côté

de son jour , et sur lequel se pose la rampe en pierre ou en fer

qui sert d'appui.

Limosin . Ouvrier employé à faire les grosses constructions en

maçonnerie.

LIMOSINAGE . C 'est toute maçonnerie faite de moellon bourru ou

libage hourdé à bain de mortier et sans être parementé , dont

on forme les fondemens d'un bâtiment , ou dont on remplit les

intervalles des pilots ou d'un grillage. On dit aussi blocage.

LISTEL. Petite moulure carrée et unie qui couronne ou accom

pagne une autre moulure plus grande , ou qui sépare les canne

lures d 'une colonne. ( V . Pl. 10 . )

Listeau , C 'est le petit filet d'une base de piédestal qui couronne

la baguette .

LIT DE PIENRE. C 'est la surface de dessous d 'une pierre telle

qu'elle était naturellement dans la carrière.
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Lit de dessus. C 'est celui sur lequel on pose une autre pierre.

( V . Pl. 5e. )

Lit brut. C 'est celui qui n 'est pas ébousiné. ( V . Pl. 50. ).

Lorsque les lits , au lieu d'étre horizontaux , sont inclinés , comme

dans les arcs et plates-bandes , on les nomme lits en joints ; lors

qu'ils ne sont pas recouverts d'une autre assise et qu'ils sont layés ,

on les nomme lits en paremens. ( V . Fl. 8 et ge. )

LOSANGF. Figure de quatre côtés, qui a deux angles aigus et

deux angles obłus.

: Louve. Machine de fer qu'on engage dans le lit supérieur d'une

pierre qu'on veut enlever pour la mettre à la place qui lui est des

tinée : elle est composée de trois pièces , dont celle du milieu

retient le nom de louve , et les deux autres se nomment louveteaux .

Cette machine n 'est presque plus en usage.

Louveur. C 'est l'ouvrier qui est employé à faire , dans les pierres,

les trous pour placer la louve et l'y ajuster. On dit louver une

pierre.

LUCARNE. Espèce de fenêtre sur une corniche dans le toit d 'un .

bâtiment

LUNETTE. C'est une baie voûtée , pratiquée dans les côtés ou

flancs d 'une voûte en berceau , ou d'une voûte en arc de cloître.

M .

Maçon. Ouvrier faisant ordinairement la construction des murs

en moellons ou meulière , tous les plàtres , et quelquefois la poso

de la pierre .

Les outils dont se servent les macons sont , la ligne , la règle ,

le compas , le niveau , l'équerre , le plomb , la hachette , le mar

teau , le décintroir , la pince, le ciseau , le riflard , la truelle , la

truelle bretée , l'auge , le sceau , le balai , la pelle , le tamis , le

panier , le rabot, l'oiseau , la brouette , le bar , la pioche et le

pic .

Outre les instrumens nécessaires de main , ils ont aussi des

machines pour élever de grands fardeaux ; tels sont la grue , le
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gruau ou engin , le guindal , la chèvre , le treuil , lesmoufles , le

levier , et pour conduire de grosses pierres , le charriot , lé bar ,

les madriers, les rouleaux.

MACHINE. C 'est un assemblage de pièces de bois disposées de

manière qu 'avec le secours de poulies , demoufles et cordages , un

petit nombre d 'hommes peuvent enlever de gros fardeaux et les

poser en place, comme le vindas , l'engin , la grue, le gruau , le

treuil , etc . , qui se montent et se démontent selon le besoin qu'on

en a .

MAIGRE. On appelle ainsi une pierre qui est taillée plusmenue

qu'il ne faut pour la place à laquelle elle est destinée , et dont

les angles sont plus aigus qu'ils ne doivent être.

MANOEUVRE. C'est ainsi qu'on désigne un homme qui sert les

compagnons maçons.

MANTEAU. C 'est la partie basse d'une cheminée composée de

jambages et d'une traverse qui , ensemble , portent le tuyau . On

donne ordinairement le nom de manteau à la traverse seule . ( V .

Pl. 24. )

MARCHE. C 'est la partie d'un escalier sur laquelle on pose le

pied pour monter ou descendre . Le devant se nomme sa hauteur ,

et le dessus son giron , et , pour exprimer sa longueur , on dit :

l'escalier a telle longueur d'emmarchement. ( V . Pl. ge. )

Marche carrée ou droite. C 'est celle qui est renfermée entre

deux lignes droites ou parallèles.

Marche dansante . C'est celle d 'angle et celle qui la précède , et

qui portent toutes deux plus de largeur d 'un bout que de l'autre.

Marche chanfreinée. C 'est celle dontle devant est taillé en chan

frein pour en augmenter le giron . Ce chaufrein se pratique aux

marches de descente de cave et autres souterrains. ( V . Pl. ye. )

Marche pleine. C'est celle qui n'est pas chanlattée ou délardéc

dessous. ( V . Pl. 79. )

Marche délardée . C 'est celle dont le dessous est scié ou taillé

en chanfrein . ( V . Pl. ge. )

Marche gironnée . ( V . Dansante. )

Marche palière. C 'est , dans un escalier , la dernière marche



DE LA MAÇONNERIE. 53

que

d'un étage , et qui fait le bord du palier et le dessousde la pre

mière marche de la révolution suivante.

MARDELLE. C 'est une pierre dans laquelle est percé un trou rond

ou oval , suivant le diamètre ou la forme d'un puits , et qui est

posée à hauteur d'appui. Lamaçonnerie qui est au -dessous jusqu'à

rase du sol , se nomme mur de mardelle .

MARTEAU BRÉTÉ. C 'est celui dont les deux extrémités sont faites

en biseau , et dont l'une est refendue en forme de dents. Il sert à

tailler la pierre ; on le nomme aussi laye,

MASSE DE CARRIÈRE. On désigne ainsi toute la hauteur de pierre

que contient la carrière , soit en un seulbanc ou en plusieurs les

uns sur les autres.

Massif. C 'est tout ouvrage en moellons ou meulière construit

dans terre , et grossièrement appareillé etmaçonné sans étre pare

menté ; tel est le massif d 'une fondation , d 'un perron , d'une culée

de pont, du fond d'une fosse , le dessous d ’un dallage , d 'un cours

de parpaing , d'un seuil. ( V . Pl. 4 et gº. )

Mastic. C'est une composition de diverses substances détrempées

avec de l'huile , et qui sert à remplir les joints des pierres em

ployées en dallage et caniveau , etc.

Matériaux. Il se dit collectivement de toutes les matières qui

servent à construire quelque bâtiment.

MATHÉMATIQUE. Science quia pour objet la grandeur en général.

MATIÈRE. Ce mot s'entend , en général , des corps que les arti

sansmettent en ceuvre.

MEMBRE. Il se dit des différentes parties d 'un entablement , des

différentes moulures d 'une corniche.

Membre couronné. C'est une moulure accompagnée d'un filet.

(V . Pl. 10 . )

Membre creux . C'est unemoulure qui est vue par sa concavité

comme le cavet. ( V . Pl. 10€..)

MÉTOPE. C 'est l'intervalle carré entre les triglyphes de la frise

dorique.

tre I

le
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à l'extrémité d 'un entrevoux.

|Mesurer par équarrissement. ( V . Équarrissement. )

MEULIÈRE. Sorte de moellon de roche fort dure , mal fait et

très-poreux , qui fait une très-bonne maçonnerie .

Miroir . C'est , dans le parement d 'une pierre , une cavité causée

par un éclat quand on la taille .

MISE EN LIGNE ( La ). Par ce terme on entend l'assujétissement

de poser les moellons en parement d'aplomb les uns sur les autres,

au moyen des ligues ou cordeaux tendus de chaque côté de la

maçonnerie .

Mitre. C 'est une espèce de coffre en terre cuite ou en plâtre ,

évasé par le bas, qu'on place à l'extrémité supérieure des tuyaux

de cheminée pour diminuer la colonne d'air extérieur. ( Voyez

Pl. 2e. )

Mitre ( Double ). C 'est une seconde mitre posée sur la pre

mière , et qui , ordinairement , est faite de deux planches en

plàtre placées au travers en forme de chevron brisé. ( V . Pl. 2 “ . )

MoDillon , Espèce de console en saillie qui semble soutenir le

plafond du larmier d 'un entablement ou d 'une corniche. On l'em

ploie aussi sous des appuis de croisée. ( V . Pl. ire. , gº. et 10 . )

Moellon. Pierre propre à bâtir , qui se tire des carrières en

piorceaux plus petits que les pierres de taille . Il y en a de dure et

de țendre ; le moellon dur , dont on se sert le plus souvent à

Paris vient des carrières d 'Arcueil.

Moellon bourru ou brut. C 'est celui qui n 'est pas taillé . ( Voyez

Pl. 6 et 9 : )

Moellon ébousiné. C 'est celui qu'on a grossièrement taillé avec

la hachette sur ses joints et sur ses lits seulement pour lui donner

plus d 'assiette . ( V . PI, 6 . )

Moellon essemillé. C 'est celui qui , avant d 'être posé , a été

taillé assez proprement avec la hachette sur les lits , les joints et

la téle formant le parement du mur. ( V . Pl. 6 :: )

Moellon tailļé dit piqué . C 'est celui qui est taillé proprement
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et à vive arête , en lits , joints et parement , à la hachette, ou au

marteau par les tailleurs de pierre. ( V . Pl. 6 . )

Moellon bloqué. C'est celui qu 'on pose sans être équarri ni

ébousiné , et sans être mis en ligne , tel que pour des massifs .

MONTÉE. Il se dit tant de l'exhaussement desmurs que de l'élé

vation des voûtes , des colonnes , etc.

Montée de voussoir ou claveau . C 'est la longueur du panneau

de tête d'un voussoir ou claveau , depuis la douelle jusqu'à son

couronnement. ( V . Pl. 7º. )

Montée de voûte. C 'est la hauteur d'une voûte depuis la ligne

de niveau de sa naissance jusque sous la clef. ( V . Rayon et Pl. 7 . )

MONTER. Éleyer avec desmachines les pierres et moeilons , et

les mettre en place .

MORTIER. C 'est une composition de chaux et sable ou de ciment ,

par parties égales ou inégales , détrempées avec de l'eau et broyées, .

dont on se sert pour lier et joindre les pierres , les moellons , les

meulières.

Morlier gras. C 'est celui dans lequel il y a beaucoup de chaux.

Mortier maigre. C 'est celui dans lequel on a épargné la chaux.

MOUCHETTE . On nomme ainsi le larmier d 'une corniche ; c'est

aussi le listel qui couronne un talon ou un quart de rond. (Voy.

Pl. 10 . )

Mouchette pendante . C 'est le bord du larmier d 'une corniche

dont le plafond est creusé ou refouillé. ( V . Pl. 10°. )

Mouchetle. Il se dit aussi des grayois qui restent dans le tamis

après le plâtre passé ; ces mouchettes se mêlent avec le gros plâtre

pour faire du pigeonnage ou pour faire du hourdage.

MOUFLE. C 'est l'assemblage de plusieurs poulies mobiles dans

unemême écharpe , qui, dans les travaux , sert à enlever de très

grands fardeaux avec peu de force.

Mouliner. C 'est un treuil vertical ou horizontal , armé de le

viers passés en croix transversalement pour le faire tourner , et

lui faire rouler les cordages qui élèvent des fardeaux ou qui les

tirent sur un plan incliné.

MOULURE. Ce sont toutes saillies au dehors du nu d'un mur ,



56 VOCABULAIRE

carrées ou rondes , droites ou courbes , qui servent d 'ornemens,

et dont l'assemblage forme les corniches , les impostes , les cham

branles , les bases des colonnes des pilastres , etc .

Moulure couronnée . ( V .Membre. )

More. C 'est , dans une pierre dure , une couche ou lame tendre

qui suit son lit de carrière et qui la fait déliter. Ces moyes exis

tent ordinairement dans la totalité du banc.

Moyée. ( V . Pierre. )

Muid, C 'est une mesure qui , pour la chaux , contient six 10

tailles ou pièces de deux cents quarante pintes, et , pour le plâtre ,

trente -six sacs de chacun deux boisseaux,

Mur ou MURAILLE. Corps de maçonnerie d'une certaine épais

seur , construit en pierre de taille , moellon ,meulière ou brique ,

hourdé avec terre , mortier ou plâtre servant à enclore un terrain ,

et sur lequel on établit les planchers et le comble.

Mur à pierres sèches. C 'est celui qui est construit en moellon

ou en meulière sans aucun mortier .

Mur hourdé. On nomme ainsi un mur dont les moellons sont

scellés ayec du plâtre , du mortier ou de la terre.

Mur brut ou nu. Il se dit de celui qui n 'est ni enduit ni join

toyé. ( V . Pl. ge . )

·Mur jointoyé. C 'est celui qui est construit de moellons ou de

briques , et dont les joints sont remplis à l'affleurement avec du

plâtre ou du mortier. On dit aussi Crépi à pierre apparente .

( V . Pl. 6 et ge . )

Mur crépi. C 'est le même mur , mais dont les moellons ou les

briques sont entièrement recouverts de plâtre ou de mortier ( V .

Pl. 9 . )

Mur enduit. C 'est un mur dont la première couche que l'on

nomme crépie , est recouverte d 'une seconde couche de plâtre

plus fin , mieux dressée et plus unie . On dit aussimur ravalé ,

( V . Pl, ger )

Mur de fondation , C 'est celui qui est construit au droit des

terres ou au -dessous du rez-de-chaussée , et qui est ordinairement

brụt, ( V , Pl, įre, et 8e. )
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Mur de face. On désigne ainsi le mur extérieur d'un bâtiment ,

soit du côté des rues , soit du côté des cours ou jardins.

Mur latéral. Il se dit du mur en retour de celui de face , qui

est ou non mitoyen .

Mur de pignon . C 'est un mur latéral dont la partie supérieure

est de forme triangulaire , suivant le comble qui le couvre. ( Voy.

Pl. 20. )

Mur de dossier. C 'est celui quiest en exhaussement sur un mur

de pignon , et qui excède en largeur et en hauteur le comble , et

sur lequel sont adossés les tuyaux de cheminée. ( V . Pl. 24. )

Mur (Aile de ). Partie dumur de dossier qui excède l'emplace

ment qu'occupent les tuyaux de cheminées , qui, ordinairement , a

la forme d'un trapèze. ( V . Pl. 20. )

Mur de refend . On nomme ainsi tousmurs quisont à l'intérieur

d'un bâtiment , qui séparent les différentes pièces , portent les

planchers , et dans lesquels on construit les cheminées. ( Voy.

Pl. 2 et ge. )

Murmitoyen . C 'est celui qui est construit sur les limites de deux

héritages .

Mur de soubassement ou d'allège. C'est celui qui forme l'appui

d'une croisée . (Voy. Pl. įre. )

Mur en redens. ( V . Redens.)

Mur de revélement, mur de terrasse . Ce sont ceux qui sou

tiennent des terres et auxquels on donne ordinairement du talus

par dehors. ( V . Pl. ge .)

Mur d 'appui ou de parapet. C'est celui qui n 'a qu'au plus trois

pieds de hauteur au -dessus du rez-de-chaussée, pour un pont , un

quai, une terrasse , dans une cour, dans un potager. ( V . Pl. 96. )

Mur de clóture. C 'est celui qui renferme une enceinte de ter

rain , comme un parc , un jardin , une cour. On lui donne ordi

nairement 9 pieds de hauteur sous chaperon. ( V . Pl. ge. )

Mur de douve. C 'est le mur intérieur d'un réservoir ou d'un

bassin , qui est ordinairement séparé du mur extérieur par un

corroi de glaise ou par un blocage fait de cailloux noyés dans une

grande quantité demortier.

sont

nle.

des
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Mur ( Contre- ). C 'est celui qui ordinairement est appuyé der

rière un autre mur en pierre ou moellon , comme pour un quai ,

une fosse , ou qui est isolé , pour que l'intervalle soit rempli de

glaise ou blocage , tel que pour un bassin . ( V Pl. ge.)

Mur en talus ou taluté . C'est celui dont un des paremens est

sensiblement incliné ; tels sont les murs de terrasse , de quai.

( V . Pl. ge.)

Mur en décharge. C 'est celui qui , pour l'ordinaire , est plein

commesont les murs de fondation , et que , dans sa construction ,

on a pratiqué de distance en distance des arcades.

Mur circulaire . C 'est celui dont le plan est une circonférence

de cercle .

Mur d 'appareil réglé . ( V . Assises. )

Mur d 'échiffre. ( V . Echiffre . )

Mur orbe . C 'est celui qui n 'est percé d 'aucune baie de porte ni

de fenêtre , où il y en a seulement de feintes pour la symétrie ou

la décoration .

Mur deversé ou en surplomb. C 'est celui dont le haut n 'est pas

d 'aplomb avec sa base.

Mur bouclé. C'est un mur qui fait ventre dans une partie de

son étendue sur l'un de ses paremens , laissant du vide dans son

épaisseur .

Mur lézardé ou crevassé . C 'est celui qui présente des ouver

tures sinueuses plus ou moins grandes sur une face , ou sur ses

faces , faute d'avoir des liaisons suffisantes dans les moellons ou les

assises en pierre.

Mur dégradé. C 'est celui dont le crépi ou l'enduit est tombé

entièrement ou en partie , ou dont lesmoellons descellés ou délités

ont formé quelque trou .

Mur déchaussé. Il se dit de celui dont le fondement est dégradé

au rez -de-chaussée , ou dont le fondement est à découvert parce

qu’on a fouillé et enlevé les terres de l'ancien sol.

Musique. Faire de la musique , c'est , en terme d 'ouvrier ,

mêler du poussier avec du plâtre.

MUTULE. Espèce de modillon carré. ( V . Pl. 10 . )
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N .

Naissance. C 'est l'endroit où quelque chose commence à pa

raitre , à avoir de la saillie .

Naissance de voúle . C'est le commencement de sa courbure ,

formé par les premières assises en pierres ou en moellons. ( Voyez

Pl. ge. )

Naissance de colonne. C 'est la partie concave qui joint le listel

avec le fùt, soit sur la base , soit sous le chapiteau , et qu'on ap

pelle ordinairement congé.

Naissance. Il se dit aussi d 'une bande d 'enduit de quatre à douze

pouces de largeur, faite horizontalement ou verticalement en rac

cordement des plàtres neufs avec les vieux , et joignant un angle

rentrant , tel que sous un plafond ou à l'extrémité d'un mur formant

retour d 'équerre , pour lesquels raccordemens il faut faire des

cueillies. ( V . Pl. 40.)

Les bandes de plâtre qui se font en raccordement au bas des

murs , au - dessus des planchers et carreaux , se nomment aussi

naissance .

Nervure. On nomme ainsi des parties saillantes en forme de

côtes.

Niche. C 'est un renfoncement pris dans l'épaisseur d'un mur

pour y placer un poële , une figure.

Niveau. C'est un assemblage de trois règles dont deux forment

un angle droit , au sommet duquel est attachée une ficelle d 'où

pend un plomb qui passe sur une ligne tracée au milieu de la troi

sième règle , et qui sert à poser les pierres .

Norau. C 'est un cylindre ou parallélipipède de pierre , quimonte

de fond et porte une voûte de niveau ou rampante, au centre de

laquelle il est placé .

C'est aussi un cylindre de pierre qui monte de fond et porte le

collet des marches d 'un escalier à vis.

Nu . C 'est la surface unie d 'après laquelle on détermine les di

verses saillies d 'architecture. Ainsi on dit qu'une corniche a tant

de saillie du nu du mur.
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OBLIQUE. Il se dit de tout ce qui n 'est pas perpendiculaire , de

ce qui est incliné relativement à quelqu'autre chose.

Obtus. On nomme ainsi un angle qui a plus de 90 degrés , ou

qui est plus grand que l'angle droit ou que le quart du cercle .

OCTOGONE. Figure qui a huit côtés et huit angles.

Oeil . Il se dit en général de toute ouverture de peu d'étendue.

OEil de boeuf. On nomme ainsi toute baie ronde ou oyale pra

tiquée dans un mur.

OEil de pont. Nom qu'on donne à des ouvertures rondes au

dessusdes piles et dans les reins des arches d 'un pont , qu'on fait

autant pour rendre l'ouvrage léger que pour faciliter le passage des

grosses eaux .

OEuvre . C 'est , en général , le travail d'un artisan ; il est syno

nyme avec ouvrage. Ce mot a différentes significations dans l'art

de bâtir.

On dit hors ouvre lorsqu 'on prend les mesures de quelque partie

de dehors en dehors , comme d'un pavillon .

Dans oeuvre , lorsqu'on prend les mesures de quelque partie en

dedans , comme d 'une chambre .

Sous-æuvre. Il se dit d'un bâtiment qu'on soutient par des che

valemens et dont on reconstruit les fondemens ; c'est le reprendre

en sous-ouvre. On dit mettre en oeuvre , c'est employer quelque

matière, lui donner une forme , et la mettre en place.

Ogives. Ce sont les arcs ou branches d 'une voûte gothique qui

la traversent diagonalement.

OISEAU . Assemblage de menuiserie ayant deux bras , dont les

manceuvres se servent pour porter le mortier aux Limousins.

OREILLE. Il se dit d 'une entaille qu'on fait au bout d'un appui

de croisée ou d 'un seuil pour qu'il entre dans le tableau de la baie

et conserve une saillie sur le nu du mur. (Voy. Pl. ge. )

Orgueil . C 'est une grosse cale de pierre ou un coin de bois que

les ouvriers mettent sous le bout d 'un levier ou d 'une pince pour
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servir de point d 'appui ou de centre de mouvement d'une pesée

ou d'un abattage.

OUVERTURE. C 'est ainsi que l'on nommele vide ou baie qu 'on

laisse ou qu'on fait dans un mur, soit pour une porte , soit pour

une fenêtre.

Ouvrage. On en distingue deux sortes : les gros et les menus

ou légers ouvrages. Les gros ouvrages sont ceux qui sont faits en

pierres , en moellons ou en briques ; les légers ouvrages sont ceux

quisont faits avec le plàtre . ( V . Léger et Plâtre . )

Ouvrage hydraulique. On appelle ainsi toute construction faite

dans l'eau , ou de tout bâtiment ou machine qui sert à élever ou

conduire l'eau .

OVALE. Figure curviligne dont les diamètres sont inégaux.

Ove. Moulure formée par un quart de circonférence , que l'on

appelle par cette raison quart de rond. ( V . Pl. 10 . )

P .

Paie. C 'est la solde qu’on donne aux ouvriers pour les journées

de leur travail.

PaillassE. C 'est , dans une cuisine , une construction massive

en brique , peu élevée , qui sert à recevoir du charbon allumépour

faire griller les viandes et chauffer les chaudières ; c'est aussi le

dessus d 'un fourneau .

PALIER. C'est , dans un escalier , la partie pleine et unie , sans

marche , qu 'on pratique ordinairement au niveau de chaque étage

et à l'extrémité de chaque rampe , pour se reposer ou pour don

ner une entrée aux logemens de ces étages .

Palier de repos. C 'est celui qui est entre deux étages ou au mi

lieu de la longueur d 'une révolution .

PAN . C 'est en général le côté d'une figure rectiligne.

Il se dit aussi de la partie d'un tout , et c'est dans ce sens qu'on

dit : un pan de mur, un pan coupé.

Pan demur. C 'est une partie de la continuité d'un mur.

Pan coupé. C 'est la suppression de l'angle droit ou aigu que

forment deux murs qui se rencontrent.
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• Pan de bois. Assemblage demontans et de traverses de charpente

remplis de plàtras ou cailloux hourdes en plàtre ou mortier , lattés

ou non sur chacune des faces , et enduits de plàtre ou de mortier

qu'on construit pour façade de maisons et pour leur distribution .

On nomme aussi ces derniers cloisons. ( V . Pl. 4º. )

PANIER ( Anse de ). ( V . Cintre ou Voûte. )

Panier. C 'est une espèce de vase d'osier , à claire voie , qui sert

à passer le plàtre en gros.

Panneau. C'est , en général , toute surface droite ou courbe de

peu d'étendue.

C'est aussi un bâtidetringles debois mince , levées et découpées,

ou chantournées sur l'épure d 'une pièce de trait , pour tracer une

pierre brute et la tailler ensuite .

Panneau. Il se dit aussi de la maçonnerie dont on remplit les

entre-deux des poteaux d'un pan de bois , d'une cloison , comme

on dit aussi entre -voux. On nomme encore panneaux les parties

d 'enduit unies et lisses autour desqueiles on traine des cadres.

PARALLÈLES. On nomme ainsi toutes les lignes ou surfaces des

corps qui, dans toute leur étendue , sont toujours à égale distance

l'une de l'autre .

PARALLÉLIPIPÈDE. Corps solide terminé par six parallelogrammes ,

dont les opposés sont parallèles entr'eux.

PARALLÉLOGRAMME. Figure plane dont les côtés opposés sont pa

rallèles. ( V . Rectangles. )

PARAPET. C 'est , en général , une élévation de maçonnerie que

l'on pratique au bord d'un terrain escarpé, comme aux deux côtés

d 'un pont de pierre , sur un mur de quai. ( V . Pl. 9º. )

PAREMENT. Il se dit , à l'égard de la pierre , de toutes surfaces

apparentes et travaillées. Pour une assise ou un parpaing , le pare

ment est la face verticale ; et pour une tablette , une dalle ou une

marche , le parement est la surface horizontale . ( V . Pl. 5 et 9e.)

Parement brut. C 'est la face ou épaisseur d'une pierre telle

qu'elle est sortie de la carrière sans être taillée. ( V . Pl. 5 , 8 et 9º. )

Parement de téte . Par ce mot on entend la taille et la mise en

ligne et d'aplomb des moellons formant tète d'un mur isolé , ainsi
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que ceux qui forment tableau et embrasement de baie de porte ou

de croisée aux extrémités d 'un trumeau .

Parement de moellon , de meulière. Ce sont les faces visibles

de la muraille ; c'est la mise en ligne de ces mêmesmatériaux sur

ses faces . On dit que le mur est parementé lorsque les moellons

sont posés d 'aplomb sur ligne ; il est brut lorsqu'ils ne le sont pas.

Parement demoellon essemillé , taillé . ( V . Moellon . )

Paroi. Synonyme de parement.

PARPAING . Il se dit , en général , de toutmorceau de pierre qui a

deux paremens et qui seul occupe toute l'épaisseur d 'un mur , ct

particulièrement de toutes les pierres qui sont posées sous les pans

de bois. ( V . Pl. 40 .)

Parpaing d ’échiffre. Mur rampant par le haut , qui porte les

marches d'un escalier , et sur lequel on pose la rampe de pierre ,

de bois ou de fer.

Pas . On nomme ainsi la pierre qu 'on pose à niveau ou plus

élevé que le pavé , entre les deux jambages d 'une porte , et qui

saille au -delà du nu dumur. ( V . Seuil. )

PASSE -PARTOUT. C'est une espèce de scie qui sert à débiter les

pierres tendres.

Paté. On appelle ainsi unemasse de plâtre à laquelle on donne

une forme convexe , et qui sert à construire une voûte sphérique

ou autres constructions curvilignes.

Pavé de briques. Pavé qui est fait de briques posées de champ

et en épi semblable au point de Hongrie .

Pavé de moellon . Moellon ou meulière posé de champ pour

affermir le fond de quelque grand bassin ou de quelque pièce d 'eau .

Pavé de pierre. ( V . Dalle. )

Pavé de terrasse . ( V . Plate- forme, Terrasse. )

Payıllon . C 'est tout bâtiment de figure carrée ou d 'autre forme,

qui est isolé ou qui accompagne les différens corps-de-logis , soit

dans le milieu d'une façade, soit aux extrémités en faisant avant

corps.

PENDENTIF . Portion de voûte suspendue , de figure triangulaire ,
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entre les arcs-doubleaux et les angles d'une voûte d 'arête , ou en

arc de cloître .

PENTAGONE. Figure qui a cinq côtés et cinq angles.

Pente. C 'est l'inclinaison plus ou moins forte qu'on donne à un

ouvrage , soit pour former des talus , soit pour conduire des eaux.

ente . ( V . Glacis. )

Percé. Ce mot s'entend des baies de croisées distribuées dans

une façade pour donner du jour dans les différentes pièces d 'un

appartement.

PERCEMENT. Ouverture quelconque faite après coup dans un

mur pour former une baie de porte ou de croisée .

PERDUE ( Pierre ). On nomme ainsi celle qui est jetée à bain de

mortier dans la maconnerie de blocage.

PÉRISTILE. Edifice environné de colonnes isolées en son pour

tour intérieur , et éloigné du mur de la largeur d'un entre-colon

nement.

PERPENDICULAIRE. Ligne droite qui, rencontrantune autre ligne ,

droite , forme avec elle deux angles égaux , c'est-à -dire un angle

droit de part et d'autre.

Perron . Escalier découvert et composé d'un petit nombre de

marches, précédé d 'un palier que l'on construit au-devant d'une

entrée d 'un étage peu élevé au -dessus du rez-de-chaussée.

Perron double . C'est celui d'où partent deux rampes égales

pour arriver à un même palier.

PÉTRIFICATION. Corps converti en pierres .

Pièce . On appelle ainsi tout lieu dont un appartement est com

posé , soit salle , chambre ou cabinet.

PIED -DROIT. C'est la partie d'un trumeau ou d'une porte , ou

d 'une croisée , qui comprend le bandeau ou chambranle , le ta

bleau , la feuillure , l'embrasement et l’écoinson .

On donne aussi ce nom à chaque pierre dont le pied -droit est

composé . ( V . Pl. ire , et 8e. )

PIEDESTAL. C 'est un corps solide de forme carrée ou ronde ,

orné-d'une base et d 'une corniche , qui porte une colonne , un

pilastre , une figure , ou un vase , etc . La partie inférieure ,
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brnée de quelque moulure , se nomme base ; le corps carré ou

rond , posé sur la base , se nomme dé , et le couronnement du

dé, qui est orné de moulures, se nomme corniche. (Voy. Pl. 8

et 10€ .)

Pied de Mur. C 'est la partie inférieure d'un mur , comprise de

puis l’empattement du fondement jusqu'au -dessus ou à hauteur de

retraite .

PIÉDOUCHÉ. Petit piédestal ou petitebase de différentes formes,

orné de quelques moulures , qui sert ordinairement à porter une

figure , un buste , un vase , une girandole.

PIERRE. Corps dur formédans les entrailles de la terre , dont on

se sert pour la construction des bâtimens. Il y en a de différentes

qualités que l'on tire de divers lieux. On la distingue ordinaire

ment en pierre dure et en pierre tendre : la première résiste da

vantage aux injures de l'air et aux grands fardeaux ; mais on se sert

de la pierre tendre dans les ouvrages où il y a des moulures et de

la sculpture , et qui ont moins de charge à porter:

• Les différentes espèces de pierres dont on se sert à Paris et dans

les environs sont rangées en deux classes : la première comprend

les pierres dures ; la seconde les pierres tendres. Le poids du pied

cube de la première est d 'environ 155 livrés , et celui de la se

conde est d'environ 120 livres.

On distingue quatre espèces de pierres dures , qui sont, le

Liais , le Cliquart , la Roche , le Banc franc. On exploite une ou

plusieurs de ces quatre espèces de pierres dans chacun des lieux

indiqués ci-après ; savoir : à Bagneux , Châtillon , Arcueil , L 'Hò

pital , Ivry , Vitry , Montrouge , Vaugirard , la Butte-aux-Cailles ,

la Remise , le Val - de -Meudon , Passy , Saint-Maur, la Vallée de

Fécamp sous Saint-Denis , Nanterre , la Chaussée près Bougival ,

Montesson , foretdu Vésinet, Poissy , carrière Saint- Denis , Saint

Nom , Chavenet , l'Ile-Adam , Saillancourt , Luzarche , Senlis.

On distingue aussi quatre espèces de pierres tendres , qui sont ,

la Lambourde , le Conflans , le Vergelet et la pierre de Saint

Leu .

5
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La lambourde se tire de diverses carrières ; savoir , de Saint

Maur , de Gentilly , de Montesson , de Nanterre , du Buisson

Richard , forêt de Saint-Germain , de Poissy , de Conflans.

Le conflans se tire dans les environs de Conflans Sainte -Hono

rine , à huit lieues de Paris , près du confluent de la Seine et de

l'Oise.

Le vergelet et le Saint-Leu viennent l'un et l'autre des mêmes

carrières qui sont situées près de Saint -Leu , sur les bords de

l'Oise , à quatorze lieues de Paris .

Dénomination des pierres relativement à leurs qualités.

Pierre à chaux . C 'est une sorte de pierre grasse qu 'on tire or

dinairement des côtes des montagnes , et qu'on fait calciner pour

en faire de la chaux.

Pierre à plátre . C 'est une espèce de pierre de la nature des talcs

et des albåtres , que l'on cuit dans les fours et que l'on pulvérise

ensuite pour faire du plâtre.

Pierre fière. On nomme ainsi toute pierre difficile à travailler à

cause de sa dureté et de sa sécheresse , et qui s'éclate aisément

sous le ciseau parce que le grain en est fin .

Pierre gelisse , verle ou humide. C'est celle qui, étant nouvel

lement tirée , n 'a point encore jeté son eau de carrière .

Pierre vive. C 'est une pierre qui se durcit autant dans la car

rière que dehors.

Pierre pleine . C'est le nom de toute pierre dans laquelle il ne

se trouve ni coquillage , ni cailloux , ni moyes, ni trous.

Pierre entière. Elle n 'a ni felure ni fil , ni trous , ni veine qui

l'endommagent. On dit aussi qu'elle est saine.

Pierre poreuse. Espèce de pierre qui a des trous ; telle est la

meulière.

Pierre moulinée. C 'est le nom de la pierre qui s'écrase sous le

pouce et qui se réduit en poussière.
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Dénomination des pierres en raison des façons que l'on leur

donne.

Hono

et de

méines

ds de

Le Oru

pour

5 talcs

Héris
e

ller à

Pierre de haut appareil. C 'est celle dont le banc porte und

grande hauteur , comme la pierre de roche , la lambourde , le con

flans , le Saint-Leu.

Pierre de bas appareil. Pierre dont le banc porte peu de hau

teur ; par exemple , moins d'un pied .

Pierres jectices Petites pierres qui peuvent se poser à la main .

Pierre d 'échantillon . On nomme ainsi un quartier de pierre

d'unemesure au -delà de celle ordinaire . On distingue particulièa

rement les morceaux d'échantillon dans la pierre de liais , dans la

pierre de Conflans.

Pierre au binard . C'est celle dont le volume est tel qu'elle ne

peut être transportée par un charriot ordinaire.

Pierre d 'encoignure . Elle a deux faces ou paremens formant

l'angle saillant ou rentrant d 'un bâtiment.

Pierre débitée. Toute pierre refendue à la scie .

Pierre d 'attente . ( V . Harpe. )

Pierre brute ou velue. Celle qui n 'a été taillée sur aucune face.'

( V . Pl. 5e. )

Pierre ( Mettre sur calles une ). C 'est la poser de niveau et à

demeure pour ensuite la ficher .

Pierre en chantier. C 'est celle qui est callée et disposée pour

être taillée. ( V . Pl. 5e. )

Pierre ébousinée . C'est celle dont on a ôté le bousin sur les

deux lits. ( V . Pl. 5º. )

Pierre équarrie . On l'appelle ainsi lorsqu'elle a été taillée en

gros à la pointe , au pourtour , en paremens et en joints.

Pierre rustiquée. Telle est sa dénomination lorsque le parement

n’est taillé que grossièrement à la pointe.

Pierre hachée . Pierre dont les paremens sont dressés avec le

marteau breté .

Pierre layée. C'est la pierre dont la taille est finie sur ses pares

mens passés à la laye.
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Pierre riflée. On nomme ainsi celle qui a été passée au riflard .

Pierre traversée . C ' est celle où les traits des bretures se croisent.

Pierre bien faite. C 'est la pierre où il se trouve peu de déchet,

en l'équarrissant.

Pierre faite. Pierre taillée et prête à être mise en place .

· Pierre gauche. Pierre mal travaillée .

Pierre louvée . C 'est celle dans laquelle on a fait un trou au mi

lieu pour placer la louve afin de pouvoir l'enlever et la mettre en

place.

Pierre ragréée. Pierre qui, après avoir été posée , a été retaillée

sur ses arètes ou balèvres et passée au riflard , et quelquefois au

grès.

Pierre fichée. C 'est la pierre dont les joints sont remplis de

coulis fait de mortier clair ou de plâtre.

Pierre jointoyée. C 'est le nom des pierres dont le bord des joints

est bouché en mortier ou plàtre ; ce qui se fait lors du ragrément.

Noms qu'on donne à la pierre en raison de ses défauts .

Pierre coquilleuse. C'est une pierre dans laquelle il se rencontre

de petites coquilles , et qui font que ses paremens sont troués ;

telles sont les différentes espècesde roches qu'on tire aux environs

de Paris.

Pierre filardeuse. Pierre qui a des fils sur sa hauteur ou sur son

épaisseur

Pierre délitée. C 'est celle qui a des fils de lit et ne peut servir

qu'à faire des arases.

Pierre de souchet. C 'est celle qui sort du banc le plus bas d 'une

carrière , ou celle qui se trouve entre deux bancs et qui n'est pas

formée , ou qui est trouée et défectueuse .

Pierre en délit. On nomme ainsi celle qui n 'est pas posée sur

son lit de carrière ; elle est reconnaissable surtout dans la pierre

coquilleuse lorsque ces coquilles , dans la coupe de la pierre , au

lieu d'être couchées sont debout.



DE LA MAÇONNERIE.
69

Pierre feuilletée. C 'est celle qui se sépare par feuillets ou par

écailles ; la gelée cause cet effet à plusieurs espèces de pierres , et

notamment à la lambourde et à quelques pierres dures ,mais grasses.

Pierre grasse . Celle-ci est humide et par conséquent sujette à

la gelée.

Pierre moyée. Telle est la nature de celle dont le lit ou l'inté

rieur du banc n'est pas également dur.

PIERRÉE. Canal souterrain ou à découvert, construit ordinaire

ment en meulière posée debout eu forme de blocage , et servant

à conduire des eaux de sources ou de pluie.

Pigeon . On nomme ainsi du plâtre employé pour les tuyaux de

cheminée.

PIGEONNER OU ÉPIGEONNER. C 'est employer le plâtre un peu

serré sans le plaquer ni le jeter , mais le lever doucement avec la

main et la truelle par pigeon , c'est - à -dire par poignée , comme

lorsqu'on fait les tuyaux de cheminées.

Pignon . Partie supérieure d 'un mur qui a la forme d 'un triangle ,

et où se termine la couverture d 'un comble à deux égouts. (Voy .

Pl. 24. ) i

PILASTRE. Espèce de colonne carrée ou plate , qui a lesmêmes

proportions et ornemens que la colonne de l'ordre dont il emprunte

le nom ; il est ordinairement engagé dans les murs , n'ayant de

saillie que le tiers , le quart , ou le sixième de son épaisseur. ( V .

Pl. ire, et 8e. )

Pile. Massif de maçonnerie dont la forme est ordinairement un

parallélipipède servant à porter les arches d 'un pont de maçonne

rie ou les travées d'un pont de bois.

Pilier . Corps de pierre ou de maçonnerie de forme ronde ou

carrée , servant à soutenir une voûte en arc ou en plate-bande. !

Pilier butant. Corps de pierre ou de maçonnerie élevé pour

soutenir la poussée d'un arc ou d 'une voûte , et qui se fait quel

quefois en console ou en arcade. ( V . Arc-butant. )

Pilier de carrière . Masse de pierres qu’on laisse de distance en

distance pour soutenir le ciel d 'une carrière.

" Le
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· Pilier de moulin à vent. Massif en maçonnerie qui se termine

en cône , et quiporte la cage du moulin .

Piloter, C'est l'action d'enfoncer des pieux où des pilots pour

soutenir et pour affermir les fondemens d'un édifice qu 'on bâtit

dans l'eau ou sur un terrain demauvaise consistance.

PINCEUR .Manceuvre ou bardeur qui, avec la pince , donne

quartier et place la pierre sur le charriot et le pousse lors du bar

dage. C 'est aussi un des garçons qui servent le poseur.

PIQUÉ. ( V . Moellon. )

PIQUER. C 'est rustiquer les paremens d 'une pierre ou d'une as

sise de grès.

PIQUEUR. Ouvrier qui taille le grès .

PYRAMIDE . Corps solide dont la base est triangulaire ou carrée,

et qui s'élève en pointe .

Plafond. C'est la surface du dessous d'un plancher droit ou

cintré , latté et couvert en plâtre ou en mortier de bourre . ( Voy,

Pl. 3e. )

Plafond de Corniche. C 'est la surface horizontale sans larmier

d 'une corniche ou d 'un entablement. ( V . Pl. 10 . )

Plafond d 'embrasement, de tableau . C 'est la partie du haut

d'une baie. ( V . Pl. [re. )

PLAFONNER. C 'est clouer des lattes sous les solives et les enduir

de plâtre ou demortier .

PLAIN-PIED. On appelle ainsi plusieurs chambres de suite dont

les planchers sont de niveau . On dit qu'un appartement a tant de

pièces de plain -pied .

Plan . C 'est un dessin représentant un bâtiment quelconque ,

qu’on suppose coupé horizontalement au droit du rez -de-chaussée

ou des étages supérieurs.

Plan géométral. C'est un plan qui représente tous les corps

solides qui forment un bâtiment et les espaces vides dans leurs

proportions naturelles ; tels que lesmurs principaux et de refend ,

la largeur des portes et des fenêtres , etc.
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PLANCHE DE VENTOUSE . Languette de plâtre placée sous le man

teau d 'une cheminée pour empêcher qu'elle ne fume. ( V . Pl. 2€. )

PLANCHER . Construction qui sépare les étages d 'un bâtiment ; il

y en a de différentes sortes.

Plancher creux . On nomme ainsi le plancher qui n 'est pas

rempli entre les solives et qui est latté dessus et dessous à lattes

jointives avec aire en plâtre pour recevoir le carreau ou le par

quet , et qui est plafonné dessous. ( V . Pl. 3e. )

Plancher hourdé. C'est celui dont les entre - deux des solives

sont remplis de plâtras et plâtre affleurant les bois dessus et des

sous. ( V . Pl. 3e. )

Plancher enfoncé ou à entre-voux . C 'est celui qui est latlé join

tif ou couvert de bardeau avec aire en plàtre ou en bauge par des

sus , et dont les bois sont apparens par dessous. ( V . Pl. 3e. )

Plancher ( Charge de ). Augmentation d 'une certaine épaisseur

qu'on met sur l'aire ou sur le hourdage d'un plancher pour lemettre

de niveau avec d 'autres planchers ; cette charge se fait avec des

plâtras ou des recoupes et du poussier.

PLANTER. C 'est tracer toutes les parties d 'un bâtiment sur le ter

rain pour faire les fouilles des fondations.

Plaquis. Morceaux de pierre de peu d 'épaisseur , rapportés sur

le parement d'un mur , ou de courts moellons sans liaison , ou

bien des plâtras posés à plat sur la surface d’un pan de bois , d'un

mur de dossier , de cheminée , pour les dresser .

PLAT-BORD. Madrier provenant du déchirage de batteau ou

toue portant 2° à 3 ° d 'épaisseur sur 12° à 20° de largeur , et d 'une

longueur quelconque servant aux échafaudages.

PLATE -BANDE, C 'est , dans la baie d'une porte ou d 'une croisée ,

l'assemblage de plusieurs claveaux en nombre impair qui en for

ment la fermeture. ( V . Pl. ire . )

Plate-bande extradossée ou arasée. C 'est celle dont les claveaux

ont une hauteur égale et ne font point liaison avec les assises su

périeures. ( V . Pl. 8º. )
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Plate - forme. Surface horizontale qui couvre un édifice quela

conque , qui est recouvert en pierre , en mortier de ciment ou en

plomb,

PLATÉE. Massif de fondement qui comprend toute l'étendue d'un

bâtiment , comme aux acqueducs , arcs de triomphe et autres bâti

mens publics.

Platkas. Matériaux provenant de la démolition d'ouvrages qui

avaient été faits en plâtre.

PLATRE. Pierre que l'on fait cuire dansun four , à feu égal et

modéré , qu'on réduit ensuite en poudre , et qui , ' étant gachée

avec de l'eau , sert de liaison aux ouvrages de pierre , de moellon ,

de meulière , etc . On l'emploie aussi seul pour les languettes de

cheminées , pour les enduits , etc .

On donne différens noms à cette matière , suivant ses bonnes ou

mauvaises qualités , ou suivant son emploi.

Plálre blanc ou tablé. On nomme ainsi le plâtre dont on a tiré

le charbon en le sortant du four.

Plátre éventé . C 'est celui qui , resté quelque tems sans être

employé, a perdu ses sels et ne fait que de mauvais ouvrages.

Plátre gras. C 'est le plåtre qui provient de la meilleure pierre,

et qui, par son degré de cuisson , a le plus d 'onctuosité et se durcit

le moins vite .

Plátre gros . Il porte ce nom lorsqu'on l'emploie tel qu'il est

sorti de chez le plâtrier , sans avoir été une seconde fois battu ni

passé ; on s'en sert pour les hourdages , les pigeons et les aires.

Plátre clair . Plâtre passé au panier et gâché avec beaucoup d 'eau,

çt qui sert à faire les gobetages.

Plátre au panier. C 'est celui qu'on a criblé à travers un panier ,

et dont on se sert pour les crépis et les gobetages.

Plátre au sas ou fin . C'est le plàtre qu'on a passé au tamis de

crin , et dont on se sert pour les enduits , moulures , etc.

On le passe au tamis de soie lorsqu'on veutavoir un plâtre plus

fin pour ces mêmes ouvrages.
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Plátre noyé. C 'est celui qui est gâché avec une grande quantité

d'eau. Il s'emploie pour ficher les joints des pierres , mais il ne :

vaut rien pour tout autre ouvrage .

Plátre serré. Plâtre gâché avec peu d 'eau . Il sert à pigeonner ,

à renformir .

PLATRES. En général on désigne par ce mot tous les légers ou

vrages , comme les plafonds , les tuyaux de cheminée , les enduits ,

les plinthes , les corniches , les scellemens , etc .

PLATRER. C'est employer du plâtre à quelque ouvrage .

PLATRIER. C 'est celui qui tire le plâtre de la terre et qui le fait

cuire. C 'est aussi , dans quelque pays , celui qui l'emploie .

PLATRIÈRE. Carrière d'où l'on tire le plâtre.

Plein. C 'est le nom par lequel on désigne un massif ou une

fondation .

Pli. Angle rentrant dans la continuité d 'un mur.

Plinthe. Membre plat et carré formant la partie la plus basse

d'un piedestal ou d'une colonne. ( V . Socle. )

C 'est aussi toute moulure platte pratiquée sur un mur de face

pour marquer les planchers ou pour servir de couronnement à une

souche de cheminée , à un mur de clôture , etc. ( Voy. Pl. ire . ,

2 et gº. )

Plinthe ( Double ). C 'est la seconde plinthe qu'on fait au haut

d'un tuyau . ( V . Pl. 2€. )

PLOMB. Petit cylindre au travers duquel passe une ficelle , coiffé

d'une plaque de même diamètre , qu'on nommechas. Il sert aux

maçons et aux autres artisans qui sont obligés de poser leur ou

vrage perpendiculairement à l'horizon .

PLOMBÉE. Ligne à plomb.

PLOMBER. C'est poser le plomb sur la face d ’un mur pour juger

de sa position verticale ou inclinée.

PLUMÉE . C 'est le nom que l'on donne à une espèce de ciselure

de deux à quatre pouces de largeur , que l'on fait avec la règle , le
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ciseau et le maillet au pourtour du lit brut d 'une pierre pour le

déganchir avant d'en faire la taille .

On nommeaussi plumée la taille préparatoire qui sert à arrondir

un corps carré, comme pour un tambour de colonne, une borne.

Poinçon. Outil fait d'un morceau de fer acéré , diminué en

pointe carrée par une extrémité , dont les tailleurs de pierres et les

maçons se servent pour faire des trous ou des incrustemens et des

arrachemens.

Pointe . C 'est le nom de l'extrémité aiguë d 'un corps quelconque.

C'est celui du sommet de l'angle qui termine la hauteur d 'un

bâtiment, la hauteur d'un fronton , l'extrémité d'un obélisque.

Pont. Ouvrage construit sur une rivière pour servir de passage.

Ponceau . Petit pont d'une seule arche construit sur un canal

ou un ruisseau .

· Porte . Ouverture ou baie d'une forme quelconque, pratiquée

dans un mur ou dans une cloison pour servir d 'entrée .

Toute baie est composée de jambages ou pieds droits avec em

brasement , et quelquefois avec tableau et feuillure ; linteau ou fer

meture et seuil. ( V . chacun de ces mots. )

Portée . C 'est ce qui reste d'une plate - bande entre les deux

piedsdroits.

On entend aussi par portée le sommier d 'une plate -bande , d 'un

arrachement de retombée.

Porter . Ce terme a plusieurs significations. On dit qu'une pierre

porte tant de long et de gros pour dire qu'elle a tant de longueur

et de grosseur.

Porter à cru . On dit qu'un corps porte à cru lorsqu'il est sans

empattement ou retraite.

Porter de fond. Ce terme désigne toutes les constructions éle

vécs aplomb sur les fondemens. On dit qu’un trumeau porle de

fond.

Porter à faux . On entend par là tout corps qui est en saillie ou

par encorbellement , comme les entablemens, les balcons , ou qui
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ne portent pas aplomb sun un fondement ; tel est un trumeau

élevé sur le milieu de la portée d'une architrave , d'un poitrail.

PORTIQUE. Espace long et couvert , soit par des voûtes portées

par des arcades , soit par des plafonds sur des colonnes , et dont

les côtés ne sont point fermés.

Pose . C 'est l'action de mettre la pierre taillée en place , pour

laquelle on se sert du niveau et du plomb.

Poser. C 'est mettre les pierres taillées en place.

Poser à sec . C 'est poser les pierres ou les moellons sans mortier

ou plâtre .

Poser à cru . C 'est construire un mur sans fondement.

Poser de champ. C 'est mettre une pierre , un moellon , une

brique sur son côté le plus mince .

Poser de plat. C 'est le contraire de poser de champ.

PosEur. Ouvrier qui pose les pierres taillées à la place pour la

quelle elles sont destinées.

On appelle contre -poseur celui qui aide le poseur.

Position . C 'est la situation d'un bâtiment par rapport aux points

de l'horizon .

Potagen ( Fourneau ). C 'est, dans une cuisine , une construction .

en briques ou plåtras et plâtre à hauteur d'appui, sur la surface

supérieure de laquelle sont des réchauds scellés. Cette partie su

périeure se nomme plate-bande.

POTERIE . On remplace quelquefois par ce nom celui de chausse

d'aisance ou de descente . ( V . Pl. 2e. )

Pouf. Grès qui s'égraine sous le ciseau et ne conserve pas ses

arêtes.

· POURTOUR. Étendue du contour d 'un espace ou d 'un ouvrage.

On dit qu'une corniche , un lambris , un tuyau de cheminée , a tant

de pourlour , pour dire que son circuit a tant de longueur dans

@ uvre ou hors œuvre.

Poussée . Effort que font les terres d'une terrasse contre le mur
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de revêtement ; effort que fait le pied ou retombée d'une voûte

contre les murs qui la portent.

Pousser. Mur qui a fait ventre , qui est bouclé : on dit qu'il a

poussé au vide.

Pousser. C 'est tailler des moulures dans la pierre , dans le

plâtre , à la main , avec le ciseau , la gouge , ou avec le calibre.

Poussier . C 'est la poudre des recoupes de pierre , de plâtre

passée à la claie , qu'on mèle avec le plâtre .

On met du poussier de charbon , ou mâche-fer , entre les lam

bourdes d 'un parquet pour le garantir de l'humidité .

PRATIQUE (Pierre de). Pierre qu'on emploie sans être taillée.

· Préau. C 'est la cour d'une prison , destinée à laisser prendre

l'air aux prisonniers .

Profil . C 'est la coupe ou section perpendiculaire d'un bâtiment

qui en représente le dedans , les hauteurs et largeurs, les épais

seurs des murs , des planchers ; c'est aussi la coupe d 'un membre

d'architecture , comme d'une corniche. (Vor. Pl. ire. , 6 , 8 , 9

et 10e . )

PUISARD . C 'est en général un trou dans lequel les eaux pluviales

et autres se déposent.

Puits DE CARRIÈRE .Ouverture rondede quinze piedsde diamètre,

creusée aplomb , au centre de laquelle on établit un treuil pour

Quai. Berge d'une rivière ou d'un port , revêtue d'un mur de

maçonnerie.

QUARRÉ. ( V . Carré. )

QUARRÉMENT ou CARRÉMENT signifie à angle droit , à l'équerre.

QUARTIER DE VOIE . On appelle ainsi les grosses pierres dont une

ou deux font la charge d 'une voiture attelée de quatre chevaux.
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QUARTIER TOURNANT. Ce sont des marches d'angle d 'un escalier ;

c'est aussi la partie du limon au collet de sesmarches.

On dit donner quartier pour dire retourner une pierre de ma

nière qu'elle pose sur la face contiguë à celle où elle posait avant

de lui donner quartier .

QUART DE CERCLE. C 'est la quatrième partie d'un cercle.

QUART DE ROND. Moulure. ( V . Ove. )

QUEUE D'ARONDE. C 'est la manière de tailler l'extrémité d'une

dalle de pierre pour la joindre à une autre en faisant l'assemblage

plus large à l'extrémité qu'au collet.

Queue de pierre . C 'est le bout brut ou équarri d'une pierre en

boutisse qui est opposée à la tête ou parement , et qui entre dans

lemur sans faire parpaing.

UART DE RONI

R .

RABOT.Morceau de bois arrondi emmanché au bout d'un bâton ,

dont on se sert pour détremper la chaux dans sa fusion et corroyer

le mortier.

RACCORDEMENT. Réunion de deux parties d'ouvrages à un même

niveau , à une même surface ; d'un ouvrage neuf avec un vieux.

RACCORDER. Faire un raccordement.

RADIER. Massif en blocage ou carreaux de pierre compris entre

les piles et les culées d 'un pont , ou entre les bajoyères d 'une

écluse , sur lequel l'eau coule , et qu'on pratique pour empêcher

que la force du courant ne dégrade les fondemens des piles , des

culées , etc .

RAFRAICHIR . C 'est l'action de retailler d'anciens joints et d 'anciens

lits de pierre.

RAGRÉER . Passer le marteau et le fer au parement d'un mur en

pierre après qu'il est élevé , en ôter les balèvres et boucher les

joints de chaque assise et les épaufrures avec du mortier . ( Voyez

Taille. )
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RAMPANT. On appelle ainsi tout ce qui n 'est pas de niveau , ce

qui a de la pente , on dit un arc rampant, un limon rampant.

RAMPE. C 'est dans un escalier , ou pour un perron , une suite de

marches d 'un palier à un autre .

RANCHE. Morceau de bois rond passant à travers du rancher d 'un

engin et servant d 'échelon .

RANG . On nomme ainsi les assises d'un mur en pierre ou en

moellon . On dit le premier , le second rang d 'assises, de

moellons.

RAPE. Morceau de tôle ou de fer plat , piqué comme une grille

de rape , dont on se sert en place demolette , pour passer sur la

pierre après qu'elle est taillée.

Ravaler. C 'est couvrir de plâtre ou de mortier un tuyau , un

pan de bois , une cloison ou un mur. ( V . PI. 4 . )

RAVALEMENT. Ce terme désigne la totalité des plâtres qu'on refait

sur un vieuxmurde face . L 'enduit qu 'on fait à l'extérieur d'un mur

neuf , se nomme aussi ravalement.

C 'est aussi la retaille qu'on fait sur un vieux mur de face en

pierres pour le blanchir ; ce ravalement ce fait au moyen du mar

teau , de la ripe , de la molette , etc.

Rayon. Ligne droite tirée du centre à un point quelconque de la

circonférence d 'un cercle . ( V . Pl. ge. )

RECHAUSSER. Rétablir le pied d'un mur, y remettre de nouvelles

pierres , de nouveaux moellons.

RECOUPEMENS. Retraites fort larges pour des empattemens. ( V .

Redens. )

Recoupement. Nom qui désigne l'action du ravalement d'un

vieux mur en pierres. On dit un recoupement de tant d 'épaisseur.

RECOUPES. Ce sont les menus morceaux qu'on abat des pierres

lorsqu'on les taille.

RECOUVERT. On appelle ainsi les joints de pierre qui ne sont pas

apparens. On dit aussi des cloisons et des pans de bois qui sont

enduits ou ravalés en plâtre , qu 'ils sont recouverts.
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RECOUVREMENT. Saillie d'une pierre , d 'une dalle , sur le joint de

celle qui est posée à côté.

Recouvrement. Enduit de plâtre sous lequel on a latté et qui

sert à couvrir les faces visibles d 'une pièce de charpente , telle

qu'un poitrail , un poteau , un arbalètier. ( V . Pl. 4º.)

RECTANGLE. Figure qui a ses quatre angles droits.

Redens. Ce sont les ressauts qu’on pratique de distance en dis

tance à la retraite d 'un mur que l'on construit sur un terrain en

pente pour le mettre de niveau dans chacune de ses parties, ou

dans une fondation , à cause de l'inégalité de la consistance du

terrain ou d'une pente escarpée. ( V . Pl. ire, et 6e. )

REDRESSEMENT. Remettre un plancher ou tout autre ouvrage de

niveau .

RÉDUIT . Petit lieu retranché d 'un grand.

RÉFECTION. On nomme ainsi une réparation partielle d 'un mur

en maçonnerie , d 'un plafond , d ’un tuyau de cheminée , ainsi que

des portions d 'enduits que l'on fait sur les vieux murs et cloisons.

REFEND. Cavités carrées ou triangulaires qu'on fait dans les as

sises d'un mur de face pour former desbossages. Les petits refends

que l'on fait dans les plâtres se nomment joints d 'appareil. ( P'oy .

Pl. ire , et 8e. )

REFOUILLEMENT. Évidement que l'on fait dans une pierre pour

la creuser en conservant ses quatre côtés; tel que pour former une

auge ou pour incruster une pierre dans une autre. ( Voy. Pl. 5

et ge. )

REFOUILLER . C 'est creuser une pierre , c'est faire un trou avec le

poinçon et la masse pour loger le bout d 'une pièce de bois , un

morceau de fer , etc.

REGAIN . Il se dit d 'une pierre qui est plus longue qu'il ne faut

pour la place à laquelle elle est destinée , et qu'on en peut couper .

· RÉGALEMENT. C 'est la réduction d 'une aire ou de toute autre

superficie à un même niveau ou à une pente égale.

REGARD. Petit bâtiment en pavillon dans lequel sont renfermés
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les robinets de plusieurs conduites d 'eau , avec un bassin pour en

faire la distribution ; c'est aussi un petit bassin de forme carrée ,

couvert par un châssis en pierre avec un tampon de pierre ou de

bois construit de distance en distance sur la direction d'une con

duite d'eau ou d 'un aquéduc , pour en observer les défauts et en

faciliter les réparations.

REGINGOT. C 'est une petite cavité triangulaire ou circulaire au

dessous et sur le bord d'un appui de croisée , d 'une dalle couvrant

un mur pour faire égouter l'eau . On le nomme aussi larmier.

( V . Pl. 9€. )

RÈGLE A MOUCHETTE. Longue règle le long de l'un des côtés de

laquelle est poussée une espèce de moulure : elle sert à faire des

mouchettes , espèce de quart de rond qui est au -dessous d'une

plinthe.

RÉGLÉ (Appareil ). ( V . Assise . )

RÉGLET. ( V . Filet, Listel et Pl. 10€. )

REGRATTER . C 'est enlever avec des ripes , des fers à retondre et

le marteau , l'épiderme de la pierre d’un vieux mur pour le blanchir :

Reins. On nommeainsi les parties triangulaires des voûtes com

prises entre la ligne de leur extrados , celle du prolongement de

leurs pieds droits et la ligne de niveau qui passe par leur sommet ;

ces reins sont ordinairement faits en blocage de petits moellons

hourdés en plâtre. On nomme cette maçonnerie remplissage des

reins. ( V . Pl. ge. )

REJOINTOYER. C 'est refaire les joints dégradés des pierres , des

moellons d 'un vieux mur de face , de clôture.

RELEVER. C 'est tailler avec le ciseau et le maillet lesbords au

pourtour d'un parement, d 'un joint d 'une pierre pour le pouvoir

dresser . On dit relever ou faire les ciselures. ( V . Ciselure. )

Relever. C 'est exhausser un mur de maison ou de clôture.

RELIEF. C'est en général le nom que l'on donne à tout ouvrage

saillant sur une surface unie .

REMONTER. Elever un mur plus haut qu'il n 'était.
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C 'est aussi assembler toutes les pièces d'un engin , d 'une chèvre ,

d'un échafaud.

REMPLAGË ou REMPLISSAGE ( Maçonnerie en ). Construction faite

de pierres de toutes sortes de grandeurs et grosseurs, qui sont liées

avec mortier de ciment dans des espèces de caisses.

REMPLISSAGE. Cemot désigne l'emploi que l'on fait des moellons

pour araser les reins avec l'extrados d 'une voûte. Par ce térme on

entend aussi les entrevoux que l'on maçonne entre les poteaux d'un

pan de bois , les solives d'un plancher , ce qui se fait avec des

plâtras hourdés en plâtre. C 'est encore le nom de la maçonnerie à

sec que l'on fait avec des cailloux derrière un mur de revêtement.

RENFLEMENT. Petite augmentation ajoutée au diamètre d 'une

colonne:

RENFONCEMENT. Profondeur de quelques pouces, pratiquée dans

l'épaisseur d'un mur , pour une table , une arcade , une niche ,

une croisée feinte , etc .

RENFORMIR . C 'est , dans la réparation d'un mur , lancer des tui

leaux dans les joints trop grands des moellons , ou rapporter des

petits moellons,dans les cavités , ou bien encore faire une forte

charge avant l'enduit , soit en plâtras et plâtre ou en plâtre seu

lement , pour dresser la face dumur, d 'un pan de bois.

RÉPARATION. Ouvrage qu'on fait à un vieux bâtiment.

REPÈRE. Marque qu'on fait , soit par des entailles , soit par des

traits noirs ou blancs , pour conserver des alignemens ou des

mesures , ou pour reconnaître les parties qui doivent etre posées

les unes près des autres.

Repos. C 'est le nom de l'endroit où , dans le cours d'une révo

lution d 'escalier , l'on se repose et où l'on peut faire un pas de

niveau . Ces repos ou paliers se pratiquent ordinairement dans les

angles.

REPOUS. Sorte de mortier fait de petits plâtras qu'on bat et

méle avec du tuileau ou de la brique concassée. On s'en sert pour

affermir des aires et sécher le sol des lieux humides.

6 .
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REPOUSSOIR . Long ciseau de fer acéré par son tranchant , dont

les tailleurs de pierre se servent pour tailler les moulures ; ils l'ap

pellent aussi fer carré.

REPRENDRE. C 'est réparer les fractions d 'un mur dans sa hauteur

ou le reprendre par sous-cuvre.

REPRISE. C 'est toute réfection ou réparation faite dans la hau

teur d 'un mur.

Reprise par épaulée. ( V . Épaulée. )

Réservoir . C 'est un grand bassin dans lequel on amasse l'eau

pour la distribuer ensuite en différens endroits pour divers usages .

RESSAUT. Partie qui, au lieu d'être continue sur une même

ligne , se jette en dehors , comme les entablemens aux avant et

arrière-corps.

RESTAURATION. C 'est le mot qui désigne l'action de rétablir et

de remettre en bon état toutes les parties d 'un bâtiment dégradé.

RETOMBÉE. C 'est la distance horizontale de la naissance d'un arc

à la perpendiculaire qui tombe d'une des divisions de cet arc , et

qui, par conséquent, est une partie de son diamètre horizontal.

( V . Pl. ye. )

RETONDRE. C 'est couper quelque chose de l'épaisseur d'un mur

pour en supprimer les parties dégradées , ou pour le reblanchir ;

c'est couper du parement d'une pierre pour le dresser ou pour faire

disparaître une épaufrure ; c'est abattre et supprimer les orne

mens de mauvais goût d'un tympan , d'une frise , etc.

Retour. C'est l'angle saillant que forment une encoignure , un

avant-corps , un entablement , et qu'on appelle relour d ’équerre

lorsque cet angle est droit.

RETOURNER. C 'est changer une pierre de face pour faire son se

cond lit ou continuer un évidement.

Retourner d 'équerre . C'est établir une ligne perpendiculaire à

l'extrémité ou à quelque point d 'une autre ligne droite , réelle ou

supposée.

RETRAITE. C 'est la diminution d 'épaisseur d 'un mur , qui se fait
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soit surun des paremens, soit sur tous deux. La partie à laquelle

on donne ce nom , dans un mur de face , est celle qui part du

dessus du sol, et qui ordinairement fait retraite avec les murs de

fondation ou les murs de caves , et qui est suivie d'une seconde

retraite formée par le mur en continuité. ( V . Pl. ire. , 6 , 8 et 9º. )

RETRANCHEMENT. C'est un lieu que l'on a ménagé avec art dans

une pièce pour s'y procurer quelques commodités , ou pour la

mieux proportionner.

REVÊTEMENT. C 'est le mur qui soutient les terres d'un rempart

du côté de la campagne , d'une terrasse , d ’un quai. On appelle

aussi les dalles qui se rapportent au droit de la retraite d 'un mur ,

dalles de revétement. ( V . P . ge. )

REVÊTIR . C 'est l'action de soutenir une terrasse , un quai, de

rapporter des dalles au pied d 'un mur.

REZ-DE-CHAUSSÉE. Surface d 'un terrain de niveau avec une chaus

sée ou une rue ; c'est aussi le nom qu'on donne à l'étage d'une

maison qui est à ce même sol.

RHOMBE. ( V . Losange. )

Riflard. Espèce de ciseau breté ou dentelé dont se servent les

tailleurs de pierre pour gratter les paremens des pierres tendres.

Rigole. Petit canal long et étroit fouillé en terre pour conduire

l'eau . On donne aussi ce nom aux petites tranchées qu'on fait de

peu de profondeur pour fonder un mur de clôture.

RIPE . Outil de fer acéré en forme de ciseau courbé , arrondi et

dentelé par le hout, dont se servent les maçons pour gratter les

enduits et les dresser , et les tailleurs de pierres pour gratter le

parement des pierres dures .

ROCAILLE. Assemblage de plusieurs coquillages avec des pierres

inégales , ou bien de la meulière cuite , qui est divisée en petits

morceaux , et qu’on scelle sur un crépis avec du mortier de chaux

et de ciment aux soubassemens des murs ou sur des trumeaux pour

former l'architecture rustique.

ROCAILLEUR. Ouvrier quimet les rocailles en quyre , et qui fait

des grottes, des fontaines , des rochers , des rivières , etc .
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Roche. C 'est une des pierres les plus dures et la moins belle

pour son grain .

On appelle roche vive uneroche quia ses racines fort profondes ,

qui n 'est point mėlée de terre , et qui n'est point par couche

comme dans les carrières.

Rond D 'EAU. Grand bassin enduit de ciment et bordé d 'un cor

don ou d 'une tablette de pierre.

RONDELLE. Outil de fer servant à gratter et finir lesmoulures.

La rondelle n'est différente du crochet que parce qu 'elle est ar

rondie par le bout.

Rôtie . Exhaussement sur un mur de clôture mitoyen de la

demi- épaisseur de ce mur , c'est- à -dire d'environ neuf pouces ,

avec de petits contre- forts d’espace en espace qui portent sur le

reste du mur.

Rotonde. Bâtiment dont le plan est rond dehors et dedans, et

qui est couvert en dôme.

Rouleau . Pièce de bois de forme cylindrique qu 'on met sous de

grosses pierres pour faciliter leur bardage.

RUDENTURE. Ornement en forme de bâton dont on remplit les

cannelures par le bas des colonnes et des pilastres.

Rudération. Hourdage, maçonnerie grossière .

RUSTIQUÉE, Assise . ( V . Taille . )

RUSTIQUE. Ou nommeainsi la manière de bâtir lorsque l'on le fait

plutot à l'imitation de la nature qu'en employant les ressources de

l'art. On dit un ouvrage rustique , une porte , une colonne rustique,

pour exprimer qu'il n 'y a point de grâce.

Rustiquer. C'est piquer le parement d 'une pierre avec la pointe

du marteau après les ciselures relevées. ( V . Taille. )
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SABLE. Sorte de gravier fortmince , qui consiste en un nombre

de petits cailloux de différentes formes et de différentes couleurs ,

comme blancs , jaunes , rouges et noirs. On distingue deux sortes

de sables :

Sable de mer ou de rivière . C'est le meilleur pour faire le

mortier.

Sable de terrain ou de sablonnière . On le trouve dans de cer

tains cantons , dans le milieu des champs. Il est le moins propre

à faire du bon mortier .

SABLIÈRE. Lieu où l'on tire le sable de terrain .

SABLON. Sable extrêmement fin , ordinairement blanc , qui

s'emploie demême à faire le mortier, et qui vaut mieux que de

certains sables de terrain .

Sabot. Morceau de bois carré dans lequel s'emboîte l'extrémité

d'un calibre et quisert à le diriger le long de la règle pour pousser

les moulures.

SAILLANT. C ' est ce qui avance ou ce qui sort en dehors..

Saillie. Avance qu'ont les membres , ornemens ou moulures ,

au -delà du nu des murs , comme pilastres , chambranles , plinthes ,

archivoltes , corniches , balcons , appuis. .

SAPE. Tranchée ou ouverture qu'on fait au pied d'un mur pour

le faire tomber.

SAPER. C 'est abattre un mur par sous-oeuvre , par le pied .

Sas. Sorte de tamis formé d 'un tissu de crin dont on se sert

pour passer le plâtre destiné à faire les enduits des plafonds, des

murs et des cloisons.

SASSER. Passer le plâtre au sas.

SAUTERELLE. Instrument de bois composé de deux règles assem

blées par un bout, ce qui le rend mobile et propre à décrire toutes

sortes d'angles , rectilignes , droits , aigus ou obtus.
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SCABELLON. Espèce de piédestal long etmenu sur lequel on pose

un buste.

SCELLEMENT. C 'est engager ou retenir dans un mur ou dans une

cloison , après y avoir fait le trou , une pièce de bois ou de fer ,

soit avec du plâtre seul , soit avec du sable mélé de tuileaux ou

plâtras. ( V . Pl. 40. )

Scellement. C 'est faire des augets ou des chaînes entre des

lambourdes destinées à recevoir du parquet . On dit scellement

de lambourde.

SCELLER. Arrêter dans un mur ou dansun pan de bois despièces

de bois ou de fer.

SCÉNOGRAPHIE, C 'est l'art de représenter un édifice en relief ,

qu'on appelle aussimodèle .

Scie . Lame d'acier ou d' étoffe sans dents , droite et unie dans

sa monture , servant à scier les pierres dures en versant du grès

pilé et de l'eau dans la voie que forme le fer dans la pierre .

Scie passe -partout. C 'est une scie dont la lame est dentelée ,

ayant à chaque extrémité un anneau ou æil dans lequel on met un

morceau de bois rond servant de manche. Elle sert à débiter les

pierres tendres .

Scie à main . ( V . Fiche. ) ;

SCIAGE. C 'est le débit de la pierre. ( V . Pl. 8e. )

Scotis. Nom d'une moulure creuse terminée par deux filets ou

carrés , qui se fait entre les tors dans la base d'une colonne.

( V . P }. 10°. )

Section. C 'est le pointoù des lignes se coupent.

SEGMENT. Partie d 'un cercle renfermé entre l'arc et sa corde.

On dit segment de cercle .

SELLETTE. Pièce de bois moisée , arrondie par ses extrémités ,

posée de niveau au haut de l'arbre d 'un engin , sur laquelle sont

assemblés les deux liens qui portent le fauconneau . .

SÉPARATION . On nomme ainsi la division formée par des murs

ou par des cloisons pour séparer une chambre ou un appartemen

d'avec un autre.
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Service. C 'est faire le transport des matériaux au pied de l'ou

vrage et de là sur le tas ; il est plus ou moins dispendieux et diſ

ficile selon que le terrain pour l'approche est plus ou moins mau

vais ou embarrassé , et que le bâtiment est plus élevé.

Servitude. C 'est le droit qu'a un propriétaire sur l'héritage de

son voisin .

Seuil . Pierre qu'on met au bas de la baie d 'une porte entre ses

embrasemens ; si elle est en saillie du mur et plus élevée que le

sol , elle prend le nom demarche , soit qu'elle soit seule ou qu'il y

en ait deux l'une sur l'autre. ( V . Pl. 9 . )

Siége. Maçonnerie en contre-haut du sol d'un cabinet d'aisance ,

sur laquelle on s'appuie.

Simblo ou SIMBLEAU. C 'est le nom qu'on donne à un cordeau

avec lequel on trace une circonférence entière ou une portion ,

lorsque sa grandeur surpasse la portée d'un compas ; c'est aussi

le nom qu'on donne à la courbure.

Singe. Machine composée d'un treuil qui tourne sur deux che

valets faits en croix de S . André. Ce treuil tourne au moyen de

leviers , bras ou manivelles ajoutés à chacune de ses extrémités.

Il sert à élever des moellons ou des pierres au haut d 'un bâtiment ,

ou à les en descendre.

SINGLER. C 'est , dans le toisé , prendre avec un cordeau le

pourtour d 'une voûte , le développement des marches d 'un esca

lier ou de sa coquille .

SINUEUX. On entend par cemot tout ce qui n'est point en ligne

droite et qui formedes ondes , des plis , des coudes.

Smille. Espèce de marteau à deux pointes dont se servent les

tailleurs de pierres pour tailler le grès.

Le grès taillé à la smille s'appelle piqué.

SMILLER. C 'est le nom que l'on donne à la taille grossière ou

à l'ébousinage qu'on fait à la hachette sur les lits , les joints et à

la tête de chaquemoellon avant dele poser . On dit des paremens

du mur commede ces moellons , qu'ils sont smillés. ( V . Moellons.)

LLER .
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Socle. Solide carré qui a moins de hauteur que de superficie ,

et qui se met sous les bases des piédestaux des statues , des co

lonnes , des vases , des caisses. ( V . Pl. 1 , 8 et 10€. )

Socle continu . Solide carré qui règne de niveau dans une façade ,

sur lequel sont posés des colonnes , des pilastres , des balustres.

SOFFITE . C'est en général le dessous de ce qui est suspendu.

Soffile d 'architrave , de larmier . Face unie ou décorée sous une

architrave ou sous un larmier. ( V . Pl. 10 . )

Sol. Superficie de la terre , l'aire du terrain , la place sur la

quelle on élève un bâtiment.

Solide. Tout corps qui a trois dimensions , longueur , largeur

et profondeur ; par exemple , un massif plein , Il se dit aussi dụ

fond du terrain dans les fondemens d'un édifice ,

SOLIDITÉ, Qualité des matériaux et de toute bonne construction.

Solin . On nomme ainsi tout filet de plâtre propre à boucher

de certains vides ; tel est le vide qui se trouve entre le dormant

d 'une croisée et le nu de l'embrasement ; entre un chambranle , un

bâti , un poteau et le mur sur lequel il est appuyé ; entre l'extré

mité des feuilles d 'un parquet ou l'about des planches d'une cloi

son , d 'un plancher ou bien encore entre des carreaux et un mur.

SOMMET. C 'est le plus haut point d 'un corps quelconque , comme

d'un triangle , d 'un fronton , d 'un mur de pignon et d'un comble.

SOMMIER , C 'est la première pierre de chaque côté d'un arc ou

d 'une plate -bande , gai se trouve aplomb d’un pied droit ou sur

une colonne, un pilastre , etc. ( V . Pl. ire. et 84, )

Sonde, Grosse tarrière formée de plusieurs barres de fer qui

s'emboîtent , dont on se sert pour percer un terrain afin de con

paître la qualité du fond,

SOUBAȘSEMENT. Base d'un édifice , une espèce de piédestal con

tinu , ayant une base et une corniche. On nomme aussi la partie

basse d'un bâtiment soubassement ou retraite . ( V . Pl. ge. ) .

Souche. Sortie d'un ou de plusieurs tuyaux de cheminée au

dessus de la couverture d'un bâtiment. ( V . Pl. 2 . )
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SOUCHET. C 'est la pierre qui se trouve dans les carrières au-des

sous des bancs propres à faire des assises , et qu'on débite pour faire

du moellon. ( V . Pierre. )

SOUCA EVER. C 'est ôter la pierre de souchet avec des coins et des

pioches pour faire tomber le banc qu'on veut exploiter pour être

taillé .

SOUCHEVEUR. Ouvrier de carrière qui travaille particulièrement

à ôter le souchet.

SOUDURE. Jonction d'une partie d'enduit de plâtre neuf à un

vieux , sur un mur, un lambris , un plafond , etc.

Souffleur. Aide-appareilleur dont les fonctions sont spéciale

ment de surveiller le transport et la pose des pierres.

Souillard. Trou dans un entablement ou dans l'épaisseur du

mur pour le passage des eaux d'un cheneau , ou bien dans une

dalle , pour les eaux d’un tuyau de descente , qui se perdent dans

un puisard , ou s' écoulent par une gargouille.

SOUPIRAIL . Baie en glacis pratiquée dans l'épaisseur du mur de

soubassement d 'un édifice et dans l'épaisseur de celui des caves ,

dont les deux jouées sont rampantes , pour donner de l'air et un

peu de jour aux étages souterrains , caves ou cuisines .

Soupirail d 'aqueduc. C 'est aussi une ouverture en abat- jour

qu’on pratique de distance en distance dans l'extrados de la voûte

pour laisser échapper l'air qui empêcherait le cours de l'eau .

SPHERE. Corps solide parfaitement rond qu'on emploie pour

servir de couronnement.

SPIRALE ( Ligne ). C'est celle qui, en tournant , s'éloigne toujours

de son centre.

STÉRÉOBATE. Base d'un édifice ou socle continu sans moulure

saillante. ( V . Socle . )

STÉRÉOGRAPHIE . C 'est la description des solides, la science de

leur développement.

STÉRÉOMÉTRIE . Partie de la géométrie qui traite de la mesure des

solides.
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STÉRÉOTOMIE , Science de la coupe des solides , et que l'on nomme

science du trait.

Striure. On nomme ainsi chaque cannelure, avec son listel,

faite dans une colonne.

STYLOBATE. Il est différent de stéréobate , en ce que celui-ci est

orné de base et de corniche , et qu'il fait avant et arrière- corps

sous les colonnes.

SURBAISSSÉ. Arc ou voûte qui a moins de hauteur que la moitié

de sa largeur.

SURBAISSER. C 'est n'élever une courbure de cintre qu'au -dessous

du demi-cercle , c'est- à -dire faire un cintre elliptique dont le grand

axe soit horizontal.

SURCHARGE. C 'est l'excès de charge qu'a un plancher par l'aire

faite dessus qui a trop d 'épaisseur.

Surcharge. Surcroît d 'épaisseur qu'on donne à un enduit fait sur

un vieux mur ou sur un pan de bois pour en dresser le parement.

SURFACE. C 'est ce qui n 'a que deux dimensions , longueur et

largeur.

SURHAUSSÉ. Il se dit d'un arc ou d 'une voûte qui a plus de hau

teur que la moitié de sa largeur.

SURHAUSSER. C 'est élever le cintre au -dessus du demi-cercle , ou

faire un ovale dont le grand axe soit aplomb par le milieu de la

clef.

SURPLOMB. On nomme ainsi toutes constructions élevées dont

la face n 'est pas d 'aplomb , et dont les parties supérieures sont plus

saillantes que les inférieures ; ce qui est l'opposé au talus.

Table. C 'est une partie de maçonnerie ou seulement de plâtre

sur lemur , unie , lisse , saillante ou renfoncée , ordinairementde

forme carrée ou rectangle .

On nomme aussi table dans les ravalemens faits de crépimou
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cheté en plâtre ou en mortier , les panneaux qui sont encadrés de

bandes d'enduit.

Tableau DE PIED DROIT , de baie ou de JAMBAGE. C 'est la partie

de l'épaisseur du mur qui fait angle droit , ou aigu ou obtus , avec

le parement extérieur de ce mur dans une arcade , dans une baie

de porte ou de croisée , depuis la feuillure jusqu 'au parement ex

térieur. ( V . Pl. ire . , 6 et ge. )

TABLETTE. C 'est en général toute bande de pierre de peu d' épais

seur , ornée de moulure ou non , posée horizontalement, etservant

à couvrir un mur de terrasse , le bord d'un bassin , d'un canal.

Tablette d 'appui. C'est celle qui couronneune balustrade , un

balcon ou l'appui d 'une croisée. ( V . Pl. zre, et 10 . )

Tablette de jambe étrière. C 'est la dernière pierre qui couronne

une jambe étrière , et qui porte quelque moulure en saillie sous

un poitrail ou sur deux. On la nomme imposte , chapiteau ou cous

sinet , quand elle reçoit une ou deux retombées d 'arcade.

Tâche. C 'est l'ouvrage que doit faire un ouvrier dans un certain

tems et pour un certain prix ,

T'aillant. On nomme ainsi la partie aiguë et déliée d'un outil

ou instrument tranchant.

Taille. C 'est la coupe , la division d'un corps , en lui retran

chant certaines parties avec art et proportion pour lui donner une

forme quelconque.

Taille de pierre. C 'est la formequ'on donne aux lits , aux joints

et aux paremens des pierres , suivant la place à laquelle elles sont

destinées ; cette taille se fait non-seulement pour leur donner la

forme et la proportion qu'exige la place , mais aussi pour en ôter

les parties mauvaises , comme le bousin et les masses irrégulières

sur les joints et les paremens.

Taille rustiquée. C 'est celle d'un parement qui n'est que dégrossi

avec la pointe du marteau après les ciselures relevées.

Taille layée ou finie. On désigne ainsi toute taille de parement

qu’on a rendue unie au moyen de la boucharde , de la laye et de

la ripe.
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Taille ragréée . On entend par ce terme une dernière taille qu 'on

fait sur le parement des assises d 'un mur après leur pose , pour

faire disparaître les petites saillies ou balèvres de l'arete d'une as

sise sur une autre. On emploie pour cette opération le marteau ,

la ripe , et quelquefois un morceau de grès qu'on nommemolette ,

pour en rendre la surface plus unie.

Taille de balèvre. C 'est , après l'ouvrage posé, la taille de l'excé

dant d 'une dalle ou d'une marche sur celle adjacente. (V . Balèvre.)

Taille préparatoire. C'est la première taille droite faite sur le

parement d 'une pierre , auquel on a donné ensuite une forme

circulaire. ( V . Pl. 8e. )

Taille circulaire. C 'est celle d 'un parement concave ou convexe ;

elle l’est en plan pour une assise , et en élévation pour un voussoir.

Taille (Double ). C 'est une seconde taille faite sur une première

ou surun sciage , que l'on exécute sur un appui pour former le jet

d'eau ; sur une dalle pour creuser un caniveau ; sur une assise pour

dégager un bandeau ou une moulure de peu de saillie. ( V . Pl. 8

et ge. )

On nomme aussi double taille celle qui a lieu après le pioche

ment fait pour un refouillement ou un évidement d 'angle ; elle

consiste à hacher et layer les faces visibles de la pierre au droit de

ses évidemens.

Tailler. C 'est l'action de couper , d'équarrir ’une pierre suivant

les mesures et proportions voulues par la place qu'elle doit occuper.

TAILLEUR DE PIERRE. C 'est celui qui taille , quifaçonne les pierres

après qu 'elles ont été tracées par l'appareilleur. Il a pour outils le

têtu , la masse , la pioche, la boucharde , la laye ou marteau bre

telé , le riflard , l'équerre, la fausse équerre , la ripe , le ciseau , et

enfin le maillet.

TAILLOIR. C 'est un morceau de pierre parfaitement carré qui !

couronne et sert comme de couvercle aux vases ou tambours des

chapiteaux des colonnes et pilastres. Pour tous les chapiteaux , ex

cepté celui du toscan , il est orné de moulures ; lorsqu'il n'en a

point, on le nomme plinthe ou abaque. ( V . Pl. ire. , 8 et 10 . )
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Taloche. C 'est un bout de planche au milieu de laquelle est

une poignée servant à faire les enduits en plâtre et en blanc en

bourre. Il tient lieu de la truelle .

Talon . C'est une moulure concave par sa partie inférieure , et

convexe par la supérieure . On le nomme talon renversé lorsque la

partie inférieure est convexe. ( V . Pl. 10 .)

Talus, Talut ou Talud. C 'est l'inclinaison sensible ou la pente

qu'on donne au parement d 'un mur de terrasse , de revêtement ,

de réservoir. ( V . Mur. )

Taluter. Elever en talus , donner du talus à un mur.

TAMBOUR. On nomme ainsi une assise arrondie dont on forme

le fût d'une colonne ; c'est aussi l'assise qui porte le chapiteau .

( V . Pl. 8 et voe. )

Tamis. C'est un tercle de bois mince au milieu duquel est un

tissu de crin ou de soie dont on se sert pour passer le plâtre et le

ciment fin .

Tamiser. Passer au tamis le plâtre , le ciment.

Tampon. C 'estune dalle de pierre de forme ronde ou carrée , et

mouvante , qui ferme à feuillure le dedans d'un châssis , couvrant

l'ouverture d'une fosse , d’un puits , d'un regard. ( V . Pl. ge. )

Tas. Amas de plusieurs choses ou d 'une quantité de différens

matériaux. On dit un tas de pierres , un tas de moellons.

Tas. On dit tailler sur le tas lorsque la taille , au lieu de se faire

au chantier , s'exécute au bâtiment.

Tas de charge. C'est une saillie formée par plusieurs assises de

pierres posées les unes sur les autres , qu'on nomme aussi encor

bellement.

Tasseau. C 'est un petit tas de plâtre en forme de cul de lampe

qu'on fait dans un angle de mur pour y déposer un chandelier ou

autre ustensile ; c'est aussi un petit solin qu'on fait en saillie sur le

mur pour porter le bout d'une tablette ; c'est encore le scellement

fait au pied d 'une écoperche pour la tenir en sa place , on nomme

encore ainsi de petits murs en briques qui doivent porter une

c. Pl.8
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plaque de fonte formant âtre relevé d'une cheminée , ou suppor

tant un auge ou autre pierre peu élevée au-dessus du sol. ( Voy .

Pl. 20. )

Tassé. C 'est l'effet d 'un bâtiment affaissé par son propre poids

dans toute son étendue ou dans une seule de ses parties .

Tenon. Saillie ronde ou carrée pratiquée dans le bout d'une

dalle pour entrer en encastrement dans une entaille faite dans le

joint de la suivante. ( V . Pl. ge. )

Terminer. C 'est mettre la dernière main à l'ouvrage.

Terrasse . C'est la couverture d'un bâtiment en plate - forme,

recouverte en dalles ou en cailloux hourdés en mortier de ciment

ou enduite demastic.

Terrasse . C 'est aussi un ouvrage de terre revêtu d 'une muraille.

TERRASSEUR. Ouvrier quihourde les cloisons, les pans de bois

et les planchers en terre , dans les pays où la pierre et la chaux sont

rares.

Terre. Substance dont est forméle sol.

Terre franche. C 'est celle qui est grasse , sans gravier , et la plus

propre , au défaut demortier de chaux et sable , à hourder les

murs , les pans de bois et faire des aires .

Terre cuite . On nomme ainsi une terre composée de différentes

matières épluchées , bien broyées ensemble , avec lesquelles on

fait la brique , le carreau et les poteries .

Terre plein . Terre rapportée entre deux murs de maçonnerie ,

qui sert de terrasse ou de chemin pour communiquer d 'un lieu à

un autre.

TERRAIN. C 'est la surface de la terre sur laquelle 'on élève un

édifice.

TÊTE DE MUR , DE JAMBAGE. C 'est l'épaisseur apparente d’un mur

à son extrémité , qui est revêtue ou non d 'une chaîne ou d 'une

jambe étrière en pierre. ( V . Pl. 24 . )

Téle de voussoir. On nomme ainsi la face intérieure ou exté

rieure d'un voussoir d'arc ou d 'un claveau de platc-bande. ( Voy.

Pl. 8 . )

e
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Téte de canal. C'est la partie d'une pièce d'eau la plus proche

du château.

Téte de chat. Nom qu'on donne à des petits moellons presque

ronds.

TÊTU DE MAÇON. Outil qui sert à démolir ; c'est un gros marteau

dont la tête est carrée et l'autre extrémité pointue.

Télu de Limousin . C 'est celui dont la tête est fendue et l'autre

extrémité pointue.

Télu à aréte. C 'est une masse de fer dont les extrémités sont

fendues ; il sert à casser la pierre. On le nommeaussi masse.

THÉORIE . C 'est la connaissance des principes d 'une science ou

d'un art sans les avoir appliqués.

Toisé. C 'est l'art de mesurer toutes les parties d 'un bâtiment ,

d'en faire la description , les développemens , d'indiquer les ou

vrages , d'en faire les calculs en les réduisant à la toise courante ,

superficielle ou cubique , et de les classer chacun dans l'ordre qu'ils

doivent avoir d'après leur nature ou leur valeur respective .

Toiseur. C 'est celui quimesure toutes les parties d 'un bâtiment,

qui connaît les principes de géométrie sur lesquels sont fondées

toutes les opérations du toisé ; qui sait faire le développement et

le détail de chaque ouvrage, ainsi que leur évaluation .

TONDRE OU REBLANCAIR . C 'est faire une taille partielle et peu forte

sur les assises d 'un vieux mur pour l'affleurement de leur parement

avec les pierres adjacentes.

TONNEAU DE PIERRES. C 'est la quantité de quatorze pieds cubes

de pierresde S .-Leu ou de Vergelet , mesure d'usage pour la vente

de ces pierres.

TONNELLE. Cabinet pratiqué dans un jardin couvert de verdure.

TORCHER. C 'est enduire de terre ou torchis. On torche un mur ,

une cloison.

Torchis. Terre grasse ou franche , détrempée avec de l'eau et

mélée de foin ou de paille coupée , dont on se sert pour faire des

murs de clôture ou pour hourder des pans de bois , des cloisons ,

et faire les planchers. On le nomme aussi bauge.

i
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Torchon . Paquet de paille tortillée ou morceau de natte qu'on

met sous les pierres , pour qu'en les taillant ou en les transportant,

elles ne s'écornent pas.

TORE. Moulure ronde de différentes grosseurs , faisant ordinai

rement partie de la base des colonnes. ( V . Pl. 10 . )

TOUR DE MOULIN A VENT. Mur circulaire qui porte de fond .

· Tour ronde. Il se dit du parement convexe d'une portion de

mur cylindrique ou conique.

Tour creuse . C 'est le parement concave du mêmemur.

Tour d'échelle. C 'est un espace de trois piedsde large que doit

laisser un propriétaire entre son mur et la propriété de son voisin.

Tour du chat. C 'est un espace de six pouces qu'on laisse entre

le mur d'un four ou d'une forge et le mur mitoyen .

Tour de la souris. C 'est un espace de trois pouces qu’on laisse

entre un tuyau d'aisance ou de descente et un mur mitoyen.

Tour. Pièce de bois cylindrique qui sert , dans les machines, à

élever ou à tirer des fardeaux. On lenomme le plus souvent creuil.

Tour. Circonférence , circuit extérieur d 'une figure.

Touret. Petit tour ou roue à laquelle on donne un mouvement

très-rapide par le moyen d'une grande roue que l'on tourneavec

une manivelle . On en fait usage pourmonter des pierres.

TracER EN GRAND. C 'est tracer sur un mur ou une aire une

épure , pour quelque pièce de trait ou de distribution .

Tracer par équarrissementou dérobement.. C 'est , dans la cons

truction des pièces de trait ou coupe de pierres , une manière de

tracer les pierres par des figures prises sur l'épure et cotées pour

trouver les raccordemens des panneaux de tête , de douelle , de

joints , etc .

Tracer sur le terrain . C 'est placer des lignes ou cordeaux propres

à diriger les travaux d'ouverture des tranchées pour les fondations.

TRAÎNEAU . Assemblage composé de deux piècesméplates, jointes

par plusieurs traverses , sans roue ; aux quatre coins sont des cro

chets pour y atteler les traits du cheval. Il sert à traîner des pierres.

TRAÎNER. C 'est l'action de former en plâtre lesmoulures d'une
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Corniche, d'un cadre , d 'une plinthe , avec un calibre qu'on traine

sur deux règles. On dit aussi pousser.

TRAIT DE REPAIRE. C 'est une ligne fixée par un alignement.

Trait de niveau. C'est aussi une ligne fixée pour la hauteur d 'une

retraite , ou pour former l’aire d'un plancher.

Trait. Il se prend pour la coupe des pierres. On dit une pièce

de trait , c'est-à -dire dont toutes les pierres sont taillées selon l'art

de la coupe.

Trait carré . C 'est une ligne perpendiculaire sur une autre.

Trait de scie . C 'est le passage de la scie en coupant une pierre.

TRANCHÉE. C 'est une ouverture verticale ou horizontale , ha

chée dans un mur ou dans une cloison , pour y loger un poteau de

cloison , une barre de fer , pour y placer et sceller les poutres et

solives d'un plancher , les marches d 'un escalier , enfin , pour y

encastrer l'ancre d'un tiran , pour loger une descente . ( V . Pl. 2

et 9º. )

On fait aussi de ces tranchées pour retenir les tuyaux de chemi

nées qu ’on adosse contre un mur. ( V . Pl. 2 et ge. )

TRANSVERSALE. Ligne quicoupe en travers ou obliquement.

TRAPÈZE . Figure à quatre côtés, dans laquelle il y a au moins

deux côtés opposés qui ne sont pas parallèles.

TRAVAILLER par épaulée . C 'est reprendre par partie quelque

portion demur par sous-oeuvre .

TRAVAILLÉ. On emploie ce mot pour désigner un bâtiment mal

construit , dont les murs bouclent et sortent de leur aplomb. On

dit , le bâtiment a travaillé.

TRAVÉE DE BALUSTRE. C 'est un rang debalustres terminé par des

piédestaux ou des pilastres. ( V . Pl. ire . )

TRÉMIE ( Bande de ). C 'est l'espace compris entre deux solives

d'enchevêtrure et entre le mur et le chevêtre qu'on bande en plà

tras et plàtre pour porter l'âtre d'une cheminée . ( V . Pl. 2e. )

TRIGONOMÉTRIE. C 'est l'art de trouver les parties inconnues d 'un

triangle par le moyen de celles qui sont connues.
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TROMPE. C 'est une voûte en saillie ayant la figure d'une trompe

ou conque marine , et qui n 'est soutenue que par l'art de la coupe

des pierres.

TROMPILLON. C 'est , dansune trompe , une pierre ayant la forme

d 'une portion de cône ou de pyramide , qui sert de naissance ou lucie.

de coussinet aux youssoirs dont elle est composée. her les

On appelle aussi trompillon les petites trompes faites de plu - TAU

sieurs pièces sous les quartiers tournans de certains escaliers. mantea

Tronçon. C 'est un morceau de pierre dontplusieurs forment le sen bri

fùt d'une colonne. Il diffère du tambour , en ce que la colonne par our liai:

tronçon n 'est composée que de deux ou trois morceaux , au lieu uctions

que le tambour n 'a pas ordinairement autant de hauteur que de Tuyau .

diamètre . Dansle premier cas , la pierre estposée en délit , et dans (1.

le second elle l'est sur son lit. Lupau d

Trottoir. Chemin élevé que l'on pratique le long des maisons sime te

ou des parapets d 'un quai , d 'un pont. ( V . Pl. 5 et ge. )

Trou . C 'est une cavité faite dans la pierre , dans le moellon

ou dans le plâtre pour sceller des pièces de fer ou de bois , pattes,

gonds, gâches, poteaux , bâtis , coulisses , etc.

Trousse . Cordage de moyenne grosseur dont on se sert pour

élever de médiocres fardeaux .

TRUELLE. Outil de fer ou de cuivre , avec manche debois , dont

on se sert pour employer le plâtre et le mortier , pour unir les

enduits. Celle de cuivre est ronde par son extrémité , et sert pour

le plâtre ; celle de fer est pointue , et sert pour le mortier .

Truelle brétée. C 'est une truelle de fer dont le bord est dentelé

comme une lame de scie , et qui sert à gratter la superficie des

enduits pour les dresser avant de les nétoyer.

TRUELLÉ E. Il se dit de la quantité de plâtre gâché que peut

contenir une auge. Pour une moindre quantité on dit : denil

truellée. -

· TRUMEAU . Partie d 'un mur de face entre deux baies de porte ou

de croisée . ( V . Dl. ire. et ge. )

Trumeau mitoyen . ( V . Jambe étrière. )
or from pa

TULEAU, C 'est un morceau de tuile cassée. On se sert des frage

kunder
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mens de tuiles pour faire les voûtes de four , les contre-cæurs des

cheminées , pour faire des lancis dans des murs de moellons dé

gradéset des scellemens. C 'est avec ces débris que l'on fait le meil

leur ciment.

TURCIE . C 'est une levée ou digue en forme de quai , pour em

pêcher les débordemens et les inondations d'une rivière.

TUYAU DE CHEMINÉE, Conduit par où s'échappe la fumée depuis

le manteau jusque hors du comble . On le fait en plâtre pigeonné

ou en briques ; on fait des tranchées ou arrachemens dans le mur

pour liaisonner cette maçonnerie. Il y a diverses sortes de cous

tructions ; savoir :

Tuyau adossé ou apparent. C'est lorsqu 'il saille sur le nu du

mur. ( V . Pl. 20. )

Tuyau dans ouvre ou dans l'épaisseur . C 'est lorsqu'il est élevé

en mêmetems que le mur et pratiqué dans son épaisseur ; celui-ci

est ordinairement fait en briques. ( V . Pl. 24. )

Tuyau en hotte . C 'est celui qui est évasé par le bas au-dessusdu

manteau . ( V . Pl. 2e. ) :

Tuyau dévoyé. C 'est lorsqu'il ne monte pas aplomb afin de le

faire passer à côté d 'un autre . ( V . Pl. 2°. )

Tuyau passant. C 'est celui qui vient d'un étage inférieur , et qui

passe à côté d'un manteau .

Tuyau de descente. ( V . Chausse d'aisance . )

Tuyau de ventouse. ( V . Ventouse. )

TYMPAN. C 'est la partie unie , triangulaire ou circulaire d'un

fronton , entre les corniches rampantes ou circulaire et celle de

couronnement. ( V . Pl. ire. )

Tympan d 'arcade. C 'est la table unie et triangulaire formée par

l'archivolte et par l'architrave qui est au -dessus.

V .

VEINEs. Défaut d 'une pierre à l'endroit où la partie tendre se

joint à la partie dure.

VENTOUSE. C 'est un tuyau de pelit diamètre , de poterie ou de
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plomb , qui communique à une chausse d'aisance et qui est élevé

jusque hors du comble pour diminuer la mauvaise odeur que la

fosse répand dans les cabinets , en la faisant évaporer par le canal ,

et la remplaçant par un air frais. ( V . Pl. 2e. )

Ventouse de cheminée. Espèce de soupirail pratiqué sous la ta

blette ou aux deux angles de l'âtre d'une cheminée pour chasser la

fumée.

VENTRE. On appelle ainsi la partie d 'un mur quiboucle ou qui

sort de son aplomb sur un de ses paremens,

VERBOQUET. Lien de cordage qu'on fait à un des bouts d 'un far

deau qu'on enlève par lemoyen d'une grue ou autre machine , ou

au lien même du cable pour l'empêcher de tourner en montant.

VERMICULÉ. On nomme ainsi le travail qu'on fait à la pointe sur

la pierre imitant les chemins faits par des vers .

VERNISSÉE . Poterie qui est enduite de vernis ,

VERSEAU . C 'est le nom qu’on donne à la pente du dessus d'un

entablement non couvert. ( V . Pl. 100. )

VERTICALEMENT. Il se dit de ce qui est placé aplomb ou perpen

diculairement à l'horizon , tel que la façade d 'un bâtiment.

VESTIBULE. Lieu couvert , qui précède toutes les pièces et esca

liers d 'un édifice.

Vipe. On nomme ainsi toute baie ou ouverture dans un mur,

dans une cloison . On dit dans ce sens que des trumeaux de croisée

sont espacés tant pleins que vides.

Vide. Il signifie aussi hors d'aplomb ; par exemple , lorsqu'un

mur déverse , on dit qu' il tire ou pousse au vide.

Vir. Il se dit de la pierre dont on a ôté tout le bousin , et c'est

dans ce sens que l'on dit ébousiner une pierre jusqu'au vif.

Vindas. Espèce de cabestan léger qu 'on place suivantle besoin.

VINGTAINE.Moyen cordage dont on se sert pour faire les écha

fauds et pour faire les verboquets.

VIVE - ARÊTE. On appelle ainsi les angles aigus faits sur la pierre

ou sur le plâtre.
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Vivier. C 'est une pièce d 'eau , dormante ou courante , entourée

demurailles , dans laquelle on conserve du poisson.

Vole. On nomme ainsi la charge d'une voiture de divers maté

riaux , comme pierres , moellons , plâtre , gravois , etc.

C 'est aussi l'ouverture que fait la scie dans le bloc de pierre

qu'elle débite .

VOLUTE. Enroulement en spirale sur le haut d'un chapiteau.

Vomitoin . Petits degrés ou marches , taillés dans l'épaisseur du

cordon ou des murs en gradins au pourtour d 'un bassin pour y

descendre.

Youssoir . C 'est toute pierre taillée en forme de pyramide tron

quée , qui sert à former le cintre d'une voûte , d 'une arcade.

( V . Pl. 89. )

Voussoir exiradossé. C'est celui dont la tête est de niveau et

qui forme l'extrados de la voûte . ( V . Pl. ge. )

Voussoir à branche. C 'est celui qui a deux branches en fourche

pour faire liaison avec le pendentif d 'une voûte d 'arête .

Voussoir à crossette. C 'est celui dont la partie supérieure fait

un angle pour se raccorder avec une assise de niveau . ( V . Pl. 8e. )

VoussURE. C 'est une portion de voûte moindre que le demi

cercle .

Les voussures qui sont au -dedans d 'une baie de porte ou de fe

nêtre , derrière la fermeture , s'appellent arrières-voussures.

Voûte. C 'est un plancher construit en brique , moellon ou en

pierre , dont le dessous est fait en arc ou en platte -bande. Lorsqu'il

est construit en pierre , il est formé par des voussoirs ou claveaux

qui , par leurs dispositions , se soutiennent ensemble. On donne

aux voûtes différentes dénominations , suivant leur forme.

Voúte cylindrique , annulaire , plein -cintre ou en berceau . C 'est

celle dont la douelle a lo contour de la surface d 'un cylindre ,

d 'un anneau , ou qui est en demi-cercle. ( V . Pl. ge. )

Voúte surbaissée , elliptique , ou en anse de panier . C 'est

celle dont la courbure est une portion d'ellipse .
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Voúte surmontée. C 'est celle qui a plus dehauteur que le demi

cercle.

Voûte conique. C 'est celle dont la douelle a la forme de la sur

face d 'un cône , que l'on nomme aussi voûte en trompe.

Voúte sphérique , en calotte' ou en cul de four. C 'est celle qui

est circulaire sur son plan et sur son profil.

Voúte en arc de cloitre . C 'est celle qui est formée par quatre

portions de cercle dont les angles sont rentrans.

Voúte d'aréte. C 'est celle qui est formée par la rencontre des

deux berceaux quise croisent.

Voûter . C 'est construire une voûte sur des cintres et dosses ou

sur un noyau demaçonnerie .

Voúter en tas de charge. C 'est mettre les joints des lits en coupe

du côté de la douelle , et de niveau du côté de l'extrados , pour

faire une voûte sphérique.
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CARRE L A G E .

AINE. C ' est le nom du sol sur lequel on pose le carreau .

CARREAU. C 'est un composé de terre glaise ou de terre franche

mélée de sable , moulée de différentes formes , de différentes gran

deurs et épaisseurs , dont on couvre les planchers.

Il existe plusieurs sortes de carreaux : on les distingue , ainsi

qu'il suit , tant à cause de leur forme que par rapport à leur di

mension :

Le carreau hexagone est celui qui a six pouces ; on le nomme

grand carreau : c'est celui dont on se sert le plus communément.

Le carreau hexagone qui a de quatre à cinq pouces , se nomme

petii carreau : on en fait très-peu usage.

Carreau bátard , ou carrodu Gobert. Il a la même forme et la

même grandeur que le grand carreau , mais il porte onze à douze

lignes d' épaisseur.

Carreau à four. Celui- ci a encore la même forme et la même

dimension que le grand carreau : il porte le double de son épais

seur ; c'est ce qui le fait nommer aussi carreau double .

Carreau d'átre. Ce carreau est de forme carrée , et a sept pouces

sur chaque face.

Carreau à bande. Il est demême forme que le précédent , mais

plus petit.

CARRELER . C ' est poser le carreau sur un plancher avec du plâtre

mélé de poussier , ou avec du mortier .

CARRELEUR. Ouvrier qui pose le carreau.

Les outils dont se sert le carreleur sont , 1º. les cribles , l'un

pour couler le poussier , et l'autre le plâtre ; 2°. les règles , petites

et grandes , que l'on nomme rouleaux , et qui servent à poser les
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carreaux de niveau ; 3º. la truelle de fer , qui sert à couper le

carreau et à employer le plâtre ; 4°. le décintoire , qui sert à pio

cher les aires et à lever le vieux carreau ; 50. le niveau ; 6°. la

ligne ; 7º. l'auge , et enfin la pelle .

Charge. On nomme ainsi une forte épaisseur de poussier ou

gravas que l'on rapporte sur une aire pour mettre une pièce de

niveau avec les autres.

DÉCROTTER. C'est ôter , avec la truelle , le plâtre ou le mortier

dessous les vieux carreaux et à leur pourtour avant de les reposer .

FORME. C 'est un lit de poussier ou de recoupes d 'une faible

épaisseur que l'on rapporte et que l'on dresse de niveau sur l'aire

du plancher pour recevoir le carreau .

GOBINEAU . On nomme ainsi les petites parties d'un carreau que

l'on rapporte en raccordement le long des murs pour remplir les

vides ; les parties plus grandes se nomment pointe ou moitié.

RECHERCHE. C 'est l'action de poser un carreau vieux ou neuf ,

ou plusieurs partiellement , dans une pièce déjà carrelée.

D
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A .

ABATTAGE ( Faire un ). C 'est lever une pièce de bois avec un

levier et un coin placé dessous.

About. C 'est , en général , l'extrémité de toute sorte de pièce

coupée à l’équerre et façonnée en talus. On dit l'about d 'un lien ,

d'une tournisse , d'un tenon , etc . Mettre en about , c'est poser une

pièce à embrèvement et d'onglet."

AIGUİLLE. Cemot désigne la pyramide qui est sur la plate -forme

d'une tour , composée de plusieurs enrayures , de plusieurs arba

lêtiers et d 'un poinçon .

Aiguille . C 'est le poinçon du comble d 'un pavillon circulaire ou

en impériale , autour duquel sont posés les chevrons. On donne

aussi ce nom à un poinçon de bois méplat d'une demi-ferme.

( V . Pl. 70.) .

Alluchon . Dent de roue qui s'engraine entre les fuseaux d 'une

lanterne de moulin .

AME. C 'est une espèce de lambourde faite en deux parties , que

l'on embrève obliquement dans une poutre refendue en deux pour

lui donner plus de force. ( V . Pl. 14 .)

AMORCER, C 'est , avant de faire une mortaise , enlever la super
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ARCAN

ARTE

comble

Laf

même

iz plusie

Assem

del'on

ficie du bois avec l'angle de l'ébauchoir , et ensuite percer un ou

plusieurs trous avec la tarrière ou le lasseret .

AMORçoin . Espèce de trépan à vis et acéré par en bas , pour

amorcer ou préparer les trous que l'on veut percer .

ANCHE. Espèce de tuyau carré , en bois , par lequel la farine

tombe du moulin dans la huche.

APPANEILLER. C 'est l'action de faire le choix du bois , son trans- piebois

port sur l'épure , d 'en tracer les coupes et assemblages , de le ARËT

marquer et le repairer .

APPENTIS. Comble qui n 'est qu'à un égout.

Appui. C 'est , dans un pan de bois , une traverse sous une baie

de croisée ou au bas d 'une lucarne , dans laquelle sont assemblés

des potelets . ( V . Pl. ire . , 2°, et ge. )

ARBALÊTIER. Principale pièce d'une fermede comble posée obli

quement, assemblée d'un bout dans l'entrait et de l'autre dans le

poinçon. ( V . Pl. 6 , 7 et 114. )

Arbalétier cintré. ( V . Courbe.)

Arbalétier. C 'est une pièce dans un cintre de pont , qui porte

en décharge sur l'entrait. .

Arbalétier courbe. C ' est l’arbalêtier qui s'emploie pour un

comble en impériale. ( V . Pl. ge.)

Arbalétier de brisis. C 'est celui qui , dans un comble à la maa

sarde , soutient l'entrait retroussé . (V . Pl. 6e. )

Arbalétier à lierne. On donne ce nom à un arbalêtier ordinaire ,

mais dans lequel la panne est assemblée dedans au lieu de porter

dessus. ( V . Pl. ge.)

ARDRE DE DRIN . C 'est un arbre d'une belle venue , dont la tige

est droite et élevée.

· Arbre. C'est le nom d'une grosse pièce posée horizontalement

ou perpendiculairement , sur laquelle tourne toute une machine,

et d 'où dépend son principal mouvement.

Arbre. C 'est aussi, dans une machine qui sert à élever lesbois ,

a do

porte une

le teno

mortaise

disen
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la pièce du milieu posée aplomb , etsur laquelle tournent les autres ;

tel est l'arbre d'une grue , d 'un gruau , d'un engin .

ARC-BOUTANT OU ARC-BUTANT. ( V . Contre -fiche. )

ARCANNE (Minéral) . Craie rouge dont se servent les charpentiers

pour tracer leur ouvrage.

ARÊTE VIVE. Terme dont on se sert pour exprimer qu 'une pièce

de bois est bien équarrie . ( V . Vive-arête. )

ARÊTIER . Pièce droite ou courbe qui forme l'angle saillant d 'un

comble et reçoit les empanons. (Voy . Pl. 7 et 14º.)

La pièce à l'angle du comble d'une lucarne à la capucine porte le

mêmenom . ( V . Pl. 84.)

ASSEMBLAGE. C 'est en général l'union et la jonction de deux ou

de plusieurs parties. On en distingue de plusieurs sortes.

Assemblage à paume grasse. C 'est le nom d'une coupe oblique

que l'on fait dans le bout d 'un chevron qui pose sur un autre .

Assemblage à tenon et mortaise . C 'est ordinairement l'assem

blage de solives et autres petits bois qu 'on emploie dans les plan

chers, cloisons, pans de bois , etc .

Assemblage à tenon et inortaise avec renfort. C 'est l'assemblage

des fortes pièces, comme chevêtres , pannes, entraits , etc .

Assemblage avec tenon en mors d 'áne. C 'est celui dont le tenon

porte une espèce de renfort, et qu'on fait au bout d'une solive.

Asseinblage avec tenon à chaperon ou à barbe. C 'est celui dont

le tenon porte un épaulement oblique et prolongé : cet assemblage

a lieu lorsqu'il se trouve un flache dans la pièce au droit de la

mortaise.

Assernblage à mors d'âne. C 'est une espèce d 'entaille oblique

faite à l’about de deux pièces : on en fait usage pourdes solives ou

pour des empanons.

Assemblage avec tenon à paume. C'est celuidont le tenon porte

un épaulement dessous, et qui est coupé obliquement à son extré

mité .

Assemblage à paume et à repos. C 'est celui qu'on fait par en

tailles pour revêtir une pièce en sous-cuyre, telle qu'un chevétre .
*
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Assemblage à queue d 'aronde. C 'est celui qui se fait par entäille

pour assembler des plates- formes, et dont l’about du tenon est

plus large que son collet.

Assemblage à trait de Jupiter. Cet assemblage a lieu lorsqu'il

faut rallonger une pièce ; il se fait par entaille avec épaulement, et

on se sert d 'une clef pour le serrer.

Pour tous ces assemblages , v . Pl. 14e.

Assemblage à gueule de loup ou à barbe. C 'est celui qui se fait

par entaille à l’about d 'un arbalètier de brisis , d'un étai ou d'un

chevron de lucarne. ( V . Pl. 6 et 9e. )

Assemblageen about. C 'est celui dont le tenon dépasse un peu ,

ou point du tout, lebout de la pièce , et qui est coupé en onglet,

de manière qu'étant ajustédanssamortaise, les deux pièces forment

un angle aigu .

Assemblage double. On le nomme ainsi lorsque deux pièces sont

assemblées par deux tenonset deux mortaises.

ASSEMBLER. C 'est joindre les différentes pièces de bois après

qu'elles ont été préparées et taillées ; c'est ce que l'on nomme aussi

metire dedans.

AUBIER. Partie blanche , molle et spongieuse , qui , dans les

arbres, se trouve entre l'écorce et le bois : elle se trouve quelque

fois à un pouce et demidans le chêne.

AVANT-BEC. Assemblage de charpente , composé de pieux , entre

toises ou liernes au devant d 'un pont.

Ayiver. C'est dresser avec la besaiguë les faces d'une pièce pour

en rendre les arêtes vives.

Baie . C'est , en général , le nom de toutes les ouvertures quc

l'on pratique dans les pans de bois pour les portes et croisées .

BARRES D’ÉCURIE. Ce sont celles que l'on attache de distance en

distance à despoteaux et à des anneaux placésau -devant des man

geoires pour séparer les chevaux.

IE .
ce en



DE LA CHARPENTE.

BARRIÈRE. C 'est une file de poteaux à hauteur d'appui, dans

lesquels sont assemblées des traverses ou lisses que l'on place autour

des cours , au-devant des maisons ou sous des remises , pour em

pêcher les voitures d 'approcher des murs.

BASCULE. On dit qu'une pièce est en bascule quand , par une de

ses extrémités , elle est assemblée dans une pièce pour la soutenir ,

comme dans un palier d 'escalier. ( V . Pl. 10 . )

BATARDEAU . Circuit formé de palplanches ou pilots , et garni de

terre grasse pour empêcher l'eau de pénétrer dans son intérieur.

Bati. C 'est l'assemblage des principales pièces qui forment un tout.

Baudet. Espèce de fort tréteau dont se servent les scieurs de

long pour poser leurs pièces. ( V . Tréteau. )

BEFFROI. Assemblage des pièces qui , dans une tour ou un clow

cher, portent les cloches.

BELIER. C 'est le nom d 'une machine propre à enfoncer les pieux.

BESAIGUE. Outil quisert à dresser le bois lorsqu'il a été refait à

la coignée , ainsi qu'à faire les tenons, les mortaises , etc . D 'un

bout il porte un ciseau à un tranchant , et de l'autre une espèce

de bec -d'àne ; dans le milieu est une douille qui sert à le tenir.

Bicaq. C' est le nom d 'une des pièces qui composent une chèvre. '

Biller . C 'est faire tourner en poussant à droite ou à gauche une

pièce après l'avoir mise en balance sur un chantier .

Biseau. C'est le nom qu’on donne à l'about d'une pièce qui est

coupée obliquement ou en sifflet.

BLOCHET. Pièce de bois de peu de longueur , posée carrément

sur les plates- formes d'un comble , et qui reçoit l'assemblage de

l'arbalètier . ( V . Pl. 6 et 7e. )

Blochet de recrue ou d'arécier . On nommeainsi le blochet qui

est posé sur une encoignure et qui reçoit le pied de l'arêtier .

Bois FLOTTÉ. C 'est le bois qui , au lieu d'avoir été transporté

par terre , a été mis à flots sur une rivière pour être conduit des

forêts à son lieu de destination ,
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Bois en grume. C 'est celui qui n ' est point équarri , dont on a

seulement coupé lesbranches : dans cet état on s'en sert ordinaire

ment pour les pilotis.

Bois carré ou d' équarrissage. C 'est le terme dont on se sert

pour désigner le bois propre à la charpente. .

Bois d 'échantillon . On désigne par ce nom tout bois qui a la

longueur et grosseur ordinaire.

Bois de brin ou de tige. On appelle ainsi le bois qui provient de

petits arbres ; par exemple , on dit solive de brin pour exprimer

qu'elle provient d'un arbre qui n'avait que la grosseur propre à la

former .

Bois ordinaire . Ce nom désigne tout bois dont la grosseur n 'ex

cède pas onze pouces , et dont la longueur n'est pas de plus de

vingt-quatre pieds.

Bois de qualité. Tous les bois dont la grosseur est de douze

pouces et plus , ou dont la longueur excède vingt- quatre pieds , se

pomment ainsi.

Bois de sciage . C 'est le bois qui est débité et refendu à la scie

pour en faire des chevrons, des solives ou autres ouvrages.

Bois refait. C 'est le nom du bois qui est dressé et équarri à vive

arête avec la besaiguë ou le rabot sur une ou plusieurs de ses faces,

ou qui n'est simplement que refeuillé. ( V . Pl. zre , , 2 et 8e. )

Bois lavé. C 'est le nom du bois dont on a ôté avec la besaiguë

les marques des traits de la scie ou de la cognée. On le nomme

aussi , dans ce cas , bois refait.

Bois sain. On appelle ainsi le bois qui n'a ni gale , ni fistule , ni

pauds vicieux.

Bois flache ou flacheux . Bois dont les arêtes ne sont pas bien

vives , et qui ne pourrait être équarri sans éprouver beaucoup de

déchet.

Bois tranché. C 'est le bois qui a des fils obliques qui coupent la

pièce et la rendent peu propre à résister à la charge.
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Bois roulé . C 'est celui dont les cernes ou crues de chaque année

sont séparées et ne font point corps.

Bois carié ou mouliné. On nommeainsi le bois qui est piquéde

vers.

Bois vicié. Bois qui a des neuds pourris ou malandres.

Bois pouilleux ou échauffé . On nomme ainsi le bois qui a re

petites taches rouges et noires , ce qui indique qu'il comme

se gâter et à se pourrir . '

Bois bouge. Bois qui bombe ou qui courbe en quelqu'endroit.

Bois cantibai. Bois qui n 'est défectueux que d 'un côté.

:, Bois corroyé. ( V . Refait. ) ,

Bois gélif ou givelé . On nomme ainsi celui qui est rempli de

fentes ou de gerçures .

Bois noyeux . C 'est lenom que l'on donne au bois qui est rempli

de næuds.

Bossage. Masse de bois observée sur une pièce qu 'on a élégie

pour lụi donner plus de force à cet endroit , ou à la mortaise que

l'on veut y percer .

Branche. C'est le nom qu'on donne à chacune des deux pièces

formant une croix de St. André. ( V . Pl. 10 . )

Brandir . C'est percer un trou en travers des deux pièces qui se

croisent , et y mettre une cheville pour les arrêter ensemble . On

dit brandir les chevrons sur les pannes. ( V . Pl. 6e. )

BRAS DE CHÈVRE. Ce sont les deux longues pièces qui portent le

treuil.

Brin . ( V . Bois. )

BRISE-GLACE. Pièce de bois à angle aigu , assemblée sur l'avant

bec d'un pont.

Brisis . C 'est le nom de l'endroit où le vrai comble se joint au

faux dans un comble dit à la mansarde. ( V . Pl. 6 . )
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CABESTAN . Cylindre vertical , percé de plusieurs trous à son

extrémité supérieure pour y passer les barres ou leviers , avec les

quels on le fait tourner sur un pivot qui est à son extrémité infé

rieure. Il sert à attirer de grands fardeaux.

Cable ou CHABLE. Cordage très-gros dont on se sert pour enle

ver les bois à la grue , à la chèvre , etc . Ce qu'on nomme levage.

Cadre. C'est le nom de l'assemblage de quatre pièces de bois en

carré , qui serventde fond à une lanterne et de chaise à un clocher.

Cage D 'ESCALIER. C'est une enceinte formée par des murs ou par

des pans de bois , dans laquelle on construit un escalier.

CALIBRE. Instrument fait pour vérifier des angles droits.

Cale. Pièce de bois qui en soutient une autre que l'on travaille .

Cale . Petit morceau de bois en forme de coin qu'on emploie

pour mettre sous la portée d'un poitrail , et autres pièces, servant

à les faire joindre ou à lesmettre de niveau , ou bien sur les cou

chis d ’un cintre pour recevoir les voussoirs . ( V . Pl. 12e.)

Carré. Faire le trait carré , c'est élever une ligne perpendicu

faire sur une autre ligne.

CARRÉMENT. C 'est-à-dire à angles droits.

Chaise. Assemblage de quatre fortes pièces debois de charpente,

sur lequel on établit la cage d'un moulin à vent , d 'un clocher.

Chaise. On appelle ainsi l'élévation ou bâti qu'on fait sous une

grue ou une chèvre pour l'exhausser lorsqu'elle n 'est pas assez élevée

par elle -même.

C 'est aussi le nom que l'on donne à plusieurs bouts de bois pla

cés les uns sur les autres, sous un pan de bois lorsqu'on le met au

levage avant que les parpaings en pierre ne soient posés.

Champ. Pièce posée de champ ; c'est la pièce dont la face la

plus étroite est en dessous; telles sont les solives de sciage.
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CHANDELLE. Poteau qu'on place debout aplomb sous une poutre

ou sous une autre pièce pour la soutenir horizontalement.

CHANFREIN . C 'est la petite surface formée par l'arête abattue

d 'une pièce.

CHANLATE . C 'est le nom d'une pièce de bois de sciage de quatre

· à cinq pouces de largeur , de figure triangulaire , que l'on place au

pied des chevrons pour recevoir l'égout.

CHANTIER. C'est le nom des pièces de bois sur lesquelles l'ou

vrage est placé pour le travailler et le mettre de niveau .

CHANTIGNOLE. Bout de bois en forme de gousset , assemblé sur

un arbaletier et servant à porter les pannes, ( V . Pl. 66. )

CHAPEAU. Pièce posée horizontalement sur le bout d 'autres

pièces.

Chapeau . Traverse qui s'assemble dans les deux poteaux d'une

lucarne. ( V . Pl. 8 et ge . )

C 'est aussi , dans un chevalement, la pièce posée horizontale -'

ment. ( V . Pl. 12e. )

Chas D'UN PLOMB. C 'est une pièce de cuivre ou de fer , ronde ou

carrée , au milieu de laquelle est un trou de la grosseur du cordeau

qui passe au travers.

CHEVALEMENT. On appelle ainsi la manière d'étayer et de soutenir

en l'air une encoignure , un trumeau , un jambage , pour les re

prendre sous-cuvre. ( V . Pl. 12 . )

CHEVALER. C 'est l'action d' étayer , de soutenir un édifice avec

des chevalemens.

CHEYALET DE LUCARNE. C 'est l'assemblage de deux noulets ou

nolets brandis ensemble. ( V . Pl. 8e. )

CHEVÊTRE. Traverse dans laquelle sont assemblées des solives

moins longues que les autres pour laisser vide la place qu’occupe

une cheminée. ( V . Pl. 4º. )

Chevétre ( Faux ). C 'est un chevêtre derrière un autre ; il est

fait pour remplir l'espace entre un vrai chevètre et le mur. ( Voyez

Pl. 4 et 5e. )
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Chevélre oblique. C 'est celui qui, dans un plancher d 'enrayure,

est assemblé d 'un bout dans le gousset , et de l'autre dans un en

trait , et qui reçoit les embranchemens. ( V . Pl. 5e. )

Cheville. Petit morceau de bois rond qui sert à tenir ferme

l'assemblage de plusieurs pièces .

Chevilles de ranches. Ce sont des morceaux de bois ronds de

deux pieds de long environ , qu 'on fait passer à travers le rancher

d 'un engin ou de la volée d'une grue , et qui servent d’échelons.

Cheville. C 'est une mesure dont on se servait autrefois pour le

toisé des bois. Elle a un pouce carré de base et six pieds de hau

teur ; il en faut soixante -douze pour faire une solive , mesure de

Paris , c'est-à -dire pour former la quantité de trois pieds cubes.

CHÈVRE. Machine avec laquelle on élève aplomb les pièces de

bois.

Chevron. Pièce debois d 'un comble , dedeux ou quatre pouces

de gros, posée sur les pannes , faite et plate- forme , et sur la

quelle on attache les lattes pour la couverture . ( V . Pl. 6 et 11€. )

Chevron de croupe , de noue ou empanon , etc. C 'est le chevron

qui porte d 'un bout sur un arêtier ou unenoue , et de l'autresur

la plate-forme. ( V . Pl. 7 , 8 et ge. )

On nomme particulièrement chevron de croupe le morceau de

bois qui prend du poinçon et pose sur la plate -forme.

Chevron de jouée. C 'est le chevron qui passe le long d 'une lu

carne. ( V . Pl. 8 et ge. )

Chevron de ferme ou de long pan . C 'est celui qui est posé sur

l'arbalêtier . ( V . Pl. ge. )

Chevron de fermette. C'est le nom que l'on donne au chevron

qui forme le comble d 'une lucarne. ( V . Pl. 84. )

Chevron couronné. C 'est celui qui, à son extrémité du côté du

faîtage , au lieu d 'être simplement coupé obliquement , est assem

blé à enfourchement. ( V . Pl. 8e. )

CINGLER. Tracer des lignes avec un cordeau tendu , et que l'on

a blanchi ou noirci auparavant.

CINTRE. C 'est un assemblagedepièces quisoutiennent les couchis
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ou dosses sur lesquels on construit une voûte de pierre , de moel

lon ou de brique , jusqu'à ce qu'elle soit fermée et qu'elle puisse

se soutenir sans ce secours. ( V . Pl. 11 . )

Cintre retroussé . C'est celui par lequel on formeles voûtes d 'un

grand diamètre , comme celles des ponts de pierre.

CIŞEAU A UN BISEAU. Outil qui sert à dresser les mortaises , les

tenons , etc. .

Clef. C'est une espèce de coin passant dans une mortaise à

l'extrémité d'une lierne , servant à empêcher l'écartement des

courbes. ( V . Pl. ge. )

On nomme aussi clef le coin qui sert à faire joindre deux pièces

assemblées à trait de Jupiter. ( V . Pl. 7 et 14º. )

Cloison. Assemblage de poteaux posés perpendiculairement , de

décharge et de tournisse , qui sert à la distribution des pièces , et

dont les intervalles sont remplis de maçonnerie .

Cognée. Grande hache dont le tranchant est plat, ayant un

long manche , et qui sert à dresser le bois. Il y en a de différentes

dimensions ; la plus grande se nomme épaule de mouton.

Collet. C 'est la partie la plus étroite d 'une marche tournante

dans un escalier .

Collet d 'un tenon. C 'est la partie du tenon quise jointavecla pièce.

COLOMBAGE. (ancien nom ). Petits poteaux de remplissage dans

une cloison .

COLOMBES. Gros poteaux dont on se servait autrefois dans les

cloisons ou pans de bois pour porter les poutres.

COMBLE. C 'est , en général , la charpente qui couvre un édifice.

Il y en a de différentes formes ; savoir :

Comble à deux égouts entre deux pignons. ( V . Pl. 6 . )

Comble à deux égouts avec croupe. ( V . Pl. ire . )

Comble brisé en mansarde. ( V . Pl. 6 . )

Comble en pavillon . ( V . Pl. ge.)

Comble en impériale. ( V . Pl. ge. )

Comble à potence ou en appentis. ( V . Pl. ire, et 110. )
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faite en bois desciage ou en plats-bords, et dont l'entrait et l’arba

lêtier sont liés ensemble par deux pièces debois méplates posées de

chaque côté et boulonnées . Ces pièces se nomment moises. (Voy.

Pl. ge. )

Comble lierné. C 'est un comble cintré fait de bois de sciage ou

de plat -bord , dont les courbes ou chevrons sont liés par des

barres qui les traversent , qu'on nomme liernes. ( V . Pl. ye. )

CONTRE-FICHE. Pièce d'une fermede comble , assemblée oblique

ment dans le poinçon et l'arbalêtier. ( V . Pl. 6 et ye.)

Contre-fiche . C 'est , dans un chevalement ou un étayement ,le

nom de la pièce posée debout et obliquement pour soutenir un

chapeau ou une partie de muraille. ( V . Pl. 12º. )

Contre -jauger les assemblages. C 'est transporter la largeur d 'une

mortaise sur l'endroit d 'une pièce de bois où doit être le tenon ,

afin qu 'il soit convenable à la mortaise .

Contre-marque. Trait qu'on trace sur les bois à mesure qu'on les

façonne, afin de les reconnaître quand on en doit faire l'assemblage .

Contre-vent.Moise simple, ou pièce qui se place dans un grand

comble en contre- fiche ou croix de Saint-André , du haut d 'une

ferme en bas de l'autre , pour les entretenir.

CORDEAU . Petite corde que l'on blanchit et dont on se sert pour

tracer et aligner les pièces.

Cornier. C'est le poteau qui forme l'encoignure d’un pan de

bois de face. ( V . Pl. ire , et 2e. )

Couche. Pièce de bois carrée ou dosse , couchée sous le pied

d'un étai ou posée debout sur les tableaux d 'une baie pour em

pêcher la poussée des murs , ou bien posée horizontalement dans

une tranchée pour retenir l'éboulis des terres. Ces couches pren

nent les noms , debout , basses , haules , selon la place qu 'elles

occupent. ( V . Pl. 11 et 12e,')

Couchis. C 'est le nom qu’on donne à des bouts de planches

posés horizontalement et retenus par des étrésillons dans une tran

chée de fondation ou pour d'autres constructions. ( V . Pl. 12º. )

s2o3=
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COUPE EN EMPANON . Coupe oblique qu'on fait au bout d 'un che

Vron , d'une solive empanon . ( V . Pl. 5e, et je. )

COUPEMENT. Il se dit de l'action de couper une pièce en travers

avec la scie montée ou démontée.

COURBES. Ce sont , en général, les pièces de bois coupées en

arc , servant à former des parties circulaires , comme les cintres ,

les plates-formes , liernes et chevrons d’un dôme; les cintres pour

des voûtes , et les fermes d'un comble voûté. ( V . Pl. 7 et 110 . )

Courbe d 'escalier. C 'est celle qui , dans un escalier carré , forme

le quartier tournant que l'on nomme aussi noyau recreusé . ( Voyez

Pl. 10° . )

Courbe rampante . C 'est une des parties d'un limon d'escalier

circulaire. ( V . Pl. 100. )

Courbe rallongée . C 'est une courbe dont la partie cintrée a

différens points de centre.

COURONNEMENT. On appelle ainsi l'about d 'un cheyron qui, au

lieu d ’ètre coupé obliquement , est assemblé à enfourchement.

(V .Chevron couronné et Pl. 8e. )

Cours. Suite continue de plusieurs pièces bout à bout , comme

de plusieurs plates-formes , de plusieurs pannes. On dit un cours

de pannes.

Corau. Petit chevron que l'on pose d 'un bout au bas de ceux du

comble , et de l'autre sur la saillie de l'entablement pour rendre

la pente plus douce et y faire l'égoût. ( V . Pl. 7 et gº. )

Coyau . C 'est le nom d'une pièce de bois entaillée sur la roue

d 'un moulin à eau , et serrant l'aube.

Cover. Pièce de bois faisant partie de l'enrayure d 'un plancher

de comble , qui s'assemble obliquement dans le poinçon ou dans

un gousset , et qui est aplomb de l'arêtier. ( V . Pl. 5 et 7e . ) ,

Crèche. C 'est une enceinte que l'on fait autour du pied d'une

pile ou d 'une culée de pontavec une file de pieux éloignés parallè

lement de quelques pieds , et que l'on remplit de maçonnerie.

Croix De St.-ANDRÉ. Ce sont deux pièces de bois qui , assem
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blées à entaille l'une dans l'autre , ne sont point à angles droits ;

mais qui se coupent diagonalement, telles que pour un palier d'es- 13

calier , un comble à double faitage. ( V . Pl. 6 et 10€. )

Croix de St.-André , de vilreaux , de jouée. Ce sont les courbes

qui se croisent dans le comble d'une lucarne à Guitare. ( Voyez

Pl. ge .)

aCROUPE. C'est la partie qui, à l'extrémité d'un comble , couvre

le mur de pignon , et qui se termine par deux arêtiers , ou bien

par deux des quatre faces du comble d 'un pavillon carré.

D .

DÉBILLARDEMENT. C 'est la coupe circulaire ou en diagonale d'une

pièce de bois dont on abat une partie en forme de prisme triangu

laire , tel que pour un arêtier , un faîtage. ( V . Pl. 6 , 10 et 14€ ) ia

DÉBITER LE BOIS. ( V . Sciage. )

DÉCHARGE. Pièce de bois posée obliquement dans un pan de

bois ou dans une cloison. ( V . Pl. ire. , 2 et 3e. )

DÉCintrer. C 'est ôter les cintres de charpente sur lesquels unet

voûte a été construite .

DÉCOLLEMENT. C 'est l'action de faire une entaille sur la largeur ]

d'un tenon du côté de son épaulement , afin que l'entrée de la

mortaise soit couverte de ce côté.

DÉDOSSER. C 'est dresser avec la scie une pièce pour la mettre à

vive - arète au moyen des levées ou suppressions que l'on fait des

parties flacheuses .

DÉGAUCHIR. C 'est façonner une pièce de bois pour la rendre

droite ou pour la raccorder, selon le biais de la place où elle doit

être posée.

DÉLARDEMENT. On nomme ainsi la coupe en diagonale que l'on

fait au parement de dessous des marches d 'un escalier pour former
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l'intrados ou la coquille . On dit marche délardée. Délardement est

synonymede débillardement. ( V . Pl. 10 et 14º. )

DÉLARDER . C'est couper en chanfrein les arêtes d'une pièce de

bois , tel qu'on le fait à un arêtier , à un faitage . ( Vor. Pl. 6 , 7

et 14 . )

DÉMAIGRIR . C 'est rendre l'angle d 'une pièce de bois plus aigu ,

suivant la place où elle doit être posée ; c'est diminuer le tenon

trop épais quine peut entrer dans sa mortaise .

DÉSASSEMBLER. C'est séparer les pièces d'un ouvrage d'assem

blage , comme d'une cloison , d'un comble.

C ' est aussi séparer les pièces après qu'elles ont été taillées et re

mises sur l'épure. ( V . Ployage. )

Devers. On nomme ainsi une pièce qui n'est pas droite par

rapport à ses angles et à ses côtés. C 'est pourquoi on dit , marquer

ou piquer une pièce de bois suivant son devers , c'est- à -dire suivant

son gauchissement , pourmettre en dedans le côté déversé .

On appelle encore ainsi l'inclinaison que l'on donne aux diverses

pièces en les posant.

DÉVERSER. C 'est faire pencher ou incliner une pièce de bois.

DÉVÊTIR . C 'est déposer ou désassembler une pièce sur le tas.

Diable. Voiture basse à deux roues, au milieu de laquelle est

assemblé un timon servant à transporter des pièces de bois.

Digue. C 'est un assemblage de pieux moisés et liernés servant

au passage des bateaux sur une rivière. ( V . Pl. -13e. )

Dosses. On donne ce nom aux levées que l'on fait avec la scie

sur une pièce pour la rendre à vive-arête et d 'égale grosseur.

Dosse. Planche épaisse servant à faire des couchis surles cintres

de voûte , ou à retenir les terres dans les tranchées , ou bien à

faire des palplanches pour les batardeaux.

Dresser . C 'est cingler au cordeau une pièce de bois avant de

l'équarrir.



16 V
O
C
A
B
U
L
A

IR
E

E .

ÉBaucher. C 'est dresser une pièce de bois avec la cognée ou à

la scie avant de la laver ou dresser avec la besaiguë.

ÉBauchoir . C'est un gros ciseau qui sert à ébaucher les mor

taises , les pas , les embrèvemens , et à faire des coupemens de so

lives et de chevrons sur le tas.

ÉCHAFAUD. Espèce de plancher que l'on fait pour s'élever à la

hauteur des endroits où l'on a à travailler.

Echafaud volant. C 'est un échafaud qui n ' est composé que de

chevrons portant quelques planches , qui ont pour point d'appui

le soubassement des croisées ou l'entablement , ou qui sont sus

pendus par des cordages.'

ÉCHANTIGNOLE. ( V . Chantignole . )

ÉCHAPPÉE. C'est la hauteur suffisante entre deux rampes d 'un

escalier.

ÉCHIFFRE. C 'est l'assemblage de toutes les parties quiforment le

pied d'un escalier ; il se compose ordinairement d 'un patin , d'un

panneau , d'un noyau et d 'un limon. On nomme aussi échiffre les

limons du reste de l'escalier. ( V . Pl. 104. )

EMBRANCHEMENT. On donne ce nom aux solives de remplissage

en empanon dans un plancher de comble à enrayure. ( V . Pl. 5e. )

EMBRÈVEMENT. C 'est le nom d'une entaille faite dans une pièce

pour recevoir l'about d 'une autre pièce. ( V . Pl. 11 . )

EMPANON. C 'est le nom d 'un chevron formant épi avec un aré

tier ou une noue , ou bien une solive avec un coyer . ( V . Chevron

de croupe , de noue , et Solive d'enrayure. )

ENCAISSEMENT. C'est le nom de tout ouvrage danslequel on

coule à fond perdu de la maçonnerie pour faire une crèche.

ENCASTREP. C 'est joindre deux pièces de bois par des entailles à

embrèvement.

ENCHEVALEMENT. ( Voy . Chevalement. )
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ENCHEVÊTRURE, C 'est , dans un plancher , le nom de l'assemblage

de trois pièces ; savoir : un chevêtre etles deux solives danslesquelles

il est assemblé. La distance des deux solives détermine la longueur

de l'âtre de la cheminée , comme le chevêtre en détermine la pro

fondeur. ( V . Pl. 4º. )

ENCLAVER. C 'est faire entrer les bouts des solives par entailles

dans une poutre ; c'est aussi arrêter une pièce avec des clefs ou

des boulons de fer.

Engin . Machine servant à élever en saillie les grosses pièces .

ENGRAISSEMENT. On nomme ainsi les assemblages dont les tenons

ne peuvent entrer que par force dans lesmortaises.

ENGRENER. C 'est faire entrer les dents d 'une roue dans les inter

valles des fuseaux d'une lanterne, ou entre les dents d 'une autre

roue.

ENLACER. C 'est percer avec un laceret les tenons et les joues des

mortaises d'un assemblage pour y placer une cheville.

EnlaçURE. Trous percés avec le laceret à travers les mortaises et

les tenons pour les cheviller ensemble.

ENLIGNER . C 'est donner à une pièce de bois la même grosseur

qu 'à une autre au moyen de la règle ou du cordeau:

ENRAYURE. On nomme ainsi l'assemblage de différentes pièces

posées de niveau , qui portent ou non le comble d'une croupe , ou

qui forment entr'elles un plancher. L 'enrayure est composée d 'en

traits , goussets , coyers , etc . ( V . Plancher . )

Enrayure retroussée. C 'est , pour un comble en pyramide , la

seconde enrayure . ( V . Pl. ge. )

Enrayure de plate - forme. C 'est , pour un comble de pavillon

carré ou circulaire , la première enrayure du bas , sur laquelle est

établie toute la charpente de ce comblé. ( V . P . 7 : )

ENTAILLE. Ouverture plus ou moins grande que l'on fait pour

lier une pièce avec une autre . Les entailles sont, ou carrées, ou à

mi-bois , ou par embrèvement, ou à dent, ou à queue d 'aronde , etc:

Entaille à paume. ( V . Paume. )
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Enter . C'est assembler , par le moyen d'entailles , une pièce avec

une autre dans la même direction pour l'allonger.

ENTRAIT. Principale pièce d'une ferme de comble , sur laquelle

sont assemblés les arbalètiers et le poinçon lorsqu'il n'y a pas un

second entrait ou un entrait retroussé . ( V . Pl. 6 , 7 et 110. )

Entrait retroussé . C 'est un second entrait sur lequel est assem

blé le poinçon . ( V . Pl. 6e. )

Entrait de brisis. C 'est , dans un comble en mansarde , le nom

du premier entrait qui soutient les jambes de force . ( V . Pl. 6e.)

Entrait ( Demi-) , ou entrait de croupe. C'est l'entrait qui, dans

une demi-ferme , est assemblé d'un bout dans le maître entrait , et

qui, de l'autre , porte sur le mur de pignon. ( V . Pl. ge. )

Entrait de long pan . On nomme ainsi la principale pièce qui,

dans un plancher à enrayure , reçoit l'assemblage des goussets.

( V . Pl. 5e. )

Entrait de croupe. C 'est , dans lemême plancher , le nom dela

pièce qui vient s’assembler d’équerre avec l'entrait de long pan , et

qui reçoit l'autre bout des goussets. ( V . Pl. 5e.)

Entrait en croix . Ce sont, dansl'enrayure circulaire d 'un comble,

les deux principales pièces qui se croisent à angle droit. ( Voyez

Pl. ge.)

Entrait. C 'est aussi , dans un cintre servant à construire une

voûte ou une arcade, la pièce posée horizontalement, et sous la

quelle sont les poteaux. (Voy. Pl. 11 .)

ENTRETOISE. C 'est , en général , une pièce de bois placée entre

deux autres , et assemblée avec elles à tenon et mortaise .

Entretoise de lucarne. C 'est une traverse pratiquée dans une

lucarne à fourrage , qui passe derrière le chapeau , et qui est as

semblée dans les poteaux. ( V . Pl. 8e. )

Ce sont aussi , entre un faîte et sous faite , les traverses qui lient

les croix de St.-André .

Entretoise de rátelier. Ce sont les deux traverses , haut et bas ,

dans lesquelles sont assemblés les roulons ; c'est aussi , sous une
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mangeoire , la traverse qui la supporte , et qui , d'un bout , est

assemblée dans le racinal. ( V . Pl. 11 . )

ÉPAULE DE MOUTON. ( V . Cognée . )

ÉPAULEMENT. C 'est la diminution qu 'on fait à la longueur d 'un

tenon pour couvrir une mortaise.

Ep . C 'est l'assemblage des chevrons autour du poinçon d 'une

couverture de forme conique ou pyramidale.

C 'est aussi le bout du poinçon de croupe qui passe au - dessus

d'un comble , et que l'on nommeaussi étau.

ÉPURE. Dessin d'un escalier , d'un plancher ou autre partie ,

tracé sur la terre de la même grandeur que doivent avoir ces ob

jets. On taille toutes les pièces sur ce dessin , ou l'on en relève les

mesures pour en faire la taille . ( V . Pl. 10€ . )

ÉQUARRIR . C 'est tailler un arbre en grume pour lui donner une

forme carrée.

ÉQUARRISSAGE. ( V . Bois . )

Équarrissage. Par cemot on entend la grosseur. On dit , par

exemple , qu'une poutre a douze , seize pouces d ’équarrissage.

ÉQUERRE. Instrumentquisert à tracer lesmortaises, les tenons ,

et à les mettre de jauge.

Equerre à épaulement. C 'est le nom d'une équerre dont une

des branches est trois fois plus épaisse que l'autre.

ESCALIER. Assemblage de marches ou degrés , de limons droits

et rampans, qui sert à communiquer des parties inférieures aux

supérieures d'un bâtiment. ( V . Pl. 10 . )

Escalier circulaire. C 'est un escalier dont les limons sont cintrés

et toutes les marches triangulaires, ( V . Pl. 10 . )

EsseLIER. Pièce de bois d'une ferme de comble , droite ou

courbe, assemblée obliquement d'un bout dans un arbalêtier , et

de l'autre dans un entrait. ( V . Pl. 6 et je. ) a

ESSETTE. Espèce de marteau dont la tête est ronde , et dont la

panne est recourbée et tranchante .

ÉTABLISSEMENT. ( V . Appareil.)
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Étai. On donne ce nom à toute pièce de bois qui sert à appuyer

ou à soutenir une maison , un plancher , etc. ( V . Pl. 12 . )

ÉTAYEMENT. C 'est le nom général de toutes les pièces qui servent

à soutenir une partie d'un bâtiment auquel on fait des reprises ; il

se dit aussi de l'assemblage de plusieurs pièces formant un plancher

plat, sur lequel on construit les plates - bandes et paliers d 'esca

liers , etc. ( V . Pl. 12€)

ÉTAYER. C' est appuyer , soutenir en partie ou en totalité une

maison , un plancher quimenace ruine.

ÉTELON , ou plutôt Étalon . Ancien terme. ( V . Épure. )

ÉTRÉSILLON . On nomme ainsi toute pièce de bois posée oblique

ment entre deux murs ou contre des dosses , pour empêcher le

mouvement des pieds droits d 'une baie ou l'éboulement des terres

dans une tranchée . ( V . Pl. 12 . )

ÉTRÉSILLONNER. C 'est l'action de retenir les terres ou le mouve

ment des parties d 'un bâtimentavec des étrésillons.

ÉVENTER . C'est tirer avec un cordage une pièce de bois que l'on

monte , pour qu'elle ne touche ni auxmurs niaux échafauds.

<
i
t

F .

Faſtage. C'est la pièce de bois la plus élevée d'un comble , qui

est posée horizontalement, assemblée dans les poinçons , et sur

laquelle les chevrons sont brandis. ( V . Pl. 6 et 149. )

Faitage double. ( V . Sous-faîte .)

FAUCONNEAU . C 'est une des pièces de l'engin . Le fauconneau a

deux poulies à ses extrémités sur lesquelles passent le cable .

FAUSSE -COUPE. On appelle ainsi tout assemblage qui n 'est fait ni

à l'équerre ni à onglet , mais qu'on trace à la fausse équerre .

FAUX LIMONS. C 'est le nom des limons qui sont placés au droit

des baies ou le long des murs pour recevoir le second bout des

marches.

SE - COUPE .
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Ferme. C 'est un assemblage de plusieurs pièces qui forment la

carcasse d 'un comble , et qui se composent ordinairement d'un

entrait , de deux arbalêtiers, de deux contre-fiches et d'un poinçon .

Les fermes se placent de neuf à douze pieds de distance l'une de

l'autre , et servent à porter les pannes , le faîtage et les chevrons.

( V . Pl. 6 et je. )

Fermeordinaire ou sur tasseau . C 'est une ferme dont les pannes

portent sur les arbalêtiers au lieu d'y être assemblées. ( V . Pl. 6e. )

Ferme à lierne. C 'est une ferme ordinaire , mais dont les pannes

au lieu de porter sur l’arbalètier sont assemblées dedans. ( Voyez

Pl. 7e. )

Ferme retroussée. C 'est, pour un comble ordinaire , une ferme

qui n 'a qu'un entrait posé au-dessus de deux jambes de force. ( V .

Pl. 6e. )

Ferme brisée . C 'est le nom de la ferme qu'on emploie pour un

comble en mansarde. ( V . Pl. 6e. )

Ferme d 'assemblage. C 'est celle dont toutes les pièces sont de

bois demême échantillon , etdont chaque chevron figure l'arbalè

tier d 'une ferme.

Ferme ronde. On désigne ainsi la ferme d'un dôme ou d'un

comble cintré .

Ferme (Demi- ) de noue , d 'arétier . C 'est celle dont l'arbalè-

tier forme noue ou arêtier. ( V . Pl. 7€. ).

On appelle demi- fermes celles qui servent à porter la croupe

d'un comble ou un comble en appentis , c'est-à -dire qui n'a qu'un

égout. Ces fermes n 'ont qu'un arbalêtier. ( V . Pl. 7e. ).

FERMETTE. On appelle ainsi deux chevrons assemblés l'un dans

l'autre , et qui forment le comble d 'une lucarne. ( V . Pl. 8e. )

FEUILLURE. C 'est une entaille pratiquée dans des poteaux de

portes , de croisées , de lucarnes , pour recevoir la fermeture en

menuiserie . ( V . Pl. 3 et 8e. )

Fil. Ce sont les traces qu 'on voit en longueur dans tous les bois.

poreux.

i

E
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File. C 'est une longue suite de pieux , de palplanches , qu'on

bat au refus du mouton , pour les fondemens des travaux hydrau

Jiques.

Flache, ( V . Bois. )

FlèchE. C' est la charpente pyramidale de la tour ou de la cage

d 'un clocher ,

Flèche de pont. Ce sont les deux longues pièces de bois assem

blées parallèlement avec entretoises et croix de Saint-André , qui

servent à mouvoir un pont-levis ,

Flèche de grue . C 'est la longue pièce de bois posée aplomb et

soutenue par les liens en contre-fiche , sur laquelle tourne toute

la volée. On la nomme aussi arbre,

FLOTTÉ. ( V . Bois. )

Fond. On nommeainsi toutes pièces de bois élevées aplomb du

dessus d'une fondation ou parpaing. ( V . Porter. )

Fond. Il se dit aussi d 'une cloison , d'un pan de bois , lorsque ,

commençant au rez-de-chaussée , il va jusqu 'au sommet du bâti

ment. On dit qu'il est établi de fond .

Fond de mangeoire. C'est la dosse ou le plat-bord qui est posé

sur les entretoises et assemblé en retour d 'équerre avec une autre

planche qu'on nomme le devant ( V . Pl. 11 . )

Fort. Position la plus avantageuse d'une pièce de bois ; c'est,

lorsqu'elle est cambrée , mettre le côté concave en dessous pour

qu'elle résiste mieux à la charge . On dit mettre du bois sur son

fort.

Fougère ( Assemblage à brin de), Pans de bois disposés diago

malement. Cette construction n 'a plus lieu .

FOURRURE. On appelle ainsi les morceaux debois minces que

l'on rapporte sur les pièces qui n 'ont pas l'épaisseur ou la largeur

suffisante pour affleurer les autres , tel que dessous ou derrière une

marche.

Fuseau. C 'est un morceau de bois cylindrique dont on garnit la

circonférence d'une lanterne dans unemachine,

i
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GARGOUILLE OU GARGOUCHE. C' est le nom d'une entaille au pied

d'un poteau de cloison , qui reçoit le bout d 'une solive. (Voyez

Pl. ire. )

Garre. ( V . Digue. )

GAUCHE. On nomme ainsi une pièce qui est mal équarrie , et

lorsque les quatre angles des paremens ne sont pas dans le même

plan.

GERCÉ. Il se dit des bois qui ont des fentes tortueuses qui ne

traversentpas l'épaisseur des pièces.

Giron. C'est la largeur de la marche d'un escalier sur laquelle

on pose le pied .

Gousset. Pièce de bois posée diagonalement dansune enrayure ,

entre un entrait de long pan et un entrait de croupe , dans laquelle

s'assemblent les coyers. ( V . Pl. 5 et je . )

Gousset (Faux ). Pièce derrière le gousset , et assemblée de

même. ( V . Pl. 5e. )

GOUTTIÈRE. C 'est un canal creusé à angle droit dans une pièce

de bois refendue diagonalement , qu'on place derrière une chemi

née ou sous le batellement des couvertures pour recevoir les eaux

des pluies et les conduire au-delà des murs de face. ( V . Pl. ge. )

Gras. On entend par cemot l'excès d 'épaisseur d 'un tenon . On

dit qu'il est gras lorsqu'il ne peut entrer dans sa mortaise.

GRILLAGE. Assemblage de longues pièces de bois qui se croisent

carrément, formant des espaces égaux tant pleins que vides , qu'on

place sur des pilots ou sur un terrain marécageux pour y asseoir les

fondemens d'un édifice. ( V . Pl. 13e.)

Gros. On nomme ainsi une pièce de bois qui a deux dimensions,

égales. On dit , par exemple , une poutre de quinze pouces de gros

c'est-à -dire dont chaque face est de quinze pouces.
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Gruau. Machine qui sert à enlever de moyens fardeaux,

GRUE. Machine à roue qui sert à élever de gros fardeaux.

GRUME. ( V . Bois. )

GUÊTRE ou GUETTE. Ancien terme. ( V . Décharge. )

GUÊTRON. Ancien terme. ( V . Tournisse . )

Guignaux. Petites pièces de bois qu’on assemble entre les che

vrons d 'un comble pour le passage d'une souche de cheminée. Ils

font , dans l'assemblage d 'un comble , le même effet qu’un chevètre

dans un plancher.

Ce sont aussi des petits bouts de bois que l'on scelle sur le haut

d 'un mur de face pour lier et tenir la bascule des moellons qui

forment la saillie-masse d'un entablement. ( V . Pl. ge. )

Ce sont encore des petits bouts de bois qu'on place de pente

entre le haut d 'un mur et le pied d’un comble pour recevoir une

pente en plâtre recouverte d 'un chaîneau en plomb .

H .

HACHE. Outil de fer tranchant formé en équerre , ayant un

manche. On l'appelle ordinairement cognée.

Hacher. Dégrossir une pièce de bois avec la hache , faire des

haches ou rainures dans les pièces de bois d 'une cloison pour tenir

les plàtres.

HACHETTE A MARTEAU. Outil qui a une tête d'un boutet un tran

chant de l'autre. Il sert à ajuster les bois .

Hérisson. C 'est , dans les machines , une roue dentée , dont les

dents ou alichons sont fichés dans l'épaisseur de sa circonférence ,

suivant la direction de son plan .

HERMINETTE. Outil courbe , tranchant et emmanché de bois ,

dont on se sert pour tailler et planer les parties courbes d'un li

mon d'escalier et autres pièces.
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Hense . C 'est le nom qu’on donne à l'épure ou au plan développé

d 'un comble quelconque. ( V . Pl. 7 et 8e. )

Herses de croupe. Pièces debois qui se croisent dans la char

pente d 'un pavillon carré.

Hie . ( V . Mouton. )

HIEMENT. C 'est le bruit que rendent , sous l'effort de quelque

poids ou puissance , les pièces composant une machine.

Houe. ( V . Tréteau. )

HUISSERIE . C 'est le terme collectif de deux poteaux et d'un lin

teau assemblés qui formentla baie d 'une porte . ( V . Pl. 110 . )

1

IMPÉRIAL. C'est un comble en dôme, qui , par son profil , a la

· forme d'un talon renversé. ( V . Pl. 8e.) .

-

JAMBE DE FORCE. C 'est une pièce debout un peu inclinée , qui

s’emploie dans une fermede comble brisé : elle est assemblée d'un

bout dans le principal entrait , et de l'autre elle porte l'entrait re

troussé. ( V . Pl. 6e. )

JAMBETTE. C 'est , dans une fermede comble , une petite pièce

un peu inclinée , qui est assemblée d 'un bout dans l'entrait , et de

l'autre dans l'arbalêtier . ( V . Pl. 6 , 7 et 110. )

Jambette d 'échiffre . C 'est , au bas d'un escalier , le poteau qui

joint le noyau , reçoit le tenon du patin et supporte le limon .

( V . Pl. 10 . )

JAUGE. Règle de bois d’un pied de long et d 'environ dix - huit

lignes de large , dont les ouvriers se servent pour tracer les tenons ,
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les mortaises , ainsi que différentes coupes , et qui leur tient lieu

de pied droit.

JOINT EN PAUME. C 'est ainsi qu'on nomme une coupe faite en

sifflet à l'about d'une panne ou d 'un chevron . ( V . Pl. 6e. )

JOUÉE. C 'est , à une lucarne , les deux parties rampantes au

derrière des poteaux de face.

Jour. C 'est l'espace qui reste vide entre les limons d 'un escalier .

JUMELLE. C'est , en général , deux piècesde bois demême forme

et qui servent ensemble : telles sont les jumelles pour l'arbre d'un

pressoir.

LAMBOURDE. Pièce de bois de sciage de quatre ou six pouces de

gros , qu'on pose le long d 'un mur sur des corbeaux pour porter

le bout des solives , ou le long d'une poutre sur des étriers de fer

pour le même usage. ( V . Pl. 4 et 5e . )

Lambourde chanlatée. C'est une lambourde plus épaisse sur

une rive que sur l'autre , qu'on rapporte sur une poutre pour rece

voir l'assemblage des solives qui doivent affleurer le dessous de la

poutre . ( V . Pl. 4º. )

LANTERNE. Petit comble construit au sommet d'un grand.

Lanterne. C 'est une espèce de roue en forme de cône tronqué

ou de cylindre , composée de deux tourteaux et de quelques fu

seaux qui, engrenant avec les dents d 'un rouet ou d 'un hérisson ,

communique le mouvement à quelqu'autre partie d'une machine ,

commedans les moulins.

LASSERET. Petite tarrière qui sert à ébaucher les mortaises , et

à percer les trous des chevilles qui arrêtent les tenons dans leurs

assemblages.

LAVÉ ( Bois ). ( V . Bois . )

Levage. C 'est l'action de monter les bois avec une chèvre et les

· mettre en place. Les ouvriers disent, aller au levage.
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Lice. C'est la pièce de bois assemblée horizontalement dans les

poteaux d 'une barrière d'appui au pourtour d'une cour.

Liens. Ce sont les pièces de bois qui sont assemblées oblique

ment , et qui, dans un comble , tiennent le poinçon avec le faîte.

( V . Pl. 6 . )

Lien en contre- fiche. ( V . Contre-fiche. )

Lien cintré. C ' est celui qui s'emploie ordinairement aux poteaux

de remises , et qui supporte la sablière d 'égout , ou bien celle d 'une

lucarne à fourrage. ( V . Pl. 8 et 11° . )

Les liens courbes et qui composent la charpente d 'une lucarne

à Guitard portent les nomssuivans : lien guitard , liens vitreaux ,

liens en tenaille. ( V . Pl. ge. )

LIERNE. C 'est une pièce de bois posée horizontalement dans un

comble cintré , passant au travers de chaque courbe et servant à

les entretenir au moyen d'une clef qui est à chaque bout de la

lierne. ( V . Pl. 7 '. )

Lierne. Ce sont les pièces de bois formant la circonférence

d 'un dôme ou d'une coupole que l'on pose de niveau à différentes

hauteurs , et que l'on assemble à tenons et mortaises avec les che

vrons courbes.

Lierne. Espèce de lambourde que l'on rapporte sur des solives

de sciage dans un plancher d'une grande dimension , et que l'on

assemble à entaille au droit de chaque solive pour les entretenir.

. C 'est aussi une pièce debois qui sert à entretenir les pieux d 'une

palée avec chacun desquels elle est boulonnée . Lorsque cette pièce

est entaillée pour accoler les pieux , on l'appelle moise . ( Voyez

Pl. 13 .)

Lierne. Panne qui porte assemblage dans l'arbalètier. ( Voyez

Panne et Pl. 7º. )

LIERNER. C'est ajouter des liernes à un comble , à une palée.

LIMON . C 'est la pièce de bois rampante qui termine et porte

l'extrémité des marches d'un escalier du côté de son jour , et sur

laquelle se pose la rampe en fer qui sert d'appui. ( V . Pl. 10°. )
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Limon crosse. On nomme ainsi un limon qui porte une partie

courbe à une de ses extrémités , et qui s'assemble avec le quartier

tournant. ( V . Pl. 10 . )

Limon ( Faux ). ( V . Faux limon. )

LINçoin . Pièce de bois dans laquelle sont assemblées les solives

d 'un plancher au -dessus de la baie d 'une porte ou d 'une croisée ,

pour en décharger la fermeture ou le linteau : cette pièce s'assem

ble dans les deux solives qui portent sur les jambages.

C 'est aussi , dans un plancher , une pièce de peu de longueur ,

qui d'un bout est assemblée dans un chevêtre et reçoit l'assem

blage d'un faux chevêtre , et qui, de l'autre bout , est scellée dans

le mur. ( V . Pl. 4 et 5e.)

C 'est aussi une pièce de bois dans laquelle sont assemblés les

chevrons au droit des lucarnes et des passages des tuyaux de che

minées.

LINTEAU. Pièce de bois posée sur les jambages d 'une porte ou

d'une croisée pour en former la fermeture , ou assemblée dans

deux poteaux pour le même usage. ( V . Pl. ire . , 2 , 3 et 114. )

LONG PAN. C'est le côté le plus long d'un comble .

LONGRINE. C 'est le nom qu’on donne aux pièces qui forment le

pourtour extérieur d'un grillage de pilotis. ( V . Pl. 13e. )

LUCARNE. On nomme ainsi toute baie ouverte dans un comble

pour donner du jour aux chambres en galetas et greniers qui y

sont pratiqués. Il y en a de différentes façons, et qui ontchacune

leur nom particulier .

Lucarne à la capucine. C'est celle qui a deux longs pans et une

croupe sur le devant , que l'on établit le plus souvent au bas d'un

comble pour éclairer les galetas. ( V . Pl. 8e.)

Lucarne à chevalet. C 'est la même que celle à la capucine ,

excepté qu'elle n'a pas de croupe sur le devant. ( V . Pl. 8e. )

Lucarne flamande ou à fronton . C 'est une lucarne qui a peu

de saillie , et dont le chapeau est ordinairement cintré : elle se

pratique dans le brisis d'un comble à la mansarde. ( V . Pl. 8º. )
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Lucarne rampante . C 'est une petite lucarne que l'on pratique

ordinairement au milieu de la hauteur d'un comble : elle n 'a pas

de fronton ; son comble est plat et suit la même inclinaison que

le grand comble. ( V . Pl. 9º. )

Lucarne à demoiselle . C'est une petite lucarne placée au milieu

du comble de la même forme que celle rampante , excepté que le

comble lève au lieu de baisser . ( V . Pl. ge .)

Lucarne à vil de boeuf. C 'est celle dont l'ouverture est ronde et

le comble ordinairement circulaire . ( V . Pl. ge. )

Lucarne à Guitard. C 'est celle dont le comble , soutenu par des

liens , est circulaire et en saillie. ( V . Pl. ge. )

M .

MADRIER. On nomme ainsi toute pièce de bois méplat de deux

à six pouces d'épaisseur sur dix à dix -huit pouces de largeur. On

s'en sert pour faire des planchers de pont, pour couvrir des pilotis ,

et au fond des tranchées dans les terrains de mauvaise consistance ,

pour asseoir les fondations des murs. On s'en sert aussi , au moyen

d'étrésillons , pour soutenir les terres dans les fouilles.

MAIGRE. Il se dit d'une pièce de bois qui est taillée plusmenue

qu'il ne faut pour la place à laquelle elle est destinée ; d'un tenon

qui est trop aisé dans sa mortaise .

MAILLET. Espèce demarteau ou de masse faite d 'un billot de

bois , avec un manche court , dont se servent les charpentiers pour

faire les tenons et divers coupemens.

MALANDRE. On donne ce nom aux nõuds pourris qui se trouvent

dans les pièces de bois.

MANGEOIRE . C 'est , dans une écurie , une auge de bois placée

au -dessous du ratelier. ( V . Pl. 11 . )

MANSARDE ( Comble à la ). C 'est un comble brisé. ( V . Pl. 6e. )

MANTONNET. C 'est une espèce de tenon qu 'on pratique sur la
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tête des pilots pour arrêter les madriers ou plates-formes que l'on

y pose , et qu'on attache dessus avec des chevillettes .

MARCHE. C 'est la partie d 'un escalier sur laquelle on pose le

pied pourmonter ou descendre . Le devant se nommesa hauteur ,

et le dessus son giron ; et pour exprimer sa longueur , on dit que

l'escalier a telle longueur d 'emmarchement.

Marche carrée ou droite . C 'est celle qui est renfermée entre

deux lignes droites ou parallèles. ( V . Pl. 10 . )

Marches dansantes ou gironnées. Ce sont les marches d 'angles

et celles qui les précèdent, et qui ont plus de largeur d'un bout

que de l'autre . ( V . Pl. 10°. )

Marche délardée . C 'est celle dont le dessous est taillé en chan

frein pour recevoir le lattis et l'enduit de la coquille ou plafond

rampant.

Marche palière. C 'est , dans un escalier , la dernière marche

d 'un étage qui fait le bord du palier et le dessous de la première

marche de la révolution suivante. ( V . Pl. 10°. )

MASSE DE TER. Elle sert à emmancher à force certains assem

blages qu'il faut justes et serrés .

Méplat. On nomme ainsi une pièce de bois qui est plus large

qu'elle n 'est épaisse.

METTRE DEDANS. C' est l'action d 'assembler, dans le chantier , les

pièces sur l'épure après que la taille en a été faite.

Mettre en chantier. C 'est, lorsqu'on veut travailler une pièce de

bois , la poser sur deux autres pièces nommées chantier.

Mettre sur son roide ou sur son fort. C 'est , lorsqu'une pièce est

courbe , mettre le bombement en contre -haut ou par dessus.

Moise. On nomme ainsi toute pièce de bois jumelle qui sertà

entretenir plusieurs autres pièces d 'un assemblage de charpente, et

qui, à cet effet , sont entaillées ou délardées pour les accoler. Les

moises sont posées , soit d'équerre , soit obliquement. ( V . Pl. ge. )

Moise en jambette . C 'est une petite moise pendante qui sert à

lier un arbalètier avec une décharge. ( V . Pl. ge.)

ores .

.
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Moise de décharge. C ' est une longue moise posée obliquement ,

et qui supporte un poinçon . ( V . Pl. 74. )

Moise de palée . C 'est celle qui est posée en travers les pieux

· d'une digue pour les entretenir. ( V . Pl. 13°. )

Moise de tête ou brise glace . C 'est la moise posée obliquement

sur la tête des pieux. ( V . Pl. 13 . )

Moufle. Machine composée de plusieurs poulies garnies d'un

cordage pour enlever de gros fardeaux.

MORTAISE . C 'est un trou fait dans l'épaisseur d'une pièce avec la

tarrière et le ciseau , de la forme d 'un carré long , pour recevoir

le tenon de l'about d'une autre pièce dont on veut former l'assem

blage.

MOUTON . Billot de bois garni de fer qu 'on élève par le moyen

d 'une sonnette , et qu'on laisse retomber sur la tête des pilots pour

les enfoncer en terre.

C 'est aussi une pièce debois à laquelle une cloche est suspendue.

N .

Niveau. Instrument au milieu duquel pend un petit plomb ser

vant à assurer si les pièces de bois sont bien posées.

Noeud. C'est , dans une pièce de bois , l'endroit par où poussait

une branche.

Noue. C 'est une pièce de bois qui reçoit les empanons de deux

combles qui se joignent en angle rentrant. ( V . Pl. 7 et 14 . )

NOULET ou NOLET. Petit cheyron ou empanon formant, avec le

grand comble , l'angle rentrant dans le bout d 'une lucarne à la ca

pucine. ( V . Pl. 8º. )

Norau. C 'est une pièce de bois recreusée , placée au bas d'un

escalier et formant la tête de l'échiffre : elle est assemblée avec le

patin et le limon dont elle fait partie . ( V . Pl. 10€. )
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PALÉE. File de pieux enfoncés en terre à peu de distance les ung

des autres, et entretenus par des moises et liernes boulonnées et

chevillées , pour une garre ou une digue , ou pour porter les tra

vées d'un pont de bois. Les palées sont, dans la construction des

ponts de bois , ce que sont les piles dans les ponts de pierre .

PALIER. C'est , dans un escalier , la partie pleine et unie , sans

marche , qu'on pratique ordinairement au niveau de chaque étage,

et à l'extrémité de chaque rampe , pour se reposer ou pour donner

entrée aux logemens. ( V . Pl. 10 . )

Palier de repos. C 'est celui qui est entre deux étages et au

milieu de la longueur d 'une révolution. ( Voy . Repos.)

Palis. Petit pal pointu , seryant de clôture ou de séparation dans

des cours ou dans des jardins.

PALPlanche. Madrier dont un des bouts est affuté en pointe et

ordinairement ferré pour pouvoir être enfoncé en terre , et que

l'on met dans les rainures de deux pieux voisins pour enclore le

fondement de quelque ouvrage demaçonnerie dans l'eau , ou pour

la construction d 'un bâtardeau , d'une crêche , etc .

Pan. Il se dit de la partie d 'un tout , et c'est dans ce sens que

l'on dit : un pan de comble , un pan de bois .

i Pan de comble . C 'est une partie de la charpente d'un comble

dontles plus longs côtés s'appellent long-pan .

Pan de bois. C 'est un assemblagecomposé de sablières , poteaux,

décharges , tournisses , etc . , formant la façade d'une maison , une

cloison de refend ou un pignon. ( V . Pl. 1 , 2 et 3e. )

PANNE. C 'est une pièce de bois posée de niveau sur les tasseaux

et chantignoles des arbalètiers ou jambes de force d'un comble

pour porter les chevrons. ( V . Pl. 6º. )

On appelle panne de brisis celle qui est au droit du brisis d'un

comble dit à la mansarde. ( V . Pl. 6e. )

Pio
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Panne å lierne. C 'est celle qui est assemblée dans les arbaletiers

au lieu de porter dessus. ( V . Pl. 6 et je: )

PANNEAU. C'est le nom que l'on donne à la partie d'échiffre d'un

escalier comprise entre le patin , le limon et le poteau ou noyau ,

et qui est vide ou remplie de dosses . On dit panneau d 'échiffre.

( V . Pl. 10 . )

Pas. Il se dit des entailles qu'on fait dans les plates-formes d 'un

comble pour recevoir le pied des chevrons. ( V . Pl. 6 et ge. )

PASSE -PARTOUT. ( V . Scie. )

Patin . C 'est en général toute pièce méplate , couchée sur la

terre ou posée sur des parpaings.

Patin d ' échiffre. C 'est la pièce de bois posée de niveau sur le

parpaing de l'échiffre d 'un escalier , qui est assemblée dans le noyau

et la volute . ( V . Pl. 10 . )

Patin sous plate-forme. ( V . Racinal.)

PATTE-D 'oie. On appelle ainsi l'enrayure du comble au-dessus du

chevet d'une église gothique ; il se dit aussi de la façon dont les

charpentiers marquent les pièces de bois : elle consiste à faire trois

traits qui se réunissent à un seul point.

PAUME. C 'est une coupe oblique ou en sifflet que l'on fait au

bout d'un chevron ou d 'une panne pour la joindre à une autre .

( V . Pl. 6e. )

PEUPLER. C'est l'action de remplir un vide avec des pièces de

bois espacées à égale distance. On dit : peupler de poteaux une

cloison ; de solives , un plancher ; de chevrons , un comble ; de

pilots , une palée .

Pièce. On nomme ainsi toutmorceau de bois taillé et façonné

qui fait partie d 'un assemblage. On nommemaitresses pièces celles

qui sont les plus grosses , comme les poutres , les poteaux cor

niers , etc.

Pièce de bois . C 'est la mesure à laquelle on réduisait à Paris et

autres endroits , les bois de charpente pour en faire le toisé : elle
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est de trois pieds cubes ; ainsi une solive de 80 et 9° de grosseur

et de six pieds de longueur forme une pièce de bois.

Pièce de pont. C 'est une solive plus épaisse qu'une dosse , qui

traverse le pont et fait saillie en dehors , dans laquelle on assemble

les poteaux d 'appui et les liens pour les entretenir.

Pied de chèvre. C 'est une troisièmepièce qui sert à appuyer les

deux montansservant de pieds à une chèvre . On dit enter en pied

de chèvre ; c'est une manière d 'assembler pour allonger une pièce

de bois.

Pisu . Pièce de bois pointue et ferrée , enfoncée en terre au refus

du monton , pour former les palées de pont de bois , les crèches

des piles et culées des ponts et des murs de quai , et retenir les

terres des digues et des batardeaux. La différence du pieu au pilot

est que le pieu n 'est pas enfoncé tout à fait en terre comme le

pilot , et que ce qui reste en dehors est ordinairement recouvert

d'un chapeau . ( V . Pl. 13 . )

PILE DE PONT. Ce sontdes assemblagesde charpente qui forment

un pont par travées et palées .

Pilot. C'est toute pièce de bois en grume qui est armée d'une

frète à une de ses extrémités , et dont l'autre est affilée et brulée

pour la durcir , et armée d'un sabot de fer pour l'enfoncer en terre.

( V . Pl. 13 . )

Pilot de bordage. On nomme ainsi ceux qui terminent l'en

ceinte d ’un pilotage.

Pilots de retenue. On appelle ainsi ceux qui sont enfoncés au

dehors de l'enceinte d 'un pilotage pour soutenir un terrain de mau

vaise consistance . ( V . Pl. 13 .)

PILOTAGE OU PILOTIS. C' est un espace de terrain de mauvaise

consistance , qui est peuplé de pilots sur lesquels on veut élever

quelqu'édifice .

Piochon. Espèce de besaiguë quin 'a que quinze pouces de long:

elle sert à faire les grandes mortaises.

- PIQUER. C'est marquer sur une pièce de bois par des lignes ,
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dre les étages d'un bir

avec le traceret , l'ouvrage qu'il faut y faire pour la tailler et la

façonner .

PLANCHER. C 'est une construction qui sépare les étages d 'un bâ

timent , et qui est ordinairement composée de solives , de solives

d'enchevêtrure et chevêtres. ( V . Pl. 4º. )

Plancher en enrayure. C'est un plancher composé d'entraits ,

coyers , goussets , chevêtres, solives , embranchemens , empanons.

( V . Pl. 5e. )

Plancher de plate - forme. C 'est un plancher formé de madriers

posés sur les chapeaux , patins et racinaux qui sont assemblés dans

la tête des pilots d 'une culée ou d'une pile , et sur lequel on assied

la maçonnerie.

PLANTER DES PIEUX. C 'est les enfoncer en terre avec la sonnette

au refus du mouton ou de la hie.

PLATE-BANDE. C 'est le nom qu’on donne à la partie saillante d 'un

limon droit et de niveau avec le palier d'un escalier . ( V . Pl. 10 . )

Plate- forme. Ce sont toutes pièces de bois dedeux à quatre pouces

d'épaisseur sur un pied et plus de largeur.

Plate -forme de comble. C 'est une pièce que l'on pose sur la tête

d 'un mur pour recevoir le pied des chevrons. ( Voyez Pl. 6 , 7 ,

8 et 9º. )

Plate -forme de fondation . C'est la réunion , par des barres ou

entretoises, de deux pièces de bois plates ou carrées qu'on pose

sur des racinaux pour asseoir la maçonnerie d 'un bâtiment qu 'on

construit sur un mauvais terrain . ( V . Pl. 11 . )

· PLOYER. C 'est l'action de désassembler les bois de dessus l'épure

et les empiler avant de les transporter au bâtiment.

Poinçon. C 'est une pièce de bois posée verticalement qui reçoit

l'assemblage du faîtage et des arbalêtiers d'une ferme d 'un comble .

( V . PI, 6 et 7e. )

C 'est aussi l'arbre d'une machine , sur lequel elle se meut circu

lairement, comme l'engin , la grue , etc .

Poinçons. Ce sont , dans un cintre , pour la construction d 'une



36 VO
CA
BU
LA
IR
E

voûte ou d'une arcade , toutes les pièces posées debout dans les

quelles sont assemblées les courbes. ( V . Pl. 110 . )

POINTAL. C 'est toute pièce de bois posée debout pour étayer ou

soutenir une poutre ou un mur. On dit aussi élai.

C 'est aussi une pièce de bois posée debout sur des vérins ,

propre à relever quelque fermede charpente, une travée de plan

cher, ou à remettre d'aplomb un pan de bois.

POINTAUX. On nomme ainsi toutes pièces de bois courbes qui ,

dans un cintre d'arcade , soutiennent les couchis. ( V . Pl. 12 . )

POITRAIL. C 'est une pièce de bois posée sur des pieds droits ou

jambes étrières , et destinée à porter un mur de face ou un pan de

bois. ( V . Pl. 2 et 14º. )

Poitrail armé. ( V . Poutre. )

Pont. C 'est un ouvrage construit sur une rivière , un canal,

pour servir de passage.

Pontceau. Petit pont d'uneseule arche construit sur une rivière ,

un ruisseau ou un canal.

PORTÉE. Il se dit du bout d 'une pièce qui est scellé dans un

mur , ou qui porte sur une sablière , ou d 'un bout d'une solive sur

une poutre. ( V . Pl. ire. , 2 , 3 , 4 et 5e. )

PORTER. Ce mot exprime la longueur ou la largeur d'une pièce ;

on dit qu'elle porte tant de long et a tant de large.

Porter de fond. Il se dit de toutes pièces posées sur le sol et

perpendiculairement.

Poser. C 'est l'action de mettre le bois en place.

Poser de champ. C 'est mettre une pièce sur la face la plus

étroite ; et c'est ce qu 'on appelle sur son fort.

Poser de plat. C 'est le contraire de poser sur champ.

Poser en décharge. C 'est mettre une pièce obliquement pour

arc -bouter ou contre - venter , comme dans les chevalemens , les

pans de bois , etc .

Poteau. On nomme ainsi toute pièce de bois posée debout , de

quelque grosseur qu'elle soit : cês poteaux prennent différens noms,

suivant leur usage ou leur position .
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Poteau ou pied cornier . C 'est celui qui forme le côté d 'un pan

de bois ou l'encoignure de deux pans de bois , dans lequel sont

assemblées les sablières de chaque étage . ( V . Pl. [ re, et 2e. )

Poteau de fond . C 'est celui qui, ayant une de ses extrémités

posée sur le fondement , monte d 'aplomb dans toute la hauteur

d 'un bâtiment ; c'est aussi , dans un pan de bois ou dans une cloi.

son , le poteau dans lequel sont assemblées les sablières. ( Voyez

Pl. ire, et 2e . )

Poteau d'huisserie. ( V . Huisserie. )

Poteau de lucarne. C 'est celui qui forme un des côtés de la baie

d'une lucarne , et qui porte le chapeau . ( V . Pl. 8 et ge. )

Poteau d 'écurie . C 'est une pièce de bois ronde d'environ 4° de

diamètre , servant à soutenir les barres de séparation entre les che

vaux ou à recevoir l'assemblage des stalles.

Poteau de remplissage. C 'est , dans un pan de bois, celui qui, .

au lieu de recevoir le tenon des sablières, est posé entre chacune

d'elles , et y est assemblé . ( V . Pl. ire . ; 2 et 3e : )

Poteau en décharge. C 'est un poteau de pan de bois quiest posé

obliquement entre deux autres. ( V . Pl. ire. ) ,

Poteau refeuillé. C 'est , dans un pan de bois , le poteau qui forme

le côté d'une baie et qui a une feuillure. ( V . Pl. ire, et 2e.)

Poteau de cintre. C 'est le nom de la pièce posée debout portant

l'entrait. ( V . Pl. 11 . )

POTELET D'APPUI ET DE LINTEAU. Petit poteau dans les pans de

bois et cloisons , avec lesquels on garnit le dessous des appuis de

croisées et le dessus des linteaux de porte. ( V . Pl. ire. , 2 , 3 -

et 11°. )

Potelet de chambrée. Ce sont de petits poteaux qui ont la hau

teur des solives, et qui sont placés entre les deux sablières au droit

de l'épaisseur des planchers. ( V . Pl. 3e. )

POTENCE. Pièce debout couverte d'une semelle ou chapeau , et

soutenue par un ou deux liens ou contre-fiches , servant à suppor

ter le bout d 'une poutre , d'une solive.
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POUTRE. On nommeainsi une pièce de bois qui a plus de douze

pouces d'équarrissage , et qui sert à porter les travées des plan

chers. ( V . Pl. 4º. )

Poutre armée. C 'est celle sur laquelle on a assemblé deux dé

charges ou lambourdes en about avec une clef ; le tout retenu avec

des liens de fer .

Poutre ámée. C 'est celle dans laquelle , pour lui donner plus de

force , on a rapporté et embrevé , après l'avoir refendue en deux

parties , une lambourde posée obliquement en about et boulonnée,

( V . Pl. 14 . )

POUTRELLE. Petite pièce de bois qui a moins de douze pouces.

On la nomme aussi filet. "

1
2

Q .

UART D E RON se suQUART DE ROND. Moulure que l'on pousse sur le devant des

marches et sur les arêtes des limons d'un escalier .

QUARTIER TOURNANT. C'est , dans un escalier , la partie du limon

qui est cintrée en plan , ainsi que lesmarches qui y sontassemblées.

( V . Pl. 10 . ) i

Queue. Il se dit,dans une marche tournante ,de la partie la plus

large du giron . .. .

Queue d'aronde. ( V . Assemblage. )

Queue de paon . Nom qu'on donne aux assemblages ou compar

timens circulaires qui vont en s'élargissant depuis le centre jusqu'à

- Ja circonférence : telles sont les enrayures d 'une tour.

R .

RABOTEUR, C 'est le nom que l'on donne à l'ouvrier qui finit les

marches et limons des escaliers , et qui pousse les moulures.

RacinAL. C'est une pièce de bois assemblée ou attachée sur la
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tête des pilots d 'une fondation , et sur laquelle on pose ensuite les

plates-formes ; c'est aussi la même pièce de bois qu 'on pose en

travers sous les plates -formes lorsqu' il n 'y a pas de pilot. (Voyez.

Pl. 11€. )

Racinal de comble. C 'est une espèce de corbeau posé sur une

console , au haut d'un mur ou d'un pan de bois , portant en encor

bellement le pied d'une ferme.

Racinal d' écurie. C 'est une pièce debois deboutscellée en terre ,

et dans les côtés de laquelle sont assemblés les madriers formant

le devant de la mangeoire. ( V . Pl. 11°. )

Racinal de grue. Pièce de bois qui, avec plusieurs aụtres sem

blables croisées ensemble , forment l'empattement d 'une grue , et

dans lesquelles sont assemblés les liens en contre-fiches .

RADEAU . Assemblage de plusieurs pièces de bois plates , formant

un plancher , dont on se sert pour passer de petites rivières .

RADIER. C 'est un plancher compris entre les piles et les culées

d 'un pont , ou entre les bajoyers d 'une écluse , sur lequel l'eau

coule , et que l'on pratique pour empêcher que la force du courant

ne dégrade les fondemens des piles , des culées , etc.

RAINETTE. Instrument de fer dont une extrémité aplatie et re

courbée sert à tracer sur le bois , et dont l'autre extrémité plate

et percée de plusieurs petites fentes , sert à donner de la voie aux

scies .

Raison. Mettre les pièces de bois en leur raison . ( V .Appareiller.)

RAMÉNERET. ( Trait. ) C'est , avec le cordeau , prendre la lon

gueur des arêtiers.

RAMPANT. Il se dit de tout ce qui n 'est pas de niveau. On dit un

limon rampant.

RAMPE. C 'est, dans un escalier , une suite de marches d 'un

palier à un autre , soit en ligne droite , soit en ligne courbe. On

dit aussi révolution .

RANCHE. Les ranches sont des chevilles de bois qui servent d 'é

chelons , et dont l'échelier d 'une grue est garni.
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RANCHER OU ÉCHELIER . C 'est une longue pièce de bois traversée

de ranches , que l'on pose en arc -boutant , servant à monter au

haut d'une grue ou d'un engin . ..

RATELIER. C 'est , dans une écurie , une espèce de balustrade

formée de traverses et de roulons. ( V . Pl. 11 . )

RECEPER. Couper le superflu d'un pilot après qu'il a été battu ;

supprimer ce qui reste hors de terre.

RECHAUSSER. C 'est mettre des dents à une roue de machine, à

un rouet ou un hérisson demoulin .

REFAIT . ( V . Bois. )

REFENDRE. C 'est débiter des pièces en d'autres plus petites ;

comme d'une poutre en faire des plate- formes , d 'une solive en

faire des chevrons. On dit aussi scier. .

REFUITE. On nommeainsi l'excès de profondeur d 'une mortaise

pour la longueur du tenon qui doit y entrer afin de pouvoir l'y

revêtir ,

Refus. Il se dit des pieux ou pilotis quine s'enfoncent plus en

terre par les coups du mouton .

REMPLISSAGE. ( V . Poteau et solive. )

RENFORT. C 'est une espèce d'épaulement qu'on observe au collet

d 'un tenon et à la contre -partie sur une des arêtes de la mortaise.

( V . Assemblage et Pl. 14 . )

RENTON. (Ancien terme. ) C 'est le joint en coupe oblique de

deux pièces de bois demême espèce sur unemême ligne ; tel est

un cours de panne , de sablière , etc. . .

Repos. ( V . Palier. )

REPOUSSOIR . C 'est une espèce de cheville de fer qui sert à faire

sortir les chevilles des assemblages.

REVÊTIR . C 'est placer les poteaux et tournisses dans un pan de

bois,

Rogne. On nommeainsi la mousse qui vient sur le bois et qui

le gåte.

Rossignol . C'est un petit morceau de bois taillé en coin , dont
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on se sert pour remplir l'excès d'une mortaise trop longue et faire

serrer le tenon qui s'y rapporte .

Rouage. C'est la partie d'une machine qui consiste en roues.

Rouanne. Instrument ressemblant à un compas ; il sert à mar

quer les bois.

ROUANNETTE. Petit outil de fer rond , aplati par un bout et par

tagé en deux dents fort pointues , avec lequel on trace des ronds

pour signer ou marquer les bois.

ROUET. C 'est la réunion de plusieurs pièces assemblées à queue

d 'aronde et circulaire en dedans , qu'on pose sur le bon fonds pour

recevoir lemur d 'un puits.

C 'est aussi l'enrayure de charpente , ronde ou à pans , d'une

flèche de clocher ou de la lanterne d 'un dôme.

C'est encore une roue garnie de dents , placée sur l'arbre d'un

moulin , laquelle engraine avec les fuseaux de la lanterne.

ROULÉ. ( V . Bois. )

ROULEAU . Pièce de bois de forme cylindrique que l'on met

sousde grosses pièces debois pour en faciliter le déplacement.

Rouleau sans fin . On nomme ainsi un châssis sous lequel sont

deux rouleaux qui tournent dans des entailles , et au bout desquels

sont pratiquées des mortaises pour les faire tourner par le moyen

des leviers. On s'en sert pour conduire de grands fardeaux d 'un

lieu à un autre , ou pour les élever.

Roulon. Morceau de bois rond dont on garni les râteliers des

· écuries. ( V . P . 110. )

. S .

SABLIÈRES. Ce sont les pièces couchées horizontalement à chaque

étage , et haut et bas d ’un pan de bois , dans lesquelles sont as

semblés les poteaux , décharges et tournisses. On donne le nom de

sablière haute à celle du haut de chaque étage , et sablière basse

à celle qui porte sur les parpaings. ( V . Pl. ire. , 2 et 3e. ) .
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C'est aussi le nom des pièces sous le plancher d 'un pont de bois.

Sablière de chainbrée. C'est la sablière basse de chaque étage,

d'un pan de bois ou cloison , au -dessous de laquelle sont les abouts

des solives. ( V . Pl. ire. , 2 et 3e. ) :

Sablière. C 'est aussi le nom d'une pièce soutenue par des cor

beaux de pierre ou de fer , le long d 'un mur ou le long d 'une

poutre servant à porter l'about des solives. (V . Lambourde. )

Sablière d 'égout. C'est une pièce placée au -dessus de l'entrée

d'une remise , et supportée par des poteaux. ( V . Pl. 8 et 110. )

Sablière de jouée. C 'est , à une lucarne , la sablière au retour du

chapeau , dans laquelle sont assemblées les tournisses. ( V . Pl. 8e.)

Sablière de ferme. ( V . Solive. )

SABOT. C'est , à une marche palière , la partie en saillie qui est

prise dans la masse du bois ou quiy est rapportée , et qui, faisant

partie de la courbure de l'échiffre', reçoit aussi l'assemblage des

deux limons. ( V . Pl. 10 . )

Sain . ( V . Bois. )

SAPINE. C'est toute pièce de bois de sapin en grume dont on se

sert dans les travaux pour faire de grands échafauds, ou qui, étant

refendue , sert à faire des combles et des planchers d 'une grande

étendue.

SAUTERELLE. C'est le nom de la fausse équerre mobile.

SCELLEMENT. ( V . Portée et Pl. ire. , 2 , 3 et 4º.)

SCIAGE. ( V . Bois. )

Scie. Lame d'acier ou d 'étoffe , dentelée , ajustée dans unemon

ture , servant à débiter les gros bois et à les couper de longueur.

Scie passe- partout. C 'est celle qui n 'est point montée sur un

châssis , mais qui porte à chaque bout un ceil dans lequel on met

un morceau de bois rond servant de manche. On en fait usage

pour couper les grosses pièces en travers et les arbres en grume ;

elle sert aussi dans certains endroits où l'on ne pourrait pas passer

une scie avec sa monture.
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Scie à manche. Couteau de scie ou sciotte : elle sert à tailler

les tenons.

SCIEUR DE LONG . C'est le nom de l'ouvrier qui scie des poutres

pour en faire des solives , ou bien des solives pour en faire des

chevrons.

SELLETTE . Pièce de bois en manière demoise , arrondie par les

bouts , qui, accolant l'arbre d'un engin , sert avec deux liens à

porter le fauconneau. .

SEMELLE. Pièce courte et méplate que l'on met sous le pied

d'un pointal , d'un chevalement. On la nomme le plus souvent

couchis .

C 'est aussi une pièce de bois méplate qu’on rapporte sous une

autre pour la renforcer , comme sous une poutrelle , une sablière ,

etc.

Semelle traînante. C 'est une pièce de bois méplate ; posée au

niveau d 'un plancher de comble , dans le bout de laquelle est as

semblé le bas d 'un arbalêtier de demi-ferme , de croupe ou d 'arê

tier. ( V . Pl. 6 et ge. )

SEUIL D’ ÉCLUSE. C'est une pièce posée au fond de l'eau en travers

d'une écluse ou d 'un pertuis , entre les bajoyers , pour appuyer par

le bas les portes ou les aiguilles.

Seuil de pont- levis. C 'est la grosse pièce portant feuillure , qui

reçoit l'extrémité du pont lorsqu'il est fermé.

SIGNER. C 'est marquer les bois avec la rouannette pour les appa

reiller lors du levage.

SIMBlo ou SIMBLEAU . C 'est le nom du cordeau ou de la ficelle

dont on se sert pour tracer une circonférence lorsque sa grandeur

surpasse la portée d'un compas .

Singe. Machine composée de deux chevalets et d'un treuil ,

faite pour enlever de petits fardeaux.

SOLE. (Terme ancien. ) ( V . Sablière. )

Soles. On appelle ainsi toutes les pièces de bois posées de plat ,

qui servent à faire les empattemens des machines ,, comme des
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grues , des engins. On les nomme racinaux quand , au lieu d'être

plates, elles sontde bois carré.

SOLIVE . C 'est le nom des pièces qui servent à former les plan

chers , en les posant sur des poutres , sur des sablières , ou en les

scellantde chaque bout dans lesmurs. ( V . Pl. 40 .)

Solive d 'enchevétrure. C 'est celle dans laquelle le chevêtre est

assemblé. ( V . Pl. 4 . )

Solive d 'enchevétrure boiteuse . C'est celle qui, d 'un bout est

assemblée dans un chevêtre , et qui, de l'autre, est scellée dans le

mur. ( V . Pl. 4 et 5e. )

Solive de remplissage. C'est une solive qui est assemblée d'un

bout, ou de tous les deux , dans un chevêtre. ( V . Pl. 4 . )

Solive de ferme. C 'est celle sur laquelle les arbalêtiers d 'une

ferme sontassemblés. ( V . Pl. 6º. )

Solive de brin . On nomme ainsi celle qui est de toute la gros

seur d 'un arbre .

Solive de sciage. C 'est celle qui est débitée dans une plus forte

pièce.

Soliveau. Petite solive assemblée entre un ou deux chevêtres

ou linçoirs , et qui remplit l'espace vide à côté d'un passage de

cheminée . ( V . Pl. 4 . )

Soliveau en empanon . Petite solive dans un plancher en en

rayure , qui est assemblée obliquement à l'un de ses bouts ou à

tous deux . ( V . Pl. 10 . )

SOMMIER. C'est une forte pièce portée par deux poteaux ou

pieds-droits ; c'est, pour un pont en bois , la traverse passant sur

la tête des pieux. :

SONNETTE. Machine composée de deux montans , avec contre

fiche et un rancher , assemblés dans une sole et une fourchette ;

par le haut sont deux poulies , dans lesquelles passent deux cor

dages attachés à un billot appelé mouton , servant à frapper sur la

tête des pilots qu'on veut enfoncer en terre.

SOUILLARD OU SEUILLARD. Pièce assemblée sur des pieux ou

pilots que l'on pose au - devant des glacis qui sont entre les piles
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des ponts , ou que l'on pose au devantetau derrière du radier d 'un

pont , d 'une écluse . On appelle encore souillard un petit châssis

qu'on fait sceller dans les écuries pour contenir les piliers.

Sous- FAÎTE . Pièce d'un comble posée de niveau au-dessous du

faite , liée par des croix de Saint-André. ( V . Pl. 6e. )

Sous- CHEVRON. C 'est , dans la charpente d 'un dôme ou d'un

comble cintré , une pièce de bois dans laquelle sont assemblés

deux chevrons courbes.

TABLIER. C 'est la partie d'un pont-levis qui s'abaisse pour former

le passage.

Taille. C'est la coupe , la division et l'assemblage des bois

pour en former un tout.

Tailler. C 'est l'action de couper une pièce de bois suivant les

mesures de la place qu'elle doit occuper, et en faire les assem

blages.

TAMPON . Petit morceau de bois que l'on met pour boucher un

trou .

TARRIÈRE. Outil de fer de forme cylindrique , de différentes

grosseurs et longueurs , au bout duquel est un manche en bois ;

l'autre extrémité est faite en formede cuillère , dont les bords sont

tranchans : elle sert à percer les trous et à ébaucher les mortaises.

Tas. C 'est la place sur laquelle on raccorde , dans le bâtiment ,

une pièce que l'on pose. On dit faire une mortaise , un tenon ,

un coupement , une entaille sur le tas.

Tasseau. C'est un morceau de bois ayant un tenon passé dans

un arbalêtier qui sert , avec la chantignole , à soutenir les pannes

d ’un comble . ( V . Pl. 6e.)

TEIGNE. Espèce de gale qui vient sur l'écorce du bois.

TENON . C 'est en général l'extrémité d 'une pièce taillée etréduite

au tiers de sa grosseur , propre à entrer dans une mortaise .
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ouvoir .

Tenon à renfort. C'est celui auquel on a conservé un épaule

ment à son collet , et qui se fait à l'about des grosses pièces .

( V . Pl. 14º.)

Tenon en about. C 'est , dans un assemblage à onglet ou en

fausse coupe , celui dont l'about est coupé parallèlement à la pente

du joint. ( V . Pl. 14 . )

Tenon à queue d 'aronde. C 'est celui dont l'about est plus large

que le décolement. ( V . Pl. 14 .)

TÊTE DE CHEVALEMENT. C 'est la pièce de bois posée horizontale

ment sur deux étais pour porter un mur , un plancher , un pan

de bois chevalé . ( V . Pl. 12 . )

Téte de cabestan . On nomme ainsi la partie de l'axe qui est

percée demortaises pour le faire mouvoir.

TIRẢNT. C'est une pièce aux extrémités de laquelle sont attachés

des tirans de fer pour recevoir des ancres, elle est posée d'équerre

sur deux murs pour en empêcher l'écartement. On le nommeaussi

entrait. ( V . Pl. 6e. )

TIRE -BOUCLERS. Outil qui sert à dégauchir le dedans des mor

taises.

TORTILLER . Il se dit de l'action d 'ouvrir une mortaise avec le

laceret ou la tarrière.

Tour ou Treuil . C 'est un gros cylindre sur lequel la corde se

roule , adapté à des machines propres à élever des fardeaux , et

que l'on fait mouvoir avec une roue ou des leviers.

TOURNISSE. Ce sont de petits poteaux de remplissage coupés

obliquement d'un bout , et qui, dans un pan de bois ou une cloi

son , sont posés au - dessous et au - dessus des décharges. ( Voyez

Pl. ire. , 2 et 3e. )

Tournisse de lucarne. Petits poteaux qui forment le remplissage

des deux jouées. ( V . Pl. de. )

Tracer. C'est marquer en grand sur l'épure un ouvrage d'as
semblage.

LR CER . ra re un Ouv S
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TRACERET. Outil de fer pointu , long de sept à huit pouces , qui

sert à piquer le bois.

TRANCHANT. On noname ainsi la partie la plus déliée d'une

cognée .

TRAVÉ E. Il se dit d 'un rang de solives posées entre les deux

poutres d'un plancher ou entre deuxmurs. ( V . Pl. 4 . )

Travée de comble . C 'est l'espace entre deux fermes ou entre

une ferme ou un mur de pignon.

Travée de pont. C 'est la partie du plancher entre deux files de

pieux , formée de poutrelles , contre-fiches et de madriers.

TRAVERSINE. Espèce de solive qu'on entaille dans les pilots , dans

la formation d 'un radier d 'écluse ; ce sont aussi les traverses d 'un

grillage. ( V . Pl. 132. )

TRAVON. Pièce de bois qui traverse la largeur d'un pont , ser

vant de chapeau aux files de pieux , et qui porte les poutrelles

des travées.

TRÉTEAU. Espèce de chevalet sur lequel on place les pièces pour

les débiter en long.

TriNGLER . ( V . Cingler. )

TRONCHE. Il se dit d'un bout d 'une grosse pièce propre à faire

une courbe rampante d 'escalier .

Trousse . Cordage de moyenne grosseur dont on se sert pour

lever ensemble de petites pièces de bois.

TYMPAN . C 'est , dans unemachine , une roue creuse dans la

quelle un ou plusieurs hommes marchent pour la faire tourner.

V .

VANNE. C'est une espèce de porte mobile , verticalement posée

entre deux coulisses , servant à retenir et lâcher les eaux d'une

écluse , d 'un étang.

VANTILLER. C 'est garnir de madriers , de dosses , une vanne ,

pour retenir l'eau .

uuuuu
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Veau. C 'est un morceau de bois enlevé avec la scie du dedans

d 'une courbe droite ou rampante .

· VERBOQUET. Nom des cordages servant à lier les pièces au cable

d'un engin .

Vérin. Machine composée de deux forts madriers , de deux

grosses vis en bois qui traversent l'un d 'eux , et d'un pointal enté

dans le milieu de cesmêmes madriers. "On s'en sert à élever des

grosses pièces dans les voitures , ainsi qu 'à remettre aplomb des

jambages , des cloisons , des pans de bois , de niveau des plan

chers , etc .

Vide. Espace que l'on observe entre des poteaux de cloison ou

solive de plancher. On dit que des poteaux ou solives sont espa

cés tant pleins que viides.

VINDAS. ( V . Cabestan . )

VIVE-ARÊTE. Ce sont des pièces de bois refaites ou dressées à la

besaiguë , dont les angles sont aigus.

VOIE. C 'est l'ouverture que fait la scie dans la pièce que l'on

débite en long . .

VOLUTE. C 'est le nom que l'on donne à la partie ronde du bas

d ’un limon d'escalier , sur laquelle pose le pilastre de la rampe

en fer. ( V . Pl. 10 . )
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ABOUT. ( V . Remanier . ) . .

ARETULLE OU Poinçon . C' est la partie qui s'élève de huit à neuf

pouces au -dessus du toit , et que l'on revêt d 'ardoises ou de plomb.

On la nomme aussi étau .

AILE DE MOUCHE. Sorte de clou pour attacher la latte . ,

AISSAN . ( V . Bardeau. )

AMORTISSEMENT. Il se dit de la dernière faîtière d'une lucarne

qui joint le grand comble , et qui est coupée angulairement. (Voy :

( V . Pl. 4 et 5º. ) : .

APPENTIS . C 'est un comble qui n 'est qu'à un égout. ( Voyez

Pl. ire )

APPROCHE et CONTRE - APPROCHE. Nom que l'on donne aux ar

doises dont on diminue la largeur , et qui joignent celles formant

arêtiers.

ARDOISE . Sorte de pierre qui se divise par feuillets mincs, et

dont on couvre les toits.

ARMÉE. Il se dit d'une jouée de lucarne , de l'épaisseur d 'un mur

de dossier de cheminée , que l'on couvre d'ardoises attachées sur

un enduit en plâtre. ( V . Pl. 4 et 5e. )

ARÊTIER. C'est l'enduit de plâtre ou de mortier qui se fait sur

l'angle saillant d 'un arêtier de charpente , pour sceller et couvrir
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l'extrémité des portions de tuile qui s'y joignent angulairement.

Cette portion angulaire , et qui n 'est point enduite lorsque le

comble est couvert d 'ardoises , porte le même nom ; il en est de

mêmede la table de plomb que l'on rapporte dessus. ( V . Pl. ire .,

3 et 4e.)

Asseau , ASSETTE OU HACHETTE. ( V . Essette.)

Auge. Espèce de caisse de bois qui sert à porter le mortier ou

à gâcher et porter le plâtre.

B .

BARDEAUX. Petits morceaux de merrain ou de douves de vieilles

futailles , débités en lattes de dix à douze pouces de long sur six à

sept de large , dont on se sert pour couvrir les bâtimens peu con

sidérables.

BASCULE. On nommeainsi un égout qui a le double de la saillie

ordinaire. On dit égout en bascule. ( V . Pl. 6 . )

BATTELEMENT. C 'est la partie basse d'un comble jetant ses eaux

dans un chaîneau , ou dans une gouttière derrière une cheminée ;

c'est une espèce de petit égout de peu de saillie , composé de deux

ardoises ou de deux tuiles. ( V . Pl. ire . , 3 et5e. ) .

BAVETTE . Nappe de plomb que l'on place au-devant d'une lucarne

ou au devant d 'un chaîneau. ( V . Pl. ire. , 4 et 5e. )

BOURRIQUET ou Chat. Espèce de chevalet léger sur lequel on

dépose l'ardoise avant de la mettre en place. .

BRANDIR LES CHEVRONS. C 'est les affermir , les fixer avec des

chevilles de fer .

Brisis. C 'est l'endroit où le vrai comble se joint au faux dansune

couverture brisée dite à la mansarde. ( V . Pl. įre. )

BROCHER. C 'est mettre de la tuile en pile sur des lattes entre les

chevrons.

CHANLATTE. Pièce de bois refendue diagonalement d'une arête à

l'autre , servant à former les égouts pendaps. ( V . Pl. 6e. )
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CHAÎNEAU . Canal couvert en plomb que l'on fait au bas des

combles pour en recevoir les eaux et les conduire dans des tuyaux

de descente ou dans des gouttières. ( V . Pl. zre. et5e.)

' Chaîneau à bavette. C'est celui qui est placé au bord d 'un enta

blement au-devant duquel est une nappe de plomb que l'on nomme

bavette . ( V . Pl. 5º. )

CHEVALÉT. Petit comble de forme triangulaire , qui a lieu der

rière une lucarne , un fronton , une souche de cheminée . ( Voyez

Pl. 5e. )

CHEVRON. Pièce de charpente sur laquelle on attache la latte ou

la volige. ( V . Pl. 2 , 3 , 4 et 6e.)

CLAIRE-VOIE ( Couvrir à ). C'est laisser entre chaque tuile la dis

tance du tiers de sa largeur.

COMBLĒ. Synonyme de toit. ( V . Toit . )

CONTRE-ARĒTIER. C'est le nom de l'ardoise qui précède celle qui

est coupée obliquement pour former l'arêtier. ( V . Pl. 4º. )

CONTRE-LATTE . Tringle de bois , longue et mince , qu'on attachait

contre les lattes , entre les chevrons et à l'intérieur du comble : les

unes étaient de fente et servaient à la tuile ; les autres étaient de

sciage et servaient à l'ardoise . L 'une et l'autre ne sont plus en usage.

COUSSINET . C'est un rouleau de paille nattée que l'on attache sous

les échelles, pour les empêcher de glisser et de casser les tuiles ou

les ardoises sur lesquelles elles sont posées.

COUVERTURE. Elle se faitavec de la tuile , de l'ardoise , du plomb ,

du cuivre , de la tôle , du bardeau ou petites planches minces et

étroites , du chaume, du jonc , du roseau , etc .

Coyaux. Petits bouts de chevrons que l'on cloue à l'extrémité de

ceux qui posent sur l'entablement , pour adoucir la pente du comble

et donner la saillie nécessaire à l'égout. ( V . Pl. 6e . ) .

CRÊTE. C'est le scellement en plâtre ou en mortier que l'on fait

sur les faîtières , et qui les lie les unes aux autres. ( V . Pl. 2 et 4 . )

CROCHET DE TUILE. C 'est une petite éminence que l'on fait à l'ex

trémité de chaque tuile pour l'arrêter sur la latte . ( V . Pl. 20. )

CROSSETTE. Ce sont les plâtres que l'on fait de chaque côté et en

avant d'une lucarne à la capucine , devant laquelle passe ou non
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l'entablement , ou bien à l'extrémité d 'un solin , au bas d'un tuyau

de cheminée. ; ce sont aussi les deux espèces de tasseaux sous une

vue de faîtière. ( V . Pl. 4 et 5e.)

CROUPE. C'est la partie d'un comble qui couvre le mur de pignon

d'un édifice , et qui est terminée par deux arêtiers. (Voy . Pl. irc. ,

2 , 3 et 4°.)

Croupe ( Demi-). C'est la partie du toit formant le retour d'un

comble en appentis. ( V .PL. ire.)

. . . : D

DÉFENSE. C 'est le nom d 'une corde à laquelle on s'attache pour

monter sur des combles roides , ou au bout de laquelle on suspend

une latte qui pend sur la voie publique.

DÉPEÇÉ. On dit qu'une tuile est dépeçée lorsqu'elle est échancrée.

Devers. On nomme ainsi la pente en plâtre que l'on fait sous la

tuile et sous l'ardoise des solins et des ruellées , pour renvoyer l'eau

sur le toit. ( V . Pl. 4 et 6 . )

DÉVIRURE ou plutôt DÉRIVURE. C 'est, à l'extrémité d 'un comble

isolé , couvert en ardoises , la coupe de l'ardoise et le filet en plâtre

que l'on fait sur le mur de pignon . C 'est ce que l'on nomme ruel

- lée dans un comble couvert en tuile . ( V . Pl. Ire. , 4 , 5 et 6º. )

On nomme aussi dérivure toute antre coupe parallèle à la lon

gueur de l'ardoise ou perpendiculaire ; telles sont celles qui sont le

long d'un châssis en tabatière , d 'une nappe de plomb , etc . ( Poy .

Pl. ire. ) i

Doublis. C ' est, dans un égout ou dans un batellement , le se

cond rang de tuiles ou d'ardoises faisant partie de cet égout. Ce

rang n 'est ordinairement fait qu'avec des demi- tuiles ou piècese

( 1 . Pl. 5 et6º.)

ÉCAILLE. C'est le nom des ardoises étroites et arrondies dans le

bout de la partie visible servant à la couverture des dômes.
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- ÉCHANDOLE , Aissan, ou Aissis. ( V . Bardeau. )

ÉCHENAL , ÉCHENEAU OU ÉCHENET. ( V . Gouttière. )

· ÉGOUT. C'est le bord saillant d'une lucarne , la saillie d'un toit

dans un chaîneau , ou celle au-delà d'une corniche ou entablement.

Il y a des égouts simples , dits retroussés ou ordinaires ; ceux - ci

ne sont faits que de deux ou de trois tuiles , et d'autres que l'on

ņommedoubles où en bascule , parce qu'ils sontfaits de cinq tuiles ,

dont deux sont posées en retraite sous les autres. ( V . Pl. ire . , 3 ,

4 , 5 et 6º. )

Égout pendant. C'est celui qui est en saillie et en contre - bas

d 'un mur sans entablement , et qui est supporté par une chanlatte.

( V . Pl. 6º. )

Égoutde brisis. C 'est celui du vrai comble au-dessus du comble

à la mansarde. ( V . Pl. ire . )

EMBARDELLEMENT. C 'est le nom du dernier rang d'ardoises qui ,

joignant l'égout de brisis en haut d 'une 'mansarde , est taillé en

pointe par le bas , et cloué par le haut au lieu d'être scellé .

EMBARURE. C ' est le filet en plâtre que l'on fait au bas et de

chaque côté des faîtières pour boucher le vide entr'elles et les

tuiles. ( V . Pl. 2 , 3 et 4e. ) ?

EMBASE. C 'est une bande de plomb que l'on place au bas d 'un

arêtier d'un comble en ardoise . ( V . Pl. ire. )

ENCLUME. Outil en fer sur lequel les couvreurs coupent l'ardoise

avant de la clouer .

ENFAÎTEAU. Tuile creuse , plus large et plus évasée à un bout

qu'à l'autre , qu'on nomme aussi à cause de sa forme, oreille de

chat , et qui sert à des vues de faîtières.

ENFAÎTER. C 'est poser les tuiles faitières et les sceller par des

crêtes et embarures de plâtre ou demortier, sur le faîte d 'une cou

verture de tuiles ou d'ardoises.

ENGRAVER. C 'est entailler unebande de plomb sur une gouttière

en bois ; on rapporte sousladite bande du linge graissé de suif , et

on l'arrête avec grand nombre de clous. On engrave aussi les bords

d 'une bavette de plomb au pied des poteaux d'une lucarne. ( Vor.

Pl. 4 et 5º. )

- ENGRAVURE. C 'est une nappe de plomb clouée en son pourtour
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sur la jonction de deux gouttières en bois , faisant le service d'un

chaîneau , pour empêcher l'eau d 'entrer dans ce joint.

ESSETTE. Espèce de marteau dont la tête est courbée en portion

de cercle. Il porte d'un côté un tranchant pour couper les lattes ,

et de l'autre une surface plate pour les attacher.

ÉVENTAIL. C 'est la petite partie de couverture cintrée qui cou

ronne le haut d 'une lucarne à fronton ou d'une lucarne à chevalet.

( V . Pl. 5e, ) . .. . . .

Faire ou Faîtage. C'est l'arête , par le haut d 'un comble , que

forme la réunion de deux toits : elle est couverte de faîtières ou

d 'une nappe de plomb. ( V . Pl. ire . , 2 , 3 , 4 , 5 et 6º. ) .

FAÎTIÈRE. Espèce de tuile courbée en portion de cercle , donton

se sert pour couvrir le haut des couvertures en tuiles , et souvent

celles en ardoises . ( V . Pl. 2 et6e. )

FÉCine ou FACINE. ( V . Coussinet. ) . .

FILET. C 'est un petit solin de plâtre où de mortier qui sert à

sceller le dernier rang de tuiles ou d'ardoises par le haut d'un ap

pentis , au -devant d'une souche de cheminée , ou sous un égout de

brisis. On nomme ainsi généralement toute partie de plåtre qui

sert à sceller le haut des tuiles ou des ardoises. ( V . Pl. 1ře. , 3 ,

4 et 5e. )

Flèche. C'est la couverture pyramidale de la tour ou de la cage

d'un clocher.

FOURCHETTE OU REPRISE DE NOUE. C'est l'endroit où les petites

noues d'une lucarne se joignent à la pente du comble. ( V . Pl. zre . ,

2 , 4 et 5e. )

FOURER. C 'est garnir de plâtre etde tuileau le dessousdes faîtières

pour les affermir . ( V . Pl. 2 et 62. )

G .

GARNIR. ( V . Fourer . )

· GIRONNÉES. On nomme ainsi les tuiles et les ardoises qui sont
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plus étroites par un bout que par l'autre. On gironne les tuiles ou

les ardoises pour couvrir des combles en pyramides.

Glacis. Il se dit de l'enduit que l'on fait sur la volige ou sur un

lattis jointif pour recevoir le plomb d'un faîtage , d 'un arêtier , ou

bien sur les coyaux au bas d 'un comble pour luidonner plusdepente.

( V . Pl. 2 , 4 et 6e. )

Glacis pour solin , ruellée . ( V . Parement.)

GOUTTIÈRE. C 'est un canal fait dans une pièce de bois de char

pente refendue diagonalementet creusée en angle droit , ou bien fait

avec une nappe de plomb, que l'on place sous un batellement , der

rière une cheminée ou derrière une lucarne, pour recevoir les eaux

des parties de comble supérieures et les jeter sur les parties infé

rieures. ( V . Pl. ire, et3e.)

.

JOINTIF . Il se dit d’un lattis dont les voligeş sont placées sans

laisser de vides entr'elles.

JOUÉE. Ce sont les deux côtés d 'une lucarne , et que l'on revêt

quelquefois en ardoises. ( V . Pl. 4 et 5€.)

L .

LATTE. Morceau de bois de chêne refendu suivant son fil , qu'on

façonne dans les forêts et qui sert pour les couvertures en tuiles ;

il a quatre pieds de long , douze à dix -huit lignes de largeur , et

deux à trois lignes d' épaisseur. ( V . Pl. 2 et 4º. )

LIAISONNER. C'est clouer les lattes ou les voliges de manière

qu'elles n 'aboutissent pas toutes sur lemêmecheyron .

Liaisonner. C'est aussi poser les tuiles ou les ardoises de manière

que le milieu de celles supérieures se trouve au droit de la rive de

celles inférieures.

LIGNOLET. Dans les faîtages couverts en ardoises , on appelle

ainsi la pose en saillie du dernier rang d'ardoises d'un côté du com

ble , sur le côté quilui est opposé.
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LONG PAN. C 'est le côté le plus long d 'un comble , d'une lucarnes

( V . Pl. ire. , 2 , 3 et 4°. )

LUCARNE . On nomme ainsi toute baie ouverte dans un comble

pour donner du jour aux chambres en galetas et greniers qui y sont

pratiqués. Leurs différentes façons déterminent leur nom .

Lucarne flamande ou à chevalet. C 'est celle qui a deux longs

pans sans croupe sur le devant.

Lucarne à la capucine. C 'est la même que la précédente , mais

avec une croupe ou chapeau sur le devant. ( V . Pl. ire , et 4 ) . .

Lucarne à fourrage. C 'est une grande lucarne à la capucine.

( V . Pl. ire .)

Lucarne à fronton . Celle - ci se fait dans les combles à la man

sarde ; son chapeau est cintré et couvert en plomb , en tuiles ou en . A

ardoises. ( V . Pl. ire, et 5º.)

Lucarne à éventail. C 'est une lucarne à chevalet ou à fronton ,

et qui est couronnée d 'un petit égout circulaire que l'on nomme

éventail. ( V . Pl. 5e. )

Lucarne à demoiselle dite chien assis. C 'est une petite lucarne

qui se fait au milieu du toit dont le comble est élevé obliquement :

elle diffère d 'uneautre espèce de lucarne que l'on nommerampante ,

en ce que le comble de celle-ci est dans une direction opposée ,

c'est-à-dire qu'il suit la pente du vrai comble. ( V . Pl. ire.)

M .

MANIER ABOUT. ( V . Remanier . ) i

MANSARDE (Comble à la ). C 'est un comble brisé. ( V . Pl. 1re. )

· MARTEAU. Outil carré par la tête , pointu par la panne , et qui a

un manche de fer plat avec un biseau des deux côtés. Il sert à tail

ler et à attacher l'ardoise . .

MARTELET. C 'est un petit marteau à tête carrée et à panne de

travers. Celui- ci sert à écorner et à tailler la tuile , suivant le be

soin .
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N .

NIGOTEAU . C'est le quart d'une tuile , que l'on place le long d'un

solin ou d 'une ruellée.

NOQUET. Petit morceau de plomb de la forme d'une ardoise ,

plié et attaché sur le lattis au long des jouées de lucarne , au pour

tour des châssis en tabatière , ou dans les angles rentrant des cou

vertures en ardoises. ( V . Pl. 40. )

Noue. C 'est l'angle rentrant d'une lucarne avec le grand comble ,

ou celui que forment deux combles qui se joignent. Lorsque le toit

est couvert en tuiles , les noues se couvrentdemême, mais lorsque

le comble est en ardoises , elles se couvrent en plomb. Il y a des

noues à un et à deux tranchis , c'est - à - dire avec une ou deux bor

dures. (V . Pl. ire., 2 et 4º. )

OEIL DE BEUF. On nommeainsi toute baie ronde ou ovale prati

quée dans une couverture ou dans un dômepour y donner du jour;

elle est ordinairement revêtue de plomb. ( V . Pl. ire. )

P .

Pan . Partie de la couverture d'un édifice dontles plus longs côtés

s'appellent longs pans.

PAREMENT. Par ce mot on entend tout glacis ou enduit que l'on

fait en plâtre ou en mortier sur la volige ou sur le lattis , pour scel

ler , et quelquefois aussi pour donner du devers aux dernières ar

doises ou tuiles qui forment l'extrémité des parties de comble . Ces

paremens ont lieu sous un batellement , un arêtier , un solin , une

ruellée , etc . ( V . Pl. 3 et 4e. )

Pente. C'est unemaçonnerie faite de lattes ou de voliges jointives,

enduites de plâtre par dessus , et dressées pour recevoir des nappes

de plomb , soit pour chaîneaux , gouttières, noues , etc. ( V . Pl. 26.)

C 'est aussi un massif fait de plàtras et de plâtre dressés dessus

pour recevoir la nappe de plomb qui forme chaîneau . V . Pl. 5 :.

Pièce. On nomme ainsi toute demi-tuile ou demi-ardoise qu'onth

emploie aux égouts , batellemens et filets . ( V . Pl. 2 , 4 et 59. )
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PIED - DROIT. C 'est le nom que l'on donne à un petit bout de

gouttière en bois ou en plomb placé au bas d'une aile demur , der

rière une lucarne , une cheminée , un chevalet, enfin dans un angle

qui a peu de profondeur. ( V . Pl. ire. et Ze.)

PLATRE. Il se dit de tous les solins , filets , arêtiers , ruellées ,

crètes , embarures, etc . , qui se font sur les couvertures en tuiles

ou en ardoises.

POINTE. On appelle ainsi l'extrémité d'un comble de bâtiment,

de clocher , etc.

Pointes. C 'est le nom collectif des tuiles formant le premier rang

d'un égout en bascule , qui , étant posées diagonalement , présen

tent des pointes.

· Pureau. C 'est la partie qui reste visible de chaque ardoise ou

de chaque tuile étant posée. On dit d 'un comble qu'il a tantde

pureaux sur sa hauteur , c'est dire le nombre de rangs de tuiles

ou d'ardoises dont il est composé.

40.

R .

RECHERCHE. Il se dit de la réparation d 'une couverture où l'on

met quelques tuiles ou quelques ardoises à la place de celles qui

manquent, soit que l'on fasse ou non la réfection des ruellées , so

lins , arêtiers et autres plâtres dégradés.

RELATTER. C 'est garnir un comble de lattes neuves après en avoir

levé la tuile ou l'ardoise et l'ancien lattis. .

REMANIER à BOUT, ou simplement REMANIER. C 'est déposer la

couverture en tuiles ou en ardoises , soit pour refaire le lattis pourri,

soit pour remettre la couverture de niveau , après avoir dressé et

calé les chevrons.

RESSAUT. C 'est le nom des bourrelets que l'on fait à l'extrémité

des nappes de plomb d 'un chaîneau.

Rigotau. Tuile fendue en long qu'on emploie aux solins. ( Voy.

Tiercine. :)

Rouleau. ( V . Coussinet: )

RUELLÉE. Bordure de plâtre ou de mortier que l'on fait à l'extré

mité d 'un co mble isolé et couvert en tuiles. ( V . Pl. zre , et 6e ).
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ise .

SAUTON. C 'est ainsi que l'on nomme une ardoise qu'on est oblige

deréduire sur sa largeur pour compléter un rang ou pureau . (Voy.

Pl. 2 , 4 et 6e. )

On fait souvent des sautons lorsqu'on remploie de la vieille ar

doise .

Solin . C 'est lenom qu'on donne aux filets de plâtré ou demor

tier qu'on fait le long des murs, des cheminées , des lucarnés , enfin

tous les plâtres qui sont parallèles à la longueur de la tuile ou de

l'ardoise et qui servent à les sceller ; ceux qui sont parallèles à sa

largeur se nomment filets. ( 1 . Pl. ire . , 3 , 4 et 5e. )

Souche. Ce sont plusieurs tuyaux de cheminée passant au travers

d'un comble . ( V . Pl. ire, et 3e. )

SOUS-DOUBLIS. Premier rang de tuiles qu'on pose de niveau pour

former un égout.

T .

TERRASSE. C 'est la partie de couverture d'un bâtiment , faite en

plate- forme, recouverte en plomb.

TERRASSON . C 'est le nom des petites parties de couverture en

plate-forme.

TIERCINE. C 'est le nom d'une tuile que l'on est obligé de réduire

sur sa largeur pour compléter le rang ou pureau près d 'un solin ou

d 'une ruellée . ( V . Pl. 4 et 6e. )

TIRE- CLOU.. C 'est un outil de fer plat , coudé en dessus et den

telé des deux côtés , dont on se sert pour arracher les clous qui

retiennent l'ardoise sur la volige .

Toit. Assemblage de tuiles ou d'ardoises servant à couvrir un

édifice .

Toit plat. Celui qui a peu de pente.

Toit à deux égouts. C 'est celui dont le faîtage est continu d'un

pignon à l'autre , et qui , par conséquent , jette l'eau de deux côtés

seulement.



12 VOCABULAIRE DE LA COUVERTURE

Toit en appentis. C 'est celui qui, étant adossé à un mur , n'a

qu'un égout.

Toit en pavillon . C 'est celui qui a quatre faces triangulaires se

yréunissant au sommet ou poinçon .

TORCHON. ( V . Coussinet. )

TRANCHIS. Rang d 'ardoises ou de tuiles échancrées diagonale

ment , que l'on pose sur les bords d'une noue ou au bas d 'unejouée

de lucarne. ( V . Pl. 2 , 4 et 5°:)

Tuile. Espèce de planche d'environ six lignes d'épaisseur , servant

à couvrir les édifices. Elle est faite d'argile mêlée de terre -glaise pé

trie , moulée , sèchée , puis cuite dans un four fait exprès. Il y en a

de différentes façons , plate ou à crochet , dont on se sert pour les

couvertures ordinaires ; faitière ou courbe , dont on se sert pour

couvrir les faitages ; flamande , qui a la forme d 'une S , dont on se

sert pour les haugards ; gironnée, qui a la forme trapèze , dont on

se sert pour les rotondesou combles circulaires. ( V . Pl. ire, et 2°.)

VOLICE ou Volige. C 'est la latte dont on se sert pour les couver

tures en ardoises : elle porte de 4 à 6° de large sur 3 à 5 lignes

d'épaisseur. Elle est de bois de peuple ou de maronnier. ( V . Pl. 2

et 40. )

VUE DE FAÎTIÈRE. C 'est une petite ouverture que l'on pratique sur

les toits pour donner du jour aux greniers. Elle est formée d'une

faitière soutenue par deux tasseaux en plâtre. ( V . Pl. ire, et 5e.)
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AMBOUTIR . C'est bomber un morceau de plomb et le rendre

convexe ; c'est avec ce plomb revêtir une pièce de bois , du

plâtre , etc .

AMORTISSEMENT. Il se dit de toutes les parties de plomb qui for

ment ornement et qui couvrent les extrémités d'un comble , ou

celles d'une barre de fer au-derrière desmurs ou des tuyaux de

cheminée.

ARDOISE DE PLOMB. ( V . Noquet. )

ARÊTIER. C 'est le nom de la nappe de plomb qui couvre les au

gles saillans et de réunion sur la hauteur des pans de comble. .

ARROSOIR . C 'est l'entonnoir avec lequel on arrose le sable du

moule à table .

ATTÈLES. Ce sont deux morceaux de bois creux qui servent de

poignée pour prendre le fer à souder .

ATTI901R . C 'est une barre de fer crochue par un bout servant à

attiser le feu.

AUGE. C 'est un vase de potin qui est au haut d 'un moule où l'on

coule les tables avantde les laminer .

Aviver. C 'est blanchir avec de l'étain ou de la soudure, la super

ficie du plomb après l'avoir grattée , afin que la soudure qu'on veut
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ajouter , pour faire le collet au bout d 'un tuyau ou la couture sur sa

longueur , puisse bien faire corps avec le plomb.

B .

P .

BAGUETTES ou BOURRELETS. Ce sont , aux tables destinées à cou

vrir une terrasse et autres grandes parties , les remplis que l'on fait

sur chacune de leurs rives , pour les joindre sans le secours de la

soudure ; remplis que l'on arrondit ensuite sur place avec la batte ,

pour former ce bourrelet.

BANDE DE PLOMB. C 'est , en général, le nom d 'un morceau de

plomb long et étroit que l'on nommeaussi alaise .

BASQUE OU LANUSURE. Table de plomb qui a la figure d'unebasque

d'habit , qu’on place dans les couvertures sur l'angle que forme le

faîtage avec les arêtiers en haut de la croupe.

Baton . Il sert à labourer le sable sur lequel on coule le plomb

en table.

BATTE. C ' est un morceau de bois grossièrement arrondi, ayant

un manche , et servant à frapper sur les outils qui coupentle plomb.

Batte plate . C 'est un morceau de bois en demi-cylindre , por

tant un manche , et servant à dresser les tables de plomb, lorsqu'on

les pose .

BAVETTE. C' est la bande de plomb qui couvre le bord et le

devant d'un chéneau , ou celle que l'on pose au -devant d'une lu

carne , d'une croisée , d'un châssis en tabatière , etc.

BLANCAIR . C 'est revêtir le plomb d 'une couche d'étain : on dit

aussi étamer. On blanchit les parties de plomb sur lesquelles on veut

faire des soudures .

BOCARD. C 'est le moulin qui sert à concasser ou bocarder la mine

ayant son lavage et sa fusion.

BOURRÉ. Il se dit du plomb qui , en le coulant en table , s'arrête

súr le sable et forme desmarrons.

BOURRELETS . Ce sont les bords d'une nappe de plomb roulés ,

comme cela se pratique pour une cuvette , un chéneau isolé , etc.

BOURSEAU. C 'est la nappe de plomb couvrantune panne debrisis

ou le gros membre rond au faîte d 'un bâtiment, au -dessousduquel
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estune bande quel'on nommebavette. Le petit membre rond qui

est sous la bavette , s'appelle membron .

- Bourseau à battre . C 'est un morceau de bois léger dont on se

sert pour faire les bourrelets des cuvettes et autres.

Bourseau rond. C 'est un morceau de bois , plat d'un côté et

arrondi de l'autre , dont on se sert pour battre et arrondir les tables

de plomb sur les rondins ou tondins, pour en faire des tuyaux.

BRASIER. On en fait deux pourmettre le plomb en fusion ; l'un

dessous et l'autre dessus la chaudière , afin d 'en accélérer la fonte .

BRIDE. ( V . Gâche. ) .

BRIFIER. C'est une bande de plomb qui fait partie des enfai

temens.

Canon. ( V . Lancier. )

CENDRÉES. On nomme ainsi les écumes qu'on enlève de la super

ficie du plomb pendant sa fusion .

Charbon. On fait usage du charbon embrasé pour revivifier le

plomb , en en jetant dans la chaudière pendant sa fusion.

CHARGER UN CREUSET. C 'est le garnir de charbon et de cendrées .

Chassis . C ' est la bordure de la table à couler : elle sert à conienir

le sable sur lequel on verse le plomb. Les deux longues piècesdu

châssis se nomment éponges : elles soutiennent le rable à la hauteur

convenable pour l'épaisseur qu'on veut donner à la table .

Chássis du laminoir. C 'est l'endroit où les tables de plomb se

laminent. Ce châssis a environ 50 pieds de longueur. Il est couvert

de rouleaux mobiles sur leur axe , pour que les tables glissent plus

aisément.

CHAUDIÈRE. C 'est le vase dans lequel on fond le plomb et la

soudure.

CAÉNEAU. C'est le canal ou gouttière de plomb , danslequel les

eaux des couvertures tombent pour se décharger dans les lanciers ,

cuvettes ou tuyaux. Les chéneaux que l'on nomme à bords, sont

ceux qui sont rebordés par l'extrémité; et ceux à bavette , sontceux

qui sont recouyerts d'une bande ou alaise de plomb par devant,
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Ciseau . Il sert à gratter le plomb et à enlever les premières écail-.

lures, afin que la soudure y prennemieux.

CORDE NOUÉE. C'est un cable auquel on fait de gros næuds de

dix à douze pouces de distance; les ouvriers montent et se tiennent

après ce cable au moyen d'une sellette et de deux étriers , qui ont

chacun un crochet que l'on fait entrer dans les næuds. .

COULER. Il se dit de l'action de verser le plomb chaud sur une

table , sur une pierre ou dans un moule , pour le fabriquer.

COUTEAU . Il sert à couper le plomb en table .

COUTURE. Il se dit de la manière d'ajuster et avisser les tables sur

un comble ou une terrasse sans les souder , en les faisant déborder

les unes par dessus les autres, et en les attachant avec des clous , ou

même en les posantsans clous.

CRAPAUDINE. C'est une plaque de plomb percée de plusieurs

trous, que l'on met à l'orifice d'un tuyau dans un chéneau , surune

pierre d'évier ou dans une cuvette , afin que ces tuyaux ne soient

point engorgés par les ordures.

CRASSES OU ÉCUMEs. C 'est le nom des parties de plomb qui ont

perdu leur phlogistique en fondant ; on les tire de la chaudière

avec une écumoire , et on les revivifie ensuite au creuset.

CREUSET. C 'est un fourneau à forge dont on se sert pour raffiner

et revivifier les miettes et cendrées de plomb , après les avoir

lavées.

CROUTE D ’ÉTAIN . C 'est le nom de la couche d' étain appliquée sur

une table de plomb.

Cuiller . C'est un ustensile de fer qui a un manche par un bout,

et qui est creux par l'autre , dont la profondeur est sphérique. Il

en est de trois sortes : l’une sert à puiser le plomb fondu ; l'autre

qui est percée, sert à écumer le plomb ; la troisièmeest la cuiller à

souder : elle sert à fondre la soudure , et quelquefois le plomb.

CUVETTE. C 'est un vase de plomb, il en est de diverses formes ,

que l'on met dessous ou à côté des fenêtres à chaque étage des mai-,

sons , servant à recevoir l'eau des cuisines ainsi que celle des toits ,

et à les conduire dans un tuyau de descente.

CYLINDRES. Ce sont deux rouleaux de fer fondu d'un pied de
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diamètre , dont on fait usage pour laminer les tables , et qui les

mordent jusqu'à ce qu'elles soient au point où on les veuta

!

D .

.

DAUPHIN. C 'est le nom de l'extrémité inférieure d’un tuyau de

descente , qui est en fonte et coudé pour renvoyer les eaux .

· DÉBLANCHIR . C 'est ôter la croute d 'étain de dessus les tables de

plomb.

DÉBOÎTER . C 'est séparer une partie de tuyau de bois , de grès, de

plomb ou de fonte , d'un autre tuyau .

DÉBORDER. C 'est l'action de rogner les bayures des deux bords

d'une table de plomb, avec une plane ou un débordoir rond , pour

les dresser et les unir

DÉBORDOIR ROND ou PLANE. C ' est un instrument de fer tranchant

qui a une poignée de bois à chaque bout ; il est fait comme une

plane, à l'exception que le fer en est recourbé en demi-cercle , et

qu'il sert à couper le bord des tables.

DÉGRAISSER. C 'est séparer la soudure des partiesde plomb où

elle est adhérente . Ce travail se fait par plusieurs procédés ; l'un

d 'eux consiste à placer un réchaud rempli de braise sous les tables ;

il ne fait qu'échauffer le plomb et fait fondre l’étain qui est plus

ductible.

DESCENTE. On nomme ainsi les tuyaux de plomb dans lesquels

tombent les eaux des chéneaux, éviers et autres réservoirs .

Dossier. C'est le derrière d'une cuvette.

E .

ÉBARBER. C'est ôter le sable de dessous les tables avec desbrosses

avant de lesmettre sur le laminoir .

ÉCAILLER. C 'est nétoyer le plomb avec le grattoir pour le mettre

en état de recevoir la soudure. On dit aussi aviver.

ÉCAILLURES. Ce sont les pellicules de plomb qu'on enlève avec le

grattoir ou avec le ciseau.

ÉCHELLE DE CORDE. ( V . Corde nouée. )
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ÉCUMVIRE. C'est une poele percée avec laquelle on écume le

plomb.

· ÉGOUT DE PLOMB. ( V . Gouttière. )

EMBASE . C 'est un bout de table que l'on place au bas d'un arêtier

de comble couvert en ardoise .

Emboîter les tuyaux . C 'est les faire entrer l'un dans l'autre . Cette

opération suffit pour ceux qui sont posés perpendiculairement ;

mais pour ceux posés horizontalement, on les joint par des nouds

de soudure.

EMPORTE-PIÈCE. C 'est un instrument fait en croissant et taillant,

qui sert à mettre à jour les crapaudines des cuvettes , un ajoutoir

en plomb , etc .

EncụEVAUCHURE. C 'est la jonction à recouvrement d'une nappe

de plomb sur une autre , tel que cela se pratique pour les tables

d 'un chéneau , d 'une terrasse.

ENFAÎTEMENT. ( V . Faſtage. )

ENGRAVER. C 'est clouer l'extrémité d 'une bande de plomb sur

une autre ou sur le pied d’un poteau.

ENGRAVURE. C 'est la jonction à recouvrement d 'une nappe de

plomb sur une autre que l'on fixe avec nombre de clous, ou bien

le bord d'une bavette que l'on attache au-devant d 'une lucarne.

EPONGE. Ce sont les deux bords en longueur qui'terminent la

table sur laquelle on coule le plomb et sur lesquels pose le rable.

Ces bords sont mobiles afin de donner la largeur désirée à chaque

table.

Étain . Métal blanc comme l'argent, flexible et mou , qui fait

une espèce de cri quand on le plie . C 'est le plus léger de tous les

métaux ; le plus beau est celui d 'Angleterre , connu sous le nom

d 'étain de cornouailles ou étain à la rose .

On en distingue encore de quatre autres sortes , qui sont : l'étain

à baguette , l’étain de broc , l’étain de plat et l’étain de vaisselle :

celui-ci est le plus commun.

ÉTAMER . ( V . Blanchir. )

ETRIER. C'est une sorte de courroie à laquelle est ajusté à son

extrémité un crochet de fer ; elle sert à passer le pied de l'ouvrier

qui travaille à la corde nouée.

D
.



DE LA PLOMBERIE.

F .

Faîtage. C 'est la nappe de plomb que l'on place sur le faîte d'une

couverture et qui recouvre le premier rang d'ardoises.

FER A SOUDER. Il y en a de deux sortes : l'une a la tête en forme

d'oeuf de poule , et sert pour les tuyaux roulés ; l'autre est en cul de

poire , et sert pour les réservoirs parce qu'il laisse plus de soudure

dans les angles. Ces fers à souder s'appliquent , étant chauds ,

sur la soudure après les avoir frottés avec de la poix - résine afin

qu' ils ne s'étament pas. Ils servent à étendre , à allier et unir la

soudure.

FONTE DU PLOMB. Elle est très -simple , le plomb étant de tous

lesmétaux le plus facile à mettre en fusion.

Forge. C 'est une pierre de liais scellée au niveau du sol, sur là

quelle on bat le plomb à froid avec desmaillets.

FORGER LE PLOMB. C 'est le frapper avec des masses pour le con

denser et l'affortiorer.

Fosse . C 'est une espèce d'auge de maçonnerie faite de grès et de

terre franche, dans laquelle on fait fondre le plomb pour en former

des tables ou des tuyaux .

Fossés. C'est le nom des deux creux que l'on pratique au fond

de la couche de sable du moule ; ils servent à recevoir le surplus du

plomb qu'il faut pour couler chaque table que l'on fait descendre

avec le rable .

FOURgon . C 'est une barre de fer crochue servant à attiser le feu .

FOURNEAU . C 'est le nom commun à trois choses ; savoir , la fosse ,

la poële et le fourneau à étamer .

Fusion. Il se dit du plomb qui est fondu et prêt à étre jeté en

moule.

GACHE. Ce sont des crochets de fer qui sont à pointe et qui ont

la forme d'un croissant ; ils servent à soutenir les tuyaux de des.

cente. Il en est qui sont faits en fer coulé et à scellement pour le

même usage, que l'on nommebride.
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Godet. C 'est une espèce de petite gouttière qu'on joint aux ché

neaux pour jeter l'eau lorsqu 'il n 'y a point de tuyau de descente .

Gouge. C'est un outil de fer taillant fait en croissant et à manche

de bois.

GOUTTIÈRE. C 'est un canal de plomb qui se trouve entre deux

combles et qui ep reçoit les eaux ; c'est aussi le canal posé en sail

lie sur un entablement qui reçoit les eaux d 'un chéneau et les jette

dans la rue.

Graisse. Elle est en usage et remplace le charbon pour revivifier

le plomb.

GRAISSER. C 'est passer du suif fondu sur le moule à toile , afin

que le plomb qu'on y jette y coule plus facilement et ne brûle pas

la toile.

On graisse aussi la plane avant de la passer sur la couche de

sable afin de le rendre plus lisse .

GRATTOIR . C'est un instrument de fer trempé et taillant fait en

forme de triangle , avec un manche : il sert à aviver le plomb aux

endroits où l'on veut poser la soudure. Il y en a de plusieurs sortes

qui servent tous au même usage,

H .

HALEMENT. C 'est le noud ou le lien que l'on fait avec un cordage

autour d'une nappe de plomb roulée que l'on veut élever . .

Haler. C ' est châbler et attacher avec une corde, une table, un tuyau

ou une hotte en plomb pour l'enlever à l'endroit où alle doit être

posée . .

HOTTE . C 'est le nom d 'une cuvette recevant les eaux des cuisines

ou des combles , et sous laquelle est le tuyau dedescente .

JARRETIÈRES. Ce sont les courroies que l'on attache aux jambes

lorsqu'on se sert de la corde nouée et de la sellette.

Jé ou Rotin . C 'est une espèce de sonde en jonc dont on se sert

pourdégorger les tuyaux de descente.
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L .

LABOUR. C 'est l'outil qui sert à remuer le sable du moule à tables

après l'avoir arrosé . Il est fait à peu près commeune pêle àbêcher .

LABOURER. C 'est soulever le sable par mottes et mettre le dessus

dessous.

LABOUREUR. C 'est un bâton qui sert aussi à labourer le sable .

LAISES ou BAYURES. C 'est le nom des bords de chaque table que

l'on a coulée , bords que l'on coupe avant de les employer.

LAMES DE PLOMB. Ilse dit desmorceaux de plomb extrêmement

minces.

LAMINER L'ÉTAIN OU LE PLOMB. C'est le réduire à unemoindre

épaisseur qu 'il avait avant par le secours d 'une forte compression.

LAMINOIR . C 'est la machine sous laquelle on comprimeles tables

qu 'on veut laminer. Il est composé d'un châssis de cinquante pieds ,

qui est couvert de rouleaux ; en outre , de deux cylindres égaux et

parallèles et d 'un régulateur ; quatre chevaux le font aller au moyen

d 'un rquage qui; par le moyen d 'un verrou , fait tourner les cylin

dres en différens sens, sans que les chevaux changent d'allure .

LANCIER. C'est un canal de plomb long de trois à six pieds , rece

vantles eaux d'un comble , d'une terrasse , etles jetant dansla rue.

On le nommeaussi gouttière.

LANUSURE. ( V . Basque. )

Layer. Il se dit des cendrées de plomb que l'on plonge dans l'eau

en les remuant avec une truelle .

LÉVIER. C'est une barre de bois qui sert à enlever les tables de

dessus le moule après les y avoir coulées.

Liaison. Il se dit de l'alliage de l'étain avec le plomb pour former

la soudure .

Lingots. On donne ce nom au plomb qui sortdes lingotières.

LUNETTE. C 'est une petite fenêtre pratiquée dans les toits , et

que l'on couvre en plomb.
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M .

MAILLET. C 'est une masse de bois , dont un des côtés est plat ,

etdontl'autre fait un demi- cercle ; il sert à battre le plomb par le

côté qui est plat.

MARMITE. C 'est le vase dans lequel on fait fondre la soudure.

MARRONS. C 'est le nom des tables dontle plomb est coagulé et

ramassé en pelotons , ce qui provientde deux causes : ou de ce que

le plomb que l'on coule est trop froid , ou dece qu'il est trop chaud.

MARTEAU . Il en est de deux sortes : l'un en fer à manche de

bois ; l'autre en bois à tête ronde : celui-ci sert à amboutir.

MASSE. C 'est un grosmarteau de bois servant à forger le plomb.

MEMBRAN OU MEMBRON. C 'est unebaguette d 'environ douze lignes

de diamètre , qui termine ordinairement le bas de la bavette d'un

bourseau ; c'est aussi la partie de plomb qui couyre la panne sépa

rant le vrai comble du comble de brisis.

MOUFLETTES. C 'est une poignée mobile composée de deux mor

ceaux de bois creusés en dedans , dont on se sert pour prendre le

fer à souder quand on le retire du feu , pour appliquer et étendre

la soudure.

Moule . C'est une table forte et longue de dix-huit pieds, et

quelquefois plus, et de trois à quatre piedsde largeur, avec des re

bordsnommés éponges, dehuit à quatorze pouces dehauteur, conte

nant, dans toute sa largeur et sa longueur, une couchede sable de six

pouces d 'épaisseur. C 'est sur ce sable que l'on coule les tables après

l'avoir arrosé , labouré, rablé et plané. On ouvre , dans le sable ,

deux petits fossés pour recevoir le surplus du plomb nécessaire à

chaque table .

N .

NAPPE. Se dit de toute large table de plomb que l'on emploie

sur des terrasses , terrassons , larges chéneaux , etc.

Navette. ( V . Saumon .)

Noquet. C 'est une bande de plomb de la forme et dimension
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d'une ardoise que l'on met en lieu et place de celle -ci , dans les

angles enfoncés des couvertures en ardoises , le long des jouées de

lucarnes, des cheminées , des pignons , etc .

Noue. C'est une table de plomb placée dans l'angle rentrant que

formentdeux parties de comble qui se joignent.

@ il de BOEUF. C 'est une petite lucarne ronde en plomb , que l'on

fait dans la couverture pour éclairer les galetas et les greniers.

OURLET. C 'est la jonction de deux tables de plomb , dont le bord

de chacune est plié en forme de crochet .

C'est aussi le bord réplié en rond d 'un chéneau , d 'une cuvette .

PLANE. C 'est une plaque de cuivre qui est lisse d 'un côté, et

a de l'autre une poignée avec laquelle on la prend. Elle sert à

lisser et polir la couche de sable sur le moule avant que d'y couler

le plomb.

Plane droite. C 'est celle dont on se sert pour couper les bavures

de la table aussitôt qu'elle a été coulée , et pour unir les morceaux

de plomb qu 'on veut souder ensemble .

Plane ronde. ( V . Débordoir . ) . .

PLANER. C 'est l'action de couper et de dresser les bayures avec la

planede fer ; ce qu'on nomme aussi déborder.

Planer. C 'est après avoir dressé et affermiavec un rable le sable

sur le moule à couler le plomb , repasser ce même sable avec la

plane pour le rendre uni, afin que le plomb coulé dessus soit

bien lisse et d'une égale épaisseur.

PLOMB. Métal d'un blanc bleuâtre plus sombre que celui de

l’étain . Il est le plus mou , le moins ductile , le moins sonore et le

moins élastique des métaux. Dans le bâtiment , pour les faitages ,

noues ,arêtiers, chéneaux , etc ., on l'emploie de diverses épaisscurs .

Le plomb a différentes dénominations; savoir :
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Plomb blanc. Sorte de plomb sec , aride et sujet à se casser , qui

se trouve principalement dans les mines d'or et d'argent.

Plomb noir. C 'est celui qui sort de la mine qui lui est exclusive

ment propre , et qu'on préfère dans les arts .

Plomb en table . C 'est celui qui est fondu et coulé deplat sur une

longue table couverte de sable bien uni. Sa largeur est depuis 15

pouces jusqu'à 72 , et son épaisseur plus ou moins forte, suivant

les choses à quoi il peut être destiné.

Plomb blanchi. C'est celui qui est étamé ou coloré avec de

l'étain .

Plomb en culot. Il se dit d'unemasse de plomb qu'on a fait re

fondre dans une poële .

Plomb en saumon ou navette . ( V . Saumon . )

Plomb laminé. C 'est celui qui a été pressé également entre deux

cylindres , qui, par cette compression uniforme, acquiert une

épaisseur parfaitement égale dans toute sa surface .

Plomb coulé . C 'est celui qui, après avoir été fondy , est jeté sur

une toile graissée , sur un moule , ou sur une pierre couverte de

sable pour en former des tables de diverses longueurs , largeurs et

épaisseurs.

Plomb alquifoux . C'est l'écume du vieux plomb , qui sert dans

la poterie en terre .

PLOMBERIE . C 'est en général l'art de fondre , couler et employer

le plomb.

PLOMBIER. Artisan qui fond , coule et emploie le plomb dans le

bâtiment.

POELE. C 'est un vase de cuivre qui est placé au haut du moule à

tables , dans lequel on dépose le plomb , pour ensuite le verser sur

le moule : cette poële est évasée en forme d 'éventail.

Il en est de plusieurs autres sortes , qui ont chacune leur usage

particulier .

Poële de fonte ou de fer battu , garnie d 'une longue queue , qui

sert à fondre le plomb , et à le verser quand il est fondu .

Poële qui se met au fond de la grande fosse ; celle -ci est de

fonte , assez semblable à une marmite , et sert à rassembler le

plomb quand la fosse en est épuisée .
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Poële qui sert à verser le métal, lorsque l'on coule les grandes

tables , qui est de fonte et dont la figure est triangulaire.

Et enfin Poële ordinaire , qui est aussi de fonte et qui a trois

pieds, dans laquelle on allume le charbon pour faire chauffer le fer

à souder , ou pour fondre la soudure dans une cuiller.

POIGNÉE. C 'est un morceau de vieux chapeau : il sert à prendre

la plane et à plusieurs autres usages pour ne pas se brûler les

mains.

POIX -RÉSINE. Elle sert à frotter la soudure pour empêcher que le

fer à souder qu'on applique dessus étant chaud , ne s'y étame.

PORTE-SOUDURE. C 'est le nom d'un quart de coutil plié en quatre,

avec lequel on relève la soudure.

R .

RABLE. C 'est l'outil qui sert à étendre le plomb et à luidonner

une égale épaisseur , lorsqu'il vient d'être versé en fusion sur le

moule . Il en est de deux sortes ; l'une pour les grandes tables , et

l'autre pour les petites.

Le rable pour les grandes tables est une planche debois épaisse

d'un pouce , haute de quatre , et qui occupe toute la largeur du

moule. Il porte des deux bouts sur les éponges ; au milieu est

une poignée pour le tirer .

Le rable pour les petites tables est une espèce de caisse de bois

sans fond , seulement fermée de trois côtés , dans laquelle on

verse le plomb.

RAPE. C 'est une espèce de lime qui sert à unir les soudures.

RÉGULATEUR. C'est l'armure du laminoir qui dirige la pression

des tables qu'on lamine , afin qu'elles ne soient pas plus pressées

d'un côté que de l'autre . .

REJETS . On appelle ainsi le plomb qui entre dans les fossés prati

qués au fond du moule .

Rondin ou TONDIN. Cylindre de bois sur lequel on arrondit les

Lables pour en former des tuyaux soudés en long.
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S .

0

SATURNE. Nom que l'on donne au plomb.

SABLE . Il sert à remplir le moule sur lequel on coule les grandes

tables.

SAUMON , On appelle ainsi le plomb lorsqu'il vient des mines ,

parce qu'il est en petites tables d 'environ un pied et demi de long

sur huit pouces delarge. Ces tables pèsentà peu près 140 livres , et

sontmarquées au poinçon des différentes mines d 'où elles viennent.

SELLETTE. C 'est un petit siége sur lequel les plombiers sontapu

puyés lorsqu 'ils travaillent à la corde nouée .

SERPETTE. Elle sert à séparer la table du rejet aussitôt qu' elle est

coulée.

Sonde. C 'est une tringle de fer avec un crochet au bout , ou un

plomb en forme de bouchon ou de piston attaché à une ficelle, pour

enlever ou pour précipiter les ordures qui engorgent les tuyaux de

descente.

· SOUDER . C 'est joindre une table de plomb à une autre au moyen

de la soudure. Cette opération est divisée en trois. Il faut , 1º. sa

lir avec de la terre l'endroit où l'on ne veut pas que la soudure

prenne ; 2°. aviver l'endroit où l'on veut qu 'elle s'attache ; 30; y

verser de la soudure et l'y appliquer.

SOUDURE. C 'est un alliage d'étain etde plomb dans lequel il entre

environ deux tiers de plomb et un tiers d 'étain , plus ou moins ,

selon le degré de finesse qu'a l'étain et celui que l'on veut domer

à la soudure.

SOUFFLURE. C 'est une cavité qui se forme dans le plomb lors de

sa fonte en table .

Table . C 'est un établi long , avec des rebords élevés et remplis

de sable , sur lequel on coule le plomb.
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Table de plomb. Ce sont tous morceaux de plomb d'une certaine

longueur et largeur et de peu d 'épaisseur , dont on se sert pour

couvrir les édifices , les terrasses , et en revêtir les parties exposées

aux injures de l'air.

TRANCHET. C'est le nom d'un outil tranchant servant à couper le

plomb.

TrueLLE. Elle sert à faire les fossés au boutdu moule à table.

Tuyau. C'est un cylindre creux fait en plomb, servant à conduire

les eaux , perpendiculairement ou horizontalement.

Tuyaux de descente. C ' est ainsi que l'on nomme les tuyaux qui

reçoivent les eaux des combles ou des cuisines.

Tuyau fondu ou moulé . C 'est celui qui est fait dans un moule.

Ces tuyaux sont toujours d'un petit diamètre et d'une forte épais

seur.

Tuyau soudé. C 'est celui qui est fait avec du plomb coulé en

table que l'on roule sur le tondin et qu'ensuite on soude en long.

V .

usº .

VASE D 'ENFAÎTEMENT. C 'est un ornement en forme de vase qu'on

plaçait quelquefois à l'extrémité des poinçons d 'un comble. Il n'est

plus en usage.

VERROU. C 'est , dans le laminoir , le mécanisme qui sert à faire

changer les.cylindres de direction , sans qu'on ait besoin de changer

l'allure des chevaux.

ViyiFIER OU ADOUCIR LE PLOMB. C' est le couvrir pendant sa fu

sion , de cendre et de braise .

Y .

YEUX DE PERDRIX . C 'est le nom que l'on donne aux petitesmar

ques qui se trouvent dans l’étain , dont les couleurs sont changeantes

et en indiquent la finesse.



-4
--

-
--



VOCABULAIRE

LL

DE

LA MENUISERIE.

. . . A : . . . . . ;

A BATTANT. On nomme ainsi un volet ferré par le haut , et qui

se lève au moyen d'une corde passée dans une poulie ; c'est une

tablette à hauteur d 'appui, ferrée par des peatures dessous , et

soutenue par un crochet , c'est aussi la portion du dessus d'un

comptoir ; ferrée par des briquets , qui se lève et se baisse à vo

lonté pour donner passage.'

AFFLEURE R. C 'est dresser le parement des planches qui sont

jointes ensemble , ou le joint d 'un bâti avec son panneau .

Affleurer du parquet, c'est le corroyer en place avec les rabots

sur la rive des feuilles et des frises. . ' i .

AFFOURCHER. ( Voyez Embrèvement ). . "

AFFUTAGE. Il se compose d'un établí , de varlopes , d'un guil

laume , d'un feuilleret , d 'un rabot , d'un ciseau , d'un fermoir ;

d'un valet et d'un marteau.

Ais de boutique. On nommé ainsi les planches qui servent de

fermeture au - dessus de l'appui ; elles sont ordinairement à feuil.

lure , et se glissent entre deux coulisses ou sur une cimaise .

A1s . Ce sont des tringles en bois de bateau qu'on emploie pour

les cloisons à claire voie .

Alaise . C 'est ce qui entre dans un panneau de lambris , dans

une cloison , une porte pleine , un plancher , une planche étroite

servant à compléter la mesure : une tringle que l'on rapporte sur
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la rive d'une vieille porte rétablie ou dans un panneau , ou

sur le bâti d 'un lambris , se nomme de même, comme aussi les

tringles circulaires qui forment le fût d 'une colonne creuse.

Alcove. C 'est une niche faite en menuiserie , dans laquelle on

place un lit.

ALETTE. C 'est le nom des pieds droits d'une niche carrée.

Angle. On appelle ainsi le point de rencontre de deux lignes ,

soit droites soit courbes.

ANSE DE PANIER. Cintre qui a la forme d'un demi-oval pris sur

son grand axe.

APLOMB. Ce sont toutes lignes perpendiculaires à l'horizon .

APPUI ( Pièce d' ). C'est la traverse dormante au - dessous des

châssis d'une croisée qui pose sur la tablette en pierre. ( Voyez

Planches 3 et 4 ). .

ARCHITRAVE. Partie lisse qui est en contre-bas d'une corniche ,

et qui est terminée par un astragale ou autre moulure. ( Voyez

Planche 31). we ' . . .

ARCHIVOLTE. Revêtement extérieur. d 'une arcade plein cintre ,

le plafond intérieur de cettemême arcade , ou la moulure qui en

cadre la partie circulaire d'une porte , d'une croisée , de mémele

châssis vitré ou portion d'une croisée qui ferme cette partie cintrée.

ARMOIRE. Meuble qui sert dans les offices , garde-robes ; c'est

aussi toute devanture de menuiserie servant à masquer un ren

foncement à côté d'une cheminée. ( Voy . Placard ).

ARASEMENT. Extrémité d'une traverse à la naissance du tenon ,

laquelle vient joindre le battant à l'endroit de l'assemblage.

Araser un panneau ou une porte , c'est faire affleurer l'un ou

l'autre avec son bâti , de sorte qu 'il lui soit égal d' épaisseur d'un

ou des deux côtés. ( Voy. Lambris arasé ). .

ARRIÈRE- CORPS . C 'est un champ de lambris ou d'autres boiseries ,

qui est assemblé en renfoncement avec un autre.

On nomme aussi avant ou arrière- corps toute partie de menui.

serie faisant saillie ou retraite sur une autre. .

ASSEMBLAGE. On nomme ainsi l'union et la jonction de deux ou

de plus de parties ensemble .
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Assemblage à rainure et langueltė. Est celui qui sert à joindre

des planches les unes à côté des autres pour une cloison , un

plancher , une porte pleine , un panneau , etc.

Assemblage à entaille . Ce travail consiste à faire un ravalement

dans l'épaisseur de deux pièces de bois d 'une largeur égale à celle

de chaque pièce , de manière qu'elles puissent entrer à plat l'une

dans l'autre . Il a lieu particulièrement pour les tringles de tenture.

Assemblage à embrèvement simple. Il a lieu pour assembler le

panneau d 'un lambris ou d 'une porte dans le bâti lorsque le pan

neau est en saillie sur le bâti. On en fait aussi usage pour les

cadres des portes. ( Voy . Planches 24 ; 25 ).

Assemblage à double embrèvement. C 'est celui au moyen du

quel on assemble ordinairement le cadre d 'une porte ou d 'un lam

bris avec le bâti. .

Assemblage à rainure et languette et avec clef. Celui-ci est en .

usage pour les portes pleines en chêne et autres parties demenui

serie unie , comme cloisons , revêtemens auxquels on veut donner

plus de solidité . .

Assemblage à enfourchement simple et double . Il se fait plus

particulièrement pour assembler la pièce d'appui et les traverses

du haut d 'une croisée avec les montans du châssis et du dormant.

Assemblage à enfourcheinent double,et à barbe allongée. Celui

ci a lieu pour des bois de forte épaisseur , comme des poteaux de

4 à 6 pouces , et qui portent une feuillure sur uue des arretes ou

rives.

Assemblage à tenon et mortaise. Celui- ci est en usage pour as

sembler les montans et traversesde toutes les espèces de bàtis et

huisseries, etc. .

Assemblage à tenon et à onglet. Il se fait pour toutes les

espèces de chambranles , pour des battáns et traverses rayalés de

moulures , ainsi que pour les emboitures encadrant des dessus de

tables et autres meubles , et pour des frises de foyer et autres.

· Assemblage à queue d 'aronde. Celui-ci concerne les encadre

mens des tiroirs , ou l'assemblage des angles des réservoirs , caisses ,

coffres ; etc. .
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Assemblage à queue d 'aronde recouverte etd 'onglet. On assemble

ainsi les 'socles , fûts et cprniches de piédestaux , et autres menuise

ries semblables dont on veut, dans les joints verticaux , cacher le

bois debout , c'est- à- dire le bout des planches. .

Assemblage à trait de Jupiter. Cet assemblage a lieu lorsqu'il

faut allonger des battans de chambranle , de dormant et de châssis

de croisée ; enfin de tous battans ou bâtis dont la diminution est

plus grande que n'est la longueur ordinaire des bois destinés à la

menuiserie .
On fait aussi le même assemblage pour des champs d'archivolte

d 'autres parties de menuiserie cintrées sur le plat , qu'il faut faire

de plusieurs courbes , afin de trancher le moins possible le fil du

bois .
Assemblage à trait de Jupiter avec renfort au colet. Ce travail a

lieu lorsqu' il faut rallonger des battans ou réunir des courbes , lors

que les bois sontde forte épaisseur.

Assemblage à tenon et à double onglet. C 'est ainsi que l'on

assemble les traverses intérieures des lambris ou portes qui ont

des moulures sur les deux rives. : :

Assemblage à double tenon et à enfourchement, avec un arase

inent carré d'un côté et onglet de l'autre. Cet assemblage se fait aux

traversesde portes à cadre qui ont d'un côté des moulures , et qui,

de l'autre , sont sansmoulure .

Assemblage à onglet et à double languette. C 'est celui qui se fait

ordinairement pour cacher l'épaisseur de deux battans ou champs

qui sont joints en retour d 'équerre. . . . . .

Asseinblage en flúte ou à sifflet. Il a lieu , demême que l'assein

blage à trait de Jupiter, pour enter ou allonger des battans qu'on

amincit à contre-sens , afin qu'étantunis ils ne semblent faire qu'une

même pièce ; ce qui le rend plus propre que celui à trait de Jupiter,

au moyen de ce qu'on ne fait pointusage de clefs. Pour tous ces

assemblages , voy . Planche 34€ ,

Assemblage (ouvrage d '). On entend par ce mot toute menui

serie composée de plusieurs pièces assemblées à tenons etmortaises ,

et qui renferment des panneaux qui y sont embrevés.
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ASTRAGALE . C'est unemoulurede la figure d 'unebaguette coupée

en deux avec filet au-dessous; elle est simple ou double ; elle s'em

ploie sous les chapiteaux de pilastres , et quelquefois on la rapporte

ou on l'élégit sur des champs lisses de lambris et autre menuiserie .

(Voy. Planches 20 et 29 . )

AUBIER. C' est la partie blanche, molle et spongieuse qui, dans

les arbres, se trouve entre l'écorce et le bois ; elle est quelquefois

d'un pouce et demi d 'épaisseur dans le chêne.

AUVENT. Petit toit formé par des planches avec des tringles de

recouvrement rapportées sur les joints .

AVANT-CORPS. On nomme ainsi un champ de lambris ou d'autre

menuiserie qui est rapporté sur un autre , ou qui, embrevé avec

celui-ci, forme une saillie.

AXE. ( Voy . Mandrin . )

B .

BACHE. C'est une caisse sans fond et couverte de châssis vitrés

qu'on place sur une couche dans un potager pour élever les plantes.

BAGUETTE.. On nomme ainsi une moulure ayant la figure d 'un

demi-cercle ou des trois quarts d'un cercle qu'on pousse sur la rive

d 'un battant de porte , tel qu'on le voit planche 24. ; ou sur la rive

de chaque planche d'une porte , tel qu'on le voit planche 13e. ; ou

sur un cadre de lambris , une bordure , un chambranle . (Voy .

Planches 20 , 24 et 25e. )

Baie . On entend par ce mot toute ouverture qu'on pratique dans

une cloison pour faire une porte , une croisée.

BALUSTRADE. C 'est un appui formé de balustres ou autresmon

tans unis assemblés dans une traverse haut et bas.

BALUSTRE. Petite colonne ou pilastre orné demoulures, rond ou

carré.

• BANDE ou bordure de parterre. On appelle ainsi des planches

dont une des rives est ornée d'unemoulure , et qui servent à en

caisser les terres.
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BANDEAU . Planche mince et étroite servant à couronner un lam

þris de hauteur sur la rive duquel on fạit supporter toutes les inée

galités des plàtres du plafond . ( Voy. Planches jere, et 200. )

On pommeainsi toutes bandes de mèmebois qu'on pose perpen

diculairement pour boucher un vide ou cacher un joint , tel que

derrière un chambranle de croisée , sur la rive d'un lambris , etc ,

BANQUETTE. C 'est le revêtement en lambris ou en planches unies

que l'on place entre le dessous d'une croisée et le plancher, qui est

couronné d 'une cimaise ou recouvert d'une tablette avec plinthe

par le bas. ( Voy. Soubassement. )

BANQUETTE. Siége sans dossier, d'une longueur capable de tenir

plusieurs personnes assises,

BARBACANE. Ouverture longue et étroite que l'on fait dans les

planches d'une porte de cave pour le courant d'air ,

BARBE. C 'est le nom du bois qui excède l'arasement intérieur

d 'une traverse . (Vor. Assemblage, Planche344. )

BARRE d 'enfonçure . On nomme ainsi les barres placées dans un

bois de lit ou couchette . (Voy . Goberge. )

Barre . Tringle ou portion de planche qui estbrute ou corroyée,

mais non assemblée , que l'on cloue en travers des cloisons de dis

tributions, ou des cloisons de caves ou de clôtures , et quelquefois

derrière des panneaux de lambris pour entretenir les planches

Barre à queue. Tringle corroyée sur son épaisseur hors d’équerre ,

et que l'on embrève dans un ravalement fait angulairement au tra

vers des planches d 'une porte , d'un panneau de lambris , ou d'un

panneau d'embrasement , pour empêcher les planches de se dé

joindre ou de cofiner , (Voy. Planches 15 , 16 et 30e. )

BARREAU . Tringle de bois carrée , posée verticalement , qui sert

à fermer quelque passage, baie de croisée, ou qui fait partie d'une

porte à jour par le haut , ou d'une grille sur un mur d'appui , ou

bien d'une barrière et qui est assemblée hautetbas dans une traverse ,

BARRIÈRE. Enceinte formée de traverses haut et bas, remplie de

barreaux pour fermer une cour, un jardin , etc .

Barrière de clóture, On nomme ainsi une clôture faite en plan

ches de bateau clouées sur une carcasse en charpente entourantun
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terrain destiné à bâtir , ou pour celui sur lequel on bâtit , ou bien

encore qui sépare la voie publique d'une maison qu'on rétablit.

BASE . Moulure saillante couronnant le parquet au bas d'une porte

cochère : c'est aussi la partie inférieure d'unecolonne.

BASILE. C 'est la pente ou inclinaison du fer d 'un rabot , d'une

varlope. On la nommé aussi coupe.

Bati. C 'est l'assemblage de montans et de traverses qui compo

sent un tout. Ainsi les battans et traverses qui reçoivent le panneau

d 'un lambris , d 'une porte , d 'une face d'armoire , d 'un parquet de

glace , en sont le bâti ; il en est de même des montans et traverses

d'une persienne qui reçoivent l'assemblage des lames. ( Voy. les

Planches 2 , 4 , 6 , 8 et suivantes.)

Dansle toisé , on désigne aussi sous le nom de bâti tous montans

et traverses , champs et alaises , corroyés de trois ou quatre faces ,

assemblés soit à tenon , soit à rainure ou languette , ayant ou non

des feuillures ou unemouluré sur une rive. .

Báti dormant. On nomme ainsi le bâti qui reçoit la ferrure des

diverses espèces de portes , de persiennes, de châssis ; on donne

aussi ce nom à des champs unis quisont assemblés à tenons et mor

taises , ou à rainures et languettes. (Voy . Planches 2 , 8 et 19e. )

Bati double. C'est un second bâti assemblé à l'intérieur d'un

autre : il a lieu dans un vantail de porte cochère , lorsque dans

celui-ci s'ouvre un guichet. (Voy . Planches 9 , 10 et 116. )

Báti de rive. On nomme ainsi le premier bâti d 'une porte co

chère.

Bati d 'encadrement. C 'est celui qui règne sur les quatre côtés

d'une feuille de parquet; c'est aussi le bâti extérieur d'un panneau

de tenture.

Bâti de remplissage. Celui-ci est le bâti intérieur d 'un parquet de

glace ou d 'un fond d 'armoire fait en parquet. . .,

Bâti de foyer. ( Voj: Frise . )

Bátis de tenture ..On nommeainsi celui qui est assemblé à tenon

et mortaise , et sur lequel on cloue la toile qui doit être recouverte

de papier ou d'étoffe en tenture. (Voy . Planche 29€ . )
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- BATTANT. C 'est le nom de chaque pièce de bois placée perpen

diculairement , et dans laquelle on fait des mórtaises où viement

s'assembler les tenons des traverses. Les battans prennent différens

noms, selon l'ouvrageauquel ils sont employés ; ainsi on dit battant

decroisée ,de porte , de lambris , depersienne , de parquet , comme

on dit báti. On appelle encore battant les pièces de bois brut qui

portent quatre pouces d' épaisseur , douze pouces de largeur , et

qui sont destinées à former le bâti d'une porte cochère. . .. . . :

- Battant-meneau . C 'est le montant intérieur d'un des deux châssis

d'une croisée qui entre dans la gueule de loup .

Battant de gueule de loup. C 'est le second montant intérieur de

l'autre châssis qui porte côte et reçoit le premier. (Voy . Pl. 4º. )

Baltant. Moitié d'une porte ou d 'une croisée qui s'ouvre en deux

parties. (Voy. Planches jere, et 4e. )

Battant flotté , Onnommeainsi celui quiprésente une plus grande

Jargeur sur un des paremens d'une porte que sur l'autre, par le

moyen d'un ravalement fait de la demi-épaisseur du bois, ( Vord

Planche 28e. )

- BATTEMENT. Barre de bois mince rapportée sur la rive d'un des

vantaux d'une porte , d'un volet, pour recevoir l'autre et cacher la

jonction des deux vantaux,

BEC DE CANNE. C'est un outil à fût dont l'extrémité du fer est re

courbée en forme de croissant ; il sert à dégager et à arrondir le

derrière des talops,

Bec D 'ANE, Outil portant un biseau servant à faire les mortaises.

· BỊsexy . Petite face inclinée dụ tranchant d 'un outil aciéré ; un

ciseau en a un , un fermoir ep a deux,

BLANCOIE. C 'est le nom d'une planche qu'on a corroyée à la var

lope ,

BLANCHIR , C'est l'action de découvrir la face des planches et d'en

faire disparaître les inégalités les plus considérables sur le plat du

bois seulement.

Bois d'échantillon. C'est celui qui est assujéti à différentes épais

seurs et largeurs. (Voy . Echantillon. ) .
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Bois corroyé. On nomme ainsi celui qui a été dressé à la varlope

et au rabot.

Bois de sciage. Tout bois destiné à la menuiserie.

Bois tranché. Le bois qui a des fils obliques qui coupent la pièce

et la rendent peu propre à faire des battans et des traverses , se

nommeainsi.

Bois nouailleux ou noueux . Bois plein de noeuds , difficile à tra

vailler , peu propre et peu solide.

Bois ( petits) . Montans et traverses qui sont à l'intérieur d'un

châssis vitré ou d 'un châssis de croisée , qui sont ornés demoulures

et ravalés de feuillures pour recevoir les verres.

Boiser . C'est l'action de revêtir de lambris les murs d'une

chambre.

BOISERIE . Ouvrage formé de bâtis , panneaux , plinthes et ci

maises , pour revêtir les murs. (Voy . Lambris.)

BORDURE. Tringle de bois étroite et ornée d'une ou de plusieurs

moulures assemblées d 'onglet, qu'on rapporte au pourtour d 'une

glace , de papiers ou étoffes en tenture. (Voy . Planches 20 et 296. )

Bouge. Porte , croisée qui s'est tourmentée , arquée ; poteau ,

battant qui est bombé. C 'est le contraire de creux.

Bour (bois de). C'est ainsi que l'on désigne les tenons , mor

taises ou languettes , lorsque les fibres du bois sont disposés sur

la largeur , longueur ou épaisseur de ces mêmes tenons , mortaises

et languettes.

· BOUVEMENT. Outil dont le fer est affûté en contre -partie d 'une

doucine , et qui sertà pousser cette moulure. Il en est un second

qu'on nommedoucine à baguette. .

Bouvet. Espèce de rabot qui est toujours par paire , parce qu'il

sert à faire les rainures et languettes des planches que l'on veut

réunir les unes à côté des autres ; l'un des deux a un fer fourchu

qui sert à faire la languette , et l'autre a un fer étroit commeun bec

d 'âne , et sert à faire la rainure.

Il en est un second qu'on nomme bouvet de deux pièces, dont
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les chevilles sontmouvantes afin de le rendre propre à être rallongé

à volonté , et sur lequel se montent divers outils pour faire des

rainures , élégissemens et autres ravalemens.

BOUVEMENT (moulure ). Nom qu'on donne à la doucine : c'est la

moulure le plus en usage pour les lambris les plus simples. On ap

pelle ceux- ci , lorsque cettemoulure est seule , lambris assemblés à

bouvement simple . (Voy . Planches jere. , 2º. et218. )

BRETÉ ( fer ). Vor. Rabot à dents.

Brisure. Joint dont les arêtes intérieures sont arrondies. C'est

pourquoi on dit la brisure d 'une porte , d'un volet , d'une table .

BROCHE. Cheville de fer servant à arrêter la menuiserie .

BRUTE (planche ). C 'est celle qui n 'est pas corroyée . On dit lam

bris brut, celui qui n 'est pas corroyé derrière ; cloison brute, plan

cherbrut celle ou celui dont les planches sont jointes avec ou

sans rainure et languette , mais dont le parement ou la face des

planches n 'est pas blanchie .

vor å dents.

C .

CADRE. Ornement qui est poussé ou rapporté surdesmontans et

traverses de boiserie à laquelle il donne un caractère distinctif. C 'est

pourquoi on dit que la menuiserie est à grand ou à petit cadre , selon

la forme de ce dernier .

On dit aussi cadre ravalé, cadre embrevé..(Voy. Lambris. )

Cadre flotté. On nomme ainsi le cadre d'une porte qui a un profil

plus large surun parement que sur l'autre. (Voy. Pl. 26 et 28es.)

Cadre de glace , de tenture. ( Vay. Bordure. )

Cadre rapporté. Moulure que l'on cloue sur une porte pleine pour

figurer uneporte d'assemblage , ou bien sur le bas des murs et cloi

sons pour figurer un lambris d 'appui ou de hauteur.

Caisson. C'est un ou deux bouts de tringle assemblés par

une languette en retour d 'équerre que l'on ajuste haut et bas des

volets et de la même largeur du dormant de croisée , pour , lorsque

30 )
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ceux-ci sont ouverts et ployés derrière les chambranles , qu'il ne

reste point de vide entre eux , la banquette et le plafond.

Cale. Petitmorceau de bois en formede coin , servant à appuyer

des bâtis de tenturesou des panneaux , etc.

CALIBRE. Courbe ou modèle d'un cintre servant à tracer ce

dernier .

CALOTTE. Espèce de voussure'cintrée , tant sur le plan que sur

l'élévation .

CANELURE. Evidement demi- circulaire que l'on fait dans le fût

d 'une colonne ou d'un pilastre .

CARCASSE. On entend par carcasse un bâti d 'une feuille de parquet

garnide toutes ses traverses, où il nemanque que les panneaux de

remplissage."

CARRÉ OU FILET . Partie lisse et plate qui sert à couronner ou ,

pour mieux dire , à séparer les moulures.

Carreau. Bout de planche carrée servant à remplir les feuilles de

parquet. (Voy . Panneau . )

Case . On nommeainsi toutes divisions ou cloisons faites dans un

tiroir ou autres caisses.

CAUSSINÉ , CAUFFINÉ (bois). Ce nom s'emploie pour désigner le

bois qui , après avoir été bien dressé , s'est déjeté et est devenu

gauche.

Cavet. Moulure de forme circulaire en quart de cercle . (Voy .

Planche 27 . )

Cerce . C 'est toute courbe faisant partie d'une voussure , d'une

calotte,

CHAMBRANLE. C'est un encadrementdebaie deporte , de croisée ,

de cheminée , de niche , faisant saillie sur le nu du mur ou de la

boiserie , orné de plus ou moins de moulures , qui reçoit la ferrure

de la porte et l'assemblage de l'embrasement de la baie. Il y en a de

différentes sortes.

Chambranle ordinaire. Bâti orné de plusieurs moulures et assen

blé d'onglet. (Voy. Planches 23 , 24 , 25e, et suivantes. )

Chambranle à pilastre. C ' est celui qui est uni sur la face et ravalé

sortes .
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au milieu d'un champ , avec ou sans moulure. (Voy. Planches 23 ,

24 , 25e. et suivantes. )

Chambranle ravalé. Celui dont les moulures sont prises dans la

masse du battant. (Voy . Planches 24 , 25 et 26e. )

Chambranle non ravalé. Celuidontle fond est un bâti uniportant

unemoulure oun'en ayant point, sur une rive , et sur lequel est rap

portée et clouée une autre moulure. ( Voy. Pl. 24 , 25es, et suiv . )

· Chambranle (double ). Celui qui encadre la baie sur la face du

mur opposée à celle de la porte. ( Voy . Planche 24 . et suiv . )

Chambranle à la capucine. On nomme ainsi un encadrement

uni portant seulement une moulure sur une de ses deux arêtes et

quelquefois sur les deux : il s'assemble d'onglets et est orné de

socle par le bas . ( Voy. Planches 26 et 30€. )

On donne aussi , dans le toisé , le nom de chambranle ordi

naire ou de chambranle à la capucine à d 'autres battans ou enca

dremens , lorsqu'ils ont le mêmerapport pour le travail , quoique

n 'étant pas pour le même usage.

Champs . On appelle ainsi les parties lisses et unies que forment

les bâtis autourdes cadres et des moulures de toutes espèces deme

nuiserie ; on dit le champ d'une porte , d'un cadre .

On nomme aussi champ ou chan la partie la plus étroite d 'une

pièce de bois ; ainsi on dit qu'une planche est sur le chan , lors- '

qu 'elle est sur l'épaisseur : la face la plus large se nomme le plat.

CHANFREIN (abattre en ). C'est mettrehors d'équerre l'arête d'une
barre .

Chanfrein . On nomme ainsi la petite surface formée par l'arête

abattue d 'un battant , d 'une barre. (Voy. Planches 16 et 36e. )

CHANLATE. Tringle chanfrinée sur les deux rives , ayant la forme

de tiers- point , que souvent on emploie pour remplir les angles du

fond d 'une mangeoire.

CHANTOURNER. C 'est cintrer un battant ou une planche sur une

ou ses deux rives ; ce qui se fait par le moyen de la scie à tourner ,

du ciseau , etc.

CHAPITEAU. Partie supérieure d'une colonne , d’un pilastre.
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Chassis. On appelle ainsi tout bâti dont l'intérieur n 'est pas

rempli de panneaux.

Châssis vitré . C 'est un assemblage de montans et traverses rempli

de petits bois pour recevoir les vitres, et qu'on place dans une petite

baie d'un mur, d 'une cloison , ou au -dessus d'une porte. Il en est

qui sont dormans et d'autres qui sont ouvrans. (Voy . Planches 3

et 4es . ) :

Châssis de couche. Il se compose de montans et traverses , et se

pose sur une bache pour couvrir des plantes.

Châssis de croisée. C 'est la partie ouvrante d 'une croisée com

posée demontans , traverses et petits bois. (Voy. Planche 4º. )

Châssis d 'imposte . C 'est celui qui termine le haut d 'une grande

croisée et qui, pour l'ordinaire , n 'est point ouvrant et pose sur une

traverse qu'on nomme imposte .

Chássis en tabatière. C 'est un châssis composé de montans et

traverses avec ou sans dormant , et souvent un montant au milieu ,

qu'on place dans un comble entre les chevrons pour éclairer une

chambre , un grenier. (Voy . Planches 7 et 84. ) 19 :

Châssis de plafond . Il se compose de montans et traverses qu'on

couvre de toiles et de papiers pour masquer les solives d 'un plan

cher ou pour diminuer la hauteur d'une pièce .

Châssis de tenture. On appelle ainsi un assemblage de tringles

qu'on pose sur les murs pour les couvrir de toile et de papier...

Chassis de cheminée. C'est ce qui ferme le devant d'un foyer . "

Chassis de foyer. (Voy. Frise. ) : icin

Châssis cintré. (Voy. Éventail.) . . .

CHERCHE. On donne ce nom à un cintre d'une courbe irrégulière

qu'on ne peut tracer que par plusieurs traits de compas. . . :

• „ CHEVAUCHÉ ( à joint). Cemot s'emploie pourdésigner les planches

qui recouvrent en partie l’une sur l'autre , ou dontles joints des

abouts ne se rencontrent pas , comme dans un plancher de frise .

( Voy. planche 18e. ) ..

Cheville. Petit morceau de bois rond qui sert à tenir ferme l'as

semblage de plusieurs pièces ,montans et traverses. Disse



24 : VOC A BU L A IR E

TO

CAEVRON . C 'est l'un des échantillons de bois destiné à la menui

serie , qui porte environ trois pouces sur quatre.

· CIMAISE. Tringle de bois portant moulure et une ou deux rai

nures pour s'assembler dans la traverse haute d'un lambris d 'appui,

ou dans la traverse basse d'un lambris de hauteur.

Ce sont aussi les mêmes tringles de bois plus minces que l'on

cloue sur les murs pour figurer des lambris d'appui. (Voy. Pl. jere.

et 29 . )

Cimaise . Partie d 'une grande corniche qui est toute ornée de

moulures.

Clef. Espèce de tenon de rapport d' environ quatre pouces de

longueur, qu'on rapporte dansdeux mortaises pratiquées sur l'épais

seur de deux planches que l'on colle et cheville pour éviter qu'elles

ne se déjoignent. ( Voy . Planches 15 et 16e. )

Clef. On donne aussi ce nom à un coin qui sert à tenir et serrer

ụn assemblage à trait de Jupiter , comme aussi à un autre coin qui

sert à faire tendre la toile et tenir l'assemblage aux angles d'un châssis

de tableau .

C 'est aussi une pareille pièce de bois qui entre dans la mortaise

pratiquée dans un tenon au bout d 'une traverse ou lierne passant

au travers d'une courbe , ou d'une entretoise qui traverse un mon

tant d'échafaud. . .

Cloison . Séparation d'une pièce d'appartement d 'avec les autros.

Il y en a de différentes sortes. '

Cloison à claire voye. C 'est le nom que l'on donne à celles qui

sont faites de planches brutes en bois de bateau , posées tant plein

que vide dans les coulisses haut et bas, et retenues par des entre

toises, surlesquelles on attache des lattes qu'on recouvre de plâtre.

On les nomme aussi hourdées , parce qu' elles sont toujours recou

vertes de plâtre . ( Voy. Planches 14 et 15€. ) .

· Cloison pleine. C'est celle qui est formée de planches de sapin ou

de chêne assemblées ou non , à rainures et languettes, pour une

séparation d'alcove , de cabinet ou de chambre.

Cloison vitrée. C'est celle qui est à panneaux par le bas , et avec
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des petits montans et traverses par le hautpour recevoir les verres .

On l'emploie pour séparation dans une boutique. ( V . Pl. 3 et 4 . )

Cloison grillée . C 'est une cloison à panneaux par le bas , et au

lieu de panneau par le haut est un grillage en fil de fer ou de laiton

pour distribution de bureau et de couloir.

: Cloison de clôture . C'est celle qui se fait en planches brutes et

qui renferme un terrain . ( Voy. Barrière. ) .

Cloison provisionnelle . C 'est celle qui se fait de planches brutes

qu 'on place au-devant d 'une maison qu'on construit ou qu'on réta

blit. (Voy . Barrière . )

COFFINER OU DÉJETER. Terme qui signifie qu'une pièce de bois

s'est tortuée sur sa longueur et sur sa largeur.

Coin . Petit morceau de bois qu'on place dans la lumière du fût

d'un outil. : )

Col. Partie supérieure d'une balustre.

COLIFICHET. On nomme ainsi le petit panneau triangulaire qui ,

dans une feuille de parquet , est assemblé sur chacun des quatre

côtés de la feuille , entre les pièces d 'onglet et le bâti. '

COLLAGE (des bois ). Cemot désigne l'action de joindre et lier ,

par le moyen de la colle , plusieurs planches ensemble. Ce terme

s'emploie aussi pour exprimer des masses de bois qu'on a collées :

ces masses se nomment tapées . '

Colle. Matière factice et tenace. Il y en a de deux sortes , celle

d 'Angleterre et celle de Paris.

COMMODITÉS à l'anglaise . Ce sont des siéges dont le dessus est

composé de plusieurs trappes. ( Voyez Siége. ) !

CONDUITE. Partie excédant le fût d'un outil qu'on nomme aussi

joué.

Congé. Petite portion circulaire en quart de cercle , que l'on

pousse le plus souvent sur une des deux arêtes d'un battantpour

former l'emplacement du næud des fiches. Il s'en fait aux croisées

et aux portes. (Foy. Planches 4 et 24 . ) in . '! ' !

CONTRE-PROFILER. C' est l'action de creuser une pièce de manière

que les moulures,poussées sur uneautre entrent exactement dans la

première , dontla partie creuse se nomme contre-profil. C 'est aussi
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faire retouimer le profil de la face d'une pièce par ses bouts , ainsi
uts, ainsi

que cela arrive aux extrémités d 'une corniche, d 'une cimaise .

CONTRE-MARCHE. Planche formant la hauteur de la marche d'un

escalier , et qui est assemblé à rainure et languette sur le devant de

celle -ci.

CONTRE -VENT. Volet de planches emboîtées et barrées que l'on

met en dehors d 'une baie de croisée.

CORNICHE. C ' est en général le couronnement d'un corps , tel

qu’un parquet de glace , une porte , une armoire , une cloison gril

lée , par quelques saillies ornées de moulures. (Voy . Planche 20€. )

· C 'est encore les planches qui encadrent le dessous d'un plafond .

(Voy . Planche 31€. ) .

: Corniche d 'imposte . Celle qui couronne le haut d'une porte.

· Corniche volante . Celle qui est faite avec des planches plus ou

moins larges et épaisses, assemblées à rainures et languettes , et

dontles faces suivent la formedes divers membres demoulures dont

elle est composée. (Voy. Planche 310. ) . . .

CORNIER. C ' est ce qui formele coin ou l'encoignure d'une armoire ,

d 'un buffet', etc. (Voy : Pied cornier. ) . . . -

CORROYER. C 'est applanir , dresser, mettre de largeur et épaisseur

une pièce de bois quelconque.

COSTIÈRE. Pilastre à cadre ou uni qui est embrevé dans un par

quet , et sert de revêtement au côté d'une cheminée dont le corps

est en saillie .

CÔTE. C 'est la partie en saillie d 'un des battans du milieu d'une

croisée à deux vantaux servant à recevoir les volets. (Voy. Pl. 4º. )

į Coulisse. C 'est une tringle dans laquelle on a pratiqué une rai

nure pour recevoir les tringles de remplissage d'une cloison hourdée .

( Voy. Planches 15 et 16e. ) . i . ii : :

C 'est aussi la tringle dans laquelle glisse une porte , une tablette

d 'une armoire à garde-robe. ' ; ; ; .

Coulisseau. Tringle de bois qui diffère des coulisses en ce qu'au

lieu d'avoir une rainure , on y fait une languette , laquelle sert à

porter la chose qui doit couler dedans: tel est un tiroir.

Coupe. Section perpendiculaire ou horizontale d 'un sujet , qui en
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fait voir le profil ou les contours extérieurs. ( Voy . Planches 4 , 6 ,

8 , 10 , 11°, et suivantes. )

Coupe. Par ce mot on exprime la manière de disposer les joints

des moulures et des champs. On fait des coupes carrées d'onglet ou

à bois de fil , des fausses coupes , etc .

COURBE. On entend , par ce terme, la désignation de toutes pièces

de bois dont la face ( ou le plat, ce qui est la mêmechose ) est cin

trée , soit en plan , soit en bouge.

Courçon . Bout de planche destiné à faire les panneaux de rem

plissage des feuilles de parquet , dont chacune fait deux panneaux.

( Voy. Merrain . )

COUVRE-JOINT. Tringle de bois mince et chanfrinée qu'on ràp

porte sur les joints des planches d’un toit , d'un auvent, d'un volet;

d 'une porte charretière.

CREMAÍLLÍÈRE. Tringle de bois d'environ 12 à 15 lignes de gros ,

dentelée à égale distance pour recevoir des tasseaux mouvans pour

des tablettes. (Voy. Planche 33e..)

CRÉNELURE. Ravalement triangulaire quia la figure d'une dent de

scie. On le nomme aussi grain d 'orge ; l'outil qui le fait porte le

mêmenom . ( Voy . Planche 2ge. )

CROISÉE. Fermeture d 'une baie dans un mur de face , destinée à

éclairerune pièce quelconque. Les croisées prennent différensnoms,

selon leur forme et leur assemblage.

Croisée à glaces ou à grands carreaux . C 'est celle qui n 'a point

de montans de petits bois dans les châssis , mais seulementdes tra

verses. . .

Croisée à petits bois ou à petits carreaux . C 'est celle qui a un

ou deux rangs de montans de petits bois dans chaque châssis.

Croisée à demi-mansarde ou à coulisse. C 'est celle qui est faite

de deux châssis sur la hauteur, dont celui du haut est dormant et

celui du bas ouvre en le levant.

Croisée à mansarde. Elle est composée de quatre châssis , deux

en haut et deux en bas , dont les deux du bas sont ouvrant seulement

commele précédent.
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Croisée à un vantail. On appelle ainsi celle qui n'a qu'un châssis

ouvrantdans le dormant.

Croisée à deux vantaux . Celle qui ouvre en deux châssis sur la

largeur. Pour ces croisées , voy . les planches 3 , 4 , 5 et6e.)

Croisée asseinblée à pointe de diamant. Toutes celles qui sont

assemblées à petits bois , portant moulures et à double onglet , avec

les traverses desmêmes petits bois , sont ainsi nommées. (Voyez

Planche 4 . )

Croisée assemblée à trèfle . On appelle ainsi celle dont les petits

bois ont pour moulure un demi-rond entre deux baguettes ; ce qui

présente dans la coupe la figure d 'un trèfle .

Croisillon . On désigne en général, par ce mot, tous les petits

bois qui remplissent les châssis des croisées à petits carreaux .

4 .

Dé. On nommeainsi la partie lisse d’un piedestal, comprise entre

sa corniche et son socle.

DÉBILLARDER. C 'est l'action de couper une pièce de bois diagona

lement, ou d 'en enlever une partie , pour en former une courbe , un

quartier tournant d'escalier. On entend aussi par ce terme ne faire

que dégrossir le bois , soit à la scie , soit au fermoir , afin qu 'il soit

prêt à etre corroyé.

DÉBILLANDEMENT. On appelle ainsi un élégissement fait dans un

battant ou un poteau pour lui donner une formecourbe.

DÉBITER . C 'est scier les planches suivant les largeurs et longueurs

nécessaires pour les ouvrages qu 'on veut faire ; c'est aussi tracer de

l'ouvrage à différens ouvriers. On entend aussi par ce terme la ma

nière de tirer d'une planche tout le parti possible.

Déboîter. C 'est ôter les traverses des extrémités d 'une porte qui

liennent les planches decette mêmeporte .

DÉGAGEMENT. C 'est le nom de l'élégissement qui détache und

moulure de son champ.
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DÉGauchir. C 'est dresser une planche sur son parement ou sur

son épaisseur.

DÉJETÉ. Planche qui , par trop de sécheresse ou d 'humidité, se

renflant ou se resserrant , devient courbe ou gauche.

DENTICULE. Petit carré formé par l'évidement qu'on fait dans le

filet au-dessous du larmier d'une corniche. ( V . Pl. 31 . )

DÉSASSEMBLER. Séparer les pièces d'un ouvrage d 'assemblage ,

comme les bâtis des panneaux d'un lambris , d 'une porte , d 'une

feuille de parquet.

DORMANT. C 'est le nom de tout ouvrage qui n 'est pointmobile ;

c' est le bâti d 'une porte , d 'une croisée , qui est arrêté dans la feuil

lure de la baie , et qui porte les battans ou châssis et guichets qui y

sont ferrés. ( V . Pl. 4º. )

Dosse. Planche flâcheuse , qui provient des premières levées

faites sur le corps de l'arbre. Elle est propre à peu de chose .

Les planches prises après les dosses se nomment contre-dosses ,

et sont d'un meilleur usage.

DossERET. Espace étroit qui reste entre l'angle d'une pièce et

l'aréte de la baie d 'une croisée ou d'une porte.

Dossier . C 'est la partie du dessus d 'un siége contre lequel on

s'appuie ; c'est aussi la partie pleine du bout d'une couchette.

DOUBLURE ( Panneau ou cloison de ). Ce sont les planches brutes

ou corroyées que l'on cloue sur des barres pour couvrir un mur

qui est humide.

Doucine. Moulure. C'est aussi l'espèce de rabot qui sert à la

pousser. ( V . Bouvement et Pl. 27 et 29€.)

Doucine. Ouverture de croisée dont la coupe est faite en dou

cine. Cette ouverture est peu en usage.

Dresser. C 'est dégrossir et corroyer les planches.

BLU Raul

E .

ÉCHANTILLON ( Bois d '). C 'est le nom des bois que lesmarchands

vendent à une longueur et épaisseur déterminées, comme six , sept,
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huit , neuf, dix , douze pieds de long sur un pouce, un pouce et

demiet deux pouces d'épaisseur.

ECHARPE. Barre de bois posée diagonalement au derrière d 'une

porte charretière ou d'une petite porte ordinaire pour maintenir

les planches et leur donner plus de solidité . (Voy. Pl. 12 , 13 et

14 . )

C 'est aussi , dans une feuille de parquet , la traverse qui est as

semblée obliquement des deux bouts à chaque angle du bâti d'en

cadrement. ( V . Pl. 18 . )

ECHELLE DE MEÛNIER. Sorte d'escalier droit.

ECHIQUET (En ). C 'est poser les feuilles de parquet diagonale

ment avec les baies de portes ou de croisées , ou les murs de la

pièce.

ECHIQUIER. Espèce de compartiment composé de carrés disposés

parallèlement avec les côtés de l'ouvrage.

Ecoinçon . On nomme ainsi le panneau triangulaire qui , dans ,

une feuille de parquet, remplit chacun des quatre angles. ( Voy.

Pl. 18 . )

Ecuyer. Tringle debois de chêne ou de noyer , ou de merisier ,

ou d'acajou , arrondie , et que l'on ajuste sur le haut de la rampe

d 'un escalier en place de la plate -bande en fer ; c'est aussi des

perches de bois de frène arrondies sur le tour , qu'on posé sur des

crampons de fer le long des murs d'un escalier . On dit aussi main

courante. .

EFFLEURER. ( V . Affleurer . )

ELÉGIR . C'est , en diminuant un champ sur une partie de sa

largeur , conserver une saillie sur une rive pour y pousser une

moulure , tel qu'un cadre sur un battant de lambris. Ce mot est

synonyme à ravalement. ( V . Pl. 22 et 24 . )

On dit aussi d 'un battant qu'il est élégi d 'une moulure , d'un

champ renfoncé , d 'un avant-corps ; d'un panneau , qu'il est élégi

de platte -bande , etc .

ELLIPSE . Figure à peu près semblable à un oval. L 'ellipse est

donnée par la coupe oblique d 'un cylindre ou d 'un cône,
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EMBASE . Terme par lequel on désigne la base ou le bas de quel

que chose .

EMBOÎTER. C'est enchâsser une chose dans une autre à tenon et

mortaise . On emboîte une porte , un dessus de table, une tablette .

Emboíter à l'anglaise . Cest assembler l'alaise qu'on nomme

emboîture , à rainure et languette en travers des planches au lieu

d'être à tenon comme cela se pratique ordinairement.

Emboíter à bois de fil. C 'est encadrer une porte , un dessus de

table , d 'une alaise d'égale largeur qu'on coupe d 'onglet aux quatre

angles.

EMBOÎTURE. Espèce de traverse dans laquelle on fait des mor

taises et une rainure pour recevoir les tenons et la languette du

bout des planches qui composent une porte pleine ou autre ou

vrage. ( V . Pl. 15 , 16 et 170.)

EMBRASEMENT OU EMBRASURE. C'est le nom de la partie deme

nuiserie qui revêt l'épaisseur d 'un mur , d 'un pan de bois, ou

d'une cloison au pourtour intérieur d 'une baie de porte , d'une

croisée ou d'une niche ; il est souvent d 'assemblage si c'est pour un

mur , et toujours uni si c'est pour un pan de bois ou une cloison .

( V . Pl. ire , 22 , 23 , 24e et suiv . )

Embrasement ravalé. C ' est celui qui est fait en planche entière

et élégi au milieu , d 'une table ou d'un champ renfoncé. ( V . Pl.

24 , 25 , 26 et 270. )

EMBRÈVEMENT , EMBREVER. On nomme ainsi un cadre , un pan

neau , un battant ou un champ quelconque qui est assemblé à rai

nure et languette avec un autre , et qui forme saillie , tel qu'un

grand cadre d 'un lambris ou d 'une porte sur le bâti. Il est à embrè

yement simple s'il n'est ravalé que d 'une languette ; il est à double

embrèvement s'il est ravalé de deux rainures. ( V . Pl. 6 , 22 et suiv.)

Demême d'un panneau à table saillante sur son bâti. ( V . Pl. 21 . )

On fait encore usage de ce mot pour tous battans assemblés , l'un

par une languette sur son épaisseur , et l'autre par une rainure sur

sa largeur pour la recevoir , ainsi que cela se pratique pour l'assem

blage d'un embrasement avec un bâti ou un chambranle. ( V . Pl. 2
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et 23e.),ou un champ avec un autre faisant retour d’équerre. ( V .

Pl. 20 . ) .

Embrèvement à vif. C'est la désignation d'un pannean ou d'une

planche quelconque , qui , au lieu de porter une languette sur la

rive , entre de toute son épaisseur dans une rainure pratiquée dans

un bâti ou dans une autre planche plus épaisse. ( V . Pl. 11 et 13º. )

EMMARCHEMENT. On nomme ainsi les entailles faites dans les li

mons pour recevoir les marches. Ce terme s’emploie aussi pour

exprimer la longueur des marches,

ENFOURCHEMENT. V . Assemblage.

Entaille . Ouverture plus ou moins grande qu 'on fait pour lier

une chose avec une autre ; les entrailles sont ou carrées, ou à mi

bois , ou par embrèvement , ou à dent , ou à queue d 'aronde , etc ,

Entaille. Se dit aussi de toutes les échancrures qu 'on fait aux

planches ou battans pour le passage des pièces de menuiserie faisant

avant-corps.

Entaille en contre - profil. On donne ce nom à celle faite sur

l'épaisseur d 'un champ , suivant la saillie des cadres , cimaise et

autres parties saillantes d 'un lambris , d 'une corniche.

ENTER . C 'est joindre une pièce de bois à une autre par lemoyen

de divers entailles ou assemblages pour l'allonger , ou bien pour

remettre du bois neuf à un dormant de croisée , à un poteau , en

remplacement de celui qui était pourri , etc .

: ENTRECOLONNEMENT. On nomme ainsi la distance qu 'il y a de

l'axe d'une colonne à l'axe d 'une autre colonne.

ENTRESOL. C'est le nom d'une ou de plusieurs pièces prises sur

la hauteur d'une grande pièce ; ce qui a donné le nom aux croisées

qui les éclairent, croisée entrcsol.

ENTRETOISE. C 'est unebarre assemblée à queue d'aronde dans

des poteaux , et qui se pose en travers des cloisons à claire - voie

pour tenir l'écartement des tringles et la poussée des plâtres ( V .

Pl. 15 et 16e. ) On la nomme aussi barre à queue : c'est aussi la

traverse sous une table ou un tréteau , qui est assemblée à chaque

bout dans une traverse qu'on nomme té . .
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ENTREyOUX. Echantillon de planche de chêne qui n'a que dix à

douze ligues d'épaisseur.

EPAULEMENT. On nomme ainsi la partie pleine qui reste entre

deux mortaises, ou depuis la mortaise jusqu'à l'extrémité du bat

tant , on dit épauler un tenon , c'est le diminuer de sa largeur

pour qu'elle soit égale à celle de la mortaise dans laquelle il doit

entrer.

Epi. C 'est le nom des frises d 'un plancher , posées diagonale

ment. On nomme ces planches à point de Hongrie.

EQUARRIR . C 'est rafraîchir les rives , redresser l'épaisseur des

battans , refaire les rainures , languettes ou feuillures de ferme

ture au besoin des diverses pièces de vieilles menuiseries , telles

que lambris , portes , croisées , parquets , etc .

Estrade. Plancher élevé de quatre à six pouces au - dessus de

celui de la pièce , sur lequel on place un lit ou autre meuble .

ETABLI. Grande et forte table de bois d 'orme ou de hêtre ,

montée sur un pied , laquelle table sert à travailler le bois.

Eruve. Sorte d 'armoire propre aux offices et aux garde-robes.

EVENTAIL. On appelle ainsi la partie supérieure d'une croisée

qui se termine en demi-cercle ou demi-oval.

FAUSSE -COUPE . Assemblage qui n 'est ni à équerre ni à onglet,

mais qu'on trace avec la fausse équerre ou sauterelle .

FER DE VARLOPE , demi-varlope, rabot, etc. C'est une bande de

ſer plat, à l'une des extrémités de laquelle est corroyée une mise

d'acier taillée en biseau ; ce fer , placé dans la lumière de l'outil ,

sert à corroyer , dresser et polir l'ouvrage.

FERMETURE. On nomme ainsi la partie demenuiserie qui sert à

fermer la baie d'une porte , d'une croisée , ou l'ouverture d'une

boutique .

FERMOIR . Outil à manche dont le fer a deux biseaux et porte

environ 2 pouces de largeur. Cet outil sert à dégrossir le bois et

autres forts ouvrages , comme à déposer de la menuiserie , etc .
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FEUILLE. C 'est le nom des volets de croisées et des fermetures

de boutique, On dit feuille de volet , feuille de fermeture,

Feuille de parquet. C 'est un grand panneau de forme carrée ,

ayant ordinairement 3 pieds 2 pouces , composé d'un bâti d 'enca

drement rempli de montans et traverses et de petits panneaux.

( V . Pl. 18 et 19º. )

Feuille mâle et femelle. On nomme ainsi deux petites feuilles

qui s'assemblent l'une dans l'autre sur place pour un parquet sans

fin . ( V . Pl. 18 et 199,)

: FEUILLERET. Ancien outil long et plat, dont le fûtporte une feuil

Jure , et qui sert à dégauchir les bois et à pousser les feuillures sui

vant le gauche. Il y en a de différentes proportions.

FeuilLET. Echantillon de planches qui n 'a que 5 à 8 lig . d 'épaisa

seur, soit en bois blanc, bois de sapin ou bois de chêne.

FeuillURE. Entaille pratiquée le plus ordinairement à moitié de

l'épaisseur de la planche , d'une porte , d 'un bâti , d'un dormant de

croisée , d'un poteau . ( V . Pl. 2 et 40. )

Feuillure oblique. Entaille de figure triangulaire. ( V . Pl. 29 .)

· Fil. On appelle ainsi les traces qu'on voit en longueur dans tous

les bois poreux.

Fil ( bois de ). On le désigne ainsi lorsque les fibres du bois sont

disposés sur la longueur de l'ouvrage.

FILET. Petite moulure carrée qui en accompagne ou en couronne

uneautre plus grosse. ( V . Pl. 22 , 24 , 25 , 26 , 28 et 29€.)

FLACHE. Partie de bois qui n 'est pas à vive arête . .

Flipot, Tringle très-mince qui sert à remplir un joint entre deux

feuilles de parquet , ou dans un panneau de porte ou de lambris.

FLOTTER. C 'est faire des ravalemens à mi-épaisseur sur une rive

des battans et des traverses d 'une porte pour être cachés par le pan

neau , ou des ravalemens, dans les panneaux pour y rapporter des

fausses traverses , ou bien donner au cadre plus de largeur sur un

parement que sur l'autre,

Flûte. On nomme ainsi une coupe faite en diminuant à l'extré

mité d 'un battant pour être joint à un autre, On dit coupe en flute.

( V , Assemblage. )
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DFond. C'est la partie basse ou la partie haute, ou le derrière d 'un

meuble. On dit le fond d 'une armoire , d'un réservoir .

· Fond de parquet. Place disposée à recevoir la glace, qui est formée

par des bâtis et des panneaux.

FOURRURE. On désigne par ce mot toutes tringles de bois brut ,

plus ou moins larges et épaisses , qu'on place derrière le lambris

pour l'appuyer , le mettre d'aplomb ou pouvoir le clouer , ou pour

remplir un vide derrière un parquet de glace , un embrasement, ou

bien encore sur un plancher pour poser le parquet, qnand il n 'y a

pas assez de hauteur pour y mettre des lambourdes .

Foyer. C'est un bâti qui entoure l'âtre d 'une cheminée , et dans

lequel les feuilles de parquet , coupées à cet endroit , viennent s’as

sembler. On le nommeaussi châssis. ( V . Frise. )

Frise. On donne ce nom à toutpanneau couché, de lambris et de

portes , qui a plus de longueur que de hauteur. ( V . Pl. ire. et 2e. )

Frise de parquet. Bande de bois assemblée à rainure et languette

entre les feuilles d'un parquet. C 'est aussi celles quiformentle pour

tour d'un plancher, et celles qui encadrent le foyer de pierre ou de

marbre de la cheminée.

On nomme demême les tringles dune égale largeur avec lesquelles

on fait du plancher ( V . Pl. 18 . ) ; comme aussi toutes bandes de

bois minces et étroites qui se rapportent sous une corniche qui dé

core le haut d 'une bibliothèque , d 'une alcove , d 'un buffet , d 'un

parquet de glace , d 'un plafond. ( V . Pl. 20 et 3 10. )

FRONTON . On appelle ainsi les deux parties de corniche qui s'élè

ventdes deux extrémités d'un avant-corps , et viennent se rencon

trer au milieu où elles forment un angle obtus. Il y a des frontons

triangulaires et des frontons circulaires .

Für. On entend par ce mot le bois sur lequel on monte le fer

d 'une varlope , d'un guillaume , d'un rabot , d 'une scie .

C 'est aussi la partie d'une colonne comprise entre la base et le

chapiteau . .

Futée ou Mastic. C 'est une espèce de pâte faite avec du blanc

d'Espagne et de l'ocre jaune, détrempée ou broyée avec de l'huile
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de lin ; quelquefois , au lieu d 'huile , on se sert de colle claire , afiu

que quand l'ouvrage doit être peint en détrempe , la fûtée ne fasse

pas des taches à la peinture . La fûtée sert à remplir et à cacher les

défauts du bois et de l'ouvrage , comme les givelures , les fentes,

les trous de næuds, et même les joints mal faits , les têtes de che

villes , etc .

GALBE. Chantournement que l'on donne à une partie de menui

serie sur la face ou sur l'épaisseur du bois , telle est une console ; ou

du renflement à une partie ronde, telle est une colonne.

GALE. Espèce de petits neuds ou de mangeures de vers qui défi

gurent la surface du bois .

GARDE-FOU. Partie de menuiserie d'assemblage , faite à hauteur

d'appui , composée demontans et traverses qu'on place sur un palier

au -devant de la descente d 'un escalier, d'une lucarne , d 'un fossé. .

GAUCHE. Planche , battant ou partie de menuiserie dont les

quatre angles du parement ne sont pas dans le même plan . .

GELIFs ou GELIVURES et GIVELURES . Fentes qui se trouvent dans

le bois.

Gerse . Planches qui ont des fentes tortueuses , lesquelles n'exis

tent que dansune partie de l'épaisseur du bois.

GIRON DES MARCHES. Terme qui désigne la largeur qu'a chaque

marche d'un escalier , prise au milieu de sa longueur.

GOBERGE. C'est une petite traverse qui forme le remplissage d'une

couchette et porte sur les pans. '

Gorge et Gorget. Espèce de moulure creuse qui se place entre

la moulure principale d 'un cadre et le champ de l'ouvrage. On dis

tingue la gorge du gorget en ce qu'elle est plus grande que ce der

nier, et qu'elle a un petit carré ou filet de chaque côté , au lieu que

le gorget n 'en a qu’un . L'outil propre à les pousser porte le même

nom .

Gouge. Outil à manche , espèce de fermoir creux sur sa largeur,
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servant à pousser des moulures à la main et à en dégorger d 'autres.

Couson. Espèce de petits tenons de forme cylindrique, laquelle

est en usage pour les lames de persiennes et pour les tenons à

peigne. On le nommeaussi tourillon .

Goujon . Ce sont aussi des chevilles qu ’on colle et qu 'on met en

place de clefs pour joindre des planches , soit que celles-ci soient à

rainures et languettes ou qu'elles soient à joints plats.

Gousset. Bout de planche chantourné en console , servant à sup

porter une tablette. ( V . Pl. 33e. )

Gousset d 'assemblage. C 'est celui qui est composé d'un montant,

d 'une traverse et d'une écharpe en tringle de 12 à 15 lignes de gros

seur , servant'aumêmeusage. On le nomme aussipotence .

C ' est aussi un montant de bois de 2 pouces environ de largeur,

dans lequel est assembléé une traverse profilée ou arrondie par le

bout, servant au mêmeusage.

GOUTIÈRE. Ravalement circulaire qu'on fait dans la feuillure d 'une

pièce d'appui de croisée , pour recevoir l'eau qui y est apportée par

le jet d'eau du châssis.

GRADIN. Degrés , petites marchés , tablettes posées les unes au

devant des autres par gradation , dans une salle d 'assemblée , pour

servir de siéges ou pour recevoir des pots de fleurs dans un jardin ,

une serre.

GRAIN D 'ORGE. ( V . Crénelure.

GULULE DE LOUP. Ouverture du milieu d'une croisée d'une porte

cochère , dont un battant est fouillé en creux sur l' épaisseur pour,

recevoir l'autre . ( V . Battant. )

Guichet. Petite porte auprès d 'une grande, ou qui en fait partie ,

comme dans les portes charretières ou portes cochères. ( V . Pl. 10

et 11€. )

Guichet se dit aussi des volets quiferment le dedans d'une croi

sée . ( V . Pl. ire . )

GUILLAUME. Espèce de rabot long etmince donton se sert pour

faire ou dresser des feuillures. .
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Guillaume debout. Rabot dont le fer est plus droit dansla lu

mière , et quisert à replanir età dresser des feuillures ou ravalemens.

Guillaumeà plate-bande. C 'est celui qui sert à pousser les plates

bandes au pourtour des panneaux.

Il y a aussi le guillaume cintré , à ébauche , à racler, à tenon , et

le guillaume à navette .

Guinguin. Petit panneau dans une feuille de parquet. (V . Coli
fichet . )

GUIN nea une

HACHER. C 'est dégrossir le parement ou la rive d'une planche

avec le fermoir ou le ciseau , pour ensuite la dresser à la varlope.

HUISSERIE. C 'est le terme collectif de deux poteaux et d'un lin

teau assemblés , qui forment la baie d'une porte dans une cloison

de distribution faite en planches et couverte en plâtre. ( V . Pl. 15

et 16e. )

IMPOSTE. Traverse dormante au - dessus d'une croisée ou d'une

porte , qui est ornée demoulures et feuillée dessus et dessouspour

recevoir les châssis ou la porte : souvent elle sert à séparer les châssis

du bas d 'une croisée avec ceux du haut.

On appelle encore de ce nom la moulure ou corniche qui cou

ronne le dessus d 'une porte.

· JALOUSIE. On appelle ainsi la réunion de plusieurs lames de bois

très-minces qui sont à recouvrement, soutenues par des chaînes de

ruban qu'on fait mouvoir par des cordes à chaque bout pour les

monter et descendre à volonté. On les place au -devant des croisées

pour diminuer le jour et l'ardeur du soleil.
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Jalousie . C 'est aussi de petits treillis de bois pour boucher des

ouvertures dans une porte de confessionnal et autres .

JARRET. On entend par ce terme tous les points qui s'éloignent

d 'une ligne courbe. On dit qu'un cintre jarrette lorsqu'il s'y trouve

des inégalités ou des ressauts dans son contour.

JET-D 'EAU . C 'est la traverse au bas d'un châssis de croisée qui

forme saillie et est arrondie. ( V . Pl. 3 et 4e. )

C 'est aussi , au bas d'une porte pleine, l'emboîture ou la barre à

queue qui porte la même saillie et la même figure que la traverse

d'une croisée. ( V . Pl. 15 . )

Jeu . On nomme ainsi le bois qu 'on ôte dans les feuillures d'une

porte, d 'une croisée , avec le guillaume ou le rabot, pour en rendre

la fermeture plus facile. . .

JOINT. C 'est la face la plus petite de chaque planche.

Joint brut. C 'est l'épaisseur de la planche qui n'est pas corroyée.

Joint( à plat ). Ce mot désigne les cloisons dont les planchessont

blanchies et dressées sur l'épaisseur , mais non assemblées.

On dit aușsi qu 'un cadre de porte , de lambris est à plat-joint

lorsqu'il n 'a point de rainure ou languette derrière pour être em

brevé dans le bâti. ( V . Pl. 24 , 25 , 26e. et suivantes. )

JOINTES. Par ce mot on entend les planches d 'une cloison d 'un

plancher , qui sont assemblées à rainures et languettes .

JOINTIVE. Cloisons dont les planches sont brutes , non assem

blées , mais seulement dressées sur les rives et posées près les unes

des autres.

JOUE . Épaisseur du bois qui formeles deux côtés d'une mortaise

dans un battant, ou les deux côtés d 'une rainure dans une planche.

JUPITER. ( V . Assemblage.:)

L .

LAMBOURDE. Chevron de 2 à 3 pouces d 'épaisseur en bois de

chêne brut , que l'on pose sur les aires de planchers ou voûtes pour

porter et attacher les planches ou les feuilles des parquets , ou au

bas des armoires pour en porter le fond. ( V . Pl. 19 . )
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LAMBRIS. On appelle ainsi tous les ouvrages d 'assemblage destinés

à couvrir les murs des appartemens ; il se distingue , par rapport à

sa construction , en plusieurs sortes.

Lambris d 'assemblage, C 'est celui dont les battans et les tra

verses sont sans moulure et les panneaux sans plate - bande , soit

que les panneaux soient renfoncés ou affleurentavec les bâtis.

Lambris à table saillante. C 'est celui dont les panneaux sont en

saillie sur les bâtis.

Lambris à bouvernent simple. C 'est celui dont les bâtis portent

sur l'arête une seule moulure , faite avec un seul outil.

· Lambris à petit cadre. C 'est celuidont les bâtis portent sur l'arête

plusieurs moulures faites avec différens outils.

Lambris à cadre élégi. C 'est celui dont les battans et traverses

sont diminués d'épaisseur surune rive et portent sur l'autre un cadre

plus ou moins riche de profil , qui fait saillie sur le champ , et qui

est pris aux dépens des battans et traverses.

Lambris à grand cadre ou à cadre embrevé. C 'est celui dont le

cadre fait saillie sur le bâti et qui n 'en fait pas partie , mais qui y

est embreyé par une simple ou une double languette , ou qui y est

rapporté à plat-joint.

Lambris à un parement. C'est celui qui est brut derrière.

Lambris blanchi au double parement. C 'est 'un lambris ou une

porte dont les bâtis et panneaux sont corroyés derrière ,

Lambris arasé au double parement. Porte dont les panneaux sur

ce second parement affleurent le bâti.

Lambris à double parement. Porte qui a les mêmes cadres sur

les deux faces. ( Voy . , pour toutes ces espèces de lambris , Pl. 21,

22e, et suivantes. )

Lambris de hauteur. C 'est celui qui garnit toute la muraille entre

les deux planchers d'un appartement.

Lambris d 'appui. C 'est celui qui ne porte que 2 à 4 pieds de

hauteur, au-dessus duquel on tend du papier ou de l'étoffe , ou

qu'on couvre de peinture.

On donne aussi , dans le toisé, la dénomination de lambris à tous

ouvrages semblables, tels qu'aux portes , aux embrasemens de croi
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sées et autres,aux faces d'armoires, aux faces d'alcoves , aux buffets

et autres meubles , ainsi qu'à des volets de croisées , etc.

LAMBRISSER . C 'est couvrir d 'un lambris les murs d'un appartement.

LAMES DE PERSIENNE. Ce sont les petites traverses de bois mince

assemblées à recouvrement l'une sur l'autre dans les montans ou bat

tans. Elles sont ou mouvantes ou dormantes, assemblées à entaille

ou à tourillon .

On dit aussi lames de jalousie des lattes qui les composent.

LANGUETTE. Bord d'une planche qu'on réduit au tiers de son

épaisseur pour le faire entrer dans une rainure pratiquée dans le

bord de l'épaisseur d 'une autre planche. ( V . Pl. 19e. )

Languette bátarde. Celle -ci a la forme d 'une feuillure ; on en fait

le plus souventusage pour l'assemblage des panneaux de lambris ou

de portes dans leur bâti. ( V . Pl. 2 et 114. )

Languette à bois debout. C 'est celle que l'on fait en travers le fil

du bois.

Languette rapportée. Tringle d'environ 15 lignes sur 8 lignes

d'épaisseur , que l'on fait entrer dans deux rainures pratiquées sur

l'épaisseur de deux planches que l'on veut joindre : . ces languettes

ont ordinairement lieu pour les planches de 2 pouces d'épaisseur

qu'on nomme doublettes.

LARMIER. C 'est , dans une corniche , une partie lisse et orizontale

qui forme plafond. ( V . Pl. 3.10 . )

LIMON OU ÉCHIFFRE. Pièces rampantes dans lesquelles lesmarches

d 'un escalier viennent s'assembler. .

On nomme faux limon ou limon en crémaillère une planche

rampante posée contre le mur, laquelle ne reçoit pas le bout des

marches comme le vrai limon , mais qui est découpée pour les

porter en dessous , et contre laquelle les contre-marches viennent

butter.

LINTEAU. C'est la traverse au -dessus d 'une baie de porte, et qui

est assemblée dans les deux poteaux d'une huisserie . ( V . Pl. 15

et 16e. )

C 'est aussi un bout de bois brut qu'on place au -dessus d'une baie

pour supporter la maçonnerie .
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LISTEL. Petite moulure carrée et unie qui couronne ou accom

pagne une autre moulure plus grande , ou bien qui est rapportée

sur un champ uni. ( V . Pl. 25 , 27 et 29 . )

LOSANGE. Espèce de petit panneau carré placé sur la diagonale.

LUMIÈRE. C 'est une cavité pratiquée dans le fût d'un outil pour

y placer le fer et faciliter la sortie du copeau .

LUNETTE . Planche épaisse dans laquelle on pratique une ouver.

ture de 9 à 10 pouces de diamètre , dont on forme le dessus d'un

siége de commodités. C'est aussi la réunion de quatre petites plan

ches assemblées d'onglets , qui servent au même usage pour un

siége de commodités à l'anglaise . ( V . Pl. 324. )

M .

MAILLE DU BOIS . On appelle ainsi le bois dont la surface est paral

lèle aux rayons qui s' étendent du centre à la circonférence .

MAILLET. Espèce de marteau ou de masse faite d ’un billot de bois

avec un manche court , dont se servent les menuisiers.

MALANDRES. Défauts de bois ; ce sont des veines de bois rayées

et blanches qui tendent à la pourriture . "

MANDRIN OU AME. On nomme ainsi un poteau de bois brut que

l'ou place au centre d'une colonne creuse , et qui passe au travers

etmaintient les plateaux ou tourtes qui y sont rapportés pour entre

tenir toutes les alaises formant le fût.

MANSARDES. Croisée quiouvre à coulisse . ( V . Croisée.)

Elle tire son nom de l'étage en mansarde où cette espèce fut

d 'abord employée. .

Marche. Pièce debois d 'un escalier , sur laquelle on pose le pied

pour monter et descendre ce dernier ; et contre-marche celle qui

est posée verticalement et qui fait , par conséquent , le devantde

la marche.

MARCHE- PIED. C 'est l'assemblage de plusieurs marches dansdeur

montans ou limons , sur lesquelles on monte pour s'élever.

Marche-pied . C 'est aussi la marche la plus élevée de l'estrado

d'un lit , d'un trône, d'un autel, d’un confessionnal.
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MAROUFLER . C'est rapporter derrière des panneaux de lambris ou

autres planches minces des bandes ou pièces de grosse toile enduite

de colle forte pour les y fixer. On maroufle aussi les panneaux avec

des nerfs de boeuf préparés et réduits en charpie , semblables à de

la filasse , ou de la filasse même qu'on fixe avec de la colle forte par :

bande en travers les planches , pour éviter qu'elles ne se déjoignent

ou que les panneaux ne cofinent. Cette dernière manière se nomme ,

aussi nerver

MARQUER OU TRACER. C'est tirer des lignes sur une planche pour

que l'ouvrier la coupe suivant le trait.

Masse. C 'est faire de la menuiserie en masse ou en plein bois ;

par ce terme on entend toute espèce d'ouvrage qui n 'est point d’as

semblage , mais qui en a la figure , et dont les panneaux sont pris

dans la même planche , tel qu 'il arrive pour un pilastre , un embra=

sement. On dit aussi de ces ouvrages qu'ils sont élégis ou ravalés

en plein bois. ( V . Pl. 24 , 25 et 26e. )

MASTIC . ( V . Futai. )

Mèche. Petit morceau de fer acéré , de forme ronde , ayant une

canelure à une de ses extrémités , et aplati par l'autre bout qu'on

ajuste dans la boite du vilebrequin , et qui sert à faire les trous pour

les chevilles et lės tampons qu'on rapporte dans la pierre . •

MEMBRU RE: Espèce de bois de sciagë qui porte 6 pouces de lar

geur sur 3 pouces d'épaisseur, et qui sert à divers ouvrages.

Mentat . Battant, milieu d'un des châssis d 'une croisée quiouvre

à gueule de loup . ( V . Bättant. )

MERRAIN OU CRESSON . Bois de chêne reféndu surmaille au coutre

et non à la scie , et qui est en petites planches de 14 pouces de

longueur sur 7 pouces environ . Il s'emploie pour les panneaux de

parquet en feuilles.

Mobile (menuiserie ). On nomme ainsi la menuiserie quia pour

obi' ... . :nystruction des ouvrages mouvans, comme les portes, les

ci isées , etc .

MODÍLLON : Espèce de petite console , ou plutôt une partie sail. ..

lante et contournée qui semble soutenir le larmier d'une corniche.

( V . Pl. 3 10. )

5
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MONTANT. On donne ce nom à toutes pièces de bois placées per

pendiculairement. Les montans différent des battans en ce que ce

sont eux qui sont assemblés dans les traverses, et qu'au contraire

ce sont les traverses qui s'assemblent dansles battans. Les montans,

ainsi que les battans, prennent différens noms., selon les ouvrages

auxquels on les emploie . On dit par exemple : battant de dormant

de croisée , montant de lambris , de parquet de glace; battant de

châssis de croisée , de parquet en feuilles. On dit aussi montant

d 'embrasement, battant de chambranle.

Montant ( petit ). On appelle ainsi les petits bâtis de remplissage

dans une feuille de parquet , qui n 'ont que la mêmemesure des pan

neaux et qui sont assemblés dans d 'autres du double de longueur.

( V . Pl. 18 . )

MORTAISE. C 'est une cavité de la forme d'un carré long , pratiquée

avec le bec-d 'âne dans l'épaisseur et quelquefois sur la largeur des

planches , pour recevoir le tenon d'une autre pièce par le moyen

duquel les deux pièces tiennent ensemble.

MOUCHETTE. C 'est la partie pendante formant le devant du lar

mier d 'une corniche. ( V . Pl. 31 . )

Mouchette . Espèce de rabot dont le fût et le fer sont caves , et

qui sert à pousser les quarts de ronds. Il y en a aussi à grains d'orge ,

qui servent à dégager les baguettes et autres moulures.

MOULURE. Ornemens faits sur les ouvrages , sur lenu desquels ils

saillent quelquefois , ou bien qui sont faits au dépend de l'épaisseur

du bois. L 'assemblage de plusieurs moulures forme ce qu'on appelle

profil.

Moulure rapportée . Ce sont les moulures qu'on ajoute à une

huisserie ou sur un bâti pour figurer un chambranle de porte ou

d 'alcove .

Moulure de glace , de tapisserie . ( V . Bordure ; ) ( de porte ,

de faux lambris ; v . Cadre. )
d
a

-
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N .

Nerver. ( V . Maroufler. )

NERVURE. Espèce de feuilluré de forme triangulaire que l'on fait

dans un poteau de remplissage , sur les faces côté des plàtres, pour

attacher les lattes de la cloison . On la nomme aussi arrachement.

( V . Pl. 16 . )

NIVEAU (mettre de ). On désigne ainsi l'action de mettre un ou

yrage dans une situation parallèle à l'horizon.

Noeud dans une planche. C 'est originairement la naissance d'une

branche de l'arbre qu'on a débité. Cet endroit est toujours dur et

sans aucune solidité ni propreté.

Noix . Rainure dont le fond est arrondi en creux : la languette qui

entre dans cette rainure porte le mêmenom , ainsi que le bouvet

qui fait l'une et l'autre. ( V . Brisure. )

Noix (fermeture à ). On donne ce nom aux battans qui ferment

par le moyen d 'une noix au lieu de feuillures , comme sont celles

des croisées . ( V . Pl. 4 , 8 et 10% . )

Norau . Poteau arrondi en quart de cercle , qui pose sur le sol ,

sert de point d 'appui à un escalier, et reçoit l'assemblage d 'un limon

et d 'un quartier tournant, ou de deux limons.

ONGLET. On appelle ainsi tous les joints coupés diagonalement ,

suivant l'angle de 45 degrés . ( V . Assemblage. )

OUTIL A FUT. C ' est un instrument qui est composé d'un fût, c'esta

à -dire d'une pièce de bois en formede long billot et d 'un fer plat et

tranchant.

Outils à fút. On comprend sous cette désignation le rabot , le

rifflart ou demi-varlope , la galère , les varlopes , les guillaumes, les

mouchettes , lesbouvemens, les bouvets et les feuillerets .

Outils demoulures. Tous outils à fût propres à pousser des mou

lures quelconques.



36 VOCABULAIRE

OUVERTURE. Vide que présente une porte , une croisée , l'inté

rieur d 'une alcove . On s'en sert aussi pour faire connaître la manière

dont l'ouvrage est disposé ; c'est pourquoion dit : une porte , une

croisée , une armoire , etc . ouvrante à feuillure , à noix , à gueule

de loup , à doucine , etc.

P .

PALIER OU REPos. C 'est ce qui se trouve quelquefois aux angles et

toujours à chaque révolution d'un escalier.

PAN DE LIT . Traverse qui est assemblée dans les pieds, et dans

laquelle portent les goberges .

Pance. Partie inférieure du fût d'un balustre.

PANNEAU. On donne ce nom à une ou plusieurs planches de bois

mince jointes ensemble , lesquelles entrent à rainures et languettes

dans les cadres ou les bâtis d 'un ouvrage , et alors celui- ci se nomme

lambris ; les panneaux prennentdes nomsdifférens, suivant la place

qu'ils occupent ou la manière dont ils sont assemblés.

Panneau de hauteur. Il est toujours plus haut que large , et se

trouve au haut d'un lambris ou d'une porte . ( V . Pl. ire. )

Panneau d 'appui. C 'est celui qui est au bas d 'une porte à cadre ,

d 'une porte vitrée ou d'une porte croisée , et qui souvent est d'une

forme carrée. ( V . Pl. ire . )

Panneau de frise . C 'est celui qui , dans une porte , est placé

entre le panneau du haut et celui d 'appui, et qui a peu de hauteur.

( V . Pl. ire. )

Panneau à glace . On donne ce nom à ceux des panneaux de

porte ou de lambris qui n 'ont point de plate-bande au pourtour, et

qui entrent vifs dans les rainures des bâtis. ( V . Pl. 2 , 21 , 234, et

suivantes. )

Panneau double. C 'est celui qui est rapporté au -devant d'un

autre , comme cela se pratique à ceux du bas d 'une porte cochère,

quelquefois à l'appui d 'une devanture de boutique. ( V . Pl. 9 et

10€. ) :
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Panneau d 'épaisseur. Celui-ci affjeure le bâti des deux côtés ou

paremens.

Panneau pendant. Celui-ci se rapporte au-dessus d'une baie et

n 'a point de traverse par bas. ( V . Pl. 28 . )

Panneaux égaux . On donne ce nom à ceux qui , dans une

porte, sont tous de même mesure. Ils ont presque toujours la

figure d 'un carré.

Panneau de parquet. On donne ce nom aux petits carreaux qui

remplissent l'intérieur d 'une feuille deparquet. ( V . Pl. 18 et 20€. )

On nomme panneau arasé celui qui affleure le bâti ; panneau à

table saillante celui qui saillit sur le même bâti. ( V . Lambris. )

Panneau flotté . C 'est celui d 'une porte , qui est recouvert sur ses

rives, d'un côté seulement , par un ravalement fait dans lesbattans

et les traverses du bâti. ( V . Pl. 28 . )

PARCLOSE. Petite traverse mince qu'on rapporte haut et bas d 'une

planche rayalée au milieu , et qui figure un ouvrage d'assemblage ,

comme un pilastre de lambris, un embrasement. ( V . Pl. 24 , 25e.

et suiv. )

PAREMENT. Face apparente de l'ouvrage ; c'est pourquoi on dit

qu'une cloison , un plancher , une porte pleine , une tablette est à

un parement, lorsque les planches ne sontblanchies que d 'un côté ,

et à deux paremens si elles le sont des deux côtés : de même des

portes à cadre , elles sont à un parement si elles n 'ont de moulures

que sur la face , quoique blanchies ou arasées derrière ; elles sont à

deux paremens si elles ont des moulures sur les deux faces. ( Voy .

Pl. 2 , 21, 22 , 23e, et suiv . )

PARQUET en feuilles. C 'est un assemblage de bâtis et de panneaux

arasés les uns avec les autres , qui sert à couvrir les aires ou plan

chers des appartemens. ( V . Pl. 18 et 19 . )

PARQUET sans fin . C' est un assemblage de même que le précé

dent de bâtis et de panneaux par petites feuilles qui s'assemblent

les unes dans les autres sur place comme le parquet en feuille .

( V . Planche 18 et 19 . )

On donne aussi ce nom à un plancher dont les baltans et pan

neaux sontposés parallèlement aux ouverturesde portesou de croi.
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sées , et dont les bâtis et les panneaux s'assemblent séparément sur

place. ( V . Pl. 18 et 19º.)

Les doubles panneaux qu’on rapporte quelquefois au bas des

portes cochères , portent aussi le nom de parquet,

Parquet de glace. On nomme ainsi la menuiserie qui porte les

glaces des cheminées et des trumeaux ; ces sortes de parquets sont

composés aussi de bâtis et panneaux qui sont en renfoncement sur

les champs. On donne le même nom à tous les ouvrages qui sont

de même construction , ayant ou non des moulures en paremens;

tels sont des derrières ou fonds d'armoire , de bibliothèque ; des

derrières et dessus de buſfet, de comptoir , etc . ( V . Pl. 20€. )

PARQUETER. C 'est couvrir un plancher de feuilles de parquet.

PARQUETEUR, Ouvrier qui fait et pose le parquet.

Patin . On nomme ainsi toutes pièces de bois servant à porter

quelques montans , et qui sont à deux ou à quatre branches , telles

que les traverses basses d 'un échafaud , d'un pied de table , d'un

pied à battre les habits.

PATTE . C 'est la partie mobile d'un sergent.

Pavillon. Planche qui couvre la tête d 'une jalousie et qui sert à

cacher la jalousie lorsqu'elle est levée .

Peigne. ( V . Tenon. )

PERSIENNE. Châssis composédemontans et traverses, rempli de

lamesmouvantes ou dormantes assemblées obliquement et à recou

vrement les unes sur les autres. Les persiennes servent de ferme

ture extérieure en place de volets au-devant des croisées. ( V . Pl. 7

et 8e. )

PETIT Bois. Ce nom désigne les montans et traverses des châssis

de croisées et châssis vitrés qui reçoivent les verres . ( V . Pl. 3 , 4 ,

5 et 6e. )

PEUPLE. Bois blanc de France , très-mou ; c'est celui avec lequel

on fait le plus souvent les planches qu'on nomme voliges.

PIÈCE CARRÉE, Outil qui sert à vérifier le carrement des assem

blages en montant l'ouvrage.

Pièce d 'appui. ( V . Appui. )

Pièce d 'onglet. C 'est , dansunefeuille de parquet , l'un des battans

Wage .
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de remplissage qui, d'un bout, est coupé d 'onglet et assemblé dans

le bâti d 'encadrement, et de l'autre est coupé carrément et assemblé

dans les autres battans. ( V . Pl. 18 . )

Pièce carrée. C'est , dans unemême feuille , le battant de rem

plissage qui reçoit l'assemblage de deux panneaux dans sa longueur.

( V . Pl. 18 . )

Pièce à queue. C 'est le montant placé dans le haut d'une croisée

à coulisse , et qui se démonte à volonté au moyen d 'une vis , pour

pouvoir retirer les deux châssis du haut de dedans le dormant. ( V .

Pl. 6 . )

Pied-DE-BICHE.Morceau de plancheportantune entaille triangu

laire dans laquelle on place le bout des planches que l'on veut tra

vailler sur l'épaisseur.

Pied-cornier. On nomme ainsi tous les montans de bâtis dor

mans d'une armoire , d 'un buffet , formant angle saillant, et dont

l'arête est arrondie.

PIÉDESTAL. Assemblage de menuiserie , ayant trois ou quatre

faces , qui est uni ou orné de socle et de corniche, servant à porter

un buste , une figure.

PIED DE LIT. Ce sont les quatre montans d'un bois de lit ; c'est .

aussi l'un des bouts du bois de lit.

Pigeon. Petit morceau de bois mince qu'on place dans un onglet

sur le champ d 'un cadre , pour que quand lebois vient à se retirer,

on ne voie pas le jour au travers du joint.

· PILASTRE. Partie étroite d 'un lambris de hauteur ou d'appui, qui

sert à revêtir des petites parties ou à diviser des grandes parties de

lambris. ( V . Pl. ire . )

Onnomme ainsi une espèce de colonne plate ou un champ uni

qu'on décore de socles , chapiteaux , et souvent d 'astragales , qui

est fait de bois mince et qu’on rapporte ou qu'on embrève sur des

parquets de glace ou sur d'autres bâtís pour décoration . ( Voy.

Pl. 20€. )

Placage. Manière de faire des ouvrages, qui consiste à appliquer

des feuilles de bois de couleur qu'on colle sur un assemblage de

menuiserie.
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PLACARD. ( V . Porte . )

On nomme aussi placard une face d 'armoire unie ou avec mous

lure , visible ou sous tenture , qu'on pose à côté et qui affleure un

tuyau de cheminée pour en dérober la saillie .

Plafond. C 'est le nom qu'on donne à toute espèce de menuiserie

placée horizontalement , servant à revêtir le haut des embrasemens,

de porte , de croisée , d 'armoire , de bibliothèque.

• Plan. On doit entendre également par ce mot ce qui représente

la coupe , l'élévation et le plan de l'ouvrage ; c'est la délinéation du

sujet vu horizontalement ou verticalement. ( V . Pl. 2 , 4 , 6 , 8 , 10 ,

11, 13 , 17, 21, 23e. et suiv. )

PLANCHE. On nommeainsi toutes pièces de bois refendues depuis

1 jusqu'à 2 pouces d 'épaisseur sur différentes longueurs et largeurs.

Planche de bateau . Elles proviennent de vieux bateaux quitrans

portent des approvisionnemens.

* PLANCHÉIER . C 'est couvrir un plancher de planches jointes à raia

pures et languettes , arrêtées et clouées sur des lambourdes.

PLANCHER. Espècedemenuiserie composée de planches ou d 'alaises

jointes ensemble , et qui, comme les parquets , sert à revêtir les

aires des appartemens ou à couvrir le sol des pièces du rez-de- chaus

sée. On en distingue de plusieurs sortes par rapport à leur façon ;

savoir :

Plancher ordinaire. C 'est celui qui est fait de planches entières,

bruțes ou jointes à rainures et languettes.

Plancher de frise . C 'est celuidont les planches sont refendues en

deux ou trois sur leur largeur , et qui sont jointes à rainures et lan

guettes. ( V . Pl. 18 . )

Plancher de frise et à l'anglaise . C'est le même que le précé

dent, mais dont les bouts des frises sont chevauchés de deux l'une.

( V . Pl. 18 . )

Plancher à point de Hongrie , ou à fougère , ou à la capucine.

C 'est encore un plancher par frises , mais elles sont plus courtes et

coupées d'onglet à chaque bout , puis posées diagonalement et par

travée. ( V . PI. 186. )
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PLAQUER. C 'est coller des bois étrangers en feuilles minces sur

un assemblage de bois de chêne.

PLATEAU OU TOURTE. Rond plein ou évidé au milieu , qui sert à

porter quelque chose , et plus particulièrement à entretenir l'écart

des tringles qui composent une colonne creuse , un tambour de

treuil, etc.

PLATE -BANDE simple . Espèce de ravalement qu'on pousse autour

des panneaux de lambris et des portes à cadre, et qui forment en

même temps la languette d'embrèvement. ( V . PL. 2 , 21 et 220. )

Plate -bande à filet. C 'est celle qui porte un adouci derrière.

PLEIN BOIS (ouvrages en ). On entend par là tous ouvrages dans

la construction desquels il n'y a point d'assemblages à tenon , mais

dont toutes les pièces sont ou non jointes et collées ensemble . Ces

ouvrages se désignent le plus souvent , dans le toisé , sous le nom

de bois uni.

PLINTHE. C 'est la partie lisse , en bois mince et étroit , qu’on rap

porte au bas d'un lambris , d 'une porte , d'un embrasement, et sur

les murs pour figurer lambris. ( V . P . ire, et 29 .)

Dans le toisé , on donne le même nom à tous les champs unis qui

sont faits de même bois et dont la façon est la même , soit qu'ils

soient posés horizontalement , soit qu'ils le soient perpendiculai

rement.

Plinthe élégie . Ce sont lesmêmes plinthes non rapportées , mais

prises dans l'épaisseur de la traverse du lambris.

Point DE HONGRIE .. ( V . Plancher. )

POINTE DE DIAMANT. Jonction de quatre joints d'onglets, tels que

ceux des montạns et traverses des petits bois des croisées. (Voy .

Croisée. )

· Pointe de diamant. On nomme ainsi un panneau saillant sur son

bâti qui est taillé à facette , de manière qu'étant plus épais au mi

lieu que sur les rives, il présente des arêtes qui tendent au centre. -

( V . Pl. 10 . )

· Porte. Partie demenuiserie qui sert à fermer une ouverture pra

tiquée dansun mur, une cloison , et quidonne entrée à une maison ,
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ou à une chambre . On en distingue de plusieurs sortes , relative

ment à leur usage et à leur façon .

Porte pleine. On nomme ainsi une porte unie , laquelle est com

posée de planches jointes avec ou sans clef , et a des emboîtures haut

et bas, ou une seule en haut et une barre à queue par le bas. (Vor .

Pl. 15 et 16e. )

Porte d 'assemblage. Celle -ci est formée debâtis etde panneaux

sansmoulures.

Porte à placard . Elle ferme un appartement , est d 'assemblage,

et est décorée demoulures avec ou sans chambranle au pourtour.

( V . Pl. įre. , 2 et 23e. )

Porte vitrée . C 'est celle dont le bas est plein et le haut rempli de

croisillons ou petits bois pour y placer des carreaux. ( V . Pl. 3e.)

Porle bátarde. C'est celle qui fermé l'entrée d'unemaison dont

l'ouverture est trop petite pour que les voitures puissent y passer.

( V . Pl. 5 et 6e. )

Porte charretière. Grande porte à deux vantaux qui ferme l'en

trée d'une basse-cour , d 'une remise ou d'une grange , et qui est

faite en planches barrées derrière , ou bien d'assemblage avec bâtis

et panneaux et qui est sans moulures. ( V . Pl. 12 , 13 et 14º. )

· Porte cochère . C 'est celle qui ferme l'entrée d'une maison dont

la baie est assez grande pour que les voitures puissent y passer. (V .

- Pl. 9 , 10 et 11 . )

Porte grillée. C 'est celle qui est à panneaux par le bas et vide

par le haut, remplie de treillis de fil de fer ou de laiton , servantà

fermer un bureau , une bibliothèque , une face d 'alcove.

Porte à claire voie. C 'est celle qui est composée de barreaux

dans toute sa hauteur, ou dans toute la partie du haut seulement.

Porte à deux vantaux . C 'est celle qui est formée de deux par

ties dans sa baie , et qui ouvrent séparément. ( V . P . ire. )

Porte feinte . C 'est celle qui n 'a point de baie derrière , et qui

n 'est que pour répétition à une autre.

· Porte double . C 'est celle qui ferme la mêmebaie sur l'autre face

du mur ou de la cloison ,
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Porte en avant-corps. C 'est celle qui n'entre pas à feuillure dans

le chambranle. ( V . Pl. 24 . )

Porte brisée . C'est celle dont les deux vantaux sont ferrés de

manière qu'ils se reploient l'un sur l'autre,

Porte coupée . C 'est celle qui ouvre en deux parties sur la hau

teur ; souvent la partie du haut est vitrée , telles sont les portes de

loge de portier .

C'est aussi une porte qui ne doit pas être apparente , et qui est

prise dans un lambris dont les panneaux se trouvent quelquefois

coupés sur la hauteur ou sur la largeur, et quelquefois sur les deux

sens à la fois.

Porte flottée. C 'est une porte d'assemblage dont les battans ou

traverses paraissent plus larges sur un parement que sur l'autre , et

conséquemment les panneaux plus grands. Elle peut l'éire dans son

bâti , dans ses cadres et dans ses panneaux , et cela lorsqu'il y a un

plus grand nombre de traverses intérieures sur un parement que sur

l'autre , et que le profil des cadres n 'est pas le méme sur les deux

faces. ( V . Pl. 22 , 24 , 28 et 29e. )

Porte croisée . Espèce de croisée dont la partie du bas est remplie

par un panneau , et qui est posée dans une baie qui donne entrée

sur une terrasse ou sur un balcon , et qui ouvre jusque sur le

plancher .

Porte à glace. C 'est une porte qui sert de répétition à une croisée

et qui est faite en parquet derrière ou à cadre pour répéter à une

autre porte. Souvent ces sortes de portes sont flottées .

Porte persienne. Persienne qui ferme le deyant d'une porte

croisée , et quide même est remplie d 'un panneau par le bas.

PORTE-MANTEAUX. Barre dans laquelle sontassemblées des tiges ,

et dans celles -ci des rosettes tournées ou chantournées.

Porle-tapisserie . Saillie qui fait la corniche d'un plafond sur le

nu du mur , qui doit être égale à l'épaisseur du lambris qu’on rap

porte dessous ou au bâti destiné à recevoir la tenture .

C 'est aussi le nom qu'on donne aux bâtis ou châssis assemblés à

tenons et mortaises, attachés sur les murs pour recevoir de l'étoffe

ou du papier
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Pose. C 'est l'action demettre l'ouvrage en place, comme les lam

bris , parquets , portes , croisées.

POT A COLLE. Petit vase de cuivre rouge, supporté par trois pieds,

avec un manche, servant à faire chauffer la colle .

Poteau . Ce sont toutes pièces posées debout , débitées dans du

bois de 2 ou 3 pouces d 'épaisseur.

Poteau d 'huisserie. ( V . Huisserie . )

Poteau de remplissage. C 'est celui qu'on place entre des huisse

ries dans une cloison hourdée , pour recevoir les barres à queue et

tenir la poussée des plâtres. ( V . Pl. 15 et 16e.)

POTENCE. C'est un bâti composé d 'un montant , une traverse ram

pante et une écharpe , servant à soutenir le toit ou auvent au-dessus

d'une devanture de boutique. On nommeaussipotence les goussets

d 'assemblage. ( V . Goussets.)

POUSSER. C 'est l'action de former sur le bois des moulures , des

rainures , des feuillures , etc. Ce terme est général pour l'usage des

outils à fer et à fût.

Pousser à la main . C 'est faire les moulures avec des gouges .

PRÊLE. Espèce d'herbe sèche servant à polir le bois.

PRESSE D’ÉTABLI. Il y en a de différentes sortes, qui servent soit

pour tenir l'ouvrage , soit pour refendre et débiter le bois ordinaire

et de placage , soit pour coller les planches ensemble ou pour faire

le placage.

Profil . On appelle ainsi une ou plusieurs moulures dont on orne

les diverses parties de l'ouvrage.

Par le motprofil, on entend encore la figure que doit représenter

le reliefde ces mêmesmoulures coupées dans leur largeur et perpen

diculaires à leur surface .

· PROFILER. C 'est l'action de tracer des profils ou de les exécuter

dans le bois ; ce terme signifie encore que deux membres demou

lures ou de profils se rencontrent parfaitement à l'endroit de leur

joint ; ou enfin qu'on entaille un morceau de bois selon la forme

d'un profil , ce quis'appelle contre-profiler. ( V . Contre-profil. )
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QUART DE ROND. Profil et outil demoulures. Il se compose d'un

quart de cercle ou d 'oval, et de deux filets qu'on pousse sur l'arête

d 'un bâti quelconque. ( V . Pl. 2 et 24 . ) Cette moulure est con

vexe ; celle qui est concave se nomme cavet. ( V . Pl. 270 . )

QUARTIER TOURNANT. On nomme ainsi la révolution que font les

marches autour d'un angle quelconque. C 'est aussi , dans le limon ,

la partie tournante et cintrée en plan .

QUARDERONER. Pousser un quart de rond entre deux filets.

QUEUE. Espèce d'assemblage qui se fait au bout des pièces de

bois pour les réunir à angle les unes avec les autres. On les nomme

queue d 'aronde ou d'ironde , à cause de leur forme évasée. ( Voy .

Assemblage. )

Queue recouverte ou perdue. Elle n 'est pas apparente à l'exté .

rieur du bois. ( V . Assemblage. )

Queue percée. C 'est celle dont les joints sont apparens, tels que

pour les tiroirs. ( V . Assemblage. )

Queue ( pièce à ). On nomme ainsi toutes parties assemblées ou

rapportées à queue dans le corps de l'ouvrage. ( V . aussi Pièce ).

Queue de morue. On donne ce nom à une fourrure ou tringle

dont la largeur est inégale d'un bout à l'autre.

R .

RABOT. On donne en général ce nom à un outil avec lequel on

replanit le bois . Le bois du rabot se nomme fút. Il y en a qui por

tent différens noms et qui ont leur usage particulier ; cesnoms sont:

le rabot ordinaire , le rabot cintré , le rabot debout , le rabot à

dents , le rabotrond , le rabot à mettre d 'épaisseur, le rabot à deux

fers, etc .

RACINEAUX. On nomme ainsi des petits pieux qu'on enfonce en

terre pour soutenir les bandes de parterre et autres ouvrages de

cette nature.
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RACLER. On entend par cemot l'action d'unir et d 'achever d 'ôter

les inégalités du bois.

Racloir . Instrument formé d'une lame d 'acier , à laquelle on

donne le morfil , emmanchée de bois , servant à emporter les raies

que le rabot à dents a laissées.

RACCORD. Manière de faire accorder et joindre ensemble lesmou

lures d 'une pièce horizontale avec celles d'une pièce rampante.

RAFRAICHIR. Cela se dit des joints ou assemblages d 'une vieille

menuiserie qu'on a refaits en partie .

RAGRÉER. Passer le rabot , le ciseau ou le racloir sur un plancher,

et en boucher les joints avec dumastic , les moulures avec la gouge ,

et les divers assemblage avec le ciseau .

RAINURE. Cavité faite sur l'épaisseur d'une planche parallèlement

à sa longueur, et dans laquelle les languettes viennent s'assembler

pour pouvoir joindre deux planches ensemble. ( V . Assemblage ,

ou dans une tringle , pour en former une coulisse , v . Pl. 16e. )

Rainure d'embrèvement. C'est celle qui est poussée derrière un

cadre de porte et qui reçoit les languettes du bâti. ( V . Pl. 22 , 23

et 24 . )

Rainure à bois debout. C 'est celle qui est faite en travers du fil

du bois.

RALONGEMENT DES BOIS. C 'est l'augmentation de longueur d 'une

pièce de bois , ce qui se fait par le moyen des entailles , des enfour

chemens, et , ce qui est le mieux , des joints en flûte ou des assem

blages à trait de Jupiter. ( V . Assemblage. )

RAMPANTE. C 'est la traverse d'un ouvrage assemblé obliquement,

ou l'ouvrage même posé dans une situation inclinée .

RAMPE. C 'est , dans un escalier , une suite de marches d 'un palier

à un autre ; c'est aussi la balustrade à hauteur d 'appui, posée sur le

limon .

RAPE. Espèce de lime pour arrondir et dresser le bois.

RAVALEMENT. C 'est la diminution d 'une pièce de bois à certain g

endroits pour en faire saillir quelques parties, soit qu'on veuille y

former des moulures saillantes ou rentrantes , ou bien y réserver

des masses pour la sculpture.



DE LA MENUISERIE . 47

une

RAVALER . C 'est diminuer d 'épaisseur le bois en certains endroits ,

afin de donner du relief aux moulures ou aux champs. On dit aussi

ravaler des moulures sur un chambranle pour dire pousser ; ravaler

un champ , une table renfoncée sur un chambranle , pour dire élégir .

( V . Pl. 22 , 24 , 25 et 26e. , etc. )

REBOURS (bois de). On nomme ainsi celui dont les fils ne sont

pas parallèles à sa surface et à contre-sens les uns des autres. On

entend aussi par ce terme travailler le bois en contre-sens de son fil .

RECALER. C'est l'action de dresser et finir un joint quelconque ,

un tenon , une mortaise , avec le ciseau , le guillaume ou le rabot.

RECOUVREMENT. On nomme ainsi toutes saillies que formela joue

d'une pièce embrevée dans une autre ; c'est pourquoi les panneaux

qui sont en saillie sur les bâtis se nomment panneaux à recouvre

ment ou à table saillante : un cadre est aussi à recouvrement quand .

il est rapporté sur le bâti à feuillures et collé sur le panneau. ( Voy.

Pl. 21 , 23 et 24 .)

On dit des planches d'un auvent qu'elles sont à recouvrement

lorsqu'au lieu d 'être jointes ensemble , elles sont posées l'une sur

l'autre comme la tuile.

REFEND . Morceau de bois ou tringle ôtée d 'une planche ou d'un

ais trop large.

REFENDRE. C 'est débiter une planche sur le plat en plusieurs

t ringles .

REFEUILLER. C 'est faire une feuillure avec le feuilleret ou le guil

laume.

REFUITE (donner de la ). Facilité qu'on donne aux planches des

ouvrages emboîtés de se retirer sur elles-mêmes ; ce qu'on fait en

élargissant les trous des chevilles dans les tenons et en dehors, c'est

à -dire côté des rives.

C 'est aussi faire une rainure double de profondeur dans une cou

ſisse pour pouvoir en retirer la porte qui ouvre et ferme à coulisse.

C 'est encore donner à une mortaise plus de profondeur que n'est

la longueur du tenon quidoit y entrer afin de pouvoir l'y revêtir.

RÉGLET. ( V . Filet , Listel.)

REJETEAU , REVERSEAU. ( V . Jet- d'eau . )

D .

de
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REGINGOT. On donne ce nom au ravalement qu'on fait sous le jeta

d 'eau et sous la pièce d'appui d'une croisée ; l'un et l'autre sont pour"

rompre la lame d'eau et éviter qu'elle ne remonte et n 'entre dans

l'appartement. ( V . Pl. 4 et 15e. )

RELEVER. C 'est déplacer un parquet pour le rétablir ou remettre

des lambourdes.

REPLANIR. C 'est l'action de finir l'ouvrage au rabot ordinaire , au

rabotà dents et au racloir , après avoir été corroyé , soit au chantier,

soit sur place ; ainsi que cela se pratique pour les parquets et les

planchers.

REPOUSSOIR . C'est une espèce de cheville de fer qui sert à faire

sortir les chevilles des assemblages.

RETAILLER. C 'est l'action de décheviller les diverses pièces de

vieilles menuiseries , chambranles bâtis , et ouvrages d'assemblage,

telles que lambris , portes, croisées , parquets , recouper partie ou

totalité des battans et panneaux , pour réduire ces ouvrages à une

autre mesure , ou pour y remettre des parties neuves , refaire de

nouveaux assemblages et réunir le tout.

REVÊTIR . C 'est couvrir de boiseries ou de planches unies lesmurs

d 'une chambre.

RIFLARD. C 'est une espèce de rabot à deux poignées ; il sert à

dégrossir le parement des planches; le fer , pour qu'il enlève de plus

gros copeaux et qu 'il morde davantage , est rond au milieu : on le

nommecommunément demi-varlope.

Rond entre deux carrés. ( V . Quart de rond. )

Rossignol. C'est un petit morceau de bois taillé en coin , dont

on se sert pour remplir l'excès d 'unemortaise trop longue et serrer

le tenon qui s'y rapporte.

ROULURE. On appelle ainsi le défaut de liaison qui se rencontre

entre les couches concentriquesdu bois.

Sabot. C 'est un bout de plinthe ou de bandeau cintré en quart

de cercle que l'on rapporte haut et bas d 'un pied cornier , d 'une

armoire ou d'une bibliothèque,



DE LA MENUISERIE. 49

Sabois. Ce sont des outils à moulures, mais dont le fût est plus

petit que les autres et toujours cintré.

Sain . Se dit du bois qui n 'a ni nouds ni gersures , et qui n 'est

point échauffé.

Sapin. Bois de France et de Hollande, très-léger , d'une couleur

blanche , veiné de jaune , et qui augmente en vieillissant. Son poids

est d'environ 47 livres le pied cube.

SAUTERELLE . On donne ce nom à une fausse équerre .

Sciage. C'est l'effet qui provientde l'action de la scie. On dit bois

de sciage , c'est-à -dire qui est refendu en planches de différentes

épaisseurs :

Scie. Il y en a de différentes formes qui servent à divers usages;

savoir : la scie ordinaire, scie à tenon , scie à refendre, scie à ar

chet , scie à chantourner , scie à cheville , scie à débiter , scie à main ,

scic à araser, scie à découper, scie à dégager, scie à placage, scie

à presse , etc .

SCIEURS DE LONG . Ce sont les ouvriers chargés de débiter les

planches sur le champ ou sur le plat, pour faire des panneaux ,

des bâtis , etc .

SERGENT. Outil de fer composé de deux pattes, dont une mou

vante , avec une vis ou sans vis de pression pour serrer , et quisert

à faire approcher les joints de l'ouvrage et à tenir les planchesaprès

qu 'elles ont été collées .

Seuil . C'est une frise en planche ou chevron quirevêtit l'embra

sement d 'une porte dansun mur ou dans une cloison , et qui affleure

avec le carreau ou le parquet.

Sitge d’AISANCE. C 'est une planche percée d'un trou bouché par

un tampon. ( V . Lunette . )

Siége à l'anglaise . Il est composé d 'un bâti dormant et de plu

sieurs trapesmouvantes avec une lunette dessous, et souvent garni

d 'un soubassement en lambris. ( V . Pl. 324. )

Siege demi-anglaise. C 'est un siége semblable au précédent , ex

cepté qu'il n'a qu'une trape au milieu , sauslunette ni soubassement.

Simblo. C 'est l'action de tracer une courbe. .

Socle. C 'est , en général , une partie lisse servantà porter quelque
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partie d'architecture ou à la terminer ; telle est la partie basse d'un

piédestal et la partie unie au -dessus de sa corniche. C 'est aussi une

large plinthe en bois d'épaisseur, qu ’on rapporte au bas d 'un lam

bris , sur la rive de laquelle on pousse une ou plusieurs moulures.

Voy . Pl. 29 . )

On donne aussi ce nom à des planches larges et unies qu’on rap

porte au bas des murs pour figurer des petits lambris au-dessusdes

quels on colle des papiers de tenture. ( V . Pl. 29 . )

C' est encore le nom qu'on donne à un champ de formecarrée et

en saillie , qu'on rapporte à entaille au bas desmontans des cham

branles ordinaires et de ceux à la capucine. ( V . Pl. 30€. ) On

nomme encore socle , le champ qu'on rapporte au bas des pilastres

plats ou carrés. ( V . Pl. 20 . )

SOFITE. C 'est la face horizontale ou plafond d 'une corniche. Il y

en a de droits et de bombés. ( V . Pl. 314. )

SOMMIER OU TÊTE. C 'est la planche du haut d'une jalousie , por

tant environ 6 pouces de largeur , sur laquelle sont montées les

poulies et les cordes pour la faire mouvoir .

SORBONNE. Lieu où l'on fait chauffer le bois et la colle .

SOUBASSEMENT. Petitappui à l'intérieur des croisées. On le nomme

aussi banquette .

SOUPENTE. On nomme ainsi un plancher construit dans la hauteur

d 'une pièce pour en faire deux ; c'est aussi le nom de celle au -dessus.

SOURDIÈRE. C ' est une espèce de volet qu 'on place à l'extérieur

ď’une baie de croisée. Ce volet est formé parun chassis de bois de

chêne rempli de foin et recouvert , sur les deux faces, d'une toile

cirée ou peinte.

* STÉRÉOTOMIE . Science de la coupe des solides. :

STORE. Espèce de rideaux de coutil , montés sur un cylindre en

bois recouvert de fer blanc, qu ’on place au-devant des croisées ,

d'un balcon .

· SURBAÍSSÉ (ceintre ). Demi-oval pris sur son grand axe.

T .

TABLE. Meuble soutenu par des pieds fixes ou pliants .

Table saillante. Panneaux en saillie sur leur bâti. ( V . Lambris.)
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TABLETTE. Planches posées horizontalement sur des tasseaux ou

assemblées dans des montans, servant à placer des livres dans une

bibliothèque , des effets dans une armoire , des ustensiles dans une

Cuisine. .

TAILLOIR . C 'est le carré ou la moulure qui couronne un chapi

teau . ( V . Pl. 204. )

Talon . On appelle ainsi le derrière d 'une moulure , lequel est

arrondietdégagé ; c'est pourquoi on 'dit le talon d 'une doucine.

Talon renversé . Moulure dont la forme est inverse de celle des

bouvemens, et qui est ordinairement accompagnée d'un carré ou

baguette et couron né d 'un filet. ( V . P : 24 et 29e: )

TAMBOUR. Cloison qui ferme l'entrée d 'un escalier , le devant

d 'une porte d'appartement, ou bien un coffre renfermant quelque

saillie dans une pièce.

· Tampon . C 'estlebouchon d'un trou dansune planche , qui a été

formépar un neud.

Tampon . Bout debois qu'on scéle dans les murs pour recevoir les

broches ou les vices avec lesquelles on arrête la menuiserie , ou une

espèce de cheville qu'on met dans un trou percé au vilebrequin dans

la pierre , afin de pouvoir y placer une patte , un clou .

C'est aussi la planche mouvante qui sert à boucher la lunette

d 'un siége de commodités.

TAMPONNER. Mettre un tampon .

TANEVOT. Moulure de la forme du quart d'un oval avec filet et

dégagement. ( V . P . 6 et 26e. )

Tapée . On nomme ainsi un ou plusieurs bouts de planches qu'on

colle les uns sur les autres pour former une saillie , qui doit être

ensuite débillardée ou sculptée. "

TAQUET. C 'est un bout de bois chantourné ou non par les bouts ,

échancré à angle droit , lequel sert à porter le bout d 'un tasseau ou

d 'une barre qu'on ne peut pas arrêter avec des clous. ( V . PL. 33e. )

· TARABISCOT. Petit dégagement ou cavité qui sépare une moulure

d'avec une autre ou d'avec une partie lisse. L 'outil qui formecette

moulure porte le mêmenom .

TAsseau . Petite tringle carrée qu 'on attache contre lemur ou sur

le côté d'une armoire pour supporter le bout des tablettes. Dans le
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toisé , on donne aussi ce nom à toutes tringles demême dimension ,

servant à attacher des boiseries ou les lattes sur des poteaux de

cloisons,

Tenon . Partie excédante à l'extrémité d'une traverse formée par

la diminution d 'épaisseur des deux côtés du bois . ' '

Tenon ( à peigne . ) C 'est un tenon de rapport qu'on colle dans les

traverses , soit droites ou ciotrées ; ces tenons ont des goujons de

leur épaisseur quientrentdans la traverse et qui leur ont fait donner

ce nom ,

TÉ. C 'est la traverse qui s'assemble dans le bas des deux pieds

d'une table , d'un tréteau , et reçoit l'entretoise.

TILLEUL, Bois plein et léger, de couleur blanche.

TIROIR. C 'est une boîte formée d'un fond etde quatre côtés plus

ou moins élevés , et qui est supportée par des coulisseaux sous une

table ,

Tour à PATE. Espèce de table de cuisine ayant de hauts rebords

sur trois faces. .

TOURNIQUET. Petit morceau de bois entaillé par un bout , ser

vant à soutenir les châssis d 'une croisée à coulisse lorsqu'ils sont

| levés,

Tracer. C'est l'action de fixer sur les différentes pièces de bois

la place et la grandeur des assemblages , les coupes qu'il faut y

faire , etc.

TTAÎNÉE. On nomme ainsi un trait de compas fait sur le bois en

appuyant l'autre branche du compas contre lemur ou plancher, fai

sant un angle avec la pièce de menuiserie sur laquelle on fait la

traînée .

TRAIT DE JUPITER . ( V . Assemblage . ) :

Tranché (bois ). C 'est celui dont les fils ne sont pas parallèles à

sa surface , ce qui lui ôte une partie de sa force et l'expose à rompre.

TRAPE . Espèce de volet qu 'on pose horizontalement à fleur d 'un

plancher , ouvrant dans un bâti , pour fermer l'entrée d'une cave ,

d'un grenier . . .

TravaiLLÉ. Se dit du bois qui, n ' étant pas bien sec et étant

exposé à l'air , ou celui qui est trop sec , exposé dans des lieux hu

mides , se tourmente , se déjoint ou se cofine.

"OVES ,
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TRAVÉE. On se sert de ce terme pour exprimer la portion d 'un

plancher ou d 'un parquet .

TRAVERSE. On appelle ainsi toutes pièces de bois dont la situa

tion doit être horizontale , lesquelles prennent différensnoms selon

la nature de l'ouyrage ; c'est pourquoi on dit : traverse du haut ,

du bas , du milieu , de croisée , de petit bois , de porte , de lam

bris , de chambranle , de báti , etc.

Traverse de ceinture. Ce sont celles quisont assemblées dans

le hautdes pieds d 'une table.

Traverse flottée. C'est celle qui passe derrière un panneau , et

qui n 'est pas apparente en parement, ou qui ne l'est qu'en partie

sur un des deux paremens. ( V . Pl. 28 , 29 . )

Traverse ( Fausse ). C 'est celle qui est faite en bois mince , et

qu'on rapporte sur un panneau de porte ou de volet. ( V . Pl. 29 . )

TRAVERSER . On entend par ce terme l'action de corroyer le bois

en travers de sa largeur , soit avec la yarlope ou le rabot ordinaire

ou à dents. Par cemot on exprime aussi l'action de replanir le

parquet en feuille ou le plancher en frise ou à point de Hongrie

sur place après sa pose ; ce qui ce fait au rabot à deux fers.

TRÈFLE. Profil en usage pour les croisées , il est composé

de deux baguettes , entre lesquelles est un demi- cercle ou demi

oval. ( V . Croisées .)

TRÉTEAU. C'est une barre assemblée dans quatre pieds ou mon

tans , avec des traverses etune entretoise servant à supporter une

table.

TRINGLE. On donne ce nom aux montans et traverses de bois

brut qu'on attache sur les murs , et sur lesquels on cloue la toile

de tenture ; on nomme demême les ais de bois brut avec lesquels

on construit les cloisons hourdées , ainsi queles petitesalaises qu'on

rapporte sur l'épaisseur des battans et traverses des portes, croi

sées , etc . ( V . Pl. 15 et 16e. ) . .

TROMPILLON. C 'est , dans un châssis d’imposte et circulaire , une

petite partie demenuiserie assemblée dans la traverse du bas, qui

a la forme d'un demi- cercle , et qui reçoit l'assemblage de tous les

montans de petits bois qui tendent au point de centre. in

TRUMEAU. On nomme ainsi toute partie demenuiserie servant
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à revêtir l'espace qui se trouve entre deux croisées , soit qu'il y ait

ou non une glace ; on donne aussi ce nom à tous les parquets de

glace. ( V . Parquet. )

Trusquin . Outil servant à marquer l'épaisseur des tenons et la

largeur desmortaises.

Uni. Il se dit de tous les ouvrages qui sont faits en planches

entières et blanchies, jointes ou non , à rainures et languettes ,

tels que les tablettes , cloisons, planchers , etc .

. :
V .

VALET. Outil de fer servant à retenir le bois sur l'établi.

VANNES. C'est une espèce de porte mobile ouvrant verticalement

entre deux coulisses servant à retenir ou lâcher les eaux d'une

écluse , d'un étang.

VANTAU , vantail ou batlant. Ce qui signifie la partie d'une

porte ou d 'une croisée quelconque. Ainsi on appelle porte ou

croisée à un vanlail celle qui n 'est composée que d'une seule partie

sur sa largeur , et à deux vantaus celle qui ouvre en deux parties.

VARLOPE. Outil qui sert à corroyer le bois, c'est - à - dire à le

dresser.

Demi-varlope. Outil qui sert à dégrossir ou faire le premier

corroyage du bois.

Veau . On nomme ainsi la levée qu 'on fait dans une pièce de

bois pour la cintrer , soit sur le champ , soit sur le plat.

VEINÉ. Il se dit des bois durs que l'on emploie en placage.

Vide ( tant plein que ). Il se dit des ais qui forment les cloisons

à claire voie ; on dit qu'elles sont posées tant plein que vide , c'est

à -dire que l'espace entre chaque tringle est égale à la largeur de

ces mêmes tringles. ( V . Pl. 15° .) .

VIE ( tout en ) ou à vif. Par ce terme on entend une planche

qui entre dans une autre sans qu'on ait rien diminué de son épais

seur ; tel est un panneau dans son bâti. ( V . P . 11 , 13 , 24 , 25º.

et suiv . )

Lamêmechose s'entend de l'ouvrage , comme , par exemple ,

non nhage
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une porte entre toute en vie dans son bâti ou chambranle , lors

qu 'elle n 'a point de feuillure au pourtour , et qu'étant fermée son

parement affleure avec le chambranle . ( Voyez Pl. 22 , 23 , 25 ,

26e. , etc. )

VILEBREQUIN . Outil propre à faire les trous pour cheviller ou

clouer l'ouvrage.

Vive - ARÊTE . On nomme ainsi des battans corroyés dont les

angles sont aigus.

VOLET. Fermeture intérieure et extérieure de châssis de croi

sées , de façades de boutiques , etc . Il y a des volets brisés et des

volets d 'une seule feuille ; ceux - là sont pour les intérieurs , ils

se plient sur le dosseret , et le plus souvent se doublent sur l'em

brasure , et sontrenfermés par les chambranles ; ils sont d'assem

blage et à cadre , ou sont simplement emboîtés.

Les autres, qui sont pour les extérieurs , sont ordinairement

faits de planches jointes à rainures et languettes emboîtées des

deux bouts ou d'un seul bout , et barrés par le bas.

Voliges ou VOLICHES. On nomme ainsi des planchesde bois blanc,

ordinairementde peupliers , qui n 'ont que 5 à 8 lignes d'épaisseur;

les autres bois minces, soit de chêne, soit de sapin , se nomment

feuillets. ( V . Feuillet. )

VOLUTE. On nomme ainsi la première partie du limon au bas d 'un

escalier , et qui forme enroulement , ainsi que d 'autres parties de

menuiserie qui ont une courbure en spirale .

VoussURE. On donne ce nom aux parties de menuiserie cintrées

en élévation , ou en plan et en élévation , qui revêtissent le haut

d'une baie .

Vrille. Petit outil de fer , servant à faire les trous qu'on ne pent

faire avec le vilebrequin .
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. DE .

LA SERRURERIE .

A .

CIEN. C 'est un fer bien affiné , qui, de tous les métaux , est le

plus dur et sert à les tailler, à les couper et à les travailler.

On en connaît de six sortes principales ; savoir : le soret ou petit

acier commun , de Clamecy ou du Limousin ; l'acier de Piémont ,

l'acier d 'Allemagne, l'acier des Carmes ou à la rose , que l'on nomme

aussi acier de Hongrie ; l'acier de grain , demotte ou de Mondra

gon , venant d 'Espagne ; l'acier de Damas , veñant de la Syrie . Ce

dernier est le plus fin .

ACÉRER. C'est souder un morceau d'acier à l'extrémité d'un mor

ceau de fer. :

Agrafe. Nom d'un morceau de petit fer plat , coudé des deux

bouts cu à scellement à l'une de ses extrémités , servant à retenir

des dalles en pierre , à lier deux morceaux de marbre ensemble ,

ou à arrêter des parties demenuiserie. . .

Agrafe . Nom d'une espèce de boucle carrée avec une patte , que

l'on attache sur des volets de croisée pourles fermer , au moyen

du panneton de l'espagnolette qui passededans.

On en distingue de plusieurs sortes ; les unes , qui ne sont que

blanchies et évidées, se nomment agrafes à croissant, et en raison
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de leur dimension on leur donne le nom de petit , moyen et grand

modèle ; les autres plusgrandes, polies et évidées , se désignent par

modèle en long et modèle en travers. ( V . Pl. 8e. )

AIGRE. ( V . Fer. )

· Aile ou AILERON d'une fiche. ( V . Lame. ) :

ALÈSER. C 'est agrandir un trou avec un alésoir .'

ALÉSOIR . Outil d'acier qui sert à unir et à calibrer des trous ou

l'intérieur d'un cylindre , en le faisant tourner dedans.

AMBOUTIR . C'est rendre des feuilles de tôle convexesde diverses

formes pour imiter des ornemens de sculpture par le moyen d'é

tampes et de petites enclumes ; ce que l'on nomme tôle emboutie .

AMBOUTISSOIR. Morceau d 'acier carré dans lequel se trouvent

différentes cavités propres à former des têtes de clous de différentes

formes et de diverses grosseurs .

AMORCER. C'est amincir le bout d'une tringle ou barre de fer

pour la souder à une autre. ( V . Pl. 8 et 12e. )

ANCRE. Nom d 'une barre de fer carré , droite ou contournée ,

que l'on passe dans l'oeil d’un tiran ou d'une chaîne pour retenir

l'écartementdes murs de face , empêcher la poussée d'une voûte ,

ou entretenir une souche de cheminée au - dessus des combles.

( V . Pl. ire . ) . . .

Ancre à talon. C 'est celle qui porte au milieu une saillie en

forme de demi-congé ,. et qui lui sert d 'arrêt sur l'oeil de la chaîne,

(Vor. Pl. ire. )

· ANNEAU. Morceau de fer rond et circulaire , dontles extrémités

sont soudées ensemble . Il est passé dans un lien que l'on nomme

lacet , et qui est à pointe , à scellement ou à vis. Son usage le plus

ordinaire est d'attacher les chevaux à leurmangeoire. ( V . Pl. 84. )

Anneau de clef. C 'est la partie de la clef que l'on tient à la main ,

et qui aide à la mouvoir dans la serrure. .

Anneau de clef à l'anglaise. C 'est celui qui est uni et très-délié.

( V . Pl. 10 . )

·Anse . C'est l'espèce de lien mouvant d 'un cadenas que l'on passe

dans deux pitons posés , l'un sur un poteau , et l'autre sur une porte

pour la fermer. ( V : Pl. 96. )
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ARC-BOUTANT. C 'est un barreau de fer incliné, droitou contourné ,

servant à buter ou à soutenir une grille ou travée de grille , un

balcon , un garde-fou , etc .

ARCADE. C 'est la partie haute des barreaux des balcons ou des

rampes qui a la forme d 'un demi-cercle ou d'une ogive , ce qui

leur fait donner le nom de rampes ou balcons à arcade. ( Voyez

Pl. 2 et 6e. )

ARCHET. Outil qui sert à faire marcher le forêt. Il est fait d 'une

lame d'épée ou d'un morceau d 'acier étiré .

ARMATURE. Terme qui désigne collectivement toutes les pièces

de fer nécessaires pour arrêter ou fortifier quelqu'ouvrage , ou pour

l'entourer ; telles sont les bandes dont on garnit les bornes , les

pieds-droits , les seuils de porte cochère , une poutre éclatée , un

entrait , un pilot. I

Armature de pompe. Ce mot désigne demêmetoutes les pièces

qui servent à faire mouvoir le piston d 'une pompe. Ces pièces sont

le châssis , le balancier et la tringle attachée au piston . ( V . Pl. 3e. )

ARRÊT. C 'est un petit talon qui , dans une serrure , fait partie du

pêne ', ou qui est rivé sur le palâtre pour l'empêcher de courir .

( V . Pl. 21 . )

Arrêt de verrou à ressort. Petit épaulement pratiqué sur le

côté du verrou pour en arrêter la course au moyen du cramponnet.

( V . Pl. 23 .)

ARTICHAUX. Pointes de fer montées en forme d 'artichaux qu'on

place sur des pilastres , sur des barrières, pour empêcher de passer.

ATTISONOIRE. ( V . Tisonnier. )

ASTRAGALE. Espèce de cordon en cuivre ou en fer., que l'on rap

porte par le haut des barreaux d 'une grille , d'un balcon ou d 'une

rampe. ( V . Pl. 2 et 5e. )

AUBERON. Petit morceau de fer en forme de crampon , riyé sur

l'auberonnière pourrecevoir le pêne d 'une serrure à bosse ou d 'une

serrure de coffre. . .

· AUBERONNIÈRE. Petite bande de fer mince , ajustée avec un bout

de chaîne par le bout d'un fléau de porte charretière, propre à

fermer cette porte au moyen de l'auberon qui est rivé dessus, et
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qui reçoit le pêne d'une serrure ovale ou carrée fermant un fléau

ou un coffre.

B .

BALANCIER. Barre de fer rond servant à faire mouvoir le pis

ton d 'une pompe au moyen de la tringle qui est ajustée à l'un des

bouts de cette barre. ( V . Pl. 2e. )

Balcon. Panneaux de serrurerie de diverses formes et encadrés

de châssis , que l'on place à hauteur d'appui au -devant des croi

sées. ( V . Pl. 2 et 6e. )

BALÈVRE. C 'est , à l'extrémité d 'un barreau , le fer qui excède

celui de la traverse dans lequel il est assemblé.

BALUSTRE. Ornement qui se pratique sousl'anneau d 'une clef ; c'est

aussi le nom d'un pilastre de rampe dont le bas a la forme de poire .

BANDAGE. ( V . Fer. )

BANDE DE TRÉMIE. C 'est une barre de fer plat coudée à double

coude à chacune de ses extrémités , servant à soutenir les plâtres

des âtres et foyers de cheminées : elle se place au droit des vides

observés dans les planchers , et s'attache sur les solives d'enchevê

trure. ( V . Pl. ¡re. )

BANDELETTE. ( V . Fer. )

BARBE. Ce sont les dents pratiquées à l'un des côtés du pêne :

d'une serrure , lesquelles étant accrochées par le panneton de la

clef , ouvrent ou ferment la serrure selon qu'on tourne la clef.

Il y a autant de barbes à un pêne que la serrure a de tours pour

fermer. ( V . Pl. 2 10. )

BARIL . ( V . Tambour. )

BARRE DE TRÉMIE . ( V . Bande. )

Barre de languette. C 'est une barre de fer plat ou carré , por

tant des deux bouts sur les jambages d 'une cheminée , et suppor

tant la languette de face du tuyau . ( V . Pl. ire . )

On nomme aussi barre de languette les barres en petit fer carré

qui supportent les planches de ventouses sous un manteau de che

minée.
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Barre de contre -cour. Cette barre se met au-devant et retient

les plaques de fonte dans les cheminées de cuisine.

Barre de croisée ou de fermeture . C 'est unebarre de fer plat ou

carré qui ferme des guichets de croisée ou des volets de boutique ,

et qui se pose dans deux gâches ou est retenue par des boulons.

Barre d 'arc - boutant. C 'est une barre de fer carré , ayant un

crochet d 'un bout et un vil de l'autre , avec un lacet et un piton à

patte , pour fermer un vantail de porte charretière ou autres..

Barre de fourneau. ( V . Ceinture. )

Barre de linteau. Barre de fer plat ou carré , qui se pose , au

lieu de linteaux de bois, aux baies deportes et croisées ; on en met

aussiauxmêmes baiessous les fermetures qui sontbandées en pierre.

Barre d 'appui. Celle-ci se pose entre les tableaux d'une croisée ;

elle est en fer carré , et recouverte ou non d'une plate-bande.

BARREAU. Barre de fer carré , rond ou plat, qui sert à fermer

quelques ouvertures , comme baies de croisée , soupiraux , etc .

C'est aussi le nom des barres qui forment le remplissage d'une grille

et d'une rampe. ( V . Pl. 2 et 5e. )

BASCULE. Pièce de fer plat , qui , dans une serrure ou dans une

gâche , tourne surune goupille pour faire ouvrir ou fermer à la fois

les deux verrous d 'une porte d 'appartement ou d'armoire. On la .

nommebascule à verrous.

Bascule à queue de poireau. C'est unepoignée de fer rond mon

tée sur une platine à laquelle sont attachés des fils de fer tordus,

servant à faire ouvrir des verrous ou des becs de cannes placés à

l'intérieur d'une porte d'armoire .

Bascule de loquet. Pièce de fer d'environ deux pouces de long ,

percée d 'un trou et posée au bout de la tige du bouton ou dur lacet

de la boucle d'un loquet à bascule. ( V . Pl. 14 . )

Bascule de boucle ou de bouton. C 'est un petit morceau de fer

plat , ayant un trou carré d'un bout , effilé de l'autre , et ajusté à

l'extrémité de la tige d 'un bouton dit à boîte d'horloge. ( V . Pl. ge. )

Bascule à crémone. Elle est composée de deux verrous coudés

en croissant , que l'on fait mouvoir au moyen d 'une poignée fixée
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sur une platine évidée qui s'attache sur le vantail d'une porte ou

à l'intérieur d 'une armoire . ( V . Pl. 8e.)

Bascule à pignon. Elle ne diffère de la précédente qu 'en ce que

les queues des verrous sont droites et fendues de la longueur des

courses des verrous, et qu'un côté de ces queues est à dents ou à

crémaillère , et s'engrène dans un pignon placé entr'elles.

Bascule à coq. C 'est le nom des fortes bascules dont les cram

pons sont encloisonnés et à moulure. .. : :

BASCULE. Tringle de fer rond , montée sur deux tourillons , et

au bout de laquelle sont ajustés deux mouvemens servant au tirage

d 'une sonnette ; c'est ce que l'on nommebascule simple . La bas

cule double diffère de cette première , en ce qu'elle est montée dans

un canon de tôle qui porte aussi à ses deux extrémités un mouve

ment pour le service d 'une seconde sonnette . ( V . Pl. 25e. )

Base . Moulure en cuivre qu'on rapporte au bas d'un barreau de

rampe ou de balcon . ( V . Pl. 2€. )

BATARDE. C 'est le nom d'une lime qui tient le milieu entre les

limes à grosse taille et celles à fine taille .

BATON ROMPU . Il se dit d 'un morceau de fer carré , coudé de

plusieurs coudes à angles droits .

BATTANT. On nomme ainsi les montans d'une porte en grille ,

qui, avec les traverses , en forment le bâtis.

Battant. C'est , dans un loquet ou un loqueteau , la tige princi

pale etmouvante. ( V . Pl. 8 et 14º.)

BATTEMENT. Tringle de fer plat formant feuillure , rapportée sur ·

un desmontans d 'un vantail de grille , et cachant la jonction des

deux vantaux.

BEC DE CANNE. Petite serrure à demi-tour, avec ou sans cloison ,

qui ouvre par le moyen d'une boucle ou d'un bouton simple ou

double . ( V . Pl. 8e. )

On distingue plusieurs sortes de becs de cannes par rapport à

leur forme, à leur qualité, et à l'usage qu'on en fait. .

Bec de canne poli sur platine ou sans cloison , ou bec de canne

sur le dos . Il n 'a qu'un bouton , et sert à la fermeture des armoires.
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Bec de canne à écrou . Il sert comme le précédent , et n'a de

même qu'un bouton .

Bec decanne à feuille . C 'est un bec de canne aussimonté surune

platine , et qui sert à fermer le haut d 'une armoire au moyen d 'une

serrure ou d 'un second bec de canne.

Bec de canne à équerre. Celui- ci sert au même usage que le pré

cédent et est , de plus, encloisonné. Il s'ouvre au moyen d'une

équerre à laquelle est attaché un fil de fer. ( V . PI. 8e. )

Bec de canne à équerre. Celui- ci porte de même une équerre

dansson intérieur pour faire ouvrir , au moyen d 'un bouton et d 'un

fil de fer , un second bec de canne semblable au précédent placé au

haut de la porte. ( V . Pl. 8e. )

· Bec de canne à boucle simple . Celui-ci sert à la fermeture des

volets dans les embrasemens de croisées. ( V . Pl. 84. )

Bec de canne poli à deux boutons olive , ou à deux boucles à

charnière. Celui-ci est le plus en usage . Il sert à la fermeture des

portes d'appartemens, à cadres ou vitrées. On en distingue de deux

sortes, l'un à un , et l'autre à deux picolets ou cramponnets. (Vor.

Pl. 8 .)

Bec de canne à deux pênes. Il est semblable au dernier , mais

il a un second pêne dormant qu'on nomme verrou de nuit.

Bec de corbin . Outil d 'acier , étroit et crochu , servant à faire

les mortaises pour placer les lamesde fiches dans le bois.

BÉNARDE. ( V . Clef et Serrure. )

BÉQUETTE . Petites pinces à main pour contourner les petits fers

des garnitures.

BIGORNE. On nomme ainsi le talon ou les deux talons qui se

trouvent aux bouts d'une enclume, dont l'un est rond et l'autre

carré.

BIGORNEAU . Sorte de petite enclume à bigorne.

BIGORNER. C'est forger un morceau de fer et l'arrondir en forme

d 'anneau sur la pointe de la bigorne.

BILLE . On nomme ainsi les morceaux d'acier tels qu'ils se livrent

dans le commerce.

BLANCHI. On appelle ainsi le fer et toutes pièces de serrurerie

qui ont été limés à la lime commune ; ce mot désigne aussi la

u
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qualité inférieure d 'une serrure. En quincaillerie , on entend

par le mêmemot blanchi, les platines ou autres pièces qui ont été

passées sur la meule .

BLANCHIR . C 'est limer le fer ; c'est passer une platine de verrou ,

le palàtre d 'une serrure sur la meule .

Boîte. C 'est la partie d'une fiche dans laquelle entre la cheville

qui tient lieu du mamelon d'un gond.

BORAX. Sel qui a la propriété de se vitrifier aisément et d'aider la

fusion desmétaux. Il sert à braser ou lier le cuivre avec le fer .

Bonne. Cylindre creux de fer fondu , que l'on place au devant des

pieds-droits d 'une baie de porte cochère ; on nomme encore borne

une barre de fer carré ou arrondi seryant au mêmeusage.

Bosse. ( V . Serrure. )

Bouchoir . Plaque de tôle sur laquelle est rivée une poignée

fermant la bouche d'un four.

Boucle. Anneau allongé de fer ou de cuivre. L 'anneau en fer est

ordinairement passé dans un lacet, il sert à tirer une porte à

soi , et est blanchi ou poli. L 'anneau en cuivre est le plus souvent à

charnière , et il s'emploie aux serrures et becs de canne en place de

bouton . ( V . Pl. 210. )

Boucle en cuisse de grenouille. C 'est uneboucle de fer qui forme

deux espèces de poires au bas de l'anneau", séparées par un déga

gement.

Boucle à gibecière. C 'est le nom des heurtoirs placés aux portes

bâtardes ou aux portes cochères. Ce nom leur vient de leur contour

qui imite celui de la gibecière .

BOUDIN . ( V . Ressort. )

BOULE. Petite sphère percée et rivée sous les traverses d 'une

grille , d'un balcon , pour les soutenir ; elle se place aussi pour or ,

nement dans leur intérieur. ( V . Pl. 2 . )

Boulon. C 'est une cheville de fer rond ou carré , qui a une tête

d 'un bout, ou qui est fendue pour recevoir une clavette , et qui est

taraudée de l'autre . ( V . Pl. 40 . )

Les boulons quisoutiennent les marches des escaliers portent le

nom de boulon d 'emmarchement , et ceux qui arrêtent deux limons

ensemble portent celui de boulon d 'assemblage.
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BOULONNER. C 'est assembler ou retenir quelque chose en la tra

versant avec des boulons.

BOURDONNIÈRE. Pièce de fer qui tourne dans une autre ; c'est

aussi le haut du barreau de rive d'une grille , arrondi pour rouler

dans une bride ou dans la traverse ; c'est encore une espèce de

bride que l'on place par le haut d 'une porte cochère ou d'une porte

charretière , et dans laquelle entre une partie ronde.

Bout. ( V . Clef. )

BOUTER (Limes à ). Ce sont de petites limes quiservent particu

lièrement à limer les pannetonsdes clefs.

BOUTEROLLE. Sorte de rouet qui se pose sur le palâtre de la ser

rure à l'endroit où porte l'extrémité de la clef qui le reçoit et sur

lequel elle tourne ; le bout de la clef reçoit la bouterolle par le

moyen d 'une fente pratiquée au panneton . Il y en a de différentes

espèces , telles que bouterolles à faucillon , bouterolles à faucillon

renversé et à bâton rompu , bouterolles à crochets , etc. (Voyez

Pl. 21€ . )

Bouton. Pièce de fer sur laquelle on pose la main pour tirer une

porte à soi, ouvrir un verrou , une targette , un loquet , une ser

rure , un bec de canne , etc.

Il y en a de plusieurs sortes , de différens noms etpropres à di

vers usages ; savoir : les boutons en olive. Ceux-ci servent à ouvrir

les loquets à bascules , les serrures à fouillot et les becs de canne ;

ils sont en fer ou en cuivre . ( V . Pl. 8 , 9 , 14 et21€. )

Bouton d filet et poli. C 'est un bouton rond et plat passé au tour, .

qui s'applique sur une porte et sert à la tirer à soi. On en distingue

de trois modèles , petit , moyen et graud . ( V . Pl. ge. )

Bouton tourné en cul de lampe. C 'est un bouton qui sert aumême

usage que le précédent , mais qui, au lieu d'étre plat, est bombé ,

et porte un riche profil. ( V . Pl. 90. )

Boulon à bascule dit à boite d 'horloge. C 'est un petit bouton en “

olive avec une tige à vis et un écrou garni d 'une bascule , servant

à fermer de petites portes d'armoires. On en distingue de trois

modèles , petit ,moyen et grand. Ces boutons sont unis ou à filet.

( V . Pl. 9º. )

Bouton à coulisse . C'est celui qui est placé sur le palâtre ou sur
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ser !qualité inférieure d'une serrure. En quincaillerie , on entend

par lemêmemot blanchi, les platines ou autres pièces qui ont été

passées sur la meule .

BLANCHir. C'est limer le fer ; c'est passer une platine de verrou ,

le palâtre d 'une serrure sur la meule .

Boite. C 'est la partie d'une fiche dans laquelle entre la cheville

qui tient lieu du mamelon d'un gond.

Borax. Sel qui a la propriété de sc vitrifier aisément et d 'aider la

fusion des métaux. Il sert à braser ou lier le cuivre avec le fer.

BORNE. Cylindre creux de fer fondu , que l'on place au devantdes

pieds-droits d 'une baie de porte cochère ; on nomme encore borne

une barre de fer carré ou arrondi servant au même usage.

Bosse . ( V . Serrure . )

Bouchoir . Plaque de tôle sur laquelle est rivée une poignée

fermant la bouche d'un four .

Boucle. Anneau allongé de fer ou de cuivre. L 'anneau en fer est

ordinairement passé dans un lacet , il sert à tirer une porte à

soi, et est blanchi ou poli. L 'anneau en cuivre est le plus souvent,à

charnière , et il s'emploie aux serrures et becs decanne en place de

bouton . ( V . Pl. 214. )

Boucle en cuisse de grenouille. C 'est uneboucle de fer qui forme

deux espèces de poires au basde l'anneau', séparées par un déga

gement.

Boucle à gibecière. C 'est le nom des heurtoirs placés aux portes

bâtardes ou aux portes cochères. Ce nom leur vient de leur contour

qui imite celui de la gibecière.

BOUDIN . ( V . Ressort. )

BOULE. Petite sphère percée et rivée sous les traverses d 'une

grille , d'un balcon , pour les soutenir ; elle se place aussi pour or,

nement dans leur intérieur. ( V . Pl. 2e. ) .

Boulon. C 'est une cheville de fer rond ou carré , qui a une tête

d'un bout , ou qui est fendue pour recevoir une clavette , et qui est

taraudée de l'autre. ( V . Pl. 40 .)

Les boulons qui soutiennent les marches des escaliers portent le

nom deboulon d'emmarchement, et ceux qui arrêtentdeux limons

ensemble portent celui de boulon d 'assemblage.
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BOULONNER. C'est assembler ou retenir quelque chose en la tra

versant avec desboulons.

BOURDONNIÈRE. Pièce de fer qui tourne dans une autre ; c'est

aussi le haut du barreau de rive d'une grille , arrondi pour rouler

dans une bride ou dans la traverse ; c'est encore une espèce de

bride que l'on place par le haut d 'une porte cochère ou d'une porte

charretière , et dans laquelle entre une partie ronde.

Bout. ( V . Clef. )

BOUTER (Limes à ). Ce sont de petites limes qui serventparticu

lièrement à limer les pannetons des clefs.

BOUTEROLLE. Sorte de rouet qui se pose sur le palâtre de la ser

rure à l'endroit où porte l'extrémité de la clef qui le reçoit et sur

lequel elle tourne ; le bout de la clef reçoit la bouterolle par le

moyen d'une fente pratiquée au panneton . Il y en a de différentes

espèces , telles que bouterolles à faucillon , bouterolles à faucillon

renversé et à bâton rompu , bouterolles à crochets , etc. (Voyez

Pl. 214. )

Bouton. Pièce de fer sur laquelle on pose la main pour tirer une

porte à soi , ouvrir un verrou , une targette , un loquet , une ser

rure , un bec de canne , etc.

Il y en a de plusieurs sortes , de différens noms et propres à di

vers usages ; savoir : les boutons en olive . Ceux-ci servent à ouvrir

les loquets à bascules , les serrures à fouillot et les becs de canne ;

ils sont en fer ou en cuivre. ( V . Pl. 8 , 9 , 14 et210. )

Bouton à filet et poli. C 'est un bouton rond et plat passé au tour,

qui s'applique sur une porte et sert à la tirer à soi. On en distingue

de trois modèles , petit , moyen et graud. ( V . Pl. ge. )

Bouton tournéen cul de lampe. C 'est un bouton quisertaumême

usage que le précédent , mais qui, au lieu d'étre plat , est bombé ,

et porte un riche profil. ( V . Pl. 96. )

Boulon à bascule dit à boîte d 'horloge. C 'est un petit bouton en •

olive avec une tige à vis et un écrou garni d 'une bascule , servant

à fermer de petites portes d'armoires. On en distingue de trois

modèles, petit ,moyen et grand. Ces boutons sont unis ou à filet.

( V . Pl. 9º. )

Bouton à coulisse. C'est celui qui est placé sur le palâtre ou sur
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la cloison d'une serrure , et qui sert à en ouvrir le demi-tour. Pour

les serrures à tour et demi il est sur le palâtre, plein pour les com

munes , et évidé pour celles dites poussées. Il est placé sous la

cloison pour les serruresdesûreté. ( V . Pl. 18 et 19º. )

BOUTONNIÈRE. Petite pièce de cuivre fondu en forme de gâche,

portant une patte à chaque bout. Cette pièce se rive sur le bout

d'une lame de persienne , et sert à la faire mouvoir au moyen d'un

goujon monté sur une crémaillère .

BRANCHE. On donne ce nom à la tige d'une penture , d'une char

nière longue , d 'un pivot de porte cochère ou de porte battante.

( V . Pl. 9 et 15°. ).

BRASER. C 'est réunir deuxmorceaux de fer avec du cuivre que

l'on fait fondre.

BRASURE. C 'est l'endroit où sont jointes deux pièces de fer par

du laiton qu 'on y a fait fondre .

BRIDE. Lien de fer avec lequel on embrasse une pièce de bois ,

un tuyau de descente , la tête d'une serrure , une boîte et plusieurs

autres corps appliqués sur un mur.

Bride. Partie saillante aux deux extrémités d 'un bout de tuyau

de conduite en fonte .

BRIQUET. Petit couplet qui ne peut être plié que d'un côté. On

en distinguede deux sortes , à un et à deux neudsou coqs ; ils ser

vent à la ferrure des tables et des dessus de comptoirs. ( V . Pl. 96.)

Briquet. ( V . Pivot. )

Broche. Long clou arrondi sans tête , dont on se sert pour ar

rêter les lambris. ( V . Pl. 44. )

On nommeaussibroche une petite tige ronde rivée sur le palâtre

d'une serrure , placée au centre du canon, et qui entre dansla forure

de la clef. ( V . Pl. 18 . )

C 'est encore une petite tige dans une serrure , que l'on nomme

broche de gachette . ( V . Pl. 2 10. )

Broche de fiche. Tige ronde portantun bouton à son extrémité ,

et qui passe à travers les noeuds d'une fiche. ( V . Pl. 124. )

Broche à oil. C'est la tige mouvante qui passe dans les yeux d'un

couplet à charnière. ( V . Pl. 10 . )
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BRONZE. Métal composé de cuivre de Suède appelé rosetle , et

d 'étain fin . i

BROQUETTE. Petit clou à tête ronde servant à attacher les platines

des verrous , des targettes. On en distingue de plusieurs sortes ;

savoir : la broquette à l'anglaise , la broquette emboutie , la bro

quette de trois quarts , dedemi-livre allongée , de demi-livre fine,

et d'un quart fin ou petite semence.

Brunir. C 'est polir un ouvrage : ce travail se fait avec un bru

nissoir d'acier.

BRUNISSOIR . Morceau d 'acier trempé , fort dur et poli ; on s'en

sert pour fourbir ou brillanter le fer poli.

Ce qu'on nomme riflard est un brunissoir.

BURIN . Espèce de ciseau à deux biseaux qui sert à couper le fer

à froid , à faire des entailles. Il y en a en bec d'âne , en grain d 'orge ,

à gouge , etc .

CACHE - ENTRÉE. Petite pièce de fer mouyante qui couvre l'en

trée d 'un cadenas , d 'une serrure à tour et demi ou bénarde. ( Voy.

Pl. 9 et 18e. )

CADENAS. Espèce de petite serrure mobile et portative. Il y en a

de différentes espèces : les unes sont à serrure que l'on nomme

ordinaire ou d'Allemagne ; les autres à charnières : elles sont ou

noires ou polies. Il en est une troisième sorte qu'on nomme cadenas

à secret et à canon tournant. ( V . Pl. ge. )

CALIBRER. C 'est mettre un trou à un diamètre convenable , ce

qui se fait avec un alésoir ; on calibre aussi un barreau de fer avec

une étampe jusqu'à ce qu'il soit à la grosseur qui convient. On ca

libre les vis avant que de les passer à la filière.

Calle. Petit morceau de fer en forme de coin .

Canon. C 'est , dans une serrure , le petit cylindre creux attaché

sur le foncet , dans lequel entre la clef. ( V . Pl. 18 . )

C 'est aussi la partie de la tige de la clef qui est forée , et dans

laquelle entre la broche. ( V . Pl. 10€..)
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On distingue deux sortes de canons ; savoir : canon à patte et

canon tournant.

CARREAU. Grosse lime de fer carrée, taillée sur les quatre faces.

CARRELET. Autre lime quin 'a que lamoitié de la force du carreau.

CARRELETTES. Petites limes.

CarilĻON . ( V . Fer. )

CEINTURE DE FOURNEAU. Barre de fer plat, coudée et à scelle

ment, servant à retenir les briques ou le carreau du dessus d'un

fourneau .

CENDREUX. ( V . Fer . )

Chaîne. C 'est un assemblage de plusieurs mailles.

Chaîne (Demi-). ( V . Tiran . ) ,

Chaine. C 'est une suite de plusieurs barres de fer , liées et as.

semblées par crochets, par clavettes , par des moufles , par des

entailles ou assemblages à trait de upiter, et que l'on place dans

l'épaisseur des murs ou en travers pour en empêcher la désunion

ou l'écartement. ( V . Pl. ire . )

Chair . On appelle ainsi le fer qui, cassé à froid , présente des

flocons qui se tirent et quine se rompent que difficilement.

CHANFREIN . Petite surface forn.ce par l'arète abattue d'une bande

de fer plat ;telest le côté de la branche d 'une penture. ( V . Pl. 15 . )

C ' est aussi le nom du biseau que l'on fait au bout du pène d'une

serrure.

Chape. C 'est , dans une poulie , l'espèce de bride qui porte les

deux extrémités de l'axe ; ce sont aussiles platines des poulies pour

rideaux. ( V . Pl. 17e. )

CHAPITEAU. Ornement en cuivre que l'on rapporte par le haut

d 'un barreau d 'une rampe , d 'un balcon ou d 'une grille . ( V . Pl. 2 ,

5 .et 6e. )

CHARBON . On se sert de deux espèces de charbon ; savoir : le

charbon de bois et le charbon fossile qu'on nomme charbon de

terre.

CHARDON . Pointes , crochets et dards de fer rivés sur des barres ,

de fer plat ou de fer carré chantournées , que l'on place aux côtés

des grilles ou scellées dans desmurs pour défendre le passage.
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HARGER . menu isesCAARGER. C 'est appliquer dessus le fer trop menu des mises

d'autre fer pour le rendre plus fort.

CHARNIÈRE. Pièce de quincaillerie servant à la ferrure des portes

d'appartemens, d 'armoires , de volets , etc. : elle est formée de

deux pièces jointes par une broche rivée ou mouvante . On en dis

tingue de plusieurs espèces ; savoir : charnière en tôle et carrée ;

la même, mais les trous fraisés ; charnière à pan , faite de même

en tôle , et de forme octogone ; charnière à couplet : celle- ci

porte une branche longue d'un bout, et un couplet de l'autre. Il

en est de grisées , et d'autres qui sont blanchies ; charnière ,

broche à ceil , et enfin les charnières longues ou à deux branches ;

celles- ci sont toujours blanchies. On fait aussi des charnières

carrées en cuivre ; elles sont en laiton ou en cuivre fondu. ( Pour

toutes ces charnières , v . Pl. ge. )

CHASSE CARRÉE. Espèce de marteau à deux têtes carrées , dont

l'une est acérée et l'autre ne l'est point.

CHASSE A BISEAU . C'est le même outil et qui est de la même

forme , à l'exception que la tête acérée est en pente. L 'un et l'autre

servent à refouler le fer. . .

Chassis. Assemblage du pourtour d 'une porte , d'une rampe , d'un

balcon , dans lequel les barreaux sont assemblés. ( V . Pl. 2 , 5 et6e. )

Chaude. C'est l'action de faire assez chauffer le fer pour le forger.

Ainsi on dit : cemorceau a été forgé en une , deuxou trois chaudes.

Chaude grasse ou suante . Ce terme exprime l'état du fer sortant

de la forge lorsqu'il est bouillonnant et presqu'en fusion . '

CHERCHE-FICHE. C 'est une sorte de pointe acérée , dont la tête

formantun tour d 'équerre se trouve ronde comme le reste du corps

de cet outil. Son usage est de chercher dans le bois le trou qui est

dans l'aile de la fiche lorsque cette aile est dans la mortaise , afin

d 'y pouvoir placer la pointe qui doit arrêter la fiche.

CHEVALET OU MACHINE A FORER. Cette machine est composée de

trois pièces, la palette , la vis et l'écrou.

CA EVÊTRE. Barre de fer coudée recevant les solives d'un plancher

par le bout qui joint un âtre de cheminée. ( V . Pl. ire .)

CHEVILLE D'ASSEMBLAGE.Cette cheville sert aux charpentiers, seu

lement pour assembler provisoirement les pièces de bois façonnées
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sur le chantier ; elle a un talon percé d'un oeil à la tête , et la pointe

ronde.

CHEVILLETTE. Morceau de fer rond et à pans , appointi d'un bout

et ayant une tête à deux talons de l'autre ; elle sert à l'assemblage

des bois de charpente. ( V . Pl. 4º.)

Chevillette dentelée . C 'est une chevillette dont la tige est héris

sée de dents.

CISEAU A CHAUD. Gros ciseau à deux biseaux qni sert à couper le

fer chaud.

Ciseau à froid . Ciseau qui ne diffère du précédent que parce

qu'il est moins long et qu'il ne sert jamais sur le fer chaud .

Ciseau à ferrer . C 'est un ciseau à deux biseaux , mais dont le

taillant est très-mince ; il n'est propre qu 'à couper du bois .

CLAVETTE. Petit morceau de fer plat et mince , plus large d 'un

bout que de l'autre , qu'on passe dans la mortaise d 'un boulon ; il

y en a de simples et de doubles. ( V . Pl. 3 et 4e. )

Clef. Instrumentde fer qui sert à ouvrir et à fermer une serrure.

On distingue trois sortes de clefs , 1º . clef prête à fendre ; c'est

une clef forgée , limée et non finie ; 2°. clef à bout ou clef be

narde : celle - ci est finie , mais la tige n 'est pas forée ; 3º. clef forée :

celle -ci est percée ou en partie ou en totalité au travers de la tige .

On la nomme aussi clef de sûreté . ( V . Pl. 10 . )

On'appelle clef à double forure celle qui est forée en trèfle ou

en pique. .

Cloison . Ce sont les trois côtés d 'une serrure qui forment son

épaisseur et qui renferment la garniture. La cloison est quelquefois

arrêtée sur le palâtre par des étoquiaux. ( V . Pl. 18 et 21°. ) .

Cloison (Demi- ). Cemot désigne la cloison d 'une serrure qui

n 'a pour hauteur que la moitié de la longueurdu foncet.

Clou . Tige de ferayantune tête d'un bout etunepointe de l'autre.

Il en est de diverses espèces propres à différens usages , savoir :

le clou dit à bateau, qui estun clou commun , que l'on nommeaussi

clou à maçon ; le clou à latte ; le clou à volige ; le clou à ardoise ;

le clou à menuisier dit délié ; le clou de Liége , qui est plus doux

que le précédent; le clou à barrer ; le clou à plancher , qui n'a pas

de tête , et que l'on nomme aussi clou poufle ; le clou à serrurier, que
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l'on nomme clou doux ; le clou à penture ; le clou d 'épingle fait ,

avec du fil de fer , et qui est à tête ronde ou à tête plate , dont

le fin se nomme à tête d 'homme, et le très -fin à tête de perruquier .

Clou rivé. Ce clou porte , d'un bout, une large tête ronde ou

faite en losange ; sa tige est ronde et non pointue , ce qui la rend

propre à faire une rivure de son extrémité. Ce clou sert à attacher

les pentures , les pommelles , etc.

Clou à crochet. Espèce de petit gond dont les deux extrémités

sont en pointe. ( V . Pl. 13e. )

Coin . ( V . Serre.)

Col de cygne. C 'est le nom de toute courbure que l'on fait subir

à une tringle de fer rond , et qui imite la formedu col d 'un cygne ;

cette forme se donne quelquefois à une tringle de rideau , à la tige .

d 'un pivot à équerre , à un barreau de rampe. ( V . Pl. 5 et 15e.)

Collet. C'est l'endroit d'une penture le plus voisin du rempli

ou wil dans lequel le gond est reçu ; il est de la même largeur ou

plus large que n’est le reste de la penture. ( V . Pl. 15e.)

Collier. Cercle de fer ou bride portant deux branches à char

nières qui s'ouvrent et se tiennent fermeés à volonté au moyen d'une

broche; ce cercle sert à tenir un tuyau de poële , un corps de

pompe , etc. ( V . Pl. 3e. )

On donne quelquefois ce nom à des morceaux de fer formant

viroles ou anneaux destinés à embrasser d'autres pièces et à les for

tifier.

Il est d 'autres espèces de colliers qui ne sont point à charnières :

ceux- ci portent des scellemens et font le service d'une bourdon

nière. ( V . Pl. 2º. ) i

COLONNE. C 'est le barreau d'une rampe , d'un balcon , qui est

arrondi etdont la grosseur diminue par le haut. ( V . Pl. 20. )

Conduit. Petite pièce en tôle coudée deux fois d'équerre pour

former deux petites pattes, et qui sert à guider et à tenir la tige

d'un verrou à ressort sur les portes et croisées . ( V . Pl. 8 et 220. ) .

C 'est aussi un petit bout de fil de fer courbé et appointi des deux

bouts , propre à soutenir et à guider un autre fil de fer tendu pour

le tirage d'une sonnette. ( V . Pl. 25e. )
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CONGÉ.Masse de
montant ou aces. ( V .Pl. 22 d'un pivot, le

· Congé. Masse de fer évidé en quartde cercle que l'on rapporte

aux extrémités d'un montant ou d 'une traverse de grille , pour don .

ner plus de solidité aux assemblages. ( V . Pl. 2 et 3e . )

C 'est aussi , à l'angle intérieure d'une équerre , d'un pivot, l'es

pèce de renfort que l'on évide demême.

· Console. Enroulement qui sert à arcbouter une grille ou à sou

tenir un balcon .

CONTRE-POINÇON . C 'est une sorte de poinçon camus , plus large

par sa pointe que le trou auquel on l'applique. Il y en a de carrés ,

de ronds , d'ovales , etc .

CONTRE-PANNETON . C 'est une platine évidée comme une agrafe

mais qui a une patte au lieu d'une boucle ; cette platine sert à re

cevoir le panneton d'une espagnolette lorsqu'on fermele volet. Il en

est de diversessortes et qui sont semblables aux agrafes. ( V . Pl.8e: )

Contre - rivure . Petite plaque de fer battu ; de forme ronde ou

carrée , que l'on place entre le bois et la rivure que l'on fait au

bout de la tige d'un clou. .

COQUE. C 'est la partie d'une serrure à pêne en bord , dans la

quelle le pêne ou la gâchette se ferme.

Coque. C 'est l'espèce de noix ajustée à un briquet; elle est à moufle

et rivée entre les deux branches formant charnière. ( V . Pl. ge. )

On donne aussi ce nom à de larges crampons ou à des cloisons

profilées qui sont rivées sur la platine d’un verrou à ressort et à pla

card poli , ou sur celle d 'un loqueteau . Ces coques sont quelquefois

en cuivre.

CORBEAU .Morceau de fer carré à scellement , et servant à porter

une lambourde ou la sablière d 'un plancher , ou bien encore des

tablettes de cuisine. ( V . Pl. ire. )

Cordon . Terme qui désigne collectivement toutes les pièces né

cessaires au tirage d'une sonnette ; tels sont les fils de fer ou de

laiton , le coulisseau ou cordon de soie , les mouvemens , les bas

cules , les ressorts de rappels , etc.

CORNETTE. ( V . Fer. )

Corps. C 'est le nom de la tige d'une espagnolette.

CORROYER. C 'est battre une barre de fer à un grand degré de

chaleur afin de condenser le fer ou de l'étendre sous le marteau ,

:
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ce qui le rend moins cassant ; c'est aussi souder plusieurs barres de

fer l'une sur l'autre.

Côte de Vache. ( V . Fer. ) )

COULÉ. ( V . Fer. )

COULISSE. ( V . Bouton . )

CoulissEAU. Platine en cuivre et quelquefois en fer , portantun

petit tirage ajusté dans deux conduits , auquel est attaché un fil de

fer ou de laiton pour faire mouvoir une sonnette . ( V . Pl. 25e. )

Couplet. Pièce de ferrure à charnière et à deux branches réunies

par une broche , portant plus de longueur que de hauteur. Il en est

de plusieurs sortes qui servent toutes à la ferrure de certaines portes

ou à des pieds de table ; savoir : couplet noirci ou commun ; cou

plet à queue d 'aronde , blanchi ou grisé ; couplet à broche : la

broche de celui-ci n 'est pas rivée ; couplet blanchi, à un et deux

goujons ; couplet à deux goujons , à trois et cinq noeuds de char

nière. ( V . , pour tous ces couplets , Pl. 10 . )

Courço
n

pour tous ces couples ; à trois et cinchi, à un et deus

COURSE. On nomme ainsi la mesure que le pêne d 'une serrure

parcourt en avant ou en arrière par le secours de la clef : il en est

demême de la course d’un verrou à ressort entre ses cramponnets.

COUSSINET. Morceau de fer , d'acier ou de cuivre , recreusé , sur

lequel roule le tourillon d'une machine dont l'arbre est horizontale

ment placé. ( V . Pl. 3e . )

COUVERTURE. Plaque de tôle que l'on place parallèlement au pa

lâtre , et qui cache toutes les parties de l'intérieur d 'une serrure.

Plusieurs garnitures sont attachées à la couverture. ( V . Pl. 18 et 2 1 .)

CRAMPON . C 'est un petit morceau de fer plat , coudé à l'équerre

par ses deux bouts. Il y en a de diverses formes comme de plusieurs

grandeurs .

Crampon à pointe . C 'est celui dont les deux parties recourbées

sont en pointes. On l'appelle aussi crampon en bois. Il est blan

chi et sert à la fermeture des targettes et des verrous à ressort .

Il en est de plus larges et polis , qui s'emploient au même usage.

( V . Pl. 11 et 22€ .) .

Crampon à patte. Crampon recourbé à double équerre par

chaque extrémité , d 'une égale largeur dans son développement ,
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les pattes sont plates , rondes, carrées ou en queue d 'aronde , etc .

Ces crampons ont le même emploi que les précédens, et servent

de plus aux loquets à bascule . ( V . Pl. 14 . )

Crampon en plátre. Il est semblable à celui à pointe , à l'excep

tion seulement qu'il est refendu à ses extrémités pour former scel

lement.

Crampon à bavette. Celui-ci est , commeles précédens , à pointes

ou à scellement , et de plus , élargi au milieu comme l'est la gâche

d 'une serrure.

CRAMPONNET. C 'est la partie qui tient la queue du pêne d'une

serrure , et qui se nomme aussi picolet.

Cramponnet. Conduits du verrou d 'une targette , d 'un verrou à

ressort, lesquels sont rivés dans la platine. ( V . Pl. 14 , 22, 23 et 24º.)

On nomme cramponnet ou crampon à baguette celui qui est

arrondi ou profilé ; tels sont les crampons des verrous à placards

polis. ( V . Pl. 24 . )

CRAPAUDINE. Cube de fer ou d'acier au milieu duquel il y a un

trou creusé en poire qui reçoit l'extrémité d 'un pivot d 'une porte

cochère , ou l'arbre d 'une machine. ( V . Pl. 3e. )

Crapaudine à goujon . Cube de fer fait en poire au lieu d'être

creusé, et propre au même usage. ( V . Pl. 2e. )

Il est aussi de petites crapaudines qui sont à pointes ou à pattes ,

et qui servent aux pivots de porte battante. ( V . Pl. 15e . )

C'est encore une feuille de tôle percée de plusieurs petits trous ,

qu'on place à l'entrée d 'un tuyau ou au -devant d'une petite ouver.

ture dansunmurpour arrêter les ordures quiy passeraient avec l'eau .

CRÉMAILLÈRE. C 'est la queue du pêne d 'une serrure à laquelle on

a fait plusieurs crans pour l'engrenage d'un pignon qui fait mouvoir

des bascules ou verrous ; c'est aussi une tringle de fer , entaillée de

son épaisseur dans le battant d 'une feuille de persienne , sur la

quelle sont rivés des pignons qui entrent dans des boutonnières

rivées sur les lames pour les faire mouvoir aumoyen d'une poignée .

C 'est aussi la tringle en fer plat qui sert à lever un châssis en tae

batière .

CROCHET. Instrument dont on se sert pour ouvrir les serrures

quand on n'en a pas les clefs.
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Crochet. Petit morceau de fer courbé d'un bout , et de l'autre

tenu par un piton ou une vis , seryant à la fermeture d'une porle ,

d 'un volet, d'une persienne , d 'une armoire, ou à tenir une croisés

ouverte. On en distingue de différentes sortes , savoir :

Crochet rond . Celui - ci est fait en petite tringle ronde ; il est

tenu par un piton à vis ou à scellement d 'un bout , et entre de

l'autre dans un tire-fond. ( V . Pl. 10° .)

Crochet plat. C 'est un morceau de fer aplati , ayant une patte

d 'un bout , courbé et arrondi de l'autre. Il en est qui ne sont que

blanchis , d'autres polis , et d 'autres que l'on nomme à pans parce

que la tige est chanfrinée. Ce crochet est tenu par un bout avec

une vis , et de l'autre il entre dans un tire - fond. Le crochet que

l'on nomme à bascule ne diffère de ceux- ci que parce que le trou

pour la vis est plus éloignéde l'extrémité . ( V . Pl. 10 . )

Crochet. C ' est aussi le nom des deux extrémités d 'une espagno

lette , qui sont coudées pour s'accrocher dans un goujon . ( Voyez

Pl. 120. ) :

Crochet de chaîneau. Petite bande de fer plat , coudée, quel

quefois à double coude , que l'on place sur l'entablement , et qu 'on

attache sur les chevrons pour retenir les chaîneaux,

Crochet de faitage. Il est à peu près semblable au précédent.

Croissant. Petite tringle de fer rond , blanchie ou polie , qui est

courbée , ayant un scellement d'un bout et un vase en fer ou eu

cuivre de l'autre , servant à tenir despelles et des pincettes dans une

cheminée. Il y en a de plusieurs sortes : croissant simple , c'est celui

qui n 'a qu'une branche'; croissant double , c'est celui qui a deux

branches également cintrées , et enfin croissant à longue tige, c'est

celui qui , ayant deux branches , en porte une troisièmenommée

tige , en fer aplati , coudée d 'équerre , avec un scellement , et que

l'on arrête au haut du jambage de la cheminée. ( V . Pl. 11 . )

Croissant. On donne aussi ce nom à un évidement que l'on fait

en forme de croissant dans la platine d 'une targette , d 'un loquc

teau , d'un verrou à ressort. ( V . Pl. 8e.)

CUL DE CUAPEAU . C' est le nom que l'on donne aux extrémités

de la platine d'une targette , d'un verrou , qui sontdécoupées en

demi-rond.
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Cul de lampe. On appelle ainsi un morceau de fer ou de cuivre

circulaire et profilé en relief ; tel est le faux fond d 'une serrure , le

bouton d 'une porte . ( V . Pl. ge . )

Cul de poule . C 'est un renflement que l'on donne au corps d 'une

espagnolette au droit de la poignée. ( V . Pl. 12 . )

DAUPHIN . C 'est l'extrémité inférieure d'un tuyau de descente en

fonte , qui est simplement coudé, ou qui a pour ornement une

espèce de tête de dauphin .

Décharge. Barre de fer posée obliquement dans l'assemblage

d 'une grille pour l'entretenir , ou placée carrément dans son châssis .

DEMI-LAINE. ( V . Fer . )

Dent. Ce sont les refentes que l'on fait sur le museau du pan

beton d 'une clef pour le passage des dents du rateau.

Dent de loup. C'est un clou fait en forme de coin de 4 à 5° ,

dont on se sert pour arrêter le pied des chevrons ou autres pièces

de bois sans tenons ; c'est aussi le nom d 'une espèce de clavette

simple qui est courbée sur le champ.

Dentde loup . C 'est une tringle de fer rond , pointue d'un bout,

recourbée et à scellement ou à patte de l'autre , servant à supporter

des ustensiles de cuisine.

DÉPECER . On dit que le fer ou l'acier se dépèce , quand , au

lieu de se pétrir sous le marteau , ils se séparent en flocons ou en

morceaux.

DORMANT. ( V . Pêne. )

DOUBLONs. Nom propre à la tôle qui se fait et se vend par dou

blons, c'est-à -dire qu'il y a deux feuilles appliquées l'une sur l'autre ,

et qui se tiennent seulement par un bout.

Douille. Espèce de bout de tuyau creux qui sert souvent à re

cevoir un manche de bois ou une tige de fer.

DRESSER . C 'est rendre droit , aplanir , mettre toutes les faces

d'une pièce de fer de niveau , etc . ; ce qui se fait à chaud avec le

marteau , et à froid avec la lime.
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Drille. Instrument qui sert à faire tourner le foret.

Drogue. Nom que l'on donne aux bouts de fer ou ferrailles.

A .

ÉBARBER. C' est couper au burin et dresser à la lime les balèvres

ou barbes du fer sur les rives d'une plate- bande après qu'il a été

étampé.

ÉBAUCHER . Synonyme dedégrossir.

· ÉCOUVETTE. Sorte de balai qui sert à rassembler le charbon de la

forge et å arroser le feu .

ÉCRILLE. Grille qu'on place aux décharges des étangs pour em

pêcher le poisson d'en sortir.

Écrou. Morceau de fer carré ou rond , dans lequel est une ou

verture cylindrique dont la surface concave est taillée en ligne

spirale qu 'on nomme pas. Il en est de fendus , d'autres à oreilles ,

et d'autres à pates , servant aux lacets d'espagnolettes , aux bou

lons pour parquet , et à des vis de pressoir . ( V . Pl. 4 , 9 et 12 . )

· ÉCROUIR. C 'est battre le fer à froid sur l'enclume pour le conden

ser et le rendre plus dur.

Ecru. ( V . Fer . )

ÉCURÉE. Par ce mot on désigne la garniture d'une serrure de

sûreté , qui , après avoir été brasée , a été mise sur le tour pour ,

être dressée.

EMBASES D 'ESPAGNOLETTES. Ce sont les parties saillantes et profi

lées au droit des lacets qui tiennentla tige ou corps d'espagnolette .

( V . Pl. 3 , 11 et 12e. )

Embase de clef. C'est la petite moulure sous l'anneau . ( Voyez

Pl. 10€. )

• Embase est aussi le nom des moulures de fer ou de cuivre que

l'on soude ou que l'on rapporte au bas d'un barreau de rampe, de

balcon . ( V . Pl. 5 . )

EMBRASSURE. C 'est une ceinture de fer plat ou de fer coulé ,

coudée par les deux extrémités , pour retenir un tuyau de cheminée

ou une pièce de bois sur le mur.
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Émeri. Pierre métallique qui, réduite en poudre , sert à polir

Je fer .

Enclume. Grosse pièce de fer recouverte d'une table d'acier ,

qui sert à forger.

Encoches. Ce sont les entailles qui sont à certaines serrures sur

le pêne ou sur la gâchette pour lui former un arrêt .

ENGRENER. C 'est faire entrer les dents d 'une roue entre les dents

d 'une autre roue.

ENLEVÉR. C 'est , d’un morceau de fer , en faire la pièce comman

dée. Au lieu de dire forger une clef, on dit enleỹer une clef.

ENROULEMENT. C 'est en général ce qui est contourné en volute

ou en ligne spirale. On dit l'enroulement d'une console.

. ENTAILLER. C'est enclaver de son épaisseur dans le bois la tête

d'un boulon , une plate-bande, une équerre, etc.

· ENTRÉE . Ouverture par laquelle la clef entre dans une serrure

ou dans un cadenas. :

· Entrée. Plaque de tôle ou de fer battu , carrée ou de forme lo

tange, dans le milieu delaquelle est une ouverture pratiquée pour

le passage du panneton d'une clef , et que l'on entaille dans la

porte. ( V . Pl. 9 et 11e.)

ENTRELACER. Il se dit des barreaux de fer qui se croisent et qui

sont ajustés par entailles .

ENTRELACS. Ce sont desornemens composés de rouleaux , joues ,

coudes , etc. , dont on garnit les frises , les montans, les bordures

et les pilastres des grilles , les frises d'une rampe , d 'un balcon .

Epi. Pointe et crochet qu'on met sur desmurs d'appui et autres

pour servir de défense .

ÉQUARRISSOIR . Espèce de poinçon carré d 'acier trempé , de forme

conique très-allongée , servant à agrandir des trous.

ÉQUERRE. C 'est un lien de fer plat plus ou moins large et épais ,

coudé sur le plat ou sur le champ , dont on se sert pour lier les en

coignures de pans de bois , les traverses de portes cochères. ( Voy .

Pl. 3e. )

Equerre simple. Ce sont deux branches de tôle ou de fer battu ,

soudées ensemble et formant l'équerre ; elles servent à tenir les as
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semblages des montans et des traverses d 'une croisée. Ce que l'on

nomme équerre double , et qui est pour le même usage , est une

bande de même fer de la longueur de la traverse d 'une croisée ,

ayant deux petites branches formant retour. ( V . Pl. 11°. )

Equerre. On nomme ainsi une petite pièce d'intérieur d'une

serrure , qui est coudée et percée d'un trou pour le passage d 'une

vis : elle sert à retenir le pène du demi-tour. ( V . Pl. 18 et 21°.)

ESPAGNOLETTE. C 'est une des fermetures de croisées : elle con

siste en une longue tringle de fer 'rond , au milieu de laquelle est

ajustée une poignée qui la faitmouvoir , et à chaque extrémité un

crochet pour l'arrêter par un goujon dans deux gâches. On en

distinguede deux sortes ; l'une quin'est que blanchie avec embase ,

et que l'on nomme ordinaire , et l'autre dont les embases sont

tournées, que l'on nommepolie. ( V . Pl. 3 et 12º. )

ESPONTON. C 'est le nom de la partie basse d'un barreau de grille ,

qui est arrondie en diminuant commeun fuseau , et couronnée d 'un

cordon . ( V . Pl. 2º )

Esse . Bout de fer rond plus ou moins gros , tourné de la forme

de la lettre dont il porte le nom . Il sert à l'extrémité d'une chaîne ,

et est encore propre à divers autres usages .

ÉTAMPE. On appelle ainsi tout outil avec lequel on donne une

forme quelconque au fer en frappant sur la tête de cet outil ; c'est

aussi le nom d 'un morceau de fer ou d'acier que l'on pose sur l'en

clume, et sur lequel on écrase le fer rouge pour obtenir lesmêmes

résultats.

ÉTABLI. Table longue et épaisse à laquelle sont fixés les étaux

pour travailler , et qui sert à déposer les outils.

ÉTau . Machine servant à soutenir et à arrêter les pièces d'ou

vrage pour pouvoir les limer , les forer , etc .

ETIRER. C 'est étendre , allonger le fer en le battant à chaud sur

l'enclume.

ÉTOFFE. C'est le nom d'un mélange de fer et d 'acier commun .

ETOQUIAUX. Ce sont , dans une serrure , des espèces de petites

équerres qui servent à tenir la cloison avec le palâtre . ( V . Pl. 18.

et21°. )

· Etoquiaux à pates. Ce sont ces pates rondes qui , rivées sur la
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cloison de certaines serrures , servent à les fixer sur les portes au

moyen des vis qui passent au travers. ( V . Pl. 21 et 22e. )

Ceux qui portent moulures à leur empatement se nomment élo

quiaux à socle ,

ÉTRIER. C 'est une barre de fer plat à double équerre et à double

talon , qui sert à soutenir le milieu d 'un tiran , un chevêtre sur

une solive d'enchevêtrure , à porter les lambourdes le long d'une

poutre , ou à armer un entrait éclaté. ( V . Pl. ire. )

Étrier à boulon . C 'est celui dont les branches sont droites et

arrondies , et quiportent un pas de vis à leur extrémité. (V . Pl. 1re.)

Évider. Par ce mot on entend découper une platine de verrou ,

refendre et terminer le panneton d 'une clef, faire une garniture de

serrure sur le tour,

F .

Faucillon. C 'est la moitié de la pleine-croix qui se pose sur les

rouets d'une serrure. On donne encore ce nom aux petites limes

qui servent à évider les pannetons des clefs.

FAUX FOND. C 'est une plaque circulaire de fer ou de cuivre que

l'on rapporte sur le palâtre d'une serrure , et sous laquelle est rivée

la broche. Lorsque ce fond porte desmoulures et une plus forte

saillie , on le nomme faux fond en culde lampe. ( V . Pl. 19 et20e.)

FEMELLE. C'est un morceau de fer plat encastré dans la plate

bande en pierre ou dans le poitrail au haut d'une porte cochère , et

dans lequel on a pratiqué un trou rond pour recevoir le mamelon

de la bourdonnière ou le pivot de l'équerre supérieure d'un vantail

de cette porte.

FENTON. C 'est un morceau de fer du même nom , d 'environ 150

de long , dont les deux extrémités sont tournées en crochet. Il

sert à lier les tuyaux de cheminées en plâtre avec les murs de

dossier ; on en fait aussi en forme de potence pour lier les enta

blemens et les grandes corniches de plâtre avec les murs .

3 . On emploie une seconde espèce de fenton pour les cheminées
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de briques : celle-ci est faite en fer plat d'environ deux pouces

de large , portant un té d 'un bout et un scellement de l'autre.

Fer. C 'est lemétal le plus dur , le plus élastique et le plus utile

de tous lesmétaux. Lamine ou minerai propre au fer se fait fondre

dans les fourneaux ; ensuite elle est coulée dans le sable en lingot

que l'on nomme gueuse , du poid d'environ 1800 livres ; la gueuse

est ensuite portée à la forge , et lorsqu'elle est fondante on la sable

et on la bat pour faire sortir le laitier . On la met en loup et en

suite en barres de diverses dimensions.es dimension
s

.

On en tire d'Allemagne , de Suède et d 'Espagne ; on en tire

aussi de France. Ses mines les plus abondantes sont celles de la

Champagne , de la Lorraine , de la Bourgogne. La Normandie , le

Maine , le Berry , le Nivernois , la Navarre et le Béarn en fournis

sent aussi beaucoup. Les fers les plus doux sont ceux d'Allemagne

et de Suède; ceux d'Espagne sont doux , mais sujets à être rouve

rains. Les fers les plus doux de la France sont ceux du Berry , de la

Lorraine et de Montmirail. Dans le Nivernois et sur les rives de la

Loire il y en a de doux et de fermes. Il en est encore de doux

entre ceux de roche et de Vibray , que l'on désigne sous le nom de

roche et de demi-rochę. Les fers de Normandie sont aigres ainsi

que ceux de Champagne et de Bourgogne , que l'on nomme fers

communs.

Fers suivant leurs échantillons.

Fer marchand. Onnomme ainsi tous les forts échantillons , tant

de fer plat que de fer carré .

Fer à martinet. C 'est le fer de petit échantillon , qui est façonné

au petit marteau dit martinet .

Fer de fenderie . Ce sont tous les échantillons au - dessous de

celui à martinet.

Fer aplati ou fer coulé. C 'est celui qui est passé au laminoir ;

ses largeurs sontde 9 à 26 lignes sur une à 9 lignes d 'épaisseur.

Fer en bolle . C 'est celui qui se livre lié par paquet; tels sont le

fer coulé , le fenton , la côte de vache , etc .



26 VOCABULAIRE

Fer plat. C 'est celui qui a plus de largeur que d'épaisseur. '

Fer carré. Le fer carré est celui dont la largeur est égale à l'é .

paisseur.

Fer courson. On appelle ainsi un fer du Berry , très-doux , dont la

forme est une masse à pans irréguliers , et qui porte de 2 à 4 pieds

de longueur.

Fer cornette . C 'est un fer méplat , le plus large de tous , qui sert

à défendre des essieux les encoignures desbâtimens, les bornes, etc.

Fer demi-laine. C 'est un fer en bandes méplates , qui sert à ferrer

les bornes et les seuils des portes.

Fer de bandage. C'est celui qui porte de 3 à 4° de large sur 6

à 12 lignes d 'épaisseur.

Fer dit à maréchal. C'est le fer qui porte de 11 à 15 lignes de

large sur 5 à 8 lignes d 'épaisseur.

Fer platiné. C ' est un petit fer qui se vend en barre, portant de

12 à 18 lignes de large sur 3 à 4 lignes d' épaisseur.

Fer de bandelette. Petit fer plat qui se livre en botte , et qui

porte de 6 à 15 lignes de large sur 2 à 3 lignes d 'épaisseur.

Fer à sceau . C 'est un fer plat de 6 à 10 lignes de large sur une .

demi-ligne d'épaisseur.

Fer carillon . Il porte de 4 à 8 lignes carrées.

Fer côte de vache. C 'est une espèce de fer en verge , refendu

par les couteaux ou espatars des fenderies. Il est rude , carré , mal

fait , et se vend lié en botte. Il porte de 5 à 10 lignes de gros

seur.

Fer fenton . C 'est un fer fendu comme la côte de vache, qui a

de 3 à 6 lignes de gros .

Fer en tringle. Il est rond et a de 4 à 15 lignes de diamètre .

Fers suivant leurs façons.

Fer de gueuse. Gros lingot de fer fondu , de forme triangulaire ,

tel qu'il sort des grands fourneaux sans avoir reçu aucune prépa

ration .

Le fer de gueuse est impur , cassant , et ne peut être forgé.
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Fer écru. C 'est celui qui, ayant été mal corroyé ou brûlé , est

mélé de crasse , comme le sont souvent les extrémités des barres .

Fer écroui. C 'est un fer qui a été battu à froid , et qui devient

par là plus dense et plus élastique.

Fer forgé. Le fer forgé est celui qui a été travaillé sous le mar

teau .

Fers (Gros) ou fers de bâtiment. On désigne ainsi tous les fers

dont le travail se réduit à celui de la forge , ce qui arrive lorsqu 'il

s'agit de faire une chaîne, une ancre , un tiran , un harpon , une

plate -bande , un linteau , un chevêtre , une bande de trémie , etc .

par

Fers suivant leurs défauts ou qualités.

Fer aigre. C'est celui qui se romptaisément à froid . .

Fer de roche. C 'est un fer qui , quoique doux , l' est moins que

celui du Berry . Ce nom lui vient de ce qu'il est fait avec de la

mine en roche. On donne le nom de demi- roche au fer qui est

moins doux ; on donne celui de commun au fer le plus aigre.

Fer pailleux. Ce fer a de petites feuilles qui se lèvent, ce qui

fait quela masse entière n 'est pas bien liée .

Fer corrompu. C'est celui qui , ployé à chaud pour lui faire ob

tenir une forme quelconque, se casse en partie ou en totalité .'

Fer cendreux. C'est celui qui paraît piqué de petits points lors

qu'il a été poli à la lime. .

Fer rouverin . C'est un fer qui bouillonne au feu et qui brûle

aisément. Il est cassant et difficile à forger .

FERMETURE. C 'est, dans la serrurerie , le synonymede pêne.

Fermeture. Ouverture dans laquelle entre l'auberon d'une ser

rure à bosse .

FERRAILLE . Petits bouts de fer neuf ou vieux . ;

Ferrer. C'est poser les ferrures d'une porte , d'une croisée.,

d 'une armoire , etc :

FERREUR. Ouvrier qui pose les ferrures et fermetures. Il y a à

Paris des compagnons qui n 'exercent que cette partie de la ser

rurerie ,
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FERRURE. On comprend sous ce nom tous les menus ouvrages

en fer provenant de la quincaillerie , propres aux portes et aux

croisées , etc.

Fiches. Ce sont des espèces de charnières ou de gonds quipor

tent deux ailerons ou lames , qu'on enfonce dans le bois comme

un tenon ; c'est cette partie qui caractérise la fiche. Elles sont de

fer ou de cuivre , et servent à suspendre et à faire mouvoir les

vantaux des portes , des croisées et des guichets. Il y en a de diffé

rentes sortes ; savoir :

Fiches rivées , de brisure ou à noud. Elles servent à ferrer les

secondes feuilles de volets. Il y en a de quatre espèces que l'on dis

tingue ainsi qu'il suit : fiches ordinaires ; fiches polies ou au té ;

fiches à noud ordinaire ; et fiches à petits nouds. ( V . Pl. 126.)

Fiches à bouton ou à broche. Celles-ci ont une brochemouvante

qui porte un bouton à son extrémité ; elles servent à la ferrure des

portes et croisées. Il en est de deux espèces , fiches ordinaires et

fiches polies ou auté. ( V . Pl. 12e. )

Fiches à vase . Elles servent à la ferrure des portes et des volets.

Il y en a de deux espèces : fiches ordinaires , et fiches polies ou au

té ou à double vase . ( V . Pl. 12 . )

Fiche à gond. C 'est une forte fiche composée d'un seul næud ,

portant une lame avec un gond simple ou double. Elle s'emploie à

la ferrure des grands vantaux des portes cochères. ( V . PI. 30. )

Fiche à chapelet. C 'est une grosse fiche rivée dont chaque neud

est séparé et poli , et qui sert à la ferrure des guichets des portes

cochères. ( V . Pl. 3e. )

Fil D ’ARCHAL OU FIL DE FER . C'est du fer étiré par les trous des

filières.

FILET. Ornement que l'on fait sur l'épaisseur d 'un bouton , et

qui est la même chose que ce qu'en architecture on appelle congé.

( V . Pl. ge. )

Filet de boulon ou de vis. C 'est la partie saillante qui tourne en

spirale autour d'un cylindre, et qui formela vis. ( V . Pl. 4 et 7e.)

FILETÉ. Il se dit du corps d 'une vis ou du bout d'un boulon qui

portent l'un et l'autre un filet en spirale . ( V .Pl. 2 , 7 et ge: )
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FILIÈRE. C 'est une plaque d 'acier ayant une branche arrondie

aux deux extrémités , percée de plusieurs trous d'inégales gran

deurs , et taillée à l'intérieur en écrou pour faire le pas des vis ;

elle est toujours garnie de son taraud qui sert à faire le filet des

écrous.

FLÉAU . Barre de fer plat ou carré servant à tenir fermés les deux

vantaux d'une porte charretière ; elle est mobile sur un boulon

qui passe au travers d 'un trou pratiqué au milieu , et assez ordi

nairement accompagnée d 'une tringle portant à une de ses extrée

mités un moraillon qui entre dans une serrure pour fermer cette

barre par le moraillon .

Fléau de balance . C'est une verge ou barre de fer plus ou moins

forte , mobile et suspendue par le milieu dansun parfait équilibre .

Foliot. C 'est une petite pièce de fer à bascule , chantournée des

deux bouts , au travers de laquelle passe une broche carrée ; cette

broche reçoit à ses deux extrémités deux boutons ou deux boucles

servant à faire ouvrir le pêne de demi-tour d'une serrure ou d'un

bec de canne. ( V . Pl. 8 , 19 et21º. )

FONCET. Plaque de fer qui est percée pour l'entrée de la clef ,

' sur un côté de laquelle le canon est rivé , et de l'autre est mon

tée une partie de la garniture ; cette plaque couvre en tout ou en

partie le dedans de la serrure. ( V . Pl. 18 . )

Fonte. Fer fondu. On en distingue de deux sortes : fonte de

Champagne, qui est la plus épaisse ; fonte de Normandie ou fonte

légère , qui est une fonte plus mince et plus douce.

FORER. On entend par ce mot percer le fer à froid .

FORET. Outil d 'acier , pointu , monté dans une boîte , qui sert

à percer des trous dans diverses parties de serrurerie , comme ,

par exemple , pour percer une clef.

Forger . C'est battre un morceau de fer sur l'enclume après l'a- -

voir fait chauffer .

Forgeron. Ouvrier qui travaille à forger le fer.

FORURE. C 'est le trou percé dans la tige d 'une clef pour y faire

entrer la broche. On dit que la clef est forée d 'une ou de deur

hauteurs , selon que la forure est plus ou moins profonde; et si
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elle passe d'outre en outre , c'est ce qu'on nomme clef forée à jour.

( V . Pl. 10 . )

FOURBIR . ( V . Brunir. )

FOURREAU . Tuyau ou cylindre de tôle d'un petit diamètre , dans

lequel est ajustée une bascule pour le service d'une sonnette . ( Voy .

Pl. 25e. )

Fraise . Outil de forme ronde et conique servant à fraiser.

FRAISÉE ( Tête ). ( V . Vis .)

FRAISER. C 'est évaser un trou déjà percé dans une bande de fer

mince pour recevoir et y noyer la tête plate d 'une vis.

FRAISIL OU FRAISIER. C 'est la cendre du charbon de terre.

FRETTE. Lien de fer plat et mince, de forme ronde ou carrée ,

dont on armel'extrémité d'une pièce de bois , comme la couronne

d 'un pieu ou la tête d 'un pilot , pour empêcher qu'il ne s' éclate

sous les coups du mouton .

On en met aussi au bout des demoiselles, aux arbres et aux

treuils des grues , engins , etc.

On dit fretter , c'est-à -dire mettre une frette .

Frise . C 'est le nom de l'espace compris entre les deux traverses

du haut d'un balcon , d 'une rampe d'appui , d 'une grille , lequel

espace peut être rempli de divers ornemens. ( V . Pl. 2 et 5e. )

Frison . C'est le nom des rognures de tôle .

Fuseau. C 'est le nom des barreaux figurant une petite colonne

dans un balcon , une rampe , etc . ( V . Pl. 6e. )

G .

GACHE. Plaque de fer battu ou de tôle , droite ou coudée d'é

querre , qui, étant attachée sur un poteau , un bâti de porte ou

un chambranle , reçoit le pène de la serrure. Cetle sorte de gâche

se nomme d'épaisseur , et le plus souvent gáche d ’équerre.

Gáche encloisonnée . C 'est celle qui a un palâtre et une cloison

comme une serrure. On en distingue de plusieurs sortes ; savoir :

d 'une hauteur jusqu 'à deux hauteurs trois quarts. La première
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s'emploie aux portes qui affleurentavec le chambranle , et les autres

pour les portes qui sont en saillie sur le chambranle.

Gáche à pointe . C'est celle qui a deux branches droites qu 'on

enfonce dans un poteau ou dans un chambranle. .

Gáche d' épaisseur ou à pate . Gâche qui est faite en fer aplati ,

coudée à quatre coudes , portant deux pates carrées percées de

plusieurs trous , et qui s'arrête avec des vis sur un chambranle ou

sur un poteau. On la nomme aussi gáche de sûreté . Ces gâches

sont quelquefois fermées derrière , alors on les nomme gâches à

pate encloisonnée.

Gâche coulante . C'est une plaque de fer battu portant deux

scellemens ; elle se place à fleur des plâtres dans un embrasement.

Gáche à scelleinent. C 'est une gâche qui a deuxbranches à double

crochet qui doivent être scellées. ( V . , pour toutes ces gâches ,

Pl. 13 . )

Gâche à soupape. Elle est composée d'une plaque en fer ou en

cuivre , percée d 'un trou rond fermé par une bascule montée

dessous ; elle sert à recevoir le bout d 'un verrou au-dessous d 'une

serrure à bascule ou le bas d'une espagnolette à douille. ( V .Pl. 13e. )

Gáche de répétition . C 'est une gâche semblable en tout à l'exté

rieur de la serrure à laquelle elle sert de fermeture.

Gáche carrée et à bascule. C 'est une gâche encloisonnée , qui

porte à l'intérieur des bouts de repaire pour des verrous.

Gáche d 'espagnolette ou à boutonnière. C 'est un morceau de

tôle d'environ 6° de long , percé d'une mortaise carrée. (Voyez

Pl. 13e. )

Gâche. C 'est aussi un petit collier de fer à deux branches qu'on

scelle de distance en distance pour tenir en place un tuyau de dese -

cente. On le nomme aussi bride.

GACHETTE. Petit morceau de fer carré fixé au palâtre d'une ser,

rure et sous le ressort du pène pour l'arrêter à chaque tour de clef,

( V . Pl. 214 . )

CARDES D'UNE SERRURE. C 'est la même chose que garnitures.

Changer les gardes d 'une serrure c'est changer les pièces de l'in

térieur.

Gardes. Ce sont , dans une clef , les entailles du panneton ;

bele
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DE FOU

de différentes formes et figures , dans lesquelles passent les garni

tures posées et rivées sur le palâtre et le foncet de la serrure .

GARDE-FOU . Grille d 'appui composée de montans et de traverses

que l'on place sur un pallier au - devant d 'un vide d'escalier , au

devant d 'une lucarne , d 'une terrasse ou d 'un fossé.

GARNITURES. Ce sont les petites lames de tôle mince , contour

nées , posées et rivées sur le palâtre et le foncet d'une serrure , qui

passent par autant d'entailles pratiquées dans le panneton de la

clef pour la faire ouvrir et fermer . On distingue trois manières

d 'établir ces garnitures ; savoir : garniture brasée ; celle- ci est farte

en tôle très-mince , et est soudée en cuivre sur le palàtre : garni

ture repassée au crochet ou écurée ; celle -ci, demême que la pre

mière , est faite avec de la tôle brasée et plus forte ; elle est , de

plus , passée sur le tour : garniture tournée ; celle- ci est faite d 'un

seul bloc de fer que l'on évide sur le tour : c'est la meilleure de

toutes .

On nomme garniture à l'infini celle qui est faite sur le tour , et

dont les évidemens sont très -multipliés. ( V . Pl. 10 .)

Les pièces composant les garnitures diffèrent dans leurs noms,

et sont appelées rateaux , pertuis , bouterolles , rouets , plan

ches , etc .

Garniture de poulie. On appelle ainsi un certain nombre de

pouliesmontées sur chape à pointe ou à pate , propres au service

de deux ou de quatre rideaux au -deyant d 'une croisée. ( V .Poulie .)

GODRON. C 'est le nom d 'un ornement qui a la forme d 'un cuf.

Gond. Morceau de fer coudé dont la tige est fichée dans un po

teau ou scellée dans le jambage d'une porte, et dont le mamelon

entre dans l'ail d'une penture . On en distingue de plusieurs sortes ,

commegond à pointe ; celui- ci a la tige pointue afin qu'il puisse

entrer dans le bois ; gond à scellement : il a la tige fendue à son

extrémité et forme deux crochets ; gond à patte : il se nomme

ainsi parce que sa tige est coudée d 'équerre et aplatie de manière

à être arrêtée avec des vis sur le bois ; gond à écrou : celui- ci porte

une tige ronde au bout de laquelle est un filet propre à recevoir

un écrou .
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Gond à repos. C'est celui dont le mamelon a une base saillante

propre à recevoir l'épaisseur du neud ou de l'ail de la pentúré.

• Gond à vis. C 'est un petit gond poli dont la tige est tåraudéca

la lime afin qu'il puisse entrer dans le bois. (Pour toutes ces espèces

de gonds, V . Pl. 13e. )

Gond à deux pointes. ( V . Clou à crochet. )

GORGE. Pièce ayant deux branches courbes , rapportée sous le

grand ressort d'une serrure à laquelle répondent les barbes du pène

lorsque le panneton de la clef est mû pour ouvrir ou fermer. La

gâchette a aussi sa gorge. ( V . Pl. 218 . )

Gorge. C 'est, à une poulie , la partie creuse sur son épaisseur "

dans laquelle passe la corde.

GOUGER. C 'est commencer , avec une gouge ou une langue de

carpe , le trou d'une pièce qu 'on veut percer au foret.

GOUJON . Cheville de fer à tête perdue que l'on place dans une

mortaise pour receyoir les crochets d 'une espagnolette ; c'est aussi

la petite tige à pointe qui reçoit le mentonnet d'un loqueteau .

( V . Pl. 12 et 144. )

GOUPILLE. C 'est une petite broche de fer qui sert à arrêter les

différentes pièces d'un ouvrage de serrurerie , tel qu'un bouton

olive ou une boucle avec sa tige , le côté simple d 'un pivot avec

le côté à moufle." ( V . Pl. 15 . )

Grain. On nomme ainsi les petits bouts de fer ou menues fer

railles que l'on mêle avec le plomb en fusion pour faire des forts

scellemens de montans etde traverses de grilles.

Grain . C'est un petit cube de cuivre que l'on rapporte dansun

trou pratiqué dans une pièce de fer sur lequel pose un tourillou ,

et qui sert à adoucir le frottementde ce tourillon .

į GRÉSILLER. On dit que le fer se grésille lorsqu'en le chauffant il

· devient en petits grumeaux.

Il y a des charbon's sulfureux qui corrodent la superficie du fer

et le grésillent.

Griffe. Pièce de fer refendue dans laquelle on engage une barre

de fer rouge dont on veut faire quelqu'enroulement.
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GRILLE. C 'est , en général , un assemblage de barres de fer carré

qui sert à fermer quelque baie ou ouverture. ( V . Pl. 24. )

GRISÉ . Cemot n 'est en usage que pour de certains ouvrages de

quincaillerie , comme pour des platines de verrous de targettes, de

loqueteaux , etc . , qui, au lieu d 'être passées sur la meule , sont

seulement limées en gros.

GUEUSE . C'est le moule que l'on fait dans le sable pour recevoir

la mine fondue. Cemoule est en formede gouttière ; la pièce de

fer coulé dans ce moule , qui a la forme triangulaire , a dix à douze

pieds de long et dix à douze pouces-sur chacune des trois faces :

elle pèse environ 1800 livres , et se nommeaussi gueuse .

HARPES. Ce sont des morceaux de fer plat , coudés en équerre ,

qui servent à lier des poteaux corniers avec des murs mitoyens ou

de pignon , ou avec des pans de bois de refend. .

Harpon. C 'est une bande de fer plat , droite , coudée d 'un bout,

percée de l'autre de plusieurs trous , avec un talon servant à la

fixer sur le bois. Le harpon sert à lier les pièces d 'un pan de bois ,

les plates-formes d'un comble. ( V . Pl. ire. )

Harpon à boulon. C 'est un harpon dont la tige est arrondie et

filletée pour recevoir un écrou . ( V . Pl. ire .)

Harpon . C 'est aussi le nom que l'on donne à unemain de fer.

HATÉE. On nommeainsi une barre qui est coudée et contre- cou

dée d'équerre en forme de bâton rompu dans sa longueur ou à une

de ses extrémités.

HAUTEUR. Ce mot s'applique à deux choses dans ce sens, On dit

qu'une clef est forée d'une ou de deux hauteurs ; qu'une gâche

encloisonnée est d 'une hauteur ou d 'une hauteur et demie .

HEURTOIR . Pièce de serrurerie en forme de console renversée ,

O
U
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quisert à frapper à uneporte cochère. On lanommeaussi marteau .

( V . Pl. 3e. )

· Hève. C'est la petite éminence pratiquée sur un des côtés du

panneton d 'une clef à bout ou bédarde , pour empêcher qu'elle ne

passe au travers de la serrure.

Houille. Espèce de terre grasse et noire qui sert, comme le

charbon de terre , aux forgerons.

L .

LACET ou LACERET. Espèce de piton qui est souvent à double

branche afin de pouvoir l'ouvrir. Il en est à pointe molle , à scelle

ment et à vis. Ce piton sert à recevoir ou à lier quelque partie de

serrurerie , comme une poignée à tourillon , une boucle , un an

neau , un moraillon . ( V . P . 3 , 8 , 14 et 15e. )

Lacet d 'espagnolette . C 'est le lien qui embrasse et dans lequel

roule le corps de l'espagnolette ; ce lien est taraudé en vis à son

extrémité , et est arrêté par un écrou au dehors des châssis. (Voy.

Pl. 12°. )

Lacet à socle. C' est celui qui, au lieu d'être fait en tringle , est

pris dans la masse du fer , forgé à vive arete , et évidé au milieu

pour le passage de l'espagnolette. Cette espèce de lacet est quel

quefois en cuivre. ( V . Pl. 3e. ) .

LAITIER. Partie hétérogène qui se trouve interposée entre les

parties du fer fondu lorsqu 'il est mis en loupe.

LAITON. Métal jaune composé de cuivre rouge, ou rosette , et de

pierre calamine fondus ensemble en quantités égales. On l'appelle

ausui cuivre jaune.

On lit aussi de certains ouyrages, tels que des charnières , qui,

au lieu (être fondues sont faites avec du cuivre en planche, qu 'ils

sont faits e . laiton . .

LAME DE FIE. C ' est la partie de la fiche qui entre dans le bois
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au moyen d'une mortaise, et qui est fixée par des pointes . (Voyez

· Pl. 12 . )

Lance. Ornement en fonte ou en cuivre de forme losange , que

l'on rapporte par le haut des barreaux d'une grille . On donne le

nom d'esponton à ces barreaux lorsque portant cette lance', ils sont

arrondis en fuseau par le bas. ( V . Pl. 20.)

LANGUE DE CARPE. Ciseau dont le tranchant assez étroit est ar

rondi en losange.

LARDOIRE. ( V . Sabot . )

Lardon. Morceau de fer que l'on rapporte sur les crevasses qui

se forment aux pièces en les forgeant.

Lien . On appelle ainsi toute bande de petit fer plat , coudée ou

cintrée , qui sert à lier quelques pièces de bois avec un mur , deux

pièces de bois ensemble , des ornemens et enroulemens sur un

châssis de rampe, de balcon , ou enfin deux barres de fer. ( Voyez

Pl. ire . )

Lien à cordon . C 'est , dans une rampe à arcades , la traverse

entre chaque barreau au milieu de laquelle on a pratiqué l'orne

ment appelé cordon ou demi-rond.

LIME. Morceau d'acier trempé et strié , qui sert à polir les ou

vrages. Il y a des limes que l'on nomme carreaux , demi-carreaux ;

karrelets , demi- rondes , à tiers- point , en queue de rat , et d'autres

qu'on nomme limes douces : celles - ci ne servent qu'à donner le

dernier poli.

LINTEAU . C 'est une barre de fer carré qu'on place dans la feuil

lure de la plate-bande d 'une baie pour en porter les claveaux ou la

maçonnerie , et qui est scellée à ses extrémités dans les pieds-droits

de la baie .

C 'est aussi la traverse qui, servant de battement à une grande

grille , reçoit le tourillon des portes et leur couronnement.

LOUPE. C 'est le nom de la masse de fer fondu après qu 'il a subi

une première épuration par le feu et la forge , et avant sadivision

barres.

Lorin . C 'est le nom d 'une enveloppe de tôle o de vieux fer
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С .

mince , renfermant de petits bouts de fer ou grains ; on met cette

enveloppe au feu et on la forge pour n 'en faire qu’un tout.

LoQUET. Assemblage de menues pièces de quincaillerie qui ser

vent à fermer une porte lorsqu'elle n 'a pas de serrure ou que celle

ci est à pêne dormant. Il y en a de différentes espèces.

Loquet à vielle . Celui-ci est composé d 'une platine , d'une ma

niyelle comme celle d 'une vielle , et s'ouvre avec une clef. Il sert

ordinairement à la fermeture des portes des lieux d 'aisance.

Loquet à bouton simple. Celui- ci se compose d'un battant sur

lequel est un bouton rond , d 'un mantonnet et d'un crampon .

Loquet à bascule. Celui- ci a , de plus que le précédent , une

bascule et un bouton olive monté sur une tige à écrou . (Voyez

Pl. 14 .)

Loquet à poucier. C 'est le plus commun ; il est composé d'un

battant , d'un crampon , d'un poucier , d 'une plaque , d 'une poignée

et d 'un mantonnet.

LOQUETEAU . Espèce de petit loquet composé d 'un battantmonté

sur une platine , retenu dans un cramponnet, au -dessus duquel

battant est un petit ressort à boudin . On en distingue de plusieurs

sortes ; savoir :

Loqueteau à croissant blanchi. C'est le plus simple ; sa platine

est évidée en croissant.

Loqueteau à feuille. La platine de celui-ci est découpée en forme

de feuille de persil. On en distingue de deux espèces : l'un est blan

chi, et l'autre se nommepoussé , c'est-à -dire plus fort.

Loqueteau à panache. La platine de celui-ci est découpée d'une

feuille de plus que le précédent. Il en est de blanchis , et d'autres

qui sont polis.

Loqueteau à queue coudée . Celui- ci , dont le battant est debout

et à mantonnet , porte par le bas une queue ; il est ordinairement

plus fort que les précédens, et sert à la fermeture des contre-vents.

On le nommeaussi loqueteau grisé ou noirci , parce que la platine

n 'est point blanchie. '

Les loqueteaux servent de fermeture et se placent aux endroits
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que l'on ne peut atteindre de la main , comme au hautdes portes

de remise , des contre -vents , des persiennes , des croisées et des

châssis dans des vues de coutumes . ( Pour tous ces loqueteaux ,

V . Pl. 14 . )

M .

MACHE-FER. Scories du fer et du charbon qui se forment dans la

forge.

MACHOIRE. Ce sont les deux pièces de fer d'un étau entre les

quelles on serre , par le moyen d'une vis , l'ouyrage qu'on veut

limer.

MAILLÉ. Anneau ou S qui sert à former une chaîne , et qu'on

appelle aussi chaînon.

Main. Pièce de fer recourbée de différentes manières , qui sert à

accrocher quelque chose ; telle est celle en S , qui est au bout du

cable d 'une grue , d'une chèvre , et propre à accrocher la louve ;

telle est encore celle d'une corde à puits qui tient l'anse du sceau .

Mamelon. Partie d'un gond ou d'une fiche à vase , qui a la

forme cylindrique , et qui entre dans l'æil de la penture ou dans

la douille de l'aile supérieure de la fiche à vase . ( V . Pl. 12 et 13e.) .

MANDRIN. C 'est en général tout poinçon gros ou menu , rond ou

carré , acéré et emmanché comme une tranche. Ces poinçons ser

vent à percer le fer pendant qu'il est chaud. Ceux propres à percer

le fer à froid se nomment poinçons.

Ce sont aussi des morceaux de fer rond ou carré , en forme de

coin , qui servent à rouler de certaines parties de fer, telle qu 'une

douille , ou à agrandir un trou après qu'il a d'abord été percé. .

MANIVELLE . Pièce de fer coudée deux fois , à angle droit ; on

l'ajuste à l'extrémité de l'essieu d 'unemeule , d 'une roue demachine

pour la faire tourner.

MANTEAU. Barre de fer à deux coudes qui sert à soutenir la tota

lité du tuyau d'une cheminée au-dessus des jambages. ( V . Pl. ire.)
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MANTONNET. C 'est une petite pièce de fer à deux pointes ou à

scellement , qui soutient et arrête le battant d'un loquet ou d'un

loqueteau en l'accrochant. ( V . Pl. 140 .)

Mars. Nom que les chimistes donnent au fer.

MARTEAU. ( V . Heurtoir. ) .

MARTELER. C 'est former , avec un ciseau ou avec la panne d'un

marteau , des sillons sur la superficie du fer .

MÉPLATE. On nomme ainsi une barre de fer qui a plus de lar

geur que d'épaisseur.

Mise .Morceau de fer forgé auquel on donne la forme convenable

pour qu'il puisse être soudé à une autre pièce ou masse.

MITRAILLE. Petits morceaux de laiton que l'on met dedans ou

autour des pièces qu'on veut braser .

MONTANT. C'est le barreau extérieur du vantail d 'une grille ou

vrante ; c'est aussi une espèce de pilastre composé de barreaux

entre lesquels sont disposés des ornemens : ce pilastre sert à sépa

rer les travées d'une grille ou à remplir le reste de l'espace entre

une porte et un pilier en maçonnerie.

MORAiLLON. Petite bande de fer sur laquelle est rivé un cram

pon , lequel entre dans une serrure pour fermer un fléau .

On en distingue de deux sortes : moraillon ordinaire ; celui-ci

est d'une pièce à laquelle est ajouté un bout de chaîne ou un lacet

à pointemolle : moraillon à charnière ; celui-ci a une charnière au

milieu de sa longueur , le surplus reste fixe ; ce dernier sert à la

fermeture d'une porte au moyen d'un cadenas. ( V . Pl. 14º. )

MORDACHE. Espèce d' étau à ressort dont les deux mâchoires se

réunissent à une charnière ; on les serre en 'les plaçant entre les

mâchoires d 'un étau ordinaire . On les nomine aussi tenailles

d ' établi.

Mosaïque. ( V . Panneau . )

Mortaise . C 'est un trou de la forme d'un rectangle , pratiqué

dans l'épaisseur d'une barre de fer , pour recevoir le tenon de

l'about d 'une autre barre ; c'est aussi l'ouverture que l'on fait dans

une gâche pour recevoir un pene. ( V . Pl. 13e. )
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MOUFLÈ. C 'est le nom d 'un assemblage qui sert à rallonger une

barre de fer . Cet assemblage est un enfourchement pratiqué à l'un

des bouts de la barre recevant l'extrémité de l'autre barre ; chacune

des parties porte un cil dans lequel passe une clavette servant à

les lier . Cet assemblage a lieu pour des chaînes. ( V . Pl. ire . )

On nomme encore moufle toute partie d'ouvrage qui entre l'une

dans l'autre de la mêmemanière ; telles sont les deux branches d 'un

pivot à équerre . ( V . Pl. 15 . )

MOUVEMENT. C 'est le nom d 'une petite pièce de cuivre fondu ,

ou de fer , ayantla figure des deux côtés d'un triangle , et à la réu

nion desquels est un trou où passe une tige en fer à tourillon avec

une contre- riyure ; au boutde chacunedesdeux branches il y a aussi

un ceil pour y attacher du fil de fer : ce mouvement sert au tirage

des sonnettes. On en distingue de plusieurs sortes'en raison de

lei dimension et de l'emplacement qu'ils occupent comme petit ,

moyen et grand modèle ; mouvement de tirage , de renvoi, sur le

côté , etc. ( V . Pl. 25e.)

MUSEAU. C 'est la partie du panneton d'une clef de serrure dans

laquelle sont faites les entailles pour le passage des dents du rateau,

N .

nomn

Noeud. On nomme ainsi les parties saillantes dans lesquelles

passe ave broche , et qui servent à joindre les ailes d'une fiche ,

d'un couplet ou d 'une charnière . ( V . Pl. 9 et 120. )

Noir ou Noirci. C 'est le nom des ouvrages de quincaillerie dont

Jes platines ne sont point blanchies à la meule.

@ iz . C 'est l'ouverture dans laquelle on place le manche d'un

outil , commemarteau , étampe ; c'est aussi l'ouverture à l'extré
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mité d'une tringle ou d'une penture dans laquelle entre un gond ,

ou au bout d'une chaine, le trou dans lequel passe l'ancre. ( Voy.

Pl. ire. et 150. )

@ il roulé. C 'est l'oeil d'une penture dont l'extrémité , au lieu

d'être reployée et soudée sur elle -même, n 'est que contournée sur

le mandrin .

Olive. Nom d'un bouton , d’un piton ou d'une autre pièce qui

est de forme ovale.

ONGLETTE. Espèce de poinçon quisert à ciseler , et qui est de

formetriangulaire par son extrémité .

OREILLES. Partie saillante qui excède le corps de l'ouvrage ,

comme celle d'un écrou qui porte une tige en volute . On dit un

écrou à oreille .

ORGANEAU . Gros anneau de fer pour attacher les cables et agrès.

P .

Paille. On nomme ainsi certains petits morceaux de fer aplatis ,

qui se séparent du fer lorsqu 'on le bat à chaud sur l'enclume.

PALIER. Pièce de cuivre servant à faciliter le mouvement hori

zontal de l'arbre d 'une machine.

PAILLETTE. Petite pièce de fer ou d'acier mince , que l'on place

entre la platine et le verrou pour lui servir de ressort et le tenir

leyé. C 'est cette paillette qui donne à ce verrou le nom de verrou

à ressort. ( V . Pl. 226. )

PAILLEUX . ( V . Fer. )

PALATRE. C 'est la plaque de tôle qui forme le fond d'une serrure ,

et sur laquelle sont rivés ou arrêtés avec des vis partie de la garni

ture , les ressorts , les cramponset autres pièces intérieures de cette

serrure . ( V . Pl. 18 , 19 et 2 10. )

PANACHE. Oo nomme ainsi des feuilles découpées dans une pla

tine , et c'est ce qui donne le nom detargette , loqueteau à panache.
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AU .PANNEAU. Ornement de fer , forgé ou fondu , dont on remplit les

parties d'un châssis de porte , de balcon ou de rampe.

Panneau en mosaïque. Tringles en fer de carillon ou en fer de

bandelettes, assemblées obliquement et par entailles, formant entre

elles des vides ou mailles losanges , que l'on pose dans le haut d'une

porte cochère en place du panneau en bois.

PANNETON. C 'est la partie de la clef où sont les dents. Il est des

pannetons droits ; d'autres ont la forme d'une S , d 'un Z ; d 'autres

enfin imitent un chiffre. ( V . Pl. 109. )

Pannelon . C 'est, surle corps d 'une espagnolette , les parties sail

lantes qui servent à fermer les guichets. ( V . Pl. 12 . )

Pannelon . ( Contre- ) ( V . Contre-panneton . )

PAS DE vis. C'est la distance qu'il y a entre chaque arète ou filet

de la circonvolution d 'une vis.

Le pas est carré lorsque le fond entre chaque filet est aussi évasé

que le devant , ce qui rend le filet beaucoup plus délié ; tel est

celui des nouvelles vis , que l'on nomme à pas carréou à l'anglaise.

PASSE- PARTOUT. C 'est une clef qui a un ou deux pannetons, avec

laquelle on peut ouvrir plusieurs portes d'une maison ou d 'un ap

partement.

PATÉ. ( V . Lopin . )

PATÈRE C 'est une espèce de rosette pleine faite en cuivre ;

tournée au tour et portant divers profils , que l'on rapporte sur des

croisillons dans une rampe , dans un balcon , etc . ( V . Pl. 5e. )

PATE. Petit morceau de fer peu large et peu épais , qui sert à

tenir en place les lambris , les cloisons , les bàtis de portes et autres,

les chambranles , les dormans de croisées , les dalles , etc. L'usage

auquel ces pates sont destinées leur fait donner plusieurs formes et

diverses dénominations , comme pate à pointe , droite ou coudée ;

à scellement , droite , coudée ou à T ; a vis , droite ou coudée ,

avec ou sans scellement d'un bout et avec un filet de l'autre .

Pate à queue d 'aronde. C 'est celle qui est élargie par la tête.

(Pour toutes ces pates, V . Pl. 4º. )

Pate à chambranle. C'est celle quiporte une vis d 'un bout,
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Pale de foncet. C 'est , dans une serrure , un morceau de fer

battu , de la forme d'une queue d'aronde double , sur lequel est

monté le foncet. ( V . Pl. 18 . )

· Pate de canon .Même pièce que pour le foncet. ( V . Pl. 18 . )

PÊNE. Petite pièce de fer en forme de parallélipipède , qui se

meut dans un bec de canne par le moyen d'un bouton ; dans une

serrure par le moyen d'une clef, et qui , entrant dans une gâche ,

sert à fermer une porte .

Péne de demi- tour. C 'est celui qui se lâche ou que l'on ouvre

sans le secours de la clef , et quiest toujours chanfriné par le bout.

( V . Pl. 18 et 19e. )

Péne dormant. C 'est un pêne qui ne se meut qu'avec le secours

de la clef, et qui n 'est point chaufriné. ( V . Pl. 18 et 19€. )

Péne en bord. C'est le pène d'une serrure de tiroir ou de coffre.

Péne fourchu . C 'est celui qui est divisé en deux parties égales à

son extrémité , côté de la gache. ( V . Pl. 19 . )

PENTURE. Bande de fer plat percée de plusieurs trous, et dont

une des extrémités est repliée en rond formantceil, soudée ou non ,

pourrecevoir le mamelon d'un gond . Elle sertà la ferrure des portes,

des volets. ( V . Pl. 150 . )

On nommepenture ordinaire celle qui est brute et seulement

chanfrinée sur les bords.

Penture à talon. Penture dont le bout est coudé d'équerre , for

mant une espèce de crampon.

: Penture élargie ou de façon . Cette penture a le collet plus large

que le reste de la branche , et est ordinairement dressée , limée

et entaillée dans le bois. ( V . Pl. 15€. )

Penture à charnière. C 'est celle qui est à double ou triple bran

che , portant aux extrémités de chacune des branches , d 'un côté

un vil simple , et de l'autre un ceil double ou fourchu , qui sont

réunis et fixés ensemble par une forte goupille rivée. Cette char

nière sert à la fermeture des volets brisés en plusieurs feuilles .

Perçoir . Espèce de virole ou plaque de fer épaisse , dont le
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milieu est vide , et qui sert à percer les bandes de fer à chaud ou

à froid sur l'enclume.

PERTUIS . Forte garde que l'on met aux planches des serrures. Il

y a des pertuis en cour , en rond , en trèfle , de carrés , de coudés ,

en ovale , en croix de Saint- André , en étoiles , de renversés , de

hâtés , de deux pleines-croix , en M , en brin de sauge, etc.

Pertuis de clef. C 'est l'ouverture qu 'on fait au panneton d 'une

clef , soit en rond , en coeur , soit en trèfle , etc .

PICOLET. C 'est une espèce de petit crampon ou gâche coudée

d'équerre , montée à vis ou rivée sur le palàtre , servant commede

bride dans une serrure pour tenir le pêne du demi- tour ou celui

d 'un bec de canne. ( V . Pl. 8 et 18 . )

Ondonneaussi le nom de picolet à cordon ou profilé , aux cram

ponnets qui tiennent sur leur platine les verrous des targettes en

cuivre et les verrous à ressort et à placard . ( V . Pl. 22°. )

Picolet de loqueteau , de targette , de verrou . ( V . Cramponnet

et Pl. 14 , 22 et 23e. )

PIED DE BICHE. Barre de fer dont une des extrémités est aplatie

en biseau , coudée et fendue , servant à accrocher la tête des clous ,

et propre encore à d 'autres usages .

Pignon . Pièce ronde qui sert , dans les serrures ainsi qu'aux bas

cules à crémone , à faire mouvoir les verrous .

PILASTRE. On nomme ainsi les montans de fer à jour de peu de

largeur qu'on place de distance en distance dans les travées des

grilles , sur des murs d 'appui, dans une rampe ou dans un balcon .

Pilastre. C'est le nom du premier barreau du bas d 'une rampe

d'escalier , qu'il soit uni ou qu'il soit fait en forme de balustre.

( V . Pl. 5e. )

Pipe . Petite calle servant à serrer une barre de fer qui passe dans

une autre barre, dans une pierre , ou dans une pièce de bois.

Pince . Barre de fer carré , dont un bout est arrondi pour servir

de manche , et l'autre courbé en talon . .

Piton . Espèce de clou court , mais fort , qui porte un æil au

lien d'une tête ; on en fait usage pour tenir et fermer des crochets ,
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pour tenir une poignée , une tringle , une corde. Il en est de trois

espèces ; savoir : à pointe molle , à vis , et rivé . Cette dernière es

pèce a quelquefois la tête en forme d 'olive . ( V . Pl. 10 et 16e. )

Pivot. C 'est un morceau de fer de figure conique ou recreusée ,

qu'on fait tourner dans une crapaudine ; ou de figure cylindrique ,

qu'on fait tourner dans un collier ou bourdonnière . On nomme

pivot à équerre celui quiporte deux branches, et qui sert à la fer

rure du bas d'une porte cochère , celuidu haut se nomme pivot å

tourillon . ( V . Pl. 2 et 3e.)

Pivot à équerre. C ' est un petit pivot dont la tête est prolongée ,

courbée et arrondie , portant deux branches étroites et minces, et

servant à la ferrure du haut et du bas d 'une porte battante . ( Vor.

Pl. 15e. )

Pivot à 'équerre , à tête carrée ou briquet . C 'est une pièce de fer

rure de porte composée de deux parties ; l'une en cuivre , qu'on

nomme partie double , et qui porte une tête ou moufle au milieu ,

dans laquelle s'ajuste l'autre partie , que l'on nomme simple , et

qui est en fer. Chaque partie porte deux branches qui s'entaillent

sur l'épaisseurde la porte et du bâti. ( V . Pl. 3 et 150. ) .

Cesmêmes pivots , dont la tête ou moufle et la tige du simple

sont prolongées et courbées , prennent le nom de pivot en col de

bygne.

PLANCHE. Espèce de petit foncet placé dans les serrures bénardes

pour partager la hauteur de la clef en deux parties égales , et rece

voir le pertuis qu 'on met à cette sorte deserrure.

PLANER. C 'est l'action de dresser une bande de fer chaud au

marteau en jetant de l'eau sur l'enclume, ou de dresser à froid la

surface d'une feuille de tôle ou de cuivre brut dans toute sa su

perficie.

PLAQUE. C 'est une feuille de fer coulé dont on se sert pour re

vêtir le contre-cour , les jambages et le foyer des cheminées. Il en

est de cintrées et de carrées , unies ou avec armoiries.

PLATE-BANDE ou Courçon . On nomme ainsi toute barre de fer

placée sous les claveaux d 'une plate - bande en pierre pour en sou

Fue lager la portée .
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On donne le nom de plate - bande à toute bande minee , unie

qu ornée de moulures aux deux bords, dont on garnitle dessusdes

traverses supérieures des rampes d'escalier , des balcons, des

barres d 'appui de croisée: ( V . Pl. 5 et 6º. )

Ce sont encore des barres de gros fer qu'on emploie pour lier

des pans de bois avec des planchers ou des cloisons. ( V . Pl. 1ro.)

PLATEAU. On nomme ainsi les bassins d 'un fléau , qui sont de

bois et qui servent à peser les gros fers.

· Platine. C 'est le nom de toute feuille de tôle ou de fer battu ,

découpée et évidée de différentes formes , sur laquelle on fixe les

verrous de bascule , les verrous à ressort , les loqueteaux , les tar

gettes, les loquets à vielle. ( V . P . 8 , 14 , 22 et 23º.)

Poignée. C 'est une pièce de serrurerie sur laquelle on pose la

main pour fermer ou tirer à soi une porte , une croisée , etc .

La pièce qui meut le corps d 'une espagnolette se nomme aussi

poignée. Il en est de diverses espèces comme de différens noms;

savoir :

Poignée pleine ou ordinaire pour espagnolette , de première ,

deuxième et troisième force, selon sa longueur.

Poignée évidée pour espagnolette. On la désigne d'après la forme

des ornemens , par feuille de persil , queue de cochon , à la grec

que. ( V . , pour ces poignées , Pl. 3 et 16 . )

Poignée à pointe molle. C 'est une poignée dont les deux bran

ches se rivent sur le bois , et qui sert à tirer une porte à soi.

Poignée à pate. Celle -ci est propre au même usage , mais elle

est arrêtée avec deux vis passant dans les deux pates.

Poignée à lacet. Celle - ci sert ou à lever des volets de fermeture

ou à les mettre en place. Il en est de diverses sortes : les unes

sont avec ou sans talon , montées sur des lacets à vis ou à pointe ;

les autres , qui se nomment à tourillon , sont montées sur une pla

tine avec des lacets roulés ou de forme olive. ( V . Pl. 15º. )

Poinçon . C' est un morceau de fer d 'une grosseur et d 'une lon

gueur quelconques , acéré et appointé d'un bout , pour percer le

fer à chaud et à froid .



DE LA SERRURERIE. 47

POINTE. C 'est une espèce de clou sans tête qui sert à arrêter

les ailes des fiches dans leurs mortaises.

Pointe d 'arrét. C'est une broche que l'on pose sous l'une des

branches d'un mouvement de sonnette pour fixer son circuit à une

certaine distance lorsqu'on le tire . ( V . Pl. 25º. )

Pointe molle . On appelle ainsi le bout d 'un lacet, d'un piton ,

dont les extrémités des branches sont à pointe et amincies dema

nière à pouvoir être recourbées et rivées .

POINTEAU. C 'est un poinçon d'acier dont l'extrémité a la forme

d 'une tête de champignon ; il sert à amorcer l'endroit où l'on veut

placer la pointe du foret , ainsi qu 'à marquer les pièces de fer pour

les repérer.

Poli. Ce mot désigne la qualité des pièces de fer qui, après

avoir été forgées , ont été polies à la lime douce , et mêmeà l'huile

ou à l'émeri : en quincaillerie , ce terme non - seulement désigne

toutes les parties polies , brunies , mais encore indique qu'elles sont

d'une qualité et d'une solidité supérieures à celles qui ne sont que

blanchies ou poussées ; telles sont les serrures , les fiches , les ver

rous , etc .

Polissoir . C 'est un morceau d'acier très- poli, emmanchéde bois ,

qui sert à polir le fer. Il y en a de différentes formes.

Pomme. ( Rateau en ) C'est celui qui , au lieu de se terminer par

des parties minces, porte au bout de ses tiges de petites pommes

qui obligent de changer la formedes dents de la clef.

POMMELLE. Espèce de peature à deux branches , qui se pose en

hauteur au lieu de l’être en travers , et sert à la ferrure des portes ,

des volets , des persiennes. Il en est de différentes espèces.

Pommelle simple. C 'est une pommelle qui n'a qu'une seule bran

che portant un ceil , et qui doit entrer dans un gond à pointe ou à

scellement.

Pommelle double . Celle - ci a deux branches semblables , dont

l'une porte l'oeil et l'autre le gond.

Pommelle à queue d 'aronde. Elle est élargie , de forme triangu

laire derrière l'ail. Il en est aussi de simples et de doubles.

1 .
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De toutes ces pommelles , les unes portent le nom d 's , qui

leur vient de la forme contournée en S qu'on donne à chaque

branche , et les autres se nomment T parce que les branches sont

droites . ( Pour toutes ces pommelles , voy . PI, 16 et 19€. ) .

Pommelle à pivot. ( V . Pivot. )

Poininelle à équerre. C 'est une pommelle en T , à laquelle il est

ajouté une longue tige coudée à l'une des branches , afin qu 'elle

puisse former en même tems pommelle et équerre double.

Poste. C 'est le nom de certains enroulemens qu’on rapporte

dans une frise par le haut d'une rampe , d'un balcon . ( V . Pl. 56. )

POTÉE. C'est de l'émeri réduit en poudre , détrempé avec de

l'huile , dont on se sert pour polir le fer .

Potée d 'étain . C 'est une chaux d' étain qui, broyée bien fin , sert

demême à polir le fer.

POTENCE. C 'est un châssis en fer carré composé d'une traverse et

d 'un montant droit ou contourné , pour porter des tablettes dans

les cuisines, un balcon , une lanterne à réverbère . ( Voy. Pl. ire.

et 3º. )

POUCIER. C 'est un petit morceau de fer plat ou de cuivre sur le

quel on met le pouce quand on veut ouvrir un loquet , un verrou

à la capucine ou à coulisse . ( V . Pl. 22°. ).

Poulie (Garniture de ). C 'est une espèce de yond portantchape ,

dans laquelle est montée une ou plusieurs poulies recevant les cor

dons qui servent à faire mouvoir des rideaux. On en distingue de

deux sortes ; savoir : garniture commune , qui n 'est composée que

de trois poulies ; garniture de Picardie : celle -ci est d 'une qualité

supérieure et se compose de quatre poulies. ( V . Pl. 17º. )

Poussé . Cemot ne s'applique qu'aux serrures que l'on se procure

dans le commerce ; il signifie une qualité supérieure à la serrure

dite blanchie. Le mot demi-poussé désigne une qualité inférieure ,

et le mot bon poussé désigne une qualité supérieure. .

- PRISONNIER. Petite goupille à laquelle on a ménagé une petite

tête comme à une broche à lambris ; on fait entrer cette tete dans

un trou de deux ou trois lignes de profondeur , percé dans une
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barre , et l'on resserre avec un burin le fer tout autour : cette sorte

de riyure sert à fixer les plates-bandes sur les rampes des escaliers ,

des balcons et autres ouýrages semblables.

On appelle ripure prisonnière celle dont un des bouts de la ri

vure , au lieu d'être rivé sur une barfe , l'est dans un trou qu'on

tient plus large par le fond qu'à l'entrée.

PROFILÉ. Il se dit de toutes les pièces de serrurerie qui portent

desmoulures , telles qu’une'embase , un bouton , un faux fond , etc ,

QUINCAILLERIE. Sous ce mot on désigne tous les ouyrages de

serrurerie servant aux ferrures et fermetures des portes et croisées ,

et résultant du produit de diverses fabriques.

QUEUE DE CARPE. C 'est une espèce de crampon en petit fer plat,

élargi d 'un bout , ayant un ou deux scellemens servant à retenir

des dalles. ( V . Pl. įre . )

GET mm

RABATTRE. C'est le synonymede parer.

RAMPE. Ce sont les barreaux ou panneaux qni se posent à bau

teur · d 'appui sur les limons d'un escalier. On en fait de diverses

formes : à barreaux droits , à arcades , à l'anglaise , etc. ( V . Pl.56.)

RANGETTE. C'est une tôle commune qu'on emploie pour faire les

tuyaux de poële.

RAPPOINTIS. Bouts de vieux fers de diverses grosseurs et de dif

férentes longueurs qu'on fait à pointe d 'un bout , afin de les enfon

cer dans le bois qui doit être recouvert , pour faire gripper et rete

nir les plâtres des cloisons , des pansde bois , des poutres, des au

gets , etc.
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RATEAU . C 'est , dans une serrure, un petit morceau de fer carré

rivé sur le palâtre , portant par le côté trois ou quatre pointes qui

passent dans les dents pratiquées au museau de la clef.

RÉCHAUD. Vase en fonte de formecarrée , dont le fond est gril

lagé , et servant à mettre du charbon pour faire cuire les alimens

sur le fourneau .

REQUIRE. C'est chauffer du fer pour lui rendre sa ductilité après

l'avoir battu au marteau , ce qui le durcit ou l'écrouit ; on donne

aussi un recuit aux ouvrages d 'acier lorsqu'ils ont été trempés trop

durs.

REFENDRE. C 'est couper à chaud avec la tranche une barre de

fer plat en long pour en faire des barres plus étroites ; c'est couper

à froid avec une lime le panneton , le museau d'une clef pour son

· passage dans la garniture . i

- REFOULER. C 'est présenter sur l'enclume un morceau de fer

chaud et le frapper debout afin de lui donnerdu renflement à son

extrémité , soit pour y faire une soudure, soit pour lui donner plus

de grosseur.

RELEVEUR. On appelle ainsi l'ouvrier qui s'occupe uniquement à

relever des ornemens sur la tôle.

RENFORTS. Ce sont des pièces de fer qu'on soude à d 'autres aux

endroits où elles ontbesoin d 'être fortifiées .

REPOS. Il se dit de l' épaulement que forme le bas du mamelon

d 'un gond sur lequel porte la penture. ( V . Pl. 13° )

RESSORT. C 'est en général une lame d'acier trempée , contour

née de différentes façons , et qui est propre à pousser ce qui se

trouve devant elle . Il y en a de plusieurs sortes ; savoir :

Ressort simple . Celui-ci est formé d 'une lame un peu courbée

qui a une de ses extrémités fixée solidement en quelqu'endroit , et

dont l'autre est libre comme celui qui pousse le guichet d 'uno

porte cochère , qui tient ouvert un verrou dit à ressort, nommé

aussi paillette .

Ressort à chien . Ressort qui a la forme d'un V et dont le point

de réunion des deux branches est fixé par un étoquiau . Il s'em
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ploie pour les loqueteaux , et à la queue du pêne des serrures bé

nardes ; mais lorsqu'il est couché au -dessus du pêne d 'une serrure ,

et que ses branches sont longues et inégales, commedans les ser

rures de sûreté , on l'appelle grand ressort. ( V . Pl. 21°: )

Ressort à pied . Il est semblable aux précédens , mais l'une de

ses branches a un talon ou un tenon qui entre dans une mortaise

faite dans le palâtre. ( V . Pl. 21e. )

Ressort double. C 'est celui qui est formé de deux ressorts à

chien .

Ressort à boudin . C 'est celui qui est roulé en orme de spirale ,

et dontune des extrémités est fixée par un étoquiau , et l'autre est

droite ; tels sont les ressorts de becs de canne , de loqueteaux ,

de serrures. ( V . Pl. 8 , 14 , 18 et 2 1°. )

Ressort de rappel. C' est le nom d 'un petit ressort en spiral ,

monté sur une pointe servant à tenir tendu le fil de fer d 'une sogna

nette. ( V . Pl. 25º. )

Ressort d pompe ou à cylindre. Il est fait de fil de laiton tourné

en forme de cylindre et sert au mène usage que le précédent.

( V . Pl. 25e. )

Ressort de sonnette . C 'est une lame de fer tournée en spirale ,'

sur laquelle est rivée la sonnette , et qui est montée sur une tige à

pointe pour la fixer en place. ( V . Pl. 25°. )

Ressort à foliot. C 'est la petite pièce d'une serrure qui est

montée par un bout sur un étoquiau , et qui sert à renvoyer l'effort

d'un autre ressort.

RESTRAINDRE. On nommeainsil'action de frapper sur du fer mince

à coups demarteau pour le faire rentrer sur lui-même. C 'est le

contraire d'amboutir.

Rifloir . Espèce de lime taillée douce par le bout, qui sert à

dresser le cuivre et à dégrossir les ornemens en bronze .

RINGARD. Barre de fer qu'on soude à un gros morceau de fer

qu'on ne pourrait manier avec les tenailles , mais au moyen de la

quelle on le porte à la forge et on le manie sur l'enclume.

River. C'est aplatir peu à peu l'extrémité d 'une cheville ou goua
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jon , d'un clou , sur une virole nommée contre - rivure , sur une

bande de fer ou sur une penture , d'abord avec la panne du mar

teau , et ensuite avec la tête . River en goute de suif , c'est former

l'extrémité de la cheville en tête de champignon .

River. C 'est courber la pointe d'un clou qui passe à travers une

planche.

Rivet. Goujon dont on rive les deux extrémités après l'avoir

fait passer par le trou pratiqué à deux objets que l'on veut joindre

ensemble à plat, comme le foncet sur le palâtre d 'une serrure .

Rivoir ou Rivois. C ' est l'outil qui sert à river les clous.

RIyURE. Petit morceau de fer rond et long en formede broche ,

qui passe dans les noud des couplets ou fiches , et qui est rivé par

les deux bouts.

Rochoir . Boîte qui contient le borax.

RONDELLE. C ' est une bandelette de fer tournée en rond qu'on

ajoute aux extrémités d'un boulon ; elle est du diamètre de la tête

ou de la dimension de l'écrou ; son usage est d'empêcher le bois

de s'écraser sous la pression de l'écrou ou de la clavette . (Voyez

Pl. 4 . )

ROSETTE. Platine en tôle ou en cuivre , pleine ou découpée , au

milieu de laquelle passe la tige d'un bouton de porte , de bec de

canne , de serrure à bouton . ( V . Pl. 9 et 19º. )

Rosette en cuivre. Ornement qu'on rapporte sur les croisillons

d 'un balcon , etc. ( V . Pl. 6 . )

ROSSIGNOL . C'est un crochet de fer dont on se sert pour ouvrir

les serrures lorsqu 'on n 'en a pas la clef.

Rouer. C'est un petit morceau de tôle arrondi en élévation et

rivé sur le foncet ou palâtre d 'une serrure , pour servir de gardes .

( V . Pl. 21°. )

RoUverin. ( V . Fer.)
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SABLONNER. C 'est jeter du sable fin sur le fer qui est à la forge

pour en séparer la crasse avant de le souder. "

SABOT.Masse de fer de forme conique , ayant au pourtour de sa

base trois ou quatre branches en fer plat de quinze à vingt - quatre

pouces de longueur , servant à armer la pointe d’un pilot ou d'un

pieu avant de l'enfoncer en terre.

SANGUINE. Minéral qui sert à polir le fer .

SCELLEMENT. C 'est la division en deux parties égales de l'extré,

mité d 'un gond , d'une pate , d'un corbeau , et la courbure de cha

cune de ces parties en sens inverse. ( V . Pl. ire , et 13°. )

Scellement. On nomme ainsi la manière de retenir une barre de

fer dans une pierre , soit avec du plomb coulé , soit avec du soufre

mêlé de grain ou menue ferraille .

Scie . C 'est un feuillet d 'acier mince , dentelé et strié sur les

côtés .

SERRE. C 'est une espèce de coin que l'on passe dansles yeux de

deux barres qui sont jointes par une moufle . ( V . Pl. ire. )

SERRURE. Petite machine de fer couverte en fer ou en cuivre ,

qu'on applique sur le bord d'un vantail de porte ou d'armoire , ou

sur les coffres , tiroirs et secrétaires , pour les fermer, et qu'on ouvre

ou ferme avec une clef. ( Pour les pièces d 'une serrure des plus

complètes et de la meilleure qualité, V . Pl. 21e. )

Il y a trois sortes de serrures distinguées par les choses à l'usage

desquelles elles sont propres : la première pour les boîtes , coffres

ou tiroirs ; la seconde pour les armoires ; et la troisième pour les

portes tant extérieures qu'intérieures .

Les serrures pour la fermeture des coffres , tiroirs , etc. , sont

de diverses espèces , et connues sous les noms suivans ; savoir :

Serrure pour coffre , pêne en bord sans cloison ;

Idem , avec obron ;

Idem , à demi- cloison ;
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Idem , encloisonnée et blanchie ;

Idem , encloisonnée avec obron poussé et poli , à une et deux

fermetures, à l'usage des coffres à avoine ;

Serrure à moraillon pour cassettes, commune et poussée ; .

Garniture de serrure pour tiroir de commode composée de trois

serrures , ordinaire sans cloison et d'autres polies et à demi-cloison ;

Serrure de tiroir de bureau , sans cloison et à demi- cloison ,

blanchie ou polie ; .

Idem à trois pénes ou à pêne fourchu etdemi-tour , commune ,

ordinaire et polie.

Serrure pour fermeture de fléau , carrée ou ovale avec ou sans

cloison , et de deux qualités , l'une blanchie et l'autre noircie ou

poussée . Il en est encore qu'on nomme serrure àbosse ou à palátre

aplati , pour le même usage.

Les serrures pour la fermeture des armoires sont aussi de di

- verses espèces et connues sous les nomssuivans ; savoir :

Serrure à un pêne , dite ordinaire ou commune ;

Idem , à tour et demi, blanchie , poussée et polie ; ( V . Pl. 18º. )

Serrure à deux tours dite à pêne dormant ;

Serrure à tour et demi, polie et à équerre servant à ouvrir un

bec de canne, ( V . Pl. 18º. )

Serrure à trois pénes ou à péne fourchu et demi-tour , polie ; ..

Idem , avec des étoquiaux à pate , et polie ;

La méme, et de plus à équerre avec un tirage en tringle plate

ou à pan ;

Laméme, à équerre avec deux verrous à bascule ;

Il y a aussi pour les cabinets des serrures qui n 'ont qu'une en

trée et qui sont à un ou deux tours, poussées ou polies.

Les serrures pour la fermeture des portes d 'entrée et des inté

rieurs sont aussi de diverses espèces , et connues sous les noms

suivans :

Serrure à tour et demi ou bénarde , qui est le plus en usage pour
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toutes les portes d 'intérieur ; il y en a de trois qualités , que l'on

désigne sous les nomsde blanchie , poussée et polie. ( V . Pl. 18 . )

Dans cette espèce on en distingue à une entrée, à une clef forée ,

blanchie et poussée ; d'autres à deux entrées , à deux clefs forées.

et poussées ; et pour ces mêmes portes on emploie encore souvent

des serrures que l'on nommeà foliot ou à tour et demi avec bouton

double, qui ont des étoquiaux à pate et qui sont polies ; ( V . Pl. 19º.)

Serrure à foliot , une gâche de répétition et un verrou à bas

cule ;

Serrure à pêne dormant dite à deux tours, dont l'usage est pro

pre à des portes extérieures , et qui se distinguent par blanchie ,

noircie , grisée , renforcie et poussée , ( V . Pl. 18e. )

Serrure pour guichet de porte cochère : il y en a de deux sortes ,

à tour et demi et demi-cloison poussée , et d'autres poussées avec

deux entrées et deux clefs forées ;

• Serrure de sûreté ou à pêne dormant et demi- tour , ou à deux.

pênes , servant ordinairement aux portes d 'entrée ; il y en a de plu

sieurs sortes", savoir : avec garniture brasée , dans l'ordinaire out

blanchie , dans le poussé et le poli , avec clefs forées à travers; la .

broche affleurant ou non , et avec ou sans faux fond ;.

La méme, avec garniture passée sur le tour dite écurée , et avec

garniture évidée dans la masse dite garniture tournée ; (Voyez

· Pl. 19º.)

Serrure de sûreté à trois pênes ou à pêne fourchu et demi-tour ,

avec étoquiaux à pate , poussée , polie , et avec garniture brasée

ou tournée idem ; ( V . Pl. 196. ) i

La même, avec de plus un verrou de nuit , dite à quatre pênes .

Serrure de streté à trois pênes et à bouton double pour le devai

tour , dans le poussé et le poli , avec la garniturebrasée ou tournée;

( V . Pl. 20%. )

La même , avec une gâche carrée dite à bascule garnie de deux

verrous , et enfin la mêmeserrure dite à bascule ou à équerre

ayant , ainsi que sa gâche, deux verrous ;
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· Serrure à contour. Celle qui est cintrée en cul de chapeau sur

le derrière . .

• Serrure à córniche , dont le palâtré est encadré d'une moulure

en cuivre ou en fer; .

- Serrure à trèfle , dont le bout de la broche a la figure d'un trèfle;

Serrure à vielle . ( V . Loquet. )

SERTİR, C 'est réunir une pièce de fer à une autre par de petites

lèvres qui sont au bord du trou où l'on ajuste la pièce.

Socle. Bande de tôle qu'on rapporte sur le sommier d 'une grille ;

c'est aussi l'empatement fait en congé au bas d'un montant de

grille d'appui , d'un arc-boutant en console. ( V . Pl. 2º. )

• Sommier. C 'est le nom de la traverse du bas de toute espèce de

grille ouvrante ou dormante . ( V . Pl, jre.) . .

SOUDER , C 'est joindre ensemble les extrémités ou toute la lon

gueur de deux barres de fer , en les mettant chauffer jusqu 'à ce

qu'elles soient blanches , et en les réunissant sur l'enclume avec le

marteau. Cette réunion se fait encore pour de petites pièces au

moyen du cuivre et du borax que l'on fait fondre. Cette manière

de souder se nomme braser. .

SOUPAPE. C 'est le nom d 'une pièce de fer rondeou carrée ,mon

tée à bascule , servant à fermer une ouverture quelconque , comme

celle d 'une gâche. ( V . Pl. 13 . )

SPIRALE. ( Ligne ) C 'est le contour que forme le pas d 'une vis.

STORE, Tuyau de fer -blanc dans lequel il y a un ressort à boudin

et sur lequel on roule un morceau d'étoffe qu'on peut dérouler de

dessus le tuyau pour se garantir du soleil. ]

Suante. On dit donner une chaleur suante lorsque lefer chauffé
blanc commence à fondre.

SUPPORT: C 'est le nom d 'une tige de fer à pointe , à pâte ou à

scellement d'un bout qui soutient quelque chose ; tel est le sup

port sur lequel on monte une ou plusieurs poulies , un ressort pour

gonnette. ( V . PI, 17 et 25º. )

Support blanchi, carré ou à pate . C 'est le nom d'un petit mor

ceau de fer plein ou évidé , coudé à deux coudes , qui se pose sur

NTE



DE LA SERR U Ř E RIE 57

un volet pour supporter la poignée d 'une espagnolette . ( Voyez

Pl. 20° .)

Support a charnière . C 'est celui qui se pose sur un châssis de

croisée , et qui soutient de même la poignée de l'espagnolette

lorsqu'elle est fermée. Il en est de plusieurs sortes , support blan

chi, support évide et poli , petit et moyen modèle ; support grand

modèle ou en console . ( V . Pl. 204. )

Talon. C'est un petit coude ou saillie que l'on pratique à l'ex

trémité d 'un pêne au dedans d 'une serrure , pour l'arrêter contre

le cramponnet ; ce sont aussi tous les coudes de peu de longueur

que l'on fait aux deux bouts d'une poignée tournante, à l'extrémité

d 'une bande , au bout d'une plate - bande , d ’un harpon , d 'une

penture. ( V . Pl. ire . , 15 et 16 . )

TAMBOUR. C 'est une cloison de tôle ou de cuivre de forme ronde ,

qui renferme quelque pièce , un mouvement ou un ressort ; telle

est la cloison que l'on place derrière une porte pour qu 'elle se ferme

seule . On la nommeaussi baril.

TAMPON . C'est une espèce de cheville en bois qu'on met dans

un trou percé dans la pierre ou dans le marbre afin de pouvoir

y placer une pate , une vis , un clou .

TAMPONNER. C' est mettre un tampon .

TARAUD . Morceau d 'acier fait en vis dont on se sert pour former

des écrous ; chaque taraud s'ajuste dans un trou de la filière , et

chacun de ces trous sert à former la vis qui doit entrer dans cet

écrou .

Tarauder . C'est faire le pas d'un écrou ou le pas d'une vis.

TARGETTE. C 'est une platine de fer ou de cuivre portant un petit

verrou plat et mobile dans deux cramponnets ou picolets , dont
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on se sert pour fermer les portes. Il y en a de plusieurs sortes , qui

sont:

Targette à platine noircie ou grisée , dont la platine n 'est pas

évidée ;

Targetle à croissant, celle dont la platine est évidée de deux

croissans , blanchie ou grisée dite renforcie ; ( V . Pl. 22°. )

Targette à feuille , blanchie et polie , celle dont la platine est

découpée en feuille de persil ;

Targette à panache , celle dont la platine est découpée d'une

feuille de plus que la précédente , blanchie , ou polie. (Voyez

Pl. 22e. ) .

Targette à valet , celle qui porte au -dessus du verrou un petit

coulisseau dans deux cramponnets pour entrer dans des coches

pratiquées sur le verrou .

Tas. C'est une enclume carrée sans talon nibigorne. :

Tasseau. Outil de fer de différentes formes, qui sert à relever et

emboutir les ouvrages de tôle .

Té. C 'est une espèce d'équerre double qui porte à chacune de

ses extrémités deux branches au lieu d 'une , et qui se rapporte

sur les traverses de petit bois de croisée pour en tenir les assem

blages. ( V . Pl. 11 .)

TENAILLE. Instrument de fer composé de deux branches droites

ou courbées de différentes manières , jointes ensemble par un clou

riyé. Les tenailles servent , les unes, à mettre le fer au feu ; les

autres à l'en retirer ; d 'autres à le tenir sur l'enclume , et d'autres

à arracher les clous qui tiennent quelque objet.

Tenon. C 'est en général l'extrémité d 'une barre de fer forgée ou

tạillée faite de manière à pouvoir entrer dans une mortaise , ou

bien un bout de fer rapporté sur le plat et dans la longueur d'une

bande pour la joindre à une autre.

TÊTE. On appelle ainsi la partie carrée ou ronde qui est opposée

à la panne d'un marteau ; c'est aussi la partie élargie au bout d'un

clou , d'une cheville .

clo



DE LA SERRURERIE. 59

Téle perdue. On noinme ainsi toute tête de clou , de vis ou de

boulon qui est encastrée de son épaisseur dans la pierre , dans le

bois ou dans le fer .

Téte plate. C'est le nom de la tête des clous à ardoise , à latte

et d'épingle.

Téte de champignon . Il se dit de la tête ronde , plate ou creuse

en dessous, des clous à pointe , des clous rivés , des boulons.

Téte fraisée. On nomme ainsi la tête d'une vis ou d'un clou ,

qui est plate dessus et convexe dessous. ( V . Pl. 7e.)

Téte à la romaine. C 'est la tête d'une grosse vis qui est sphé.

rique et percée d'un trou au milieu pour la tourner.

Téte de pivot. C'est la partie saillante d'un pivot à équerre .

Téte de palátre. C 'est le nom du bout de chaque serrure qui

affleure l'épaisseur de la porte et dans lequel est pratiqué le passage

du pêne. ( V . Pl. 18 et 2 1 . )

TIERS-POINT. Sorte de lime à trois faces.

Tire. C 'est , en général , la partie la plus menue d'une pièce de

serrurerie ; tel est le haut d 'un verrou à ressort , à coulisse , d'une

bascule , la partie d 'une clef entre le panneton et l'anneau . Ces tiges

sont rondes , méplates , à pans ou chanfrinées. ( Voy . Pl. 8 , 10 ,

22 et 23e. )

Ce sont aussi des bouts de fers neufs ou vieux appointis , qui

prennent le nom de rappointis.

TIRAGE.On nomme ainsi , pour une serrure à équerre ou pour

un loqueteau , les fils de fer cablés et attachés des deux bouts , ou

d 'un seul, et garnis par l'autre d'un anneau .

Tirant. C 'est une barre de fer plat ayant à chaque extrémité

ou à une seule , un oeil pour recevoir une ancre , et qui sert à em

pêcher l'écartement d 'un mur ou à lier une pièce de bois à unmur

ou à une cloison. ( V . Pl. ire . )

TIRE-FOND OU PITON A DEUX FILETS. Tige de fer portant un an

neau ou cil d'un bout, et filetée à la lime d 'un double filetde l'autre,

ce quifait sa seule différence avec le piton. Il sert à recevoir le bout
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d 'un crochet plat ou rond , à suspendre un lustre sous un plafond.

( V . Pl. 10 . )

TISONNIER. Outil de fer de la forme d 'un fourgon , servant à

attiser ou placer le charbon sur la forge.

Tôle. Fer en lames ou feuilles déliées, et battues sous le marteau

des aplatisseurs ou au laminoir. Il y en a de différentes espèces

qu'on nommetôle ordinaire dite coupée à l'équerre ; tóle de Suède

dite laminée ; tôle à porte cochère, qui est très- forte ; tóle à ran

gelle pour tuyau de poële .

TOUR CREUSE . C 'est le nom des plaques de fonte circulaires qui

se placent dans les angles d 'un contre-coeur de cheminée.

TOURET. C 'est une petite tringle ronde passée dans unemaille

plate, ayant une tête d'un bout et courbée en S de l'autre , pour

recevoir une suite de chaîne.

TOURILLON . C 'est une pièce de fer ou de cuivre de forme cylin

drique faite ou rapportée aux extrémités de l'axe d'un treuil , des

bascules d'un pont -levis , du mouton d'une cloche , du montant

d 'une grille , de la traverse d ’un balancier de pompe , d'une bascule

de sonnette , afin que chacune de ces pièces puisse tourner circu

lairement. ( V . Pl. 2 , 3 et 25e. )

Ce sont encore les petits goujons rivés sur une crémaillère pour

faire mouvoir les lames d'une persienne.

TOURNE- A-GAUCHE. Outil de fer ayant quelquefois un manche de

bois , servant comme de clef pour tourner d'autres outils ou quel

que pièce de serrurerie.

TOURNEVIS. Outil composé d'un manche de bois dans lequel est

unelame plate d'acier trempé dur , ayant l'extrémité mince , pour

entrer dans la fente de la tête de vis , et servant à les placer et à

les déplacer.

TOURNIQUET DOUBLE. Pièce composée d 'une tige à pointe ou à

scellement, sur l'extrémitéde laquelle est rivée une branche droite

ou en S , servant à tenir des contrevents ouverts. ( V . Pl. 226.)

Tourniquet simple. C 'est celui dont la branche est moitié moius
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longue que la précédente et servant ordinairement à tenir fermés

des châssis vitrés. ( V . Pl. 224. )

Tourniquet à bascule. ( V . Bouton à boîte d'horloge. )

1 TRANCHE. Ciseau d 'acier ayant une tête emmanchée , servant à

refendre les barres de fer à chaud sur leur largeur , et à les couper

sur leur longueur. Il est encore propre à entailler les barres à froid

pour pouvoir les casser .

TrayÉE DE GRILLE . C 'est l'espace entre deux pilastres ou mon

tans en fer , ou entre deux piliers de pierre , qui est rempli de bar

reaux et de traverses .

TRAVERSE. Barre de fer percée de mortaises servant à recevoir

des montans posés perpendiculairement comme pour une grille .

( V . Pl. 20. )

Traverses de frise. Ce sont les traverses qui sont rapprochées

et entre lesquelles on rapporte quelqu'ornement. ( V . Pl. 20. )

TRÉMIE . ( V . Bande de trémie . )

TRÉPAN . Outil servant à percer des trous dans la pierre ou dans

le marbre.

Tringle. C 'est une verge étirée à la filière plus ou moins grosse ,

dressée et blanchie , servant à porter les rideaux que l'on place au

deyant des croisées , ou à faire des châssis qui doivent être gril

lagés.

TRIPOLI. Espèce de craie ou de pierre tendre d'un rouge pâle ,

qui sert à polir le fer .

Tuyau. Cylindre creux de fer fondu servant à conduire les eaux

d'un chéneau , d 'une cuisine , les matières fécales dans une fosse .

2 Tuyau à bride. C'est un tuyau qui porte à chaque extrémité un

F: rebord ou bourrelet que l'on nomme bride servant à recevoir les

e vis à écrous ; ce tuyau s'emploie pour les conduites d'eau .

Tuyau de sonnette . Petit cylindre de fer - blanc servant au pas

usage du fil de fer , que l'on place dans l'épaisseur ou le long des

i murs. ( V . Pl. 25e. )

TUYÈRE. C 'est un canal de fer épais qui sert à conduire le vent

du soufflet dans la forge.
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· V .

VALET. C' est un petit morceau de fer mouvant monté dans un

cramponnet sur la platine d 'une targette , dont le bout entre dans

une entaille faite au verrou lorsqu'il est fermé.

Vase . C 'est un ornement en cuivre ou en fer que l'on rapporte

par le haut d'un pilastre de rampe. ( V . Pl. 56.)

C 'est aussi la partie en forme de poire faite ou rapportée au bout

d'un croissant de cheminée . ( V . Pl. 11 . )

Vase . Petits profils en forme de vase qu'on fait au haut et au

bas des fiches, qu 'on nomme pour cette raison -fiches à vase. Ceux

des fiches polies , et qui sont plus riches , se nomment doubles

vases. ( V . Pl. 12 .)

· VASISTAS. Châssis mobile fait en fer mince ou en cuivre , qui

encadre un des verres d 'une croisée , et qui sert , en l'ouvrant, à

renouveler ou à donner la quantité d 'air que l'on désire dans la

pièce.

VERGE. C 'est une petite baguette de fer méplat et à pate aux

deux extrémités , qu 'on attache avec des pointes sur les châssis de

croisée pour tenir , au moyen de liens , les panneaux de vitreaux.

Verge de girouette . C' est la tige qui passe au travers du fût d 'une

girouette.

Verge de pompe. C 'est une tringle à l'extrémité inférieure de

laquelle est attaché le piston ; on la nommeaussi tringle . C 'est aussi

le nom du balancier même. ( V . Pl. 3e. )

VERROU A RESSORT. Pièce de quincaillerie composée d'une petite

bande de fer plat , qu 'on faitmouvoir dansdes crampons ou cram

ponnets fixés sur une platine de tôle mince , pleine ou découpée à

jour , au bout de laquelle bandeou tête est une tige méplate plus

ou moins longue , avec un bouton servant de poignée. On s'en sert
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pour la fermeture des portes , des croisées , des persiennes , des

volets , des armoires , etc . Il y en a de différentes façons , et qui

portent lesnoms suivans :

Verrou sur le plat poli. C 'est celui dont la tige est plate et

mince.

Verrou à feuille , sur le champ ou ordinaire . C'est celuidont la

tige est méplate et la platine découpée. ( V . Pl. 23e.)

Verrou à croissant. C 'est le même que le précédent, mais plus

fort .

Verrou à demi-placard. Par ce mot on désigne un verrou d'une

force supérieure aux verrous ordinaires. Il en est de blanchis ou

poussés , et d'autres qui sont polis et mieux faits ; la tige de cette

sorte est plate. ( V . Pl.24 .)

Verrou à placard . Par ce mot on entend , dans cette sorte , un

verrou de la première force , tantpour la tête que pour la tige . Il

en est de même qui ne sont que poussés ou blanchis , et d autres

qui sont polis. ( V . Pl. 24º.)

Verrou à coulisse perdue. C 'est un verrou dont la tige est ronde,

montée sur une platine ; on le place en l'encastrant de son épais

seur dans la feuillure d'une porte. ( V . Pl. 226. )

Verrou à la capucine. C'est un petit verrou monté avec deux

cramponnets sur une platine en cuivre ou en fer , et qui s'entaille

de son épaisseur dans le bois. ( V . Pl. 23 . )

Verrou à coq. C 'est celui dont les cramponnets très-larges for

ment encloisonnement à la tête du verrou .

Verrou à bascule. ( V . Bascule et Pl. 8e . )

VERTEVELLES. Pièces de fer en forme d'anneaux qu'on fiche dans

une porte pour faire couler et retenir le verrou des serrures à

bosse ou de simples verrous à queue.

• Vielle. ( V . Loquet.)

VIROLLE. C 'est une espèce de bague de fer très-mince , qui sert

à cercler les manches d'outil ; c'est aussi le nom de l'anneau qu 'on

rapporte quelquefois au bas du mamelon d'une fiche à vase pour

exhausser une porte .



64 VOCABULAIRE DE LA SERRURERIE.

Vis. C 'est un cylindre dont la surface est creusée en spirale : on

appelle filet de vis la petite saillie de cette spirale entre deux ca .

vités, et la distance d 'un filet à l'autre s'appelle pas de la vis. Il y

a des vis de diverses grosseurs que l'on distingue par lemot force ,

ou par des numéros. Les vis à tête ronde s'appellent communes ;

les vis à tête plate et filetées jusqu'au collet , c'est-à -dire jusqu'à la

tête , se nomment fines. ( V . Pl. 7€. )

Vis à pas carré . Ce sont les vis des nouvelles fabriques dont le

pas ou l'entre-deux de chaque filet est dégagé carrément, ce qui

rend chaque filet plus délié. ( V . Pl.70. )

Vis à écrou. C'est une tige ayantune tête ronde ou carrée , et

dont le bout est fileté au taraud pour recevoir un écrou .

VITRAIL. Châssis de fer avec des croisillons aussi en fer pour re

cevoir des panneaux de verre montés en plomb.

VRILLE. Petit instrument qu'on mène avec la main et qui sert

aux ferreurs à percer des trous dans le bois pour aider le placement

des clous et des vis.



1

VOCABULAIRE

D È

LA FONTAINERÍE .

A BOUTIR . C ' est raccorder un gros tuyau avec un petit au moyen

d 'un collet ou tambour de plomb plus petit d'un bout quedel'autre;

c'estaussi rabattre intérieurement l'extrémité d'un tuyau demanière

à ce qu 'il retienne l'eau .

ADOUBER. C 'est boucher les trous d 'une conduite , rétablir une

machine hydraulique telle qu'une pompe.

Airain . Métal rouge connu sous le nom de cuivre rouge , que

l'on mélange avec la calamine pour faire le cuivre jaune , et avec

l' étain pour faire le bronze ou la fonte.

AJOUTOIR OU AJUTAGE. C 'est une pièce de cuivre conique ou cy

lindrique , que l'on visse sur un écrou soudé au bout d 'une souche

de tuyau pour former et conduire différens jets d'eau.

AMBOUTIR . C 'est bomber un morceau de plomb et le rendre

convexe d 'un côté et concave de l'autre.

ANGLAISE. ( V . Garde-robe. )

Arcot. C'est l'excrément de cuivre avec lequel on fait le potin ,

par son alliage avec le plomb.

ARMATURĖ. Sous ce nom l'on comprend le châssis en fer , le ba

lancier et la tringle ou verge de piston d 'une pompe.

Armature. C 'est un mécanisme en cuivre servant à fermer l'orifice

d 'une cuvette de garde-robe à l'anglaise, qui est composé d ’un piston
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et de sa bonde, d 'une traverse à trois branches et son coulisseau ,

d 'une poignée et sa rosette. ( V . Pl. 3e. )

ATTÈLES. ( V . Moufflettes. )

Aviver. C'est gratter le bout d'un tuyau de piomb ou ses rives ,

et le blanchir avec de l'étain avant d'y faire une soudure.

B .

BALANCIER. C 'est la tringle de fer faisant partie d'une armature

depompe , que l'on fait mouvoir pourfaire monter l'eau , et à l'ex

trémité de laquelle est fixée la tringle du piston . ( V . Pl. 1 et 2e. )

Barillet. Partie de tuyau en cuivre dans laquelle monte et des

cend le piston d'une pompe. ( V . Corps de pompe. )

BATITURE. C 'est l'écaille qui sort du cuivre rouge.

BATONNÉE . Il se dit de la quantité d 'eau qu'élève une pompe à

chaque coup de piston .

BATTE PLATE. C 'est un morceau de bois en demi-cylindre, portant

un manche , et qui sert à dresser les tables de plomb lorsqu'on

les pose.

BiTord. Menue corde à deux fils , servant à garnir des pistons

pour les machines hydrauliques .

BOISSEAU. C 'est la partie du milieu d'un robinet dans laquelle

tourne la clef qui retient ou laisse échapper l'eau . ( V . PI. 4 et 5e. )

Boîte DE RACCORDEMENT. Pièce de cuivre faite en deux parties, se

montant à vis et servant à réunir deux tuyaux de cuir propres aux

pompes à incendies ou à l'arrosement des jardins. ( V . Pl. 24. )

BOMBER. C'est l'action de rouler une table de plomb pour en

former un tuyau .

Bonde. C 'est une pièce de cuivre fondue en forme de boisseau

avec rebord pour être soudée sur la faïence , dans lequel boisseau

entre le tampon ou piston d 'une cuvette de garde-robe. ( V . Pl. 3e. )

Bonde de fond ou bonde de trop plein . C 'est une bonde en

cuivre qui sert à vider la totalité de l'eau ou le trop plein seule

ment d'un réservoir. Elle est composée d'un bout de tuyau soudé
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au fond du réservoir , dans lequel entre la bonde qui est un autre

tube où passent les eaux du trop plein , et sur lequel est soudé

un tuyau de plomb servant à lever cette bonde ainsi qu'à donner

passage aux eauxpar son extrémité supérieure. ( V . Pl. 5e. )

BOUDIN. C 'est le nom de la boue qui sort d ’un tuyau qu'on dér

gorge par le secours du siphon ou de la sonde.

Boulon ou MANDRIN . C 'est le cylindre de fer ou de cuivre qui

sert de noyau pour faire les tuyaux de plomb sans soudure : il est

de toute la longueur du moule . C 'est de ce morceau de fer dont les

tuyaux qu'on fond reçoivent leur diamètre : il y en a de plus ou

de moins gros , selon la grosseur du moule .

BOURSEAU ROND. C'est un morceau de bois plat d 'un côté et ar

rondi de l'autre , dont on se sert pour battre et arrondir les tables

de plomb pour faire des tuyaux sur les tondins ou rondins.

BRANCHES. Il se dit de plusieurs tuyaux joints ensemble par des

neuds de soudure.

BRASER. C 'est souder un tuyau de plomb avec du cuivre , opéra

tion difficile et peu en usage.

· Brides. Ce sont deux plaques de fer carrées, évidées en rond

dansle milieu, et portant un trou à chaque angle, servant à joindre

deux longueurs de tuyau en plomb d'un grand diamètre , quine

peuvent être réunis par le moyen de la soudure. Ces brides sont

jointes par quatre vis à écrous qui donnent le degré de pression

nécessaire au rebord du tuyau qui est rabattu sur chaque bride.

Bride de raccordement. C 'est une pièce de cuivre ou de fer plat

de formeovale , arrondie des bouts avec deux trous pour le passage

des vis , et évidée au milieu du diamètre du tuyau qui doit y être

rabattu , servant à raccorder ou à réunir deux tuyaux d 'aspiration .

Ces brides sont toujours par paire. ( V . PI. 1 et 2 . )

Bride. C 'est le nom d'un bourrelet ou rebord saillantà l'extré

mité d'un corps de pompe, percé de trouspour le passage des vis

qui servent à fixer le porte - clapet au corpsde pompe. ( V . Pl 1 et 2e.)

Bride. Ce sont les rebords saillans aux deux extrémités des

tuyaux de conduite en fonte à travers desquels passentles vis pour

les joindre.

Bride. C 'est une petite bande de cuivre courbe , percée des deux
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bouts , et fixée avec deux vis sur les deux oreilles d'un robinet de

garde- robe , pour servir d'arrêt à la clef. ( V . Pl. 40. )

On nomme aussi brides deux espèces d’équerre à double coude ,

qui se rapportent surleboisseau du même robinet.

Brides. C 'est le nom de deux espèces de pates observées dans la

fonte du corps d'un robinet flotteur , pour le fixer en place avec des

vis. ( V . Pl. 4 . )

CALAMINE. Terre bitumineuse qui sert à affiner le cuivre , et qui,

en luidonnant la couleur jaune , formece qu'on appelle le laiton ou

cuivre jaune.

CALOTTIN ou CALOTTE D'ASPIRATION . C 'est une pièce de cuivre

circulaire qui est large du bas et va en diminuant par le haut, au

bas de laquelle est renferméun clapet , et que l'on place entre le

corps de pompe et la superficie de l'eau . Elle sert à diviser l'as

cension de l'eau en deux tems, afin de diminuer son poids dans

l'action de l'aspiration . ( V . Pl. ire , et 2 . )

CANNELURE. C 'est une petite gouttière que l'on fait avec le rabot

sur la longueur d'un tuyau que l'on veutsouder en étain . Cette

manière de souder se nommephysiquer. ( V . Pl. 20. )

CANON DE PROPRETÉ OU JET. C'est un petit tube en cuivre adapté

à une clef de robinetde garde-robe , par lequel sort de l'eau à vo

lonté , en tournant cette clef au moyen d 'une tige montée dessus

et d'une poignée ou tourniquet. ( V . Pl. 40. )

CASCADE. C 'est une construction faite par redans ou gradins sur

lesquels on conduit , par le moyen de plusieurs tuyaux , une chûte

d 'eau qui en tombant se divise .

CASSURES. Fentes qui se forment dans les chéneaux ou sur d 'au

tres tables de plomb , par l'effet de la gelée ou par d 'autres causes ,

et que l'on bouche avec de la soudure .

CAAPPES. Ce sont les deux poignées ou tenons qui servent à

fermer ou ouvrir le moule dans lequel on fond les tuyaux .

CHARNIÈRE. C 'est la pièce qui joint une partie du moule à tuyau
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avec l'autre ; cette charnière fait que les deux parties peuvent se

replier l'une sur l'autre et tourner sur leur centre.

CHEVALET. C'est l'outil qui sert à supporter les tuyaux que l'on

soude.

Ciseau. Il sert à gratter le plomb pour enlever les premières

écaillures , afin de donner moins d 'épaisseur aux neuds et que la

soudure prennemieux.

CLAPET. C 'est une espèce de valvule composée de cuir , montée

à charnière sur un châssis de mêmematière, qui lève par l'as

piration de l'air et baisse par son propre poids et celui de l'eau. On

fait usage de clapets dans le piston au bas du corps de pompe , et

dans la calotte d'aspiration . Ils servent à boucher l'orifice destuyaux

ou du piston , lorsque l'eau est montée . ( V . Pl. ire , et 2 . ) ,

CLAVETTE, C ' est l'espèce de clou que l'on met dans les chappes

du moule à couler les tuyaux , pour le fermer plus solidement.

· Clavette . Petit morceau de fer mince, plus large d'un bout que

de l'autre , ployé en double , que l'on passe dans un ceil pratiqué au

bout d'un boulon ou d 'uneclef de robinet. ( V . Pl. 4 et 5è.

Cler. C 'est une manivelle de fer servant à ouvrir et fermer les

robinets des regards.

Clef. C'est le nom de la partie mobile qui tourne à volonté dans

le boisseau d'un robinet de garde-robe , de baignoire , de conduite ,

au travers de laquelle est faite une ou deux ouvertures pour le pas

sage d'une ou de plusieurs eaux. Les clefs , selon les robinets , se

tournent, pour les ouvrir, à la main ou avec une seconde clef en fer .

Elles sont surmontées d'une tige droite ou courbée , ou d'une

poignée en formede béquille : telles sont celles des robinets de

conduites. ( V . Pl. 4 et 5e. )

Collet. C'est un boutde tuyau de plomb , plus grand à une de

ses extrêmitésqu'à l'autre, quisert à joindre un gros tuyau àun petit.

Collet. C 'est l'extrémité d 'un tuyau qui est rabattue sur une bride

de raccordement , sur une pierre d 'évier , ou qui l'est pour pouvoir

être joint à un autre tuyau. ( V . Pl. irº. )e tuyau . ( V . Pl. I ! : ) . vice

C 'est aussi la soudure employée pour joindre deux tuyaux en

semble , ou bien cette même soudure ou du maslic employé au

pourtour de l'orifice d’un tuyau placé au fond d 'un réservoir , d 'une
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auge , ou sur une pierre d'évier. On dit faire un collet de soudure ,

un collet de mastic .

Collier. C 'est le nom de la partie comprise entre deux bourre

lets qui sont sur le corps d 'une pompe. ( V . Pl. ire . )

Collier. C 'est un cerclé en fer plat, brisé en deux au moyen d'une

charnière, monté sur une tige à scellement , et quí embrasse et fixe

en place un corps de pompe , un tuyau d'aspiration , de réjet , de

conduite , etc . In

COLONNE D'EAU . Se dit de l'eau montante dans un tuyau de

pompe. ' ' risi

CONDUITE. C 'est en général une suite de tuyaux conduisant l'eau

d 'un lieu à un autre , comme d 'un réservoir à un jet d'eau . Elles

sont , ou de fer , ou de plomb', ou de bois , ou de grès.

· CONSERVE. Réservoir où l'on garde l'eau pour la distribuer dans

desaquéducs ou canáüx.us

Coquille. C 'est un grand vase de plomb qui est fait en formede

coquille . ' . . . '

Corps. C 'est le nom de la partie d'une pompe dans laquelle le

piston est placé. ( V . Pl. Tre ,'et 2e. )

Cotières. Ce sont les deux parties du moule que l'on sépare

pour én ôter le tuyau. in seiner

CoulissEAU. C 'est une espèce de douille carrée en cuivre

montée à vis sur une traverse , etdans laquelle passe la tige du

pistoni pour une cuvette de garde-robe. ( V . Pl. 3e. )

CPAPÀUDINE. C 'est un morceau de plómb circulaire , concave ou

convexe, percé de plusieurs trous, qu'on met à l'orifice d'un tuyau

dans un chéneau , sur une pierre d'évier , dans une cuvette , afin

que les ordures ne passent pas dans les tuyaux de descente , et ne

leis engorgent pas. sirri mes vo '

Crapaudine ou Soupapé. Pièce mouyante placée à l'orifice d'un

tuyau de décharge au fond d 'un bassin ou d 'un réservoir : elle est

faite de deux parties ; l'une cylindrique'creuse qui est soudée au

tuyau et qu'on appelle la femelle ; l'autre cylindrique solide qu'on

appelle le mále, et qu 'on lève par le moyen d'une vis à l'extrémité

de laquelle elle est attachée." .. . .

CRÉMAILLÈRE. C'est une barre de fer dentelée qui tient au cric et
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au boulon du moule à tuyaux , par le moyen de laquelle on sort ce

boulon du moule quand le tuyau est fondu..

CREVASSE . C ' est une fente qui se fait sur la longueur d 'une con

duite en plomb, occasionnée souvent par la trop grande pression

de l'eau .

Cric . C 'est un rouage composé d 'une roue et d 'une lanterne , et

enfermé dans une boîte de fer , par le moyen duquel on tire le

boulon ou noyau des moules à tuyaux.

CROCHET. C 'est une petite tringle de fer portant un anneau d 'un

bout et courbée de l'autre, servant à lever un piston de garde-robe.

( V . Pl. 3e. )

Cuivre. Métal élastique. Il y en a de deux sortes : le cuivre rouge

qu'on nomme rosette , et le cuivre jaune qui est unmétal factice.

Cuivre rouge. Métal imparfait , d'un rouge éclatant , très-sonore,

dur, ductile et maléable.

Cuivre jaune. ( V . Laiton. )

CUVETTE. C ' est la pièce de faïence posée sous le dessus d'un

siège de commodités , et qui reçoit les matières et l'eau du robinet.

( V . Pl. 3e. )

· Cuvetle de jauge pour les concessions. C 'est une curette qui

tient à un réservoir : on la fait en plomb soudé, ou en cuivre. .

CYLINDRE. ( V . Moule à tuyau . )

D .

DéBOÎTER . C 'est séparer une partie de tuyau de bois , de grès ,

de plomb ou de fonte , d'une autre .

DÉCHARGE. C 'est donner aux eaux que contientun tuyau , une

issue en dehors , en interrompant leur cours ordinaire : cela se fait

par le moyen d'un robinet qu'on pose sur ce tuyau , et qui peut.

s'ouvrir et se fermer à volonté.

Décharge de superficie . C 'est un tuyau scellé ou soudé au bord

d 'un bassin ou d'un réservoir pour l'écoulementdes eaux qui, saộs

cela , passeraient par -dessus les bords. On l'appelle aussitrop -plein .

Décharge de fond. C ' estun tuyau ajusté au fond d 'un bassin ou

d 'un réservoir , et dont l'ouverture est bouchée d 'une soupape, ou
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la conduite interrompue par un robinet que l'on ouvre pour vider

entièrement le bassin ou le réservoir.

Décharge d'eau. C 'est un bassin ou canal qui reçoit le trop-plein

des eaux de toutes les fontaines , cascades et jets d'eau .

DÉGORGER. C' est nétoyer avec une sonde, les tuyaux de conduite ,

de descente et autres , des ordures et sédimens qui y pénètrent et

s'y déposent,

DÉGRAISSER. C 'est séparer la soudure des parties de plomb où

elle est adhérente , ce qui se fait par plusieurs procédés.

DÉGRAVER, C 'est ôter le sédiment formé dans un tuyau de

conduite .

DEMI-ÀNGLAISE. ( V .Garde-robe. )

DOUILLE. C'est l'extrémité du boisseau d'un robinet que l'on

soude sur un tuyau de conduite en plomb. ( V . Pl. 5e. )

LLER .
eC u ou un

EAU FORCÉE. Il se dit d 'une eau qui, passant par une conduite ,

y est chassée avec force ; cette eau est plus oumoins forcée , selon

que la superficie dans le réservoir de départ est plus ou moins

élevée au -dessus de l'orifice du tuyau.

ÉCAILLER. C 'est nétoyer le plomb avec un ciseau ou une gouge ,

pour lemettre en état de recevoir la soudure.

EMBOÎTER LES TUYAUX. C 'est les faire entrer l'un dans l'autre.

Cette opération suffit pour ceux qui sont posés perpendiculaire

ment; mais pour ceux posés horizontalement , on les joint par des

pouds de soudure ou avec des brides en fer.

EMBRANCHEMENT, C'est l'union de plusieurs tuyaux ensemble par

des noeuds de soudure. Cela se pratique quand on veut qu'une

même eau serve tour-à -tour à plusieurs choses différentes ; par

exemple , à une fontaine et à un jet d 'eau , par le moyen d 'un

robinet piqué sur chaque tuyau , ou d 'un robinet à plusieurs eaux.

EMBRANCHER . C 'est l'action de joindre un petit tuyau sur une

conduite ou gros tuyau en plomb.

EMPONTE- PIÈCE. C 'est un outil fait en croissant et taillant, qui
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sert à percer les trous des crapaudines , des cuvettes , des ajoutoirs

en plomb , etc.

EPINGLES. C'est le nom des gouttes de soudure qui outre percent

le tuyau que l'on soude.

EQUERRE. Il se dit des coudes qu'on est obligé de faire aux con

duites d'eau. . '

ETAIN . Métal blanc commel'argent , flexible et mou , qui fait une

espèce de cri quand on le plie . C 'est le plus léger de tous lesmé

taux ; le plus beau est celui d 'Angleterre , connu sous les noms de

Cornouailles , à la rose , à chapeau ou étain fin .

On en distingue encore de quatre autres sortes plus communes ,

qui sont : l'étain à baguette , l’étain debroc , l’étain de plat et l’étain

de couvert ou de vaisselle , ce dernier est le plus commun de tous,

ETAMER. C 'est mettre de l' étain chaud. sur la jointure d'un tuyau

avant que de verser la soudure pour le souder ou le physiquer.

EVENTS OU VENTOuses. Ouvertures faites aux moules des tuyaux

pour laisser échapper l'air quand on y verse le métal fondu .

F .

FAUTE. Il se dit d 'une crevasse qui s'est faite sur un tuyau de

conduite en plomb .

FER A SOUDER. Il y en a de deux sortes : l'un a la tête en forme

d'euf de poule , et est pour les tuyaux roulés ; l'autre est en cul de

poire , et sert pour les réservoirs, parce qu'il laisse plus de soudure

dans les angles . Les uns et les autres s'appliquent étant chauds sur

la soudure , après les avoir frottés avec de la poix -résine , afin qu'ils

ne s'étament pas. Ils servent à étendre , à allier et unir la soudure .

FLOTTEUR. C 'est le nom d 'une tringle en fer ayant d'un bout un

cil carré , et de l'autre une boule en cuivre mince et que l'on ajoute

à la clef d'un robinet, pour faire ouvrir ou fermer ce robinet par

le secours seul de l'eau du réservoir au-dessus duquel il est sus

pendu . ( V . Pl. 4 . )

· FONTAINIER. C 'est le nom qu'on donne à l'ouvrier qui établit ou

qui a soin des fontaines et des eaux des tuyaux de conduite et des

ajutages , qui établit et qui entretient les lieux à l'anglaise , etc .

!
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- Fourreau. On donne ce nom à un tuyau de cuivrerouge que l'on

rapporte au haut d'un corps de pompe , pour y faire suite et servir

de réservoir à l'eau montante . ( V . Pl. ire ) :

FRETTE. C 'est un cercle en fer ou en cuivre que l'on rapporte à

entaille haut et bas d'un piston , ou par le haut d 'un corps de

pompe en bois, pour éviter qu' ils ne se fendent. ( V . Pl. ire . )

me.

GARDE-ROBE A L'ANGLAISE. C 'est le nom d'une cuvette de faïence

ovale , que l'on place sous le dessus d'un siége de commodités

fermant par une trappe , laquelle cuvette a une ouverture à son

extrémité pour la vidange des matières , qui est fermée par un

piston pour les contenir et afin d'empêcher la communication de

l'air méphitique de la fosse ; cette cuvette est lavée par l'eau d 'un

robinet qui arrive dedans à volonté.

Garde-robe demi-anglaise. C 'est le nom d'un potde faïence de

forme conique , placé demême sous un siége , et dont l'ouverture

à l'extrémité du bas est fermée par un piston qu'on lève avec un

crochet ; cette garde-robe diffère encore de la précédente , en ce

qu'elle n'a pas derobinet. ( V . Pl. 3e. )

Gangouille. C 'est un trou orné d 'un mascarón par lequel l'eau

sort d 'une fontaine ou d'une cascade.

GARNITURE. La garniture d'un piston de pompe aspirante con

siste ; savoir : en un clapet , en deux frettes de cuivre où de fer que

l'on rapporte haut et bas et en un morceau de cuir qui enveloppe le

piston pour rendre son frottement plus doux. ( V . Pl. ire, et 2e. )

Garniture de pompe. Elle consiste en deux ou trois ronds de

cuir de cinq à six pouces de diamètre , que l'on rapporte entre la

tête de la pompe à cylindre et la bride qui s'y rapporte , afin que

l'eau dans son ascension ne sorte pas par cet endroit. La garniture

du suffinboc consiste en chanyre et graisse que l'on rapporte dans

cette boîte qui se démonte à vis , et celle d'un piston en cuir .

GERBE. Il se dit d 'un faisceau de plusieurs jets d'eau , qui, tous

ensemble , formentune girande de peu de hauteur.

CIBANDE. C 'est le nom d 'un amas de tuyaux dont l'eau jaillit.
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· GRATTOIR . C 'est un instrument de fer trempé et taillant , fait en

forme de triangle avec un manche. Il sert à aviver le plomb aux

endroits où l'on veut poser la soudure : il y en a de plusieurs sortes

qui servent tous au mêmeusage.

Guide. C 'est l'armature à trois branches sur laquelle estmonté

le coulisseau du piston pour une cuvette de garde- robe. ( V . Pl. 3º.)

H .

Heurt. C 'est la partie d'une conduite qui est plus élevée qu'elle

ne devrait être relativement à son niveau de pente .

HYDRAULIQUE. C 'est la science qui enseigne à mesurer, à diriger

et à élever les eaux.

Jauge. C 'est un morceau decuivre jaune rond , sur lequel sont

tracées desmarques en lignes et en pouces , qui servent à connaître

la quantité d 'eau contenue dans un réservoir . C 'est aussi une cu

vette en cuivre ou en plomb , divisée en plusieurs compartimens

qui ont chacun un bout de tuyau dontl'orifice est du diamètre de

la jauge ou quantité d 'eau que l'on veutdonner , ou que l'on désire

; connaître .

JAUGER. C 'est vérifier la quantité d'eau sortie d'un réservoir ou

d 'une source dans un espace de tems limité , ce qui s'opère ou par

la jauge , ou par la dimension de l'orifice du tuyau de conduite , ou

par la mesure de l'eau sortie dans l'espace d 'uneminute ou plus.

Jet. C 'est une espèce d'entonnoir par lequel on verse le plomb

en fusion dans le moule propre à faire les tuyaux. .

Jet. ( V . Canon de propreté. )

JET D'EAU . C 'est à l'extrémité d 'une conduite l'ajoutoir en cuivre

qui est d'un plus petit diamètre que le tuyau , pour cae l'eau en

sortant, forme le jet.

Laiton. C 'est un métal jaune et factice , composé de cuivre rouge
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ou rosette et de pierre calamine ou terre calaminaire , en quantité

égale , ou deux parties de rosette sur une de calamine, fondues

ensemble. On l'appelle aussi cuivre jaune.

LAME. C 'est un jet d'eau qui sort d 'un seul ajutage , fortmenu ,

et qui s'élève beaucoup .

LANGUE. C 'est un bout de tuyau de plomb applati , monté à l'ex

trémité d 'un robinet en cuivre , et qui jette l'eau en nappe dans la

cuvette d 'une garde-robe. ( V . Pl. 4º. )

LANTERNE ou PIGNON . C 'est une roue du cric qui est au haut du

madrier servant à mouler les tuyaux.

Liaison . Il se dit de l'alliage de l'étain avec du plomb pour en

former de la soudure.

LIGNE D 'EAU . C ' est l'ouverture d 'un tuyau qui est de la 144º. partie

d 'un autre tuyau d'un pouce de diamètre , laquelle ouverture donne

six pintes un quart d 'eau par heure .

LIME. Elle sert à aviver les pièces de cuivre ,telles que robinets ,

ajoutoirs , avant de les souder à leurs tuyaux.

LIMER. On lime les ajoutoirs des jets d 'eau , les robinets des fon

taines , pour enlever la superficie des endroits où l'on veut que la

soudure s'attache , et , avant de les souder, on les étame.

M .

MADRIER. C 'est une longue table de chêne sur laquelle on pose

le moule à tuyaux. Elle porte à une de ses extrémités un cric au

dessous duquel est une ouverture faite en forme de mortaise où

l'on suspend le moule.

Manchon. C'est un cylindre en cuivre rouge que l'on rapporte

à l'intérieur d 'un corps de pompe en bois , ' à l'endroit où est

placé le piston pour rendre son frottement plus doux , et pour qu'il

ferme bien hermétiquement. ( V . Pl. ire. )

MASCARON. Tête grotesque ou masque que l'on place à l'orifice

d'un tuyau ou arrive l'eau d'une fontaine.

Mastic . C 'est un mélange de poix -résine fondue et de ciment fin

donton enduit de la filasse , et avec lequel on enveloppe lesnauds

'ou joints des tuyaux de grès pour conduite. Il sert aussi à d 'autres

Auc .
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usages , tels que pour boucher la jointure à l'extrémité d 'un tuyau ;

ce qu'on nommecollet.

Moise . C 'est le nom des bourrelets observés au milieu d'un corps

de pompe en cuivre , pour y placer le collier en fer qui doit le fixer

en place. ( V . Pl. ire. )

MOUFFLETTES. C'est une poignée mobile , composée de deux

morceaux de bois creusés en dedans, dont on se sert pour prendre

le fer à souder quand on le retire du feu pour appliquer et étendre

la soudure.

MOULE A TUYAUX. C 'est un cylindre creux , ouvert par les deux

bouts : il porte par un de ces bouts un entonnoir qu'on appelle jet,

par lequel on verse le plomb dans le moule . Il est fait de potin ,

qui est un composé d 'excrémens de cuivre jaune allié avec du

plomb.

MOULER UN TUYAU. C ' est jeter du plomb fondu dans un moule

pour en former un tuyau .

MOULINET. C 'est une croix de fer à quatre branches , par le

moyen de laquelle on met le cric en mouvement pour faire entrer

ou sortir le boulon dans le moule à tuyaux.

N .

Noeuds. On nomme ainsi une certaine quantité de soudure ra

massée entre deux tuyaux aboutis l’un contre l'autre, pour les atta

cher ensemble , et empêcher que l'eau n 'en sorte .

Noyau. C 'est un cylindre que l'on place au centre du moule dans

lequel on coule les tuyaux de plomb. C 'est aussi une masse de terre

composée que l'on met dans un châssis ,pour mouler le creux d 'un

mascaron ou d 'une autre figure en plomb.

OREILLES. C 'est le nom des saillies observées à un porte - clapet

dans lesquelles passent les vis. ( V . Pl. ire. )
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P .

PALIER. C 'est un segment de sphère en cuivre dont on se sert

dans les machines , pour faciliter le mouvement horizontal de deux

parties l'une sur l'autre : tel est l'arbre d 'une armature de pompe

sur son châssis .

· Pertuis. C 'est un trou par où se perd l'eau d'un bassin , d'une

fontaine, d 'un réservoir.

Pieu . C 'est un morceau de bois appointé d 'un bout et arrondi

de l'autre , servant à boucher l'orifice du bas d 'un tuyau d 'aspira

tion , afin d'empêcher la vase d'y entrer . ( V . Pl. 20. )

PIQUER. C 'est l'action d 'ajouter un robinet sur une conduite.

Piston . C'est un corps cylindrique , solide ou percé, avec ou sans

soupape à l'intérieur , attaché à l'extrémité d'une verge ou tringle

de fer ou de bois qu'on lève et baisse alternativement dans le tuyau

ou corps d 'une pompe par le moyen d 'un balancier , pour aspirer et

faire monter l'eau . ( V . Pl. ire , et 24. )

Piston de pompe. C 'est une pièce de cuivre, ou un morceau de

bois tourné garni de cuir au pourtour et cerclé en cuivre , auxquels

estattachée la tringle du balancier quiles fait monter et descendre.

Ce piston est évidé et garni d 'un clapet , lorsqu'il fait le service

d'une pompe aspirante , et il est plein lorsqu'il fait celui d 'une

pompe foulante . ( V . Pl. ire et 2º. )

Piston de garde-robe. C 'est une masse de cuivre cylindrique sur

laquelle est montée une tige coudée pour la lever , et qui sert à

fermer hermétiquement l'orifice ou ouverture par où se vide une

cuvette à l'anglaise . ( V . Pl. 3º. )

Piston à coulisseau . C 'est une semblable masse de cuivremontée

sur une armature , et qui sert à fermer hermétiquement l'orifice

des cuvettes ou des pots de garde-robe. ( V . Pl. 30. )

Piston à crochet. C 'est celui qui sert à des pots de demi-anglaise ,

auquelest soudé un anneau pour le lever avec un crochet. ( Voyez

Pl. 3e. )

On donne aussi le nom de piston à la pièce mouvante d 'une sou

pape de fond. ( V . Pl. 5 . )

PLANER. C 'est dresser une table de plomb , en ôter les inégalités ,



DE LA FONTAINERIE. 15

.après qu'elle a été coulée sur le sable , ce quise fait avec une plane

de cuivre .

Plomb. Métal d'un blanc bleuâtre et brillant, mou etmaléable.

On l'emploie de différentes épaisseurs , selon le diamètre que doi

vent avoir les tuyaux , et l'usage auquel ils sont destinés. Le plomb

se façonne de trois manières : la première en le coulant sur le

sable , laquelle a l'inconvénient queles tables ne sont jamais bien

égales d'épaisseur ; la seconde en le coulant sur une pierre ;

cette méthode nouvelle a l'avantage de procurer des tables d'une

égale épaisseur ; la troisièmemanière est de le passer au laminoir ,

ce qui lui donne une parfaite égalité dans toutes ses parties.

Le plomb a différentes dénominations ; savoir :

Plomb noir. C 'est le plomb aus l' état où il est sortantde la

mine , et c'est celui qui est préféré dans les arts.

Plomb en table . C'est celui qui est fondu et coulé à plat sur une

table couverte de sable bien uni. Sa largeur ordinaire est depuis

15 pouces jusqu'à go pouces, et son épaisseur plus ou moins forte ,

suivant les choses à quoi il peut être destiné.

Plomb en saumon ou navette. ( V .Saumon . )

Plomb laminé. C 'est celui qui a été pressé également entre deur

cylindres et qui, par cette compression uniforme, perd en qualité

et acquiert une épaisseur parfaitement égale .

PLUME. C 'est le nom d 'une pièce de cuivre qui est dans l'inté

rieur à un des bouts du moule à tuyau, et qui a la forme d 'un bec de

plume : elle est faite pour la continuation du tuyau que l'on fond .

POELE. C 'est une espèce de chaudière de fonte large et profonde,

servant à jeter du plomb fondu dans un moule pour former les

tuyaux sans soudure.

POIGNÉE. C 'est un morceau devieux chapeau qui sert à prendre

la plane et autres outils lorsqu'ils sont chauds pour ne pas se

brûler les mains.

Poignée . C 'est la partie supérieure d'une clef de robinet sur

laquelle on pose la main pour la faire tourner dans son boisseau .

( V . Pl. 3 , 4 et 56. )

POIX -RÉSINE. Elle sert à frotter la soudure pour empêcher que le

fer à souder que l'on applique dessuslorsqu'il est chaud , ne s'y étame.
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POLASTRE . Ce sont deux bandes de fer attachées ensemble avec

deux clous, qui s'ouvrent et se ferment à volonté. Cet instrument ,

rempli de charbon allumé, s'applique sur les fractures du tuyau

que l'on veut réparer pour le sécher , afin que la soudure s'y ap

pliquemieux.

POMELLE. C 'est une petite plaque de plomb percée de plusieurs

trous , fermant l'orifice d’un tuyau. ( V . Crapaudine.)

Pompe . C'est une machine composée de tuyaux cylindriques de

bois , de plomb ou de potin , d’un piston et de soupape , dont on

se sert pour puiser l'eau et l'élever. Il y en a de différentes espèces;

savoir : la pompe aspirante , la pompe refoulante , la pompe aspi

rante et refoulante , la pompe à cylindre et la pompe noyée . Toutes

ces pompes se meuvent, soit à bras par une bascule , soit par eau ,

soit par un manège ; le mécanisme en diffère selon leur position.

Pompe aspirante ou ordinaire. C 'est celle qui agit par le moyen

de la pression de l'air . Elle aspire jusqu'à 32 pieds de hauteur du

niveau de l'eau . Dans le corps du tuyau cylindrique est renferméun

piston percé , garni d 'une soupape ou clapet. ( V . Pl. 1rº et 2e . )

Pompe refoulante. Celle -ci élève l'eau de même que la précé

dente. Son piston , au lieu d'avoir un clapet , est massif et agit dans

le tuyau d 'aspiration ; sous ce piston est un clapet et un coude pour

que l'eau puisse s'échapper , lorsqu'elle est comprimée par le piston.

Pompe aspirante et foulante. Celle -ci fait le service des deux

précédentes. On en fait usage pour élever l'eau où on peut désirer

dansles divers étages d'une maison .

Pompe à cylindre . Elle est semblable à la pompe refoulante ,

excepté que le corps de pompe est fermé par une boîte nommée

suffinboc, dans laquelle passe une tringle en cuivre que l'on nomme

cylindre, à laquelle est fixée le piston .

Pompe noyée ou élévatoire. Cette pompe , la plus simple de

toutes comme la moins sujette à entretien , monte l'eau à

une grande hauteur ; elle se place au fond du puits ; le piston

qui est plein agit au bas du corps; l'eau entrant par des ouvertures

faites dans la pompe au -dessus du piston est foulée et élevée par

lui, puis retenue par un clapet qui est placé au-dessus de ce piston .
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POMPER. C 'estmouvoir le piston d'une pompe pour faire monter

l'eau .

bo
uc

. mo
ul
eh
e

pie
c

PORTE-SOUDURE. C'est le nom d'un quart d 'aune de coutil plié en

quatre , avec lequel on relève la soudure.

Porte -CLAPET. C 'est une pièce de cuivre de forme circulaire ,

porttalyles oreilles pour la fixersur la bride d 'un corps de pompeou

d' upmid otte, et sur laquelle estmonté le clapet. ( V .Pl. sre et 24.)

Porte. C 'est une pièce de cuivre qui est de la grosseur de la

plume du moule à tuyaux , et qui entre dans son intérieur pour

en boucher l'extrémité inférieure et empêcher que le plomb n'en

sorte .

Elle ne reste qu 'une seule fois dans le moule , c'est lorsqu 'on

commence le tuyau : une fois qu'il y en a un de fondu , on la tire

du moule avec le bout du tuyau , et c'est alors le tuyau lui- même

qui bouche l'extrémité du moule .

Por. C ' est le nom de la cuvette de forme conique tronquée , que

l'on emploie pour les garde-robes demi-anglaises. ( V . Pl. 30. )

Potin. Métal factice composé de l'excrément du cuivre jaune

et de quelque mélange de plomb , d'étain et de calamine ; il est

aigre , cassant, et ne peut souffrir les coups du marteau .

POUCE- D 'EAU . On nommepouce d 'eau úne ouverture d'un pouce

de diamètre par laquelle l’eau sortant sans être forcée , donne

quinze pintés d 'eau par minute. C 'est ce qu'on nomme pouce de

Fontainier.

Queue DE RENARD. C 'est le nom d 'une longue traînasse de ra

cines qui entrent dans les tuyaux de conduite et les engorgent, et

qu'on en retiré au moyen d 'une sonde à tire -bourre.

R .

RACCORDEMENT. I se dit de la réunion dedeux tuyaux de dia .

mètres inégaux par lemoyen d 'un collet .
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CORDER .RACCORDER . C'est faire un raccordement parun noeud desoudure:

RAINURE. C 'est une petite cavité qui se trouve formée par les

chanfreins qu'on fait sur les deux épaisseurs d'une table de plomb

lorsqu'elle est roulée pour faire un tuyau physiqué. ( V . DI. 24. )

RAPE . C'est une espèce delime servantà unir les soudures.

REJET. C'est le petit bout de tuyau en plomb que l'on st ás sur

un corps de pompe , et par où s'échappe l'eau qui est rée.

( V . Pl. ire. )

Renard . C'est ,dans les bassinsou réservoirs, une petite ouver

ture ou fente par où l’eau se perd , et qu'on a dela peine à dé

couvrir.

REPRISE. C 'est l'action de mettre de la soudure pour boucher

une crevasse qui s'est faite sur un tuyau de conduite .

RÉSERVOIR . C 'est un bassin où l'on amasse un dépôt d'eau , pour

la distribuer ensuite à des fontaines , jets d'eau , nappes d'eau ,

cascades , etc.

ROBINET. C 'est la clef d 'un tuyau de fontaine servant à retenir ou

à lâcher l'eau , suivant le côté qu'on la tourne.

Il y en a de plusieurs sortes : les uns sont à une eau , les autres à

deux , les autres à trois eaux.

Robinet à tête . C 'est le nom de tous les robinets ordinaires sou

dés à l'extrémité d'un tuyau de conduite , dont la clef est en forme

de béquille, et l'extrémité du robinet en forme de tête ciselée.

( V . Pl. 5 . )

Robinet à deux eaux . C 'est un gros robinet de cuivre que l'on

soude sur une conduite au droit d 'un regard , et dont la clef a deux

ouyertures dans lesquelles passent l'eau d 'arrivée etl'eau de sortie ,

ce qui lui donne le nom de robinet à deur eaux. ( V . Pl. 52. )

Robinet à trois eaux. C'est un robinet qui diffère du précédent

en ce qu'il a un embranchement qui donne de l'eau à une seconde

conduite , et que la clef a trois ouvertures; une pour l'eau d 'arrivée

et deux pour sa sortie. ( V . Pl. 5º. )

Robinet de garde -robe. C'est un robinet de cuivre , composé

d'un boisseau avec bride , d'une clef avec tige et sa poignée. Il sert

à conduire l'eau dans la cuvette pour la nétoyer ( V . Pl. 4º: )
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Robinet à trois clefs. C 'est un robinet de garde-robe à deux ou

trois eaux , qui porte un embranchement auquel est ajouté un

canon de propreté. ( V . Pl. 4º. )

Robinet flotteur. C 'est un robinet dont la clef est sur le côté , et

à laquelle est ajoutée une longue tringle terminée par un globe de

cuivre , laquelle tige baisse ou lève selon que l'eau augmente ou di

minue dans le réservoir , et qui conséquemment ouvre ou ferme la

clef selon l'élévation de l'eau. ( V . Pl. 40. )

Robinet en culde lampe. C'est un robinet qui jette l'eau par le

bas pour le service d'une baignoire. ( V . Pl.5º.')

Robinet en colde cygne. C 'est un robinet dont la clef est courbée

etordinairement ciselée de la forme d 'un bec decygne ; il jette l'eau ,

par le bas ou par le haut , dans une baignoire. ( V . Pl. 5º.')

ROND DE CUIR . C 'est un bourrelet de cuir de boeuf graissé, que

l'on place aux extrémités de deux tuyaux qui sontjoints par des

brides pour , en les serrant par des vis , rendre la pression plus

élastique et empêcher l'eau de sortir.

RONDELLES. Ce sont les deux pièces rondes en cuivre qui for

ment les deux bouts du moule à tuyaux. Au milieu de ces rondelles

soat placées les deux portées qui tiennent le boulon ou noyau

du tuyau suspendu au milieu du moule , et qui règlent l'épaisseur

du plomb.

Rondelle. C 'est un rond de fer ou de cuivre percé au milieut

pour le passage du bout de la clef d 'un robinet , et que l'on rap

porte pour adoucir le frottement qui ce fait en tournant la clef.

( Voy. Pl. 4 et 50. )

ROSETTE. On nomme ainsi le cuivre rouge pur et sansmélange ,

tel qu'il sort de la mine. On le tire de la Suède , de la Norwège et

de la Hongrie.

Saumon. On appelle ainsi le plomb lorsqu'il sort des mines.,
mines
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parce qu'il est en petites tables d' un pied et demi de long 'sur huit

pouces de large , qui pèsent environ 140 livres et sont marquées.

au poinçon des différentes mines d 'où elles viennent.

SERPE. Outil de fer acéré , courbe et tranchant d'un côté ,

ayant un long manche de bois et servant à couper les tables de

plomb.

Sonde. Cesont plusieurs baguettes de fer unies par deux anneaux

qui entrent l'un dans l'autre ; au bout de cette sonde est un tire

bourre qui sert à arracher tout ce qui se rencontre dans les tuyaux

de conduite et quiles obstrue.

SOUDER. C'est joindre ensemble les extrémités de deux tuyaux

ou les deux rives d 'une bande de plomb pour en former un tuyau ;

c'est aussi ajouter un robinet à un tuyau , ou bien encore réunir

une table de plomb à une autre.

Souder en long . Il se dit d 'une soudure que l'on fait dans la lon

gueur d'un tuyau fait avec du plomb en table.

SOUDURE. C'est un alliage d’étain et de plomb composé d'en

viron un tiers d'étain et deux tiers de plomb , plus ou moins selon

le degré de finesse qu'on veut donner à cet alliage . Le plus commun

sert à souder les ' tuyaux et les colets , et le plus fin sert à

phisiquer des tuyaux ou à souder du cuivre avec du plomb.

SOUFFLURE. C 'est une cavité qui se formedansle plomb et dans

le cuivre lors de leur fonte .

SOUPAPE. Platine de cuivre et de cuir de forme ronde et convexe ,

conique ou cylindrique , servant à ouvrir et fermer une conduite .

Lorsqu'elle est plate on l'appelle clapet.

Celles que l'on place dans le fond des réservoirs sont coniques , et

s'ouvrent et se ferment par le moyen d'une vis ou d 'une bascule .

Soupape de fond . C 'est une soupape en cuivre composée d'un

piston , au milieu duquel est une tige qui lui sert d 'arrêt , et d 'un

châssis dans lequel il entre ; elle sert à vider · une baignoire.

( V . Pl.5e.)

SUFFINBOC. C 'est une boîte en cuivre faite de deux pièces se

montant à vis , percée d'un trou rond au milieu pour le passage de

DURE
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onds en cuir. 1

un corps dem

la tringle , et rivée sur une bride à trois oreilles ; le dedans est

rempli de chanvre et de graisse ou de plusieurs ronds en cuir. Le

suffinboc se rapporte sur la tête d'un corps de pompe à cylindre en

remplacement des cuirs et d 'une bride ordinaire ; il sert à rendre le

frottement plus doux , à boucher hermétiquement le haut de la

pompe , et par la facilité qu'on a de le déposer et le regarnir , il

sert encore à diminuer les frais de réparation . ( Voyez Pl. 2º. )

Syphon . C'est le nom d'une sonde qui sert à dégorger les tuyaux

de conduite,

ni les cuirs et d

TAMBOUR. C 'est un tuyau de plomb dont les deux extrémités sont

de différens diamètres , pour joindre ou raccorder deux tuyaux de

différentes grosseurs .

TAMPON . C 'est un morceau de bois tourné circulairement avec

feuillure pour fermer le bout de la colonne au -dessus d'un corps de

pompe. ( V . Pl. ire )

Tampon . ( V . Piston de garde-robe. )

Tasseau. On donne ce nom à une traverse de bois sur laquelle

est montée l'armature d'un piston pour une cuvette de garde-robe.

( V . Pl. 3e.)

Tondin . C'est un gros cylindre de bois dont on se sert pour for

mer' et arrondir les tuyaux de plomb destinés à la conduite et à la

décharge des eaux ; il est plus ou moins long et gros , selon la lon

gueur et le diamètre que l'on veut donner aux tuyaux.

TOURNIQUET. C 'est , à un robinet de garde -robe , une poignée

montée sur une clef qui fait tourner le canon de propreté . ( Voyez

Pl. 4 . )

TRAVERSE. C 'est le nom d 'une armature en cuivre composée de

trois branches , sur laquelle est monté le coulisseau d'un piston de

cuvette à l'anglaise. ( V . Pl. 3e. )

TRINGLE DE PISTON . ( V . Verge. )A
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Tuyau. C'est une conduite en fer fondu , en cuivre , en plomb ,

en terre cuite ou en bois , dont on se sert pour faire passer l'eau

d'un lieu à un autre.

Ceux de fonte sont de différens diamètres et ont environ trois

pieds de longueur , avec trois ou quatre oreilles percées à chaque

extrémité par lesquelles on joint ces tuyaux au moyen d'autant

de vis et leurs écrous, en mettant du cuir entre chaque jointure .

Ceux de terre sont aussi de différens diamètres et de lamême

longueur que ceux de fonte ; ils s'emboîtent à l'extrémité les uns

dans les autres, et on garnit leur jonction de mastic fait avec de

la poix , de la filasse et de l'étoupe , et quelquefois on les enve

loppe d'une chape de mortier de chaux et ciment.

Ceux de bois sont d'aulneou d 'orme aussi de différens diamètres,

que l'on perce avec des tarrières. On les emboîte les uns dans les

autres comme ceux de terre .

Les tuyaux de plomb sont de deux sortes ; les uns soudés , et les

autres moulés. On en fait aussi de cuivre rouge en planche , et de

potain ou cuivre jaune fondu.

TUYAU D'ASPIRATION . C 'est celui qui est placé entre le corps d'une

pompe et le fond du puits , etdans lequel l'eau monte au moyen de

l'air aspiré par le jeu du piston . ( V . Pl. re. )

Tuyau physiqué . C'est un tuyau formé d'une bande de plomb

qu'on rabote et dresse à la varlope sur les deux côtés de son

épaisseurs, dont on abat les deux arêtes en chanfrein , ce qui forment,

la bande étant roulée , une rainure que l'on remplit d 'étain ou sou

dure. Le nom de ce tuyau lui vient de la précision qu'il fautmettre

à sa fabrication . (Voyez Pl. 2°.)

Tuyau soudé en long. C'est celui qui est fait avec du plomb en

table , roulé , et dont la soudure', étendue sur le joint , forme

une côte. ( V . Pl. 24 )

.
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V .

Valyule. ( V . Soupape. )

VENTOUSE . C 'est un tuyau de plomb branché verticalement sur

une conduite d 'eau et attaché à un arbre , montant de quelques

pieds plus haut plus que le niveau de l'eau du réservoir , pour

soula ger de longues conduites et empêcher les tuyaux de crever

en facilitant l'issue des vents.

Ventouses. C 'est le nom de petites ouvertures qui communi

quent dans le dedans du moule à tuyau et qui servent à donner de

l'air et à faire couler le plomb également.

VERGE. C 'est la tringle en bois ou en fer , à laquelle est attaché le

piston d'une pompe pourle faire mouvoir. ( V . Pl. ir . et 2º. )

VIS A CHAPEAU . C 'est une sorte de vis qui sert à réunir les bouts

des tuyaux de conduite , à fixer les porte -clapets et les brides de

raccordement. Elle diffère des autres par sa tête , qui, au lieu

d 'être arrondie comme un champignon , est surmontée d'une tige

carrée pour entrer dans la clef qui sert à la tourner. ( Voyez

Pl. ire. )

VOMIR . On dit d'une figure ou masque de fontaine qui jette

beaucoup d'eau , qu 'il vomit.
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LA DORUR E.
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A BREUVER . C'est remplir de couleur à l'huile , soit le fond , soit

les parois , les refends, ou les creux d 'un objet que l'on peint.

ACIER. Couleur secondaire qui est composée avec du blanc , du

bleu de Prusse et du noir , ou du blanc et de l'indigo .

Adoucir. C 'est donner une surface unie à un sujet couché de

blanc à la colle ou à l'huile , avant que de le couvrir de teinte ou

de le dorer. Cette opération s'exécute avec la pierre ponce , l'eau

et un chiffon.

ADOUCISSANT ( Coucher en ). C 'est étendre légèrement , avec la

brosse , du blanc d 'apprêt détrempé clair.

Agiau. Espèce de pupitre sur lequel le doreur place le livret

qui contient les feuilles d 'or ou d 'argent.

Alcohol. ( V . Esprit de vin . )

AMASSETTE. Outil en cuir , en come, en bois ou en ivoire , ser

vant à ramasser les couleurs de dessus la pierre sur laquelle on les

a broyées.

AMATIR. C 'est laisser l'ormat , ne pas le brunir ni le polir .
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AMBRE JAUNE ou CARABÉ. Substance d'un jaune transparent,

dure commela pierre , propre à la composition des vernis gras.

APPRÊT. On nomme ainsi les premières couches de blanc à la

colle que l'on étend , et qui doivent recevoir des couches de teinte

ou de la dorure .

APPRÊTER. C 'est donner sur un sujet plusieurs couches de blanc.

ARCANSON . Substance résineuse propre aux vernis communs. Elle

est la partie solide de la térébenthine lorsqu'on en a extrait l'es

sence.

ARDOISE. Couleur secondaire composée avec du blanc et du

noir .

ARGILE. Terre blanche avec laquelle on fait le blanc de Bougi

val dit d 'Espagne , lorsqu'il a subi des lavages propres à l'épurer .

ASPHALTE . ( V . Bithume de Judée. )

Asseoir l'or. C'est le poser sur une première matière qui luisert

de fond ou de soutien , pour lui donner du relief et de l'éclat.

AssiETTE. Composition que l'on étend sur plusieurs couches de

blanc avant de dorer , et qui sert tout à la fois à apper et à fixer

l'or sur le sujet. On en metun plus grand nombre de couches sous

l'or que l'on doit brunir , que sous celui qui doit rester mat.

L 'assiette se compose ordinairement avec du bol d'Arménie , de

la sanguine , de la mine de plomb , et un peu d'huile et de suif ; le

tout broyé à l'eau et détrempé à la colle .

AURORE. Couleur secondaire composée avec du jaune de Naples

et de la mine orange.

Avignon. ( V . Graine d ' )

Ayiver l 'on. C 'est en faire ressortir la couleur et lui donner de

l'éclat au moyen du vermeil.

Azur. Substance bleue que l'on obtient du colbalt (matière

métallique ). Celle que l'on emploie pour la peinture se noinme azur

des quatre feux ; on s'en sert en poudre pour les enseignes ou pla

fonds des boutiques que l'on a imprimés à l'huile. Cette huile lui

sert de mordant.

· Azur ou lapis lazuli. Pierre opaque , bleue , parsemée de quel

ques paillettes d 'or .

L 'azur se nommebleu d'outre -mer lorsqu'il est réduit en poudre.
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BACTRÉOLE. C 'est le nom des rognures de feuilles d 'or.

BADIGEON . C 'est le nom d'une couleur imitant la pierre , et qui

est faite avec de la chaux fusée , de la sciure de pierre ou de l'ocre

jaune. L 'alun que l'on détrempe dans l'eau lui sert de caustique.

Cette couleur sert à peindre les faces extérieures des maisons.

BARAS , GALIPOT ou ENCENS BLANC. C'est la térébenthine dans

son état primitif , dont le principe huileux est évaporé par le soleil.

Cette résine s'emploie dans la composition des vernis communs.

BATURE. C 'est le nom du mordant qui sert à faire les hachures

dans les rehaussées . Il est composé de cire , d'huile de lin , de bi

thume de Judée ou de térébenthine de Venise , ou il est simplement

fait avec des fonds de pincelliers.

BENJOIN. Résine dure et fragile , peu colorée , propre aux vernis

à l'esprit de vin .

BILBOQUET. Petit morceau de bois carré sur lequel est collé du

drap rouge. Il sert à enlever les bandes d'or que l'on coupe sur le

coussinet , et à les appliquer sur les petites moulures, tels que les

filets , les cavets , etc.

BITUMES. Matières huileuses etminéralisées , liquides ou solides ,

dissolubles dans les huiles .

Bitume de Judée . Substance solide, cassante , et d'un fond noir ,

- propre à la composition des vernis gras , ainsi qu'à faire des mor

dans.

BLAIREAU. C 'est le nom d'un pinceau fait avec du poil de cet ani- ,

mal, auquel on donne la forme d'une patte d 'oie. Il sert à poser

l'or en feuille et à imiter les veines des marbres. »

BLANC. Couleur primitive , matérielle. ( V . Couleur. ) .

Blanc de roi. C 'est le nom de la peinture en détrempe dont on

fait le plus communémentusage . Elle se compose de deux à quatre

couches , dont deux de teintes. On la nomme aussi blancmat ,

parce qu'elle n 'est pas préparée pour être vernie ,
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Blanc de crcmnits. C'est un blanc argenté que l'on tire de l'Al

lemagne. Il est composé de zinc et d 'étain óxidé par l'eau forte et

mêlé avec de la craie.

Blanc de dorure. On donne ce nom indistinctement , soit aux

blancs qui couvrent les sujets dont on doit dorer les moulures ,

soit aux couches de teintes que l'on étend par réchampissage sur

les champs et les panneaux après la dorure finie. '

Blanc des Carmes. C 'est un beau blanc fait avec la plus belle

chaux mélangée avec un peu de tourne-sol ou d 'indigo , ou de la

térébenthine et de l'alun bien détrempés dans la colle .

Blanc de chrome. Métal d 'un blanc grisâtre qui produit un des

blancs pour la peinture .

Blanchir . C 'est l'action assez ordinaire d'employer la chaux

fusée pour blanchir les murailles. On le dit demêmede la peinture

commune faite à la colle , que l'on exécute sur les plafonds , sur les

murs et sur les boiseries .

BLEU DE Prusse . ( V . Couleur. )

Bois (Couleur de ). C'est une couleur secondaire qui se compose

avec du blanc , plus ou moins d 'ocre de rut , de terre d 'ombre

et d'ocre rouge.

Bois feint. On appelle ainsi les veines et les autres accidens que

la peinture imite .

Bois cru . C'est le nom que l'on donneaux boiseries qui ne sont

pas peintes , ou à celles dont on a enlevé la peinture. On dit grat

ter à bois cru .

Bol D 'ARMÉNIE . Terre argileuse , rouge ou jaune , douce au tou

cher. On la tire de divers lieux de la France , et elle entre dansla

composition de l'assiette pour la dorure.

Brai sec . ( V . Arcanson. )

BRETELER. C 'est faire des hachures sur unemoulure. On dit une

moulure bretelée .

BRETELURE. C 'est le nom des hachures en couleur d'or ou re

haussées , que l'on fait en lignes transversales sur un listel , sur une

plate-bande, etc.

BROCHETTE. Nom desrognuresdespeaux demouton , deveau, ect.,
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passées à la chaux seulement , ou tannées , desquelles on tire par

l'ébullition,une des colles propres à la peinture .

BRONZE JAUNE , ou OR EN COQUILLE. C 'est l'oripeau ou or d’Alle

magne, qui , étant d'abord en feuille , est réduit en poudre . On la

vend au livret ou paquet. On s'en sert pour imiter l'or et le bronze

antique.

BRONZER. C 'est employer la bronze sur un mordant pour imiter

la dorure , ou par frottis sur un fond vert foncé , à la colle ou à

l'huile , pour imiter le bronze antique.

BROSSE. Gros pinceau fait de poils de sanglier et de porc.

Brosse à quartier . C 'est le nom de la plus grosse de toutes les

brosses.

Brosse d'impression. On nomme ainsi celle qui estmoins forte

et moins longue que la brosse à quartier.

Brosse à tuyau. Les doreurs se servent de celle-ci pour coucher

d'assiette dans les filets .

BROYER LES COULEURS. C 'est écraser ou triturer les couleurs sous

une molette lorsqu'on les a humectées d'eau , d 'huile ou d'essence,

afin de faciliter leur extension sur les objets qu'on veut peindre.

BROYEUK. Ouvrier qui infuse , écrase et triture les couleurs sur

la pierre avec une molette , pour en diviser toutes les molécules.

Beun. ( V . Couleur. )

Bruni. Ce terme exprime le luisant que l'on donne à quelques

parties de la dorure au moyen du brunissoir.

BRUNIR . C 'est , avec le secours d 'un caillou uni et taillé en forme

de dent de loup , rendre luisantes certaines parties de dorure.

Brunir. C 'est aussi frotter avec une étoffe de laine les fonds sur

lesquels on veut faire des frottis de bronze pour iiniter le luisant

de ce métal.

BRUNISSOIR . Outil propre à brunir. Il y en a deplusieurs espèces ,

comme dent de loup , de chieu , pierre de sanguine ou d'acier.
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LARBONISATION .

Camion . Vase deterre cuite vernissée , ou de fer-blanc , dans le

quel on dépose les couleurs à la colle pour les faire chauffer et les

employer , et celles à l'huile pour les détremper .

CAMPHRE. C 'est unerésine blanche qui sert à la composition des

vernis clairs ou à l'esprit de vin .

Caout-chouc. Résine ou gomme élastique propre aux vernis. .

CARBONISATION. C 'est la réduction en charbon de l'ivoire , des

poyaux de pèches , ou du bois , pour en faire du noir.

- CARMIN . ( V . Couleur. ) i

CAUSTIQUE. C 'est le nom de la substance qui procure plus d'adhé

rence à une autre substance , ce qui s'exécute par l'union de l'alun

à la chaux , lorsqu'il s'agit de faire de la peinture en badigeon .

CENDRE DE PLOMP. C'est une calcination , ou chaux de plomb .

Cendre bleue , verte. ( V . Couleur. )

Cendre gravelée . C 'est une cendre blanche verdâtre , quiporte

beaucoup de sel. Elle provient de la lie de vin que l'on fait sécher

et calciner ; elle sert à faire de l'eau seconde.

CÉRUSE. ( V . Couleur. )

Céruse calcinée . ( V .Massicot. )

CHAMOIS . Couleur secondaire , composée de blanc , de stil de

grain jaune et de mine orange.

CHARGÉ, On nommeainsi un sujet qui a été couvert d'un grand

nombre de couches de couleurs à la colle .

CHARGER. C'est appliquer de l'or aux parties de dorures qui en

exigent, et où il n 'y en a point encore ; c'est aussi fortifier celui

qu'on y a déjà appliqué, mais quiy était trop faible .

CHIPOLIN , C 'est le nom que l'on a donné à un genre de peinture

à la colle qui se faisait au moyen d'un grand nombre de couches

deblanc d'apprêt , ainsi que de plusieurs couches de vernis qui
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étaient les unes et les autres poncées et adoucies à plusieurs fois ,

et avec beaucoup de soin .

CHIQUETER. C 'est , avec un pinceau deblaireau disposé à cet effet,

poser en tapant, des couleurs pour imiter les cailloux ou les taches

irrégulières du marbre granit.

CINABRE. ( V . Couleur. )

CIRE ( Peinture en ). Peinture dans laquelle on se sert de la cire

dissoute dans de l'huile de térébenthine.

CITRON . Couleur secondaire composée de blanc et de jaune.

COAGULÉE. On nomme ainsi la colle qui, en se refroidissant ,

prend la consistance d 'une gelée.

COBALTZ. ( V . Azur. )

Colle , ou EAU COLLÉE. Matière factice et tenace qu 'on emploie

à froid comme intermédiaire pour empêcher qu'une substance li

quide ne pénètre dans une solide , comme le vernis sur la peinture

ou sur une tenture en papier peint ; on l'emploie tiède lorsqu'il

s'agit d'unir une ou plusieurs substances pour former une couleur.

La colle propre à la peinture se tire par ébullition de diverses

peaux , telles que de la peau demouton préparée pour les gants ,

de la peau de veau non préparée et que l'on nomme brochelle ,

du cuir de lapin , du parchemin , etc .

COLOPHANE. ( V . Arcanson. )

CONCRET. La concrétion des vernis s'opère par l'effet de l'air ,

et , dans cet état , on les nomme concrets , parce que de liquides

qu'ils étaient, ils ont , après avoir été étendus sur les sujets ,

acquis la fixité qu 'ils n 'avaient point jusqu'alors.

COPAL. C 'est une résine ou bitume dur , jaune et transparent ,

soluble dans l'essence . On l'emploie à la composition des vernis

gras, et il en est la base . C 'est ce bitume qui lui procure toute sa

solidité , commela térébenthine lui donne son brillant.

Couche. Enduit de couleur en détrempe ou à l'huile , que l'on

étend sur un sujet.

Couche de fond . On nomme ainsi les premières couches que

l'on étend sur un sujet.
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Couche de teinte. C'est le nom des dernières couches que l'on

étend sur celles de fond , et qui sont toujours composées au moins

de deux substances colorantes.

Coucher . C 'est l'action d 'étendre , lesuns surles autres, les blancs

détrempés à la colle . Lorsqu'il s'agit de blanc à l'huile , on dit

imprimer , et quand on recouvre ces blancs de substances colorées ,

on dit coucher de teinte.

Coucher d 'assiette . C 'est coucher une couleur rougeâtre sur un

sujet déjà réparé pour le préparer à recevoir l'or.

COULEUR. Matière naturelle ou artificielle , broyée et détrempée

soit à l'eau , soit à la colle , soit à l'essence , soit au vernis.

Couleur (Mettre en ). C'est peindre le carreau ou le parquet d 'un

appartement ; c'est aussi mettre une couleur apprêtée aux endroits

où la sanguine n'a pu entrer , sur un sujet que l'on veut dorer.

Couleur primitive ou positive . C'est une couleur qui n 'est point

mélangée avec d 'autres couleurs,

Couleur secondaire. On nomme ainsi le mélange de deux cou

leurs primitives , ou même d'un plus grand nombre,

Les couleurs primitives sont :

1°. Le blanc : il en existe de quatre espèces ; savoir , le blanc de

plomb ou céruse pure , qui est le plomb oxidé par la vapeur du

vinaigre ; il en estde deux sortes, blanc en écaille et blanc en tro

chisque. La céruse, qui est le mêmeblanc de plomb, maismélangée

d 'une dose de craie ou de terre de pipe plus ou moins forte ; le

blanc de Troyes ou craie , et enfin le blanc de Bougival , espèce de

marne qu'on épure par des lavages réitérés ;

29. Lo rougese divise aussi en neuf classes ; savoir : l'ocre rouge

qui est une terre naturelle un peu oxidée ; le rougebrun , qui est de

nême une terre naturelle , mais plus fortement oxidée , ainsi que

le rouge de Prusse ; le minium ou mine rouge , et la mine orange ,

qui sont le produit du plomb oxidé par le calorique ; le vermillon

ou cinabre artificiel , qui est l'oxide de mercure sulfuré rouge ; le

cinabre , substance naturelle produite par la combinaison du soufre

et du mercure ; la laque , substance terrestre ou chimique telle que

l'alun qui est teinté avec plus ou moins de cochenille , ou bien

apec d'autres parties colorantes tirées des bois de campèche etde la
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garance ; enfin le carmin , qui est une fécule tirée de la cochenille ;

30. Le jaune , dont on compte neuf espèces différentes ; savoir :

l'ocre commune , terre naturelle ; l'ocrede rut, qui est la même,mais

plus chargée d'oxide ferrugineux ; le stil de grain , qui est une craie

épurée et teinte du jus de la graine d'Avignon , tiré par décoction ;

le jauneminéral, oxide de plomb demi-nitreux uni au muriate ; le

jaune de Naples , oxide de plombmělé d'antimoine ; l'orpin ou

orpiment , oxide d'arsenic sulfuré et mélé de soufre ; la terra-me

rita , racine dont on extrait la teinture , ainsi que le safranum , qui

est la fleur du carthame, qui s'emploient l'une et l'autre pardécoc

tion , et servent à teindre les bois des parquets ;

4º. Le vert : il y en a de quatre sortes ; savoir : le vert de gris ,

qui est le cuivre oxidé par le vinaigre ; le vert de montagne, que

l'on tire de la Hongrie et qui est une terre argileuse , naturellement

colorée par l'oxidation du cuivre ; la terre verte venant de Saxe ,

et qui est produite par lesmêmes effets que la précédente ; la cendre

verte , qui est la dissolution du cuivre à froid dans l'eau forte , uni

à de la craie ;

5º. Le bleu : il en est aussi de quatre sortes ; savoir : le bleu

liquide, qui est tiré du sang de beuf ; le bleu de Prusse , qui

est le résultat de la combinaison du sulfate de fer avec l'hydrogène

et le carbonne ; l'indigo , qui est le suc des feuilles de l'indigotier ,

soumises à la fermentation spiritueuse ; la cendre bleue , qui, de

même que la cendre verte , est le résultat du cuivre dissout dans

l'eau forte et uni à de la craie , puis amalgamés et tritựrés avec de

la chaux vive ;

6º. Le brun , donton compte autant d 'espèces quedu précédent ,

se compose ; savoir : de la terre d 'ombre , espèce d'argile oxidée et

bitumineuse qui se trouve en Italie ; du stil de grain brun , composé

d 'une argile teinte du jaune de la graine d 'Avignon et d'autres vé

gétaux ; de la terre de Sienne , terre naturelle fortement chargée

d 'oxide ferrugineux , et dont on augmente la couleur par la calci

nation ; de la terre de Cologne , terre naturelle chargée de bitume

et d 'un peu d 'oxide de fer ;

: 7º. Le noir :'il se divise en autantde classes que le brun ; savoir :

le noir de pêche produit avec les noyaux brûlés de ce fruit ; le
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noir d'ivoire produit de l'ivoire brûlé au four ; le noir de charbon ,

et enfin le noir de fumée , qui est une suie grasse.

Couleurs broyées à l'eau . Ce sont des couleurs préparées et ré

duites en trochisques qu'on peut employer en les détrempant, soit

à la gomme, soit à la colle , soit à l'huile .

COUPEROSE BLANCHE. Sel mineral sulfate de zinc. On l'emploie

dans la peinture comme siccatif pour les couleurs détrempées à

l'huile .

Coussin ou Coussinet. Bout de planche sur lequel on met du

crin ou du coton que l'on couvre d'une peau de veau bien tendue et

clouée , entourée d 'une bordure de parchemin , et qui sert à dépo

ser et à couper les feuilles d'or.

Couteau . Lame de fer plate et flexible ,. également mince et ar

rondie à son extrémité . Elle sert à étendre et à relever les couleurs

sur la pierre à fur et à mesure qu'on les triture.

Couteau de doreur. C 'est un couteau d 'acier carré du bout , et

dont la tranche est un peu épaisse ; il sert à couper la feuille

d'or étendue surle coussinet afin d'en obtenir la largeur et la lon

gueur exigées pour le sujet.

Craie . Pierre blanche et tendre que l'on broie pour la mélanger

avec le blanc de plomb ou la céruse.

CRAMOISI. Couleur secondaire composée de carmin , de laque

carminée et d'un peu de blanc.

CREMNITS. ( V . Blanc. )

CUIR DE LAPIN. ( V . Colle . ) .

CUIVRÉE. C 'est une fausse dorure , c'est-à -dire une dorure faite

avec du cuivre en feuille , employéde la mêmemanière que l'or fin .

D .

DECANTER OU DécUPELER . C 'est transvaser l'eau , l'huile dedessus

les couleurs , la colle de son pied , le vernis de son dépôt.
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DÉCAPÉ. Synonyme de poli.

DÉCHARGER. Ce terme explique l'état des couleurs qui ont perdu

de leur force ou de leur vivacité. On sait que les couleurs naturelles

se déchargent moins que celles que l'on obtient des opérations de

la chimie.

DÉGORGER OU DÉGAGER LES MOULURES. C 'est , lorsqu'on ponce les

blancs , ôter la trop grande quantité de peinture que la brosse a

laissée dans le fond des moulures ; c'est ainsi qu'on leur rend leur

première formc.

DÉGRAISSER. C 'est , après avoir poncé ou réparé les blancs qui

doivent étre dorés , passer un linge mouillé dessus ou une brosse

douce, pour nétoyer les parties salies par les mains.

Dégraisser. C 'est laver avec de l'eau seconde, la brosse et l'é

ponge, d'anciens fonds à l'huile sur lesquels on veut repeindre en

détrempe ou à l'huile. .

Dégraisser. C 'est aussi frotter les teintes dures avec de l'esprit

de vin et un chiffon , après avoir poncé ces teintes à l'essence .

DENT DE LOUP. Outil dont se servent les doreurs pour brunir .

( V . Brunissoir.)

DÉTREMPE. On appelle ainsi toute peinture dont la couleur a été

infusée et broyée à l'eau , et détrempée à la colle . . . .

Détrempe vernie. C 'est la même peinture que la précédente ,

mais sur laquelle , après sa confection , on a étendu du vernis afin

de la conserver et de la rendre luisante. .

Détrempe commune. On nomme ainsi celle qu'on emploie pour

des ouvrages grossiers ; elle se fait en infusant des terres à l'eau et

en les détrempant avec de la colle.

Détrempe au blanc de roi. ( V . Blanc. )

DÉTREMPER. C 'est mêler à une couleur broyée à l'eau de la colle

chaude ; c'est mêler de l'huile , de l'essence ou du vernis , à une

couleur broyée à l'huile ou à l'essence , afin de rendre les unes et

les autres assez liquides pour qu'elles puissent s'étendre sous la

brosse .

DÉTRUIRE les couleurs , les vernis. ( V . Gratter , Lessiver. )
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DISSOLVANT. C 'est le nom de tous les liquides propres à dissoudre

les résines qui entrent dans la composition des vernis. Ces dissol

vans sont l'esprit de vin , l'essence éthérée de térébenthine , l'huile

d 'aspic , l'huile de lavande, et les huiles siccatives d'aillet, de lin , etc .

Dorer. C 'est appliquer l'or sur un sujet.

Doreur. C 'est le nom de l'ouvrier qui applique l'or.

DORURE. On entend par ce terme l'or appliqué sur la superficie

de quelques corps. Il y en a de différentes sortes : dorure à la colle

ou sur des fonds en détrempe , que l'on nommedorure sur apprét:

dorure à l'huile ; celle -ci est faite sur des fonds d'impression cou

verts de teintes dures .

Dose . On nomme ainsi la quantité nécessaire de chaque couleur

pour composer un ton , du liquide pour les détremper , et des

substances suffisantes pour couvrir un sujet.

Eau . Fluide qui sert à broyer les couleurs qui doivent être dé

trempées à la colle , et quelquefois celles qui doivent l’étre à l'huile

lorsque l'on désire donner plus d'éclat à celles- ci et les rendre enfin

plus brillantes.

Eau seconde. C 'est une eau acidulée au moyen de la cendre gra

velée ou de la potasse . Elle sert à détruire les anciens vernis ; on en

fait aussi usage pour humecter des peintures en détrempe que l'on

veut enlever avec le grattoir , ou bien pour détruire , dégraisser ,

ou seulement nétoyer des anciens fonds à l'huile. On donne aussi

le nom d'eau seconde à de l'eau forte qu'on affaiblit par l'eau , et

qui sert aux mémes usages.

Eau seconde coupée . C 'est cette même eau affaiblie par l'eau de

rivière ; elle n 'est propre qu’à laver les vernis et les huiles , mais

non à les détruire.

ÉCHAMPIR . ( V . Réchampir. )

ÉCHAUDAGE. On nomme ainsi l'emploi que l'on fait de la chaux
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détrempée pour donner pied à une couche de badigeon , ou pour

blanchir des murailles , ou bien enfin pour faire disparaître ou ar

réter le roux de certain plâtre vieux ou neuf.

ÉCHAUDER. C 'est , avec une grosse brosse , étendre sur unemu

raille de la chaux fusée avec de l'eau pour la blanchir .

ÉGRAINER. C 'est frotter légèrement avec un morceau de pierre

ponce dure la surface des blancs d'apprêt avant de coucher de

teinte , afin de faire disparaître les ondulations et d 'enlever les grains

que la brosse a faits ou a déposés sur ces blancs. .

Émail. ( V . Safre. )

ENCAUSTIQUE. C 'est un composé de cire jaune , de savon , auquel :

on joint du sel de tartre ou tousautres sels pour les dégraisser, et

donton forme un liquide que l'on étend sur du carreau ou du par

quet , après qu'il a été mis en couleur pour én rendre la surface

luisante en la frottant avec une brosse rude.

ENCAUSTIQUER. C'est étendre de l'encaustique sur de la couleur ,

ou bien sur des bois crus , et les frotter pour les rendre luisans .

ENCOLLAGE. C'est le nom de la première couche que l'on étend

sur les plàtres , les bois , etc. Cette première couche diffère des

suivantes , en ce que l'on emploie la colle dans toute sa force sans

qu'elle ait été affaiblie par l'eau , et qu'au lieu de la verser chaude

sur le blanc , on fait infuser celui- ci après que la colle est fondue.

· Encollage. C 'est le résultat d 'une colle froide très-blanche et de

peu de consistance , que l'on étend sur les peintures en détrempe

avant de les vernir , ou bien sur des papiers de tenture , des bois

crus. Cette précaution fait éviter les taches que produirait le vernis.

On nomme encore encollage une espèce de mordant composé

d 'ail , d'absinthe , de sel infusé dans du vinaigre mêlé avec de la

colle blanche que l'on étend sur des bois ou des plåtres pour don

ner du pied , c'est-à -dire pour mieux fixer les couleurs dont on

veut les enduire.

ENCOLLER. C 'est étendre de la colle faible ou de l'eau collée et

froide sur un sujet que l'on veut ensuite vernir , ou bien de la colle

très-forte et chaude , mêlée de blanc , sur un sujet que l'on veut

peindre. .

LAG
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ENGORGÉE. On appellemoulure engorgée celle qui a perdu une

partie de ses formes et de ses contours par la quantité de peinture

qui a été mise dessus.

ÉPONGE. L 'éponge sert à essuyer l'eau sur le sujet qu'on a lessivé ,

ou à laver les peintures , les vernis , le carreau , le parquet.

ÉPOUSSETER. C 'est enlever avec une brosse sèche la poussière sur

le sujet que l'on veut peindre en première ou en seconde couche.

ESPRIT DE VIN . Liqueur transparente , volatile , qui s'enflamme

sans répandre ni suie ni fumée.

Esprit de vin rectifié . Il sert de dissolvant aux résines propres à

faire les vernis clairs ou vernis blancs,

EssencE , HUILE ESSENTIELLE OU ESPRIT DE TÉRÉBENTHINE. C'est

la partie huileuse éthérée et subtile de la ţérébenthine que l'on a

obtenue par la distillation . Elle sert ordinairement à détremper les

couleurs broyées à l'huile ; si elle n 'ajoute pas à l'adhérence que

procure l'huile de lin , et simême elle détruit son brillant, elle a

aussi l'avantage, par sa limpidité , de donner aux couleurs plus de

développement , de les rendre plus brillantes , et de les faire plus

promptement sécher. L 'essence sert encore sous la molette pour

triturer de certaines couleurs , lorsqu'elles doivent être détrempées

au vernis. Elle agit encore comme mordant sous le pinceau qui

trace les veines lorsqu'il s'agit d'imiter le bois d'acajou ; enfin elle

est le dissolvant de toutes les résines propres à la composition des

vernis gras et des vernis à l'essence.

Essence rectifiée , Huile éthérée ou Esprit d 'essence. C 'est aussi

une liqueur préparée qui s'emploie comme dissolvant.

ÉTOUPER. C' est presser les feuilles d'or avec un tampon pour les

obliger à prendre sur la colle:

EXCIPIENT. Synonyme de dissolvant.

F .

FARINEUX. C 'est le mot qui exprime le défaut d 'un vernis qui

n 'est pas adhérent à la peinture , défaut qui provient des résines.
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ace ,

Ce mot s'applique à la peinture en détrempe qui tombe faute de

colle ou par l'humidité de la muraille ; il se dit encore d 'une pein

ture à l'huile que l'on enlève en frottant , vice produit par la trop

grande quantité d'essence.

FAYENCÉE. On appelle ainsi toute peinture à l'huile qui est cou

verte de petites fentes ou gerçures , effet que produit l’huile grasse.

On remarque aussi le même effet sur la peinture en détrempe lors

qu'elle est appliquée sur des anciens fonds à l'huile .

Fèces. C 'est la lie ou dépôt qui se fait dans les barils d 'huile de

lin et autres ; c'est aussi le nom du dépôt qui se forme au fond du

vase servant à faire le vernis .

Feint. En peinture on appelle ainsi l'imitation des diverses es

pèces de marbres , de bois , de l'appareil de la pierre , de la brique ,

du coutil , des boiseries , desmoulures , etc.

FERRETTE D 'ESPAGNE. Espèce de pierre sanguine qu'on tire de

l'Espagne.

FERRURES. On donne le nom de ferrures à toutes les pièces de

fer servant à des fermetures et à d'autres usages , ainsi qu'à des

tringles , des barreaux que l'on peint en réchampissage d 'une autre

couleur que le fond , telle que noir , couleur d'acier , bronze, etc .

FERS A RÉPARER. C 'est le nom des outils dont se servent les do

reurs pour réparer leur ouvrage ; tels sont la spatule , le fer à re

fendre , le fer à coup fin , le fer à gros coup , etc. .

FEUILLE. C'est le nom de la partie d'or intercalée entre chaque

feuillet du livret ; cette feuille contient trois pouces et demi en

toussens. Lelivret contient vingt-cinq feuilles.

Filer . C 'est, en appuyant la main sur une règle , tracer et pein

dre des lignes pour imiter les lits et joints de la pierre de taille ,

une cimaise , une corniche , enfin des parties d'architecture quel

conque.

FILEUR. C 'est l'ouvrier qui imite en peinture l'appareil de la

pierre, les moulures et autres parties de l'architecture.

Fond. C 'est le nom des premières couches d'impression lorsque

celles -ci sont recouvertes par d'autres que l'on nomme couches de
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teinte . Ces premières couches se font généralement en blanc, parce

que cette couleur conserve et donne plus de vivacité à celles de

dessus.

Fond demarbre. C 'est le nom que l'on donne à toute couleur

brune quiressemble à l'un des fonds des marbres , et que l'on ap

plique sur un chambranle , une plinthe , une frise .

Fond aventuriné. C 'est un fond qui imite l'aventurine , c'est-à

dire qui est sablé de paillettes d'or ou d'argent.

Fresque. C'est la manière depeindre , avec des couleurs broyées

et détrempées à l'eau , sur un enduit demortier encore frais. On

n 'emploie pour cette peinture que des couleurs terrestres. .

Frise. C 'est un large champ que l'on peint de couleur brune ,

couronné d'un filet , au bas des murs d'un escalier , d 'un corridor.

FROTTER. C ' est passer , avec la main ou avec le pied , une brosse

rude sur un encaustique pour donner le luisant au bois ou au

carreau.

Frotter. C 'est passer un linge neuf et sec sur la dernière couche

d'assiette où l'or doit rester mat , afin qu'il s'étende mieux et qu'il

soit plus brillant.

FROTTIS ( Faire des ). C 'est étendre partiellement une couleur

transparente comme cela se pratique pour imiter les nuances de la

matière sur une peinture représentant les coupes et appareils de la

pierre , ou représentant du marbre. On fait aussi des frottis avec

de la bronze ou avec une couleur transparente sur le galbe d'une

moulure , pour produire les effets de la lumière.

G .

GALIPOT. ( V . Baras. )

GAUDE. Plante que l'on cultive dans plusieurs parties de la France,

et dont on tire , par l'ébullition , un jaune commun pour les stils

de grain .

GÉLATINE. ( V . Colle . ) .
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GERÇURE. C 'est l'effet que produisent le vernis à l'essence etl'huile

grasse sur les peintures à l'huile faites extérieurement ; leurs sur

faces se trouvent alors remplies de petites fentes ou cassures.

GLACER. C 'est étendre également , ou par frottis , une couleu .

transparente sur une autre.

GLACIS. Couche de couleur de peu de consistance qu'on applique

sur un fond pour le rendre transparent, comme cela se pratique

pour l'ébauche de divers bois etmarbres , ou bien pour une der

nière couche de teinte détrempée plus claire que les précédentes ,

afin qu'elle formemoins d'épaisseur.

GOMME. Suc aqueux et gluant qui se congèle sur les arbres d 'où

il sort ; il est dissoluble, partie dans l'esprit de vin , et partie dans

l'eau . Il en est de plusieurs espèces qui sont propres à la coniposi

tion des vérnis ; telles sont la gomme laque et la gomme adragant.

Gomme laque. Résine dure , d'un rouge brun. On l’emploie à la

composition des vernis à l'esprit de vin et des vernis gras ; elle leur

procure de la dureté et du coloris : dissoute à chaud dans l'esprit

de vin , elle sert aussi, dans la dorure à l'huile , à couvrir les teintes

dures avant de les coucher de mixtion .

GRAINE D 'Avignon. Fruit du lycium dont on tire , par la décoce

tion , une couleur jaune qui sert à faire les stils de grains.

GRATTER. C'est détruire avec le grattoir les anciennes peintures

en détrempe sur un mur ou sur une boiserie .

GRATTOIR . Outil composé d 'un morceau de fer battu , de forme

triangulaire , au milieu duquel est une tige rivée sur un manche en

bois. Il sert à gratter les bois , les plâtres , les carreaux , etc.

GRIs. Couleur secondaire qui se composé avec le blanc et un

peu de noir ou de bleu .

GRISAILLE . Couleur secondaire et commune qui se compose de

beaucoup de noir avec un peu de blanc.

Gros Blanc. ( V . Mastic . )

GROSSE TÉRÉBENTHINE OU BIJON . C 'est unetérébenthine commune

que l'on tire avec ou sans incision des pins venant dans les parties

méridionales de la France. Lorsque le bijon a pris plus de consig

tance il se nomme galipot.
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H .

HACHER. C 'est faire , avec un petit pinceau et du mordant , des

lignes droites ou courbes , simples ou croisées , sur la partie d'un

ornement à laquelle on veut donner des clairs au moyen de l'or .

Ces lignes se nommenthachures.

HAMPE (LA). C'est le nom du manche d'un pinceau.

HUILE. Liqueur composée de particules branchues ou onctueuses,

grasses et inflammables , que l'on tire de certains fruits par expres

sion. La peinture en emploie plusieurs espèces , tant pour broyer

que pour détremper les couleurs ; savoir : l'huile de lin provenant

de la graine de lin ; elle est la plus jaune et la plus grasse de toutes ,

et celle dont on fait l'usage le plus habituel. L'huile de noix que

l'on tire du fruit du noyer ; elle est plus limpide que celle de lin ,

mais moins siccative : on en fait peu d'usage. L'huile blanche ou

d 'oeillet , que l'on extrait de la plante du pavot blanc ; celle-ci est

la plus blanche , c'est avec elle que l'on broie ordinairement toutes

les couleurs .

Huile bouillante . C'est l'huile de lin que l'on fait chauffer seule

ou mêlée de litharge , et que l'on étend sur des plâtres humides

pour retenir leurs eaux à l'intérieur. On en fait encore usage sur

des bois crus que l'on ne veut pas peindre , ou que l'on veut seu

lement vernir .

Huiles dégraissées ou siccatives . On appelle ainsi les diverses

sortes d'huiles qui servent de dissolvant, et qui ont été ainsi prépa

rées pour la fabrication des vernis gras.

Huile grasse ou siccative. C 'est une huile qui a été dégraissée ,

puis clarifiée , propre à détremper les couleurs que l'on désire faire

sécher promptement ; on en fait aussi usage comme vernis sur

les peintures à l'huile faites extérieurement , et comme véhicule

pour les résines. On dégraisse l'huile et on la rend siccative par plus

sieurs procédés ; la céruse calcinée , la litharge et la terre d'ombre ,
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ou bien la céruse , la litharge , le sel de Saturne et le vitriol Llanc

sont les matières qui lui donnent cette propriété .

Huile de poix . Huile dont on fait usage commerésine pour des

vernis communs. ..

Huile essentielle de térébenthine. ( V . Essence. )

. . . ;

Imbu . Nom de la première couche à l'huile dont les substances

sont entrées en partie dans les plâtres neufs ou dans les pores d'un

bois spongieux tel que le sapin ; ou d'un vernis qui a perdu son

état quelque temsaprès son emploi, ce quiarrive sur les peintures

à l'huile qui ont été détrempées avec trop d 'essence.

IMPRESSION . Nom particulier des couches d'une couleur qui est

détrempée avec de l'huile . On imprime les bois pour les préserver

de l'humidité , et les fers pour les défendre dela rouille. Pis "

IMPRIMER. C 'est coucher avec la brosse sur les murs , les bois et

le fer , des couleurs détrempées à l'huile .

INCORPORER. C 'estmêler un liquide à unesubstance pour lå broyer

ou la détremper.this

- INDE OÜ INDIGO ( V . Couleur. ) . . . sa taong

· JAUNE. ( V . Couleur. ) 1 . 1 . , 1. . .

JAUNIR . C 'est appliquer une couche de teinte faible , composée

d 'ocre détrempée à la colle , sur les blancs de dorure après qu'ils

ont été poncés , et avant de les coucher d 'assiette. : D

· JONQUILLE. Couleur secondaire que l'on compose avec du blanc

et du jaune. ..

L .

LAIT DE CHAUX. C'est la chaux fusée et détrempée très-claire avec
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IS .

de l'eau , que l'on emploie à blanchir les murailles et planchers , ou

qui sert de première couche sous le badigeon ; c'est aussi le blanc

que l'on joint au jaune pour faire cette teinte nommée badigeon .

Lance. C ' est le nom d 'une grosse brosse attachée au bout d'une

perche pour faire de la peinture commune. .

Lancer. C 'est peindre un plafond avec une grosse brosse et du

blanc mêlé de peu de colle . Cette opération a lieu lorsque la der

nière couche n'a pas réussi , c'est-à -dire lorsqu'elle est ondée .

· LAPIS. ( V . Azur. ).

Laque. C 'est le nom commun à plusieurs espèces de pâtes que

l'on teint de différentes couleurs, et particulièrement en rouge et

en jaune. ( V . Couleur. )

Laque. ( V . Gomme.)

LAVER. C' est frotter avec une éponge humectée d 'eau de puits ,

ou faiblement acidulée d'eau seconde , des couleurs à l'huile que

l'on veut nétoyer, ou des huiles avant de les recouvrir d'autres

couleurs.

LESsiver. C 'est frotter des anciennes peintures 'avec une grosse

brosse trempée dans l'eau seconde , pour détruire le vernis ou pour

détremper la couleur que l'on veut gratter avant de la remplacer

par d 'autre , ou bien encore pour dégraisser des fonds à l'huile que

l'on veut repeindre à la colle .

Lilas. Couleur secondaire composée avec du blanc , de la laque

etdu bleu de Prusse .

LIQUÉFIER. C 'est rendre fluide par la chaleur les gommes propres

aux vernis. -

LIQUIDES. Il en est de propres à broyer les couleurs ; savoir :

l'eau , les huiles et l'essence ; d'autres à les détremper , telles que

les colles , les huiles , l'essence et le vernis ; il en est enfin plusieurs

qui servent à maintenir en fluidité les résines qui entrent dans la

composition des vernis , comme l'esprit de vin , les huiles grasses

ou siccatives , et l'essence.

LITHARGE. Chaux de plomb demi-vitrifiée et de couleur jaune.

Elle sert de siccatif dans la peinture à l'huile .
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Litharge d 'or. C 'est la chaux de plomb qui, dans sa fusion , a

pris une couleur rouge approchant de la couleur d'or.

Litharge d 'argent. Chaux de plomb dont la couleur approche

de celle de l'argent.

LIVRET. Petit livre de papier mince et coloré , composé de vingt

six feuillets , entre lesquels on dépose vingt-cinq feuilles d'or, qui

sont de la même dimension que les feuillets du livret. Ce sont ces

feuilles d 'or que les doreurs emploient. On donne aussi le nom de

livret à un paquet de bronze.

Louche . On appelle ainsi les couleurs qui ne sont pas pures de

tons.

LOUPE. ( V . Royaume. )

LUSTRER LE VERNIS. Ce termeexprime la qualité de luisant , de

netteté et de douceur que l'on donne à la surface du vernis en le:

frottant avec une serge imbibée d'eau etdepoudre de tripoli , en

suite avec un morceau de drap imprégné d'huile d 'olive et de tri

poli , et enfin après l'avoir essuyé en le frottant encore avec de l'a

midon et du gros blanc mis en poudre, que l'on pose et que l'on

frotte avec la paumede la main. Cette opération ne peut se faire

que sur les vernis au copal dits vernis gras.

M .

MARBRE FEINT. C 'est la représentation en peinture des différentes

couleurs , veines et autres accidens du marbre.

Marbre jeté. C'est celui qui imite les porphirs. Le travail se fait

sans poser la brosse ; après l'avoir chargée de couleur on la secoue

seulement sur le fond.

Marbre chiqueté. C'est celui qui imite les granits. Il se fait avec

un pinceau de blaireau dont les poils sont écartés , et que l'on pose

en tapant au lieu de glisser .

Marbre veiné. C 'est celui que l'on imite par veine , tache, cail

loux , etc .
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MARBRER. C 'est peindre , disposer des couleurs qui représentent

un marbre quelconque. .

MARBRIER. Ouvrier , qui peint les diverses espèces de marbres ;

ordinairement celui-ci peint aussi les différentes espèces de bois.

MAROUFLER . C'est.couvrir , avec de la colle depâte ou de la ge.

latine , des toiles qui sont couvertes de papiers et clouées sur des

châssis pour les rendre plus fermes et mieux tendues.

Massicot. C'est le nom de la céruse lorsqu 'elle a été calcinée

dans une poële sur un feu modéré , ce qui lui donne une teinte

jaune plus ou moins foncée , selon le degré de calcination : cette

substance , broyée à l'huile , sert à faire les teintes dures.

Mastic. C 'est une résine pure en grain ou en larme , de couleur

blanche tirant sur le citron : elle s'emploie dans toutes les sortes

de vernis. Sa propriété est , comme celle de la sandaraque , de les

rendre plus lians.

- Mastic. On le nomme aussi gros blanc. C 'est du blanc de Bou

gival écrasé , que l'on détrempe avec de la colle tiède pour en

former une pâte . Il sert à boucher les trous et autres défectuosités

dans les bois et les plâtres que l'on veut peindre à la colle ; on

l'emploie après avoir étendu la première couche ou l'encollage.

On fait aussi du mastic avec ce même blanc détrempé avec de

l'huile. Celui- ci s'emploie après avoir imprimé la première couche

du sujet que l'on veut peindre à l'huile .

Mat. On nommeainsi les couleurs en détrempe qui ne sont pas

vernies ; on nomme de même l'or sur apprêt , et qui n'est pas

bruni.

MATER. C'est passer avec le pinceau une couche légère de belle

colle tiède , mêlée de safran ou de vermeil , sur les parties de do

rure qui n'ont pas été brunies. Cette opération appuie et mat l'or.

MÉLANGE. C 'est un amalgame de plusieurs couleurs détrempées

ensemble pour former une teinte .

MENSTRUE. C ' est le nom d'un liquide propre à dissoudre , en

partie ou en totalité , une résine. Il en est de plusieurs espèces ,

comme l'esprit de vin , l'huile grasse , l'essence .

MINE DE PLOMB. Substance qui , détrempée avec du vinaigre ,

sert à noircir et à rendre luisantes les fontes aux contre - c @ urs des
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cheminées. Elle entre aussi dans la composition de certains mor

dans.

MINIUM . ( V . Couleurs. )

· Mixtion. C 'est le nom d'une espèce de mordant qui sert à fixer

l'or à l'huile ; on ' l'étend sur la teinte dure , et avant qu' il ne soit

entièrement sec on applique l'or dessus. Ce mordant se compose

de diverses manières ; savoir : avec de l'essence , des résines et du

vermillon ; ou bien avec des fonds de pinceliers , détrempés les

uns et les autres avec de l'huile grasse.

MOLETTE. Morceau de marbre , de pierre ou de grès de forme

conique , dont on se sert pour broyer ou diviser les couleurs sur

la pierre.

· MORDANT. C 'estle nom de toutes substances grasses et onctueuses

servant à fixer sur un sujet l'or , la bronze , etc .

Mordant pour hachures. ( V . Batture. )

Mordant pour dorer. ( V . Assiette , Mixtion. )

Mordant à bronzer. Celui-ci sert à fixer la bronze jaune sur des

fers. Il se compose de bitume de Judée , d 'huile grasse , demine

de plomb ou de vermillon , que l'on détrempe avec de l'essence .

N

NERPRUN . Arbrisseau qui croît dans les haies , dont le suc du

fruit sert à faire le vert de vessie . Il en est une seconde espèce ,

connue sous le nom de graine d 'Avignon , et qui sert à teindre les

stils de grains jaunes.

OCRE. Terre douce , friable , de couleur jaune ou rouge , que

l'on trouve dans les mines de fer , de plomb et de cuivre. (Voyez

Couleur. )

OLIVATRE. Couleur ressemblant à l'olive confite .

OLIVE. Couleur secondaire composée de jaune , mêlée de noir

ou de bleu .
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Or. Métal jaune , le plus brillant, le plusductile , le plus pesant

et le plus précieux de tous les métaux , qui, par sa préparation ,

sert à décorer l'intérieur des appartemens.

Ses différentes préparationsmotivent ses différentes dénomina

tions,

Or uni et mat. C 'est celui qui est appliqué sur des moulures

non sculptées ou sur des fonds unis peints à la colle , et qui n 'est

pas bruni.

Orbruni..On nomme ainsi celui qui, appliqué sur de la dé

trempe, est poli et luisant au moyen du brunissoir avec lequel on

l'a frotté.

Or sculpté ou taillé. C 'est celui qui est appliqué sur desmou

lures sculptées .

Or réparé . C 'est celui qui est appliqué sur de la sculpture que

l'on a réparé au fer avant de l'y appliquer.

Or repassé ou vermillonné. C 'est l'or surlequel on a étendu du

yermeil avec un pinceau pour er cacher les défauts , ou pour lui

donner plus d 'apparence.

. Or brételé . C 'est celui quiest appliqué sur un fond haché de

traits en différens sens, et dont ces hachures seules sont dorées.

Or à l'huile. On applique celui-ci sur un fond imprimé d 'huile ,

de teinte dure et d 'or couleur ; cet or s’emploie aux extérieurs

commeaux intérieurs.

Or sur apprét. Cet or se pose sur des blancs couverts d 'assiette ,

et il ne s'emploie que dans les intérieurs.

. Or couleur. Espèce de mixtion de consistance grasse et gluante ,

d 'un jaune rougeâtre , que l'on couche sur la teinte dure , et sur

laquelle on applique l'or en feuille pour dorer des fers aux exté

rieurs ; elle sert aussi à faire les bachures sur les parties que l'on

veut rehausser d'or. Cette substance est formée du résidu des di

verses couleurs recuites et broyées , ou bien du blanc de céruse ,

de la litharge et de la terre d 'ombre , le tout détrempé à l'huile

d 'œillet ou à l'huile grasse ,

Or d'Allemagne ou Ormassif. On donne ce nom à du cuivre
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battu en feuille , que le commerce vend en livret comme l'or , et

dont on fait le même usage.

. Or fin . C'est ainsi que l'on appelle l'or véritable pour le distin

guer du cuivre .

Or en coquille C 'est la bronze ou l'or d 'Allemagnemis en poudre

qu'on livre dans des coquilles .

Or mat repassé. C 'est le nom d 'une dorure peu solide dont les

fondsne consistent qu'en deux couches d 'impression et une couche

de jaune, sur lesquelles on applique l'or quel'on mat ensuite avec

de la colle et à deux reprises.

ORIPAux ou CLINQUANT. ( V . Or d'Allemagne. )

ORPIN ou ORPIMENT. ( V . Couleur. )

OUTREMER. ( V . Azur. ) .

Oxide. C 'est la dénomination des substancesmétalliques réduites

dans un état de chaux par l'oxigène ( air vital) uni au calorique ou

à un acide.

Oxide blanc de plomb, par le vinaigre . ( V . Blanc de plomb ,

Céruse . )

Oxide gris de plomb, par le calorique.

Oxide jaune de plomb , par le calorique. ( V . Massicot, Jaune

de Naples.)

Oxide jaune de plomb, par l'acidemuriatique. ( Voyez Jaune

minéral. )

Oxide rouge de plomb , par le calorique. ( V . Minium . )

Oxide vitreux de plomb. ( V . Litharge. )

Oxidedemercure sulfuré rouge. ( V . Vermillon . )

Oxide de cuivre , par le vinaigre. ( V . Vert de gris. )

Oxide rouge de fer. ( V . Ocre rouge.)

Oxide sublimé de zinc . ( V . Blanc de cremnits . )

Oxide vitreux de cobalt. ( V . Azur des quatre feux.) .

Oxide d 'arsenic sulfuré , jaune et rouge. ( V . Orpin . )

Oxide blanc d'antimoine. ( V . Jaune de Naples . )
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PALETTE. Petite planche de bois dur , mince , ovale ou carrée ,

dont se servent les peintres de décor pour poser les couleurs et

en faire le mélange. .

Palette à dorer. C 'est un bout de queue de poil de petit gris ,

monté dans une carte qui a la forme d'un éventail , et qui sert à

prendre les feuilles d 'or sur le coussinet et à les poser. A l'autre

bout de cette palette est un petit pinceau servant à appuyer lor.

PANNEAU FEINT. C 'est l'imitation en peinture des moulures enca

drant un panneau de lambris , de porte , etc.

PARCHEMIN . ( V . Colle . )

PEAU ECHIENNER. C 'est ôter avec la peau de chien les barbes du

bois sur les moulures et sur les arêtes, après que le premier blanc

d'apprêt est sec.

PEINDRE. C ' estmêler les couleurs et les employer suivant les rè

gles de l'art , décorer et embellir les diverses boiseries , ornemens,

avec ces couleurs.

Peindre à l'encaustique. C 'est , après avoir broyé les couleurs à

l'eau pure , les détremper avec de l'eau de savon ou du lait , ou

avec un encaustique composé de sel de tartre et de cire vierge.

Cette peinture est faite pour garantir de l'odeur que produisent tous

les autres procédés.

Peindre au vernis. C'est broyer les couleurs à l'essence et les

détremper avec du vernis. On fait usage de cette peinture sur des

fonds préparés à la colle comme sur ceux préparés à l'huile .

Peindre en détrempe. C' est broyer des couleurs à l'eau , et les

détremper avec de la colle pure ou mêlée d 'eau .

Peindre à l'huile. C 'est broyer des couleurs à l'huile et les dé

tremper avec le même liquide , ou de l'essence , ou avec l'un et

l'autre.
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PEINTRE D'IMPRESSION . Ouvrier qui détrempe et applique les cou

leurs sur desmurailles , des boiseries , etc.

Peintre de décor. Ouvrier qui imite par la peinture les marbres ,

les bois ; celui qui imite la pierre , la brique , les moulures, l'ar

chitecture , se nomme fileur.

PEINTURE. C 'est le nom collectif de toutes les couleurs susceptibles

d 'étre appliquées sur les parties du bâtiment. Il y a de différentes

sortes de peintures : la peinture en détrempe , celle à l'huile ,

que l'on nomme aussi impression ; la peinture au vernis , et celle

à l' encaustique.

Peinture de décor. C 'est celle quiimite lesmarbres, les bois , etc .

PIERRE A BROYER . Dalle de pierre ou demarbre, très-unie , dont

on se sert pour broyer les couleurs. .

Pierre de sanguine. Pierre de contexture dense et solide , qui

paraît comme formée de sang caillé , dont les doreurs se servent

quelquefois pour brunir l'or.

Pierre à brunir . Caillou taillé en courbe et monté sur un bois ,

servant , de même que la sanguine, à brunir l'or.

Pierre ponce . C'est une pierre calcinée , légère et très-poreuse ,

qui sert dans cet état à unir les fonds d'apprêt avant de les coucher

de teinte , ainsi qu'à polir les vernis , et qui, étant réduite en pou

dre , sert à polir des fonds vernis.

PINCEAU A MOUILLER . C 'est un pinceau qui, imbibé d'eau , sert

à humecter l'assiette pour qu'elle puisse apper l'or que l'on va poser

dessus. .

Pinceau à ramander . Petit pinceau avec lequel on raccorde les

cassures ou lesmanques d'or dans les fonds de la sculpture ou des

monlures.

Pinceau . ( V . Blaireau. )

PLINTHE. Bande étroite au bas des lambris ou des murs , que

l'on rechampit en couleur brune, ou que l'on peint en marbre.

Poix GRECQUE . ( V . Arcanson .)

Poix résine , noire , blanche , poix de Bourgogne. ( Voy . Téré

benthine. )

i Poin náin
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Polir. C 'est frotter avec la pierre ponce ou le tripoli sur plusieurs

couches de vernis gras pour en rendre sa surface lice et douce.

Polissoir . Morceau d'acier très-poli , emmanché de bois , ser

vant à brunir l'or.

Ponce de Chaux. C 'est de la chaux fusée à l'air , que l'on met

dans un petit sachet de linge , avec lequel on saupoudre en tapant

des ornemens couchés de jaune , pour que cette poudre de chaux

empêche que l'or ne s'attache sur les parties qui ne doivent pas être

rehaussées. Souvent, au lieu de ce procédé, on applique du blanc

d'euf ou un encollage à froid .

Poncer. C 'est frotter avec la pierre ponce des blancs d 'apprêt ou

des fonds d 'impression , pour les adoucir et les rendre unis en fai

santdisparaître les grains de couleur , les poils et les traces de la

brosse.

Poncer à l'essence. C 'est frotter avec la pierre ponce , trempée

dans l'essence, des fonds à l'huile pour les adoucir et les rendre

unis. Cette opération se fait particulièrement sur les teintes dures

que l'on doit couvrir d'or. Au lieu d'essence , on emploie aussi

l'esprit de vin .

POSER AU LIVRET . Cela s'appelle ainsi , lorsque pour dorer de

grandes parties unies on ne fait qu'ouvrir le livret, appuyer le bord

de la feuille sans la diviser , et l'étendre entièrement sans qu'elle

forme de plis.

POTASSE. Substance saline qui sert à faire l'eau seconde.

Poussée. On nomme ainsi une ancienne peinture ou les pre

mières impressions d 'une nouvelle , quiont terni l' éclat des couches

de teintes.

PRÈLE. Herbe qui, étant sèche , sert à adoucir les blancs à la

colle .

PRELER. C 'est frotter avec la prèle les blancs de dosure pour les

rendre bien lisses avant de les coucher de jaune.

1 Primitive. Nom des couleurs entières ou positives , qui sont le

blanc, le rouge, le jaune , le bleu , le vert , le brun et le noir .
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RACCORDER. C ' est refaire du même ton de couleur une partie

sur un sujet anciennement peint ; et en dorure , remettre de l'or

où il en manquait.

Rafraîchir. C 'est faire revivre des couleurs ou des vernis en les

lavant avec une éponge imbibée d 'eau pure , ou mêlée d 'une faible

partie d'eau seconde.

· RAMENDER . C 'est prendre avec un pinceau de petits morceaux de

feuille d 'or et les poser aux endroits où les feuilles sont cassées , ou

aux endroits qu'elles n'ont pas couvert , ou sur les fonds qu'elles

n 'ont pas atteint.

RÉALGAR . C ' est l'orpin jaune ou rouge.

REBOUCHER. C 'est remplir avec du mastic à la colle ou à l'huile ,

selon le genre de peinture et après avoir donné une première cou

che , tous les trous , défauts et gerçures qui se rencontrent sur le

sujet. On emploie aussi , pour reboucher les grands joints des boi

series, des feuilles de papier coupées par bandes.

RÉCHAMPIR . C 'est étendre sur les champs ou sur les moulures

d'une boiserie de la couleur d'une autre teinte que celle des pan .

neaux ou du fond.

Réchampir . C 'est , en dorure , coucher de blanc de céruse le

fond entre les parties dorées pour recouper l'or et couvrir les taches

que le jaune ou l'assiette a pu faire sur ce fond .

RECTIFIER. C'est distiller de rechef une liqueur pour la rendre

plus pure , ainsi que cela se pratique pour tous les liquides propres

à la composition des vernis.

REFENDRE. C 'est dégorger les moulures par le moyen de fers

s courbés en forme de crochets.

RehAUSSÉE. Ce sont , dans les ornemens , ou sur une figure , les

ruine parties sur lesquelles est appliqué l'or.

Rehausser. C'est appliquer des feuilles d'or sur un mordant mis

par hachure pour produire des clairs sur un ornement ou sur une

ligure.
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REHAUTS. Ce sont les lumières produites par l'or que l'on place

par bachure sur un ornement.

RÉPARER. C'est , après avoir couché tous les blancs , dégorger

avec des fers tous les creux des moulures pour la dorure sur apprêt,

et rendre à la sculpturé sa forme primitive ; ce qu'on nomme re

fendre et réparer.

REPASSER. C 'est donner une seconde couche avec de la colle

chaude sur la dorure qui est conservée mat ; dernière opération

qui a lieu après avoir ramende et vermillonné. .

· REPEINDRE. C ' est refaire la peinture sur un sujet qui déjà avait

été imprimé.

REPIQUER . C'est porter, avec un petit pinceau à filer , une demi

teinte entre l'ombre et le clair d 'une moulure, d 'une feuille d'or

nement, etc .

RÉSINE. Ce sont des substances inflammables quine se dissolvent

que dans l'esprit de vin et dansleshuiles , et qui entrent dans la

composition des vernis. On en distingue de deux espèces ; l'une

liquide ; l'autre sèche et friable. La résine gutte , qui est de cou

leur jaune , s'emploie pour le vernis à l'esprit de vin , ainsi que la

résine animée et la résine élémie . La résine qui provientde la pré

paration de la térébenthire n'est propre qu'aux vernis communs.

Résine sandaraque, résine sang-dragon. (V . Sandaraque , Sang

dragon. )

Revivre. C'est une peinture qu'on lave ou qu'on reveruit pour

la faire revivre.

Rocou. C'est une pâte sèche d'un rouge foncé qui sert à ver .

millonner l'or.
Frutico por si

ROGNURE. Ce sont les débris de peaux de moutons , de veaux ,

de parchemin , de gants , qui servent à faire la colle ...

Rose. Couleur secondaire , qui se compose avec du blanc et de

la laque.

Rouge. Couleur primitive . ( V . Couleur. )

Roux. On nomme ainsi des plâtres qui ont pris un ton de bistre

par l'effet de la fumée ou de la suie , et que l'on détruit ou que l'on

12
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atténue par le moyen de plusieurs couches d'échaudage , ou par

une couche d' essence pure.

ROYAUME ou Loupe. C 'est une caisse en bois d 'environ quinze

pouces carrés sur dix -huit pouces de haut , avec un dessus dans

lequel est une ouverture pour passer la main ; elle sert aux peintres

de décor et aux doreurs , à s'asseoir ou à s'élever.

S .

SAFRAN. ( V . Couleur. )

SAFRANUM . ( V . Couleur. )

SAFRE. Oxide vitreux du cobalt , qui est de couleur lie de vin ,

et qui , par une nouvelle oxidation , prend une couleur bleue, et

se nomme alors azur des quatre feux .

SANDARAQUE. Résine ou gomme- résine en larme , claire et lui

sante. Elle est la première des résines pour la composition des

vernis clairs ; c'est elle qui leur procure toute la solidité exigible.

SANG -DRAGON. Résine sèche , friable , de couleur rouge de sang

caillé. Elle s'emploie dans les trois espèces de vernis , mais seule

ment pour les communs , attendu qu'elle procure une teinte foncée

par sa couleur.

SANGUINE. ( V . Pierre. )

SEL DE TARTRE. C ' est un sel qui se sépare du vin et qui forme

une croûte grisâtre qui s'attache autour de l'intérieur des futailles.

On en fait usage dans l'encaustique pour le dégraisser.

Siccatir . Propriété et nom collectif des substances que l'on mêle

aux couleurs détrempées à l'huile pour les faire plus promptement

sécher. Ces siccatifs sont la litharge , la couperose blanche ou vi

triol et l'huile grasse . On donne ordinairement la préférence à ce

dernier.

SPATULE. Outil à manche , dopt le fer est large et arrondi par

l'extrémité tranchante . Il sert à réparer dans lesmoulures.
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STIL DE GRAIN. Nom que l'on donne à toute pâte faite avec de la

craie et autre terre blanche, ou de l’alun , et que l'on teint soit en

jaune , soit en rouge , soit en brun , etc.

SUBSTANCES COLORANTES. On nomme ainsi toutes celles propres à

former les tons ou couleurs secondaires. Les substances terrestres

ont l'avantage sur lesmétalliques , et celles- ci sur celles qui sont

extraites du règne végétal ; ces premières ont plus de corps , cou

vrentmieux les sujets , et soutiennent plus long-temsleur premier

éclat.

Succin . ( V . Ambre. )

TABLE SAILLANTE. Nom d 'un filet portantdes ombres et des clairs

représentant le contour et la saillie d'un panneau de menuiserie .

Taper. C 'est l'action de coucher les blancs d'apprêtpour la pein

ture et la dorure , ce qui consiste à appliquerles couleurs en frappant

du bout de la brosse au lieu de glisser , et cela pour faire entrer la

couleur dans les pores du bois et dans le fond des ornemens, ainsi

que pour donner plus d'épaisseur à chaque couche , et leur pro

curer plus d'adhérence entr'elles.

Teinte. Mélange de deux ou de plusieurs couleurs primitives

pour former un ton quelconque.

Teinte dure . On appelle ainsi le blanc de céruse que l'on fait

calciner dans une poële , sur un feu modéré, jusqu'à ce qu'il ait ac

quis une teinte jaune ; puis on le broie à l'huile et on le détrempe

à l'essence. On fait usage de cette teinte pour des fonds que l'on

veut poncer ou polir , et particulièrement pour asseoir la dorure à

l'huile . C 'est sur ces teintes dures que l'on applique la mixtion .

On fait aussi une teinte dure pour la dorure sur apprêt ; celle - ci

se compose de sanguine , de blanc de céruse et du talc calciné ,

broyés à l'eau et détrempés avec de la colle très - forte mêlée de

blanc de bougival.
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On fait encore une teinte dure avec du blanc de céruse non cal-.

ciné , broyé très-fin , et détrempé avec de l'huile grasse pure.

Teinte ressuyée. On donne ce nom à une couleur qui doit être

employée à la colle , et qui, mise au ton désiré , ne se détrempe

point de suite ; elle se fait sécher pour en faire évaporer l'eau qui

diminuerait la force de la colle nécessaire et indispensable à une

couleur lorsqu'on doit la vernir.

Teinte vierge. C 'est le nom de la teinte qui n 'est composée

qu'avec du blanc et une seconde substance colorante .

TEINTER. C 'est mélanger une ou plusieurs couleurs.

TÉRÉBENTHINE. Fluide visqueux , gluant , résineux , clair et

transparent, que l'on tire du mélèse , du térébinthe , du pin , du

sapin , etc. La térébenthine se compose de deux parties : la subs

tance spiritueuse que l'on nomme essence, et la substancematé

rielle ; ces parties sont toutes deux propres à faire les vernis. La

dernière se divise en plusieurs sortes , selon le degré de prépara

tion qu'on y apporte . Lorsque la résine sort par incision et qu'elle

se dessèche sur le corps de l'arbre , elle porte le nom de galipot ;

celle qui s'épaissit lorsque la sève sort fluide se nommebaras.

La partie blanchâtre , un peu visqueuse , qui sort à une des ex

trémités de l'arbre lorsqu'on a mis l'autre extrémité sur le feu , se

nommepoix résine blanche. La partie liquide ou huile noire que

l'on obtient par la même opération , est celle qui entre dans la

composition du goudron ; et enfin une troisième partie , qui est la

poix noire ou poix de Bourgogne.

La térébenthine distillée à l'eau bouillante donne ce qu'on ap

pelle l'essence de térébenthine , et ce qui reste de solide est ce

qu'on nomme la térébenthine cuite , qui , étant recuite et fondue ,

prend le nom de colophane ou arcanson .

La térébenthine est la base des trois espèces de vernis ; elle leur

procure le brillant , le liant et la limpidité exigibles. Toutes les

autres résines ou gommes n 'y sont employées que pour leur donner

du corps et leur servir de siccatifs.

Parmi les diverses sortes de térébenthines , celle quimérite læ

sºgu
e

.
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préférence est la térébenthine de Venise , comme étant la plus

blanche et celle qui a plus de consistance. Elle est tirée d'une es

pèce demélèse que l'on trouve dans les Alpes et dans la Savoie ;

celle de Strasbourg tient le second rang , parce qu'elle est plusliquide

que la précédente. Elle provient des sapins à feuille d'if qui crois

sent dans le nord de l'Allemagne , dans la Suisse et dans la Lorraine .

TERRA MERITA OU TERRE MÉRITE. Racine dont on tire une couleur

jaune par l'ébullition. ( V . Couleur. ) . . . ;

TERRE DE COLOGNE , D'ITALIE . ( V . Couleur. ) ;

Ton. Par ce mot on exprime le degré de force , de vigueur ,

d'intensité d'une seule couleur, ou de plusieurs mêlées ensemble

pour former un ton .

TOURNESOL. Pâte de chaux colorée en bleu avec le jus d'une

· plante nommée héliotrope ou maurelle.

· TRACER . C 'est dessiner à la pierre blanche un filet , unemoulure

et d'autres parties d 'architecture , avant deles peindre.

TRIPOLI. Pierre légère de couleur rosée , qui, réduite en poudre ,

sert à polir les vernis .

TROCHISQUE. C 'est le nom de toutes les couleurs qui ont été

broyées à l'eau , puis séchées , et qui se vendent en petits painsde

forme conique .

V .

VÉHICULE. C 'est, en peinture , le synonymede dissolvant.

VEINER. C 'est imiter par la couleur les veines des marbres, des

bois divers.

VENT. On nomme ainsi les petites globules qui se forment entre

les couches de blanc de dorure que l'on étend en glissant la brosse.

VERDATRE. Couleur tirant sur le vert .

VERMEIL . Liquide composé de rocou , gomme- gutte , sang-dra

gon , cendre grayelée , safran et vermillon ; on fait bouillir le
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tout ensemble , et on y ajoute de la gomme arabique pour l'em

ployer à froid . Ce liquide sert à donner du reflet et du feu à la

dorure.

On le compose aussi de gomme-gutte , de vermillon et d 'un peu

de brun-rouge , mêlés et broyés avec du vernis et de l'essence , ou

bien avec la laque fine seulement , ou bien encore avec du sang

dragon fondu dans l'eau ou dans une colle faible .

VERMILLON . ( V . Couleur. )

VERMILLONNER. C 'est employer du vermeil dans le creux de la

dorure sur apprêt qui est brunie , pour donner aux parties éclairées

plus de brillant et de lustre.

VERNIR. C 'est couvrir la couleur avec du vernis.

; Vernis. Liqueur claire , limpide , fluide avant son emploi , et

solide après ; brillante et réfrangible aux rayons de la lumière, sic

cative , dure , inaltérable et inhérente au sujet qu'elle couvre. Le

vernis sert ordinairement de dernier enduit aux ouvrages peints ;

ce qui le rend propre à conserver leur fraîcheur.

La base de tous les vernis sont les résines dissoutes dans un

fluide , ou l'incorporation de ce fluide dans les résines fondues à

feu nu ; ce fluide s'évapore après l'application du vernis sur le sujet.

On en distingue de trois espèces principales, qui toutes trois

tirent leur dénomination du liquide qui en fait la base ; savoir : le

vernis clair dit à l'esprit de vin . Il y en a de deux qualités , et on

les désigne par numéro : le vernis gras ou à l'huile , et le vernis

à l'essence.

Le vernis à l'esprit de vin est destiné pourles intérieurs , le vernis

gras pour les extérieurs , et le vernis à l'essence ne sert qu'à dé

tremper les couleurs ; cependant on l'emploie quelquefois comme

enduit.

Il est deux autres espèces de vernis communs , l'une que l'on

nommevernis à ferrure , et l'autre gros guyot ; celles-ci n 'est propre

qu'à détremper des couleurs foncées , comme le vert de gris , etc .

· Les substances et les liquides dont on fait le plus ordinairement

usage ; sont : pour le vernis clair de première qualité , la térében

thine de Venise , le mastic , le sandaraque et l'esprit de vin ; pour
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la seconde qualité le même liquide , l'arcanson , la laque plate , le

sandaraque ; pour le vernis gras, le copal, la térébenthine , l'huile

de lin et l'essence ; pour le vernis dit à l'essence , le galipot , l'es

sence ; pour le vernis à ferrure , le bitume , l'arcanson , le carabé

et l'huile grasse avec l'essence ; et pour le vernis gros guyot, la

térébenthine pise, le galipot et l'essence.

VERNISSÉE. On nomme ainsi une couleur qui est vernie.

· VERT. C 'est une couleur primitive ou secondaire.

Vert de composition . C 'est le nom de tous les verts secondaires,

c'est-à -dire de ceux que l'on compose avec le jaune et le bleu .

Vert de gris ou verdet. ( V . Couleur. )

Vert de vessie . ( V . Nerprun . )

Vert demontagne. ( V . Couleur. ) :

Vert d 'eau , vert demer , vert de Saxe. Ce sont des couleurs

secondaires composées avec le jaune et le bleu .

VIOLET. Couleur secondaire qui est composée de blanc , de la

laque et du bleu de Prusse , ou plutôt del'indigo .

VITRIOL. ( V . Couperose . )

se
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Alles ou AILERONS. Jouées ou bordsminces de la petite rainure

faite dans les plombs , lesquels servent à entretenir les pièces de

verre dans un panneau de vitre .

ATTACHE. Ce sont les petits morceaux de plomb de deux ou trois

pouces de long sur une ligne et demie de largeur , que l'on soude

sur les plombs des panneaux des vitres, et que l'on tortille sur les

verges de fer pour les tenir en place. .

ATTÈLES. Morceaux de bois creux servant de poignée pourma

nier la queue du fer à souder . . .

Azur . C 'est une substance servant à détruire la partie colorante

· des sables propres à la fabrication du verre .

. Am

BAUQUIN . C 'est le nom du bout de la canne qu'on met sur les

lèvres pour souffler le verre .

BESAIGUE. Marteau dont la panne est pointue.

BOÎTE A RÉSINE. Ce qui contient la résine en poudre que l'on réa

pand sur le plomb avant de souder les attaches.

BORNE. Pièce de verre coupée en hexagone barlong , qui s'em :

ploie dans les compartimens de panneaux montés en plomb.
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la seconde qualité le même liquide , l'arcanson , la laque plate , le

sandaraque ; pour le vernis gras, le copal , la térébenthine , l'huile

de lin et l'essence ; pour le vernis dit à l'essence , le galipot, l'es

sence ; pour le vernis à ferrure , le bitume , l'arcanson , le carabé

et l'huile grasse avec l'essence ; et pour le vernis gros guyot, la

térébenthine pise , le galipot et l'essence.

VERNISSÉE . On nomme ainsi une couleur qui est vernie.

· VERT. C'est une couleur primitive ou secondaire .

Vert de composition . C 'est le nom de tous les verts secondaires ,

c'est-à-dire de ceux que l'on compose avec le jauneetle bleu .

Vert de gris ou verdet. ( V . Couleur. )
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Vert d 'eau , vert demer , vert de Saxe. Ce sont des couleurs
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AILES ON AILERONS. Jouées ou bords minces de la petite rainure

faite dans les plombs , lesquels servent à entretenir les pièces de

verre dansun panneau de vitré .

ATTACHE. Ce sont les petits morceaux de plomb de deux ou trois

pouces de long sur une ligne et demie de largeur , que l'on soude

sur les plombs des panneaux des vitres , et que l'on tortille sur les

verges de fer pour les tenir en place. .

ATTÈLES. Morceaux de bois creux servant de poignée pourma

nier la queue du fer à souder . .

Azur. C 'est une substance seryant à détruire la partie colorante

· des sables propres à la fabrication du verre. . . ,

B .

BAUQUIN . C 'est le nom du bout de la canne qu'on met sur les

lèvres pour souffler le verre .

BESAIGUE. Marteau dont la panne est pointue .

BOÎTE A RÉSINE. Ce quicontient la résine en poudre que l'on rés

pand sur le plomb avant de souder les attaches.

BORNE. Pièce de verre coupée en hexagone barlong , qui s'em ;

ploie dans les compartimens de panneaux montés en plomb.

s



VOCABULAIRE

• Boudine. C'est le noud ou la bosse qui se trouve au milieu d'un

plat de verre .

BRULIR LA SOUDURE. C 'est faire fondre le plomb en appliquant

un fer trop chaud pour le souder.

carreau OU

CALFEUTRER. C'est coller des bandes de papier au pourtour d'un

carreau ou au pourtour des châssis d'une croisée .

CARCAISE . Espèce de four de verrerie ; c'est celuioù l'on dépose

les pots pour faire la frite des matières vitrifiables.

CARREAU. On appelle ainsi une pièce de verre carrée ou de la

figure d 'un parallelograme , mais d 'une dimension qui n 'est propre

qu'à vitrer les châssis à petits bois.

Casilleux. Il se dit du verre qui se casse en plasieurs endroits

en y appliquant le diamant pour le couper , ce quiprovient du dé

faut de la recuisson. '

Cassons. C 'est le nom des débris des verreries .

Cavoir . ( V . Grésoir. )

COUPE DU VERRE , C 'est la trace faite sur le verre par la pointe du

diamant.

COUSSINETS. Pièces dépendantes du tire-plomb.

COUTEAU A RACOUTRER. I a la forme d'un couteau ordinaire , avec

une lame courte et arrondie par le bout , et sert à relever les ailes

du plomb , à en rabattre lesbords.

CREUSET. Vase de fonte servant à la fusion des substances vitri

fiables.

Dé. Espèce de compartiment de panneau dont l'assemblage des

pièces forme la figure d’un dé à jouer .

DÉMASTIQUER . C 'est ôter le mastic du pourtour des carreaux.

DÉPOLIR . C'est frotter une pièce de verre avec un autre verre ,

ou avec un morceau de grès et du sable pour détruire son vernis

naturel.
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DIAMANT. C'est une pierre précieuse montée dans une virole de

fer ou de cuivre , laquelle traverse un morceau de buis en formede

petit rabot auquel est un manche de bois. Le diamant sert à cou

per le verre.

On ne se servait autrefois que d' émeri ; et comme il ne pouvait

pas couper les plats ou tables de verre épais , on y appliquait en .

core le fer rouge.

DOLER LE PLOMB. C 'est enlever avec un couteau les bavures du

plomb qui se sont formées dans la lingotière.

ÉGRISER. C 'est frotter le bord ou la surface de deux verres blancs

ou de deux glaces l'une sur l'autre , ou sur une planche åvec du

grès fin et à sec pour les dresser.

ENCADRER. C 'est mettre dansun cadre un tableau , une estampe.

On dit aussi monter les estampes .

ÉQUERRE. Elle est d'acier , percée d'espace en espace et à biseaux

en dedans ; elle sert à mettre les panneaux à l'équerre.

ETAMOIR. C'est une planche garnie d'une plaque de fer , sur la

quelle on fait fondre la soudure et la poix -résine avec le fer pour

faire les soudures. .

Fèces. Ce sont les dépôts qui se forment au fond des barriques

d 'huile , et qu'on emploie pour faire le mastic.

FER A SOUDER. Il a la forme de la pointe d 'un euf , et porte une

queue longue qui est terminée par un crochet.

FEUILLE DE VERRE . ( V . Pièce. )

Fléau. Ce sont des espèces de crochets formés de tringles de

bois plates , assemblées carrément et arasées , servant à porter le

verre au bâtimentpour en faire la pose.

FONDANT. Nom des alkalis propres à la fusion des sables que

l'on emploie pour fabriquer le verre.

FRITE. C 'est l'union et la calcination , ayant leur fusion , des

substances propres à faire le verre.
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G .

GRÉSILLER , GRÉSER OU GROISER DU VERRE. C 'est façonner les bords

des pièces de verre avec le grésoir.

GRÉSOIR ou GRUGEOIR . Outil d'acier ayant à chacune de ses ex

trémités une petite entaille qui sert , en faisant une pesée , à égru

ger le pourtour d 'un carreau .

Groisil. C 'est le nom des débris de verre neuf ou vieux .

LIENS. ( V . Attaches. )

LANGUE. C 'est une fente ou fèlure que l'on fait dans un platde

verre au moyen d'un fer rouge et de l'eau , et que l'on continue où

l'on veut au moyen dumême fer pour diviser ce plat en carreaux.

M .

Manchon. C 'est le nom du moule dans lequelon souffle le verre

en feuille dit verre d 'Alsaec , et le verre en table dit verre de Bo

héme.

MANGANÈSE. Minéral ferrugineux qu'on emploie pour faire dispa

raître la couleurverdâtre du verre lorsqu'il est encore en fusion .

MANIVELLE. C 'est une des pièces du tire -plomb ou rouet à filer le

plomb ; elle sert à faire tourner l'arbre de dessous et celui de dessus.

MARTEAU . Il sert à enfoncer les pointes ou à démastiquer les car

reaux.

Mastic. C 'est un mélange de blanc dit d'Espagne , d'un peu de

céruse et d'huile de lin , qui sert à les détremper dans un état de

consistance un peu ferme. Le mastic sert à border les carreaux dans

les feuillures des croisées en place de bandes de papier .

MASTIQUER. C 'est remplir de mastic les feuillures au pourtour

d'un verre .

MESURER A L'ÉQUERRE. Par ce mot on entend l'indication de deur

mesures réunies , hauteur et largeur d'une pièce de verre, au lieu

de les exprimer séparément.
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Moule ou LINGOTIÈRE. Il y en a de deux sortes ; l'une, pour jeter

les tringles de plomb propres à être tirées par le moulinet , et l'au - :

tre propre à faire les liens.

OURLET. Petit rebord qui est sur l'aile du plomb et qui sert à

monter les panneaux.

PANIER. C 'est une espèce de cage de bois blanc , plus large par

le haut que par le bas, servant à transporter des verreries le verre

en plat. Chaque panier contientordinairement vingt-quatre plats.

PANNEAU. C'est l'assemblage de plusieurs morceaux de verre tail

lés de diverses figures , et attachés par le moyen de languettes de

plomb portant deux rainures pour recevoir les pièces , lesquelles

languettes sont soudées les unes aux autres.

Paraison. C 'est le nom que l'on donne à la première forme que

prend le verre au moyen de la canne et du souffle , après l'avoir

cueilli du creuset.

Patron. C'est la table sur laquelle on trace et dessine avec de

la pierre noire les différentes figures des compartimens de panneau

d 'après lesquels on coupe les pièces.

Pièce. Ce sont tousmorceaux de verre de différentes figures et

grandeurs qu 'on emploie dans les compartimens des panneaux.

Pièce carrée. C 'est un petit morceau de verre en carré qui est

entre deux bornes dans un panneau .

Pièce ou feuille. C 'est le nom que l'on donne à un carreau de

verre d 'Alsace d 'une dimension assez grande pour être employé dans

un châssis de croisée à glace , c'est-à -dire dans un châssis qui n'a

point de montant, mais seulement des traverses de petits bois.

PLAT DE VERRE. C 'est une table de verre , ronde , telle qu'on en

fabrique encore dans quelques verreries , et que l'on coupe par

morceaux avec le fer rouge et l'eau , ou avec le diamant, pour former

des panneaux ou des carreaux de vitre.

PLOMB A RABOT. C 'est celui qui n 'a point été tiré ou laminé , mais

qui est aminci au moyen du rabot.
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et qui sert àmonte
r

tire-plomb par vesots dansPlomb de vitres. C 'est celui qui est fondu par petits lingots dans

une lingotière , et ensuite étiré dans un tire -plomb par verges por

tantdeux rainures , et qui sert à monter les panneaux.

PointEs. Petits clous d 'épingle sans tête qui servent à tenir les

verres dans les feuillures des châssis , en outre du mastic que l'on

rapporte dessus. .

PORTE-VITRES. Nom de la planche faisant partie du fléau.

Pousse-FICHE. Morceau de fer rond et allongé qui sert à faire

sortir les broches de dedans les fiches .

R .

RECUIR LE VERRE. C'est , après l'avoir soufflé pour en former des

feuilles , déposer ces feuilles dans un four chauffé à un degré de

chaleur modéré , et les laisser s'y refroidir lentement pendant l'es

pace de plusieurs jours , pour qu'il soit moins cassant.

RÈGLE. Il en est de deux sortes ; l'une servant à tracer les pan

neaux , et l'autre portant une petite poignée dessus propre à diri

ger le diamant pour couper le verre.

RETAILLER. C 'est couper des carreaux pour les mettre à une autre

mesure.

ROUET. Synonyme de Tire-plomb.

S .

SAFRE. Substance servant dans la fusion du verre à détruire sa

partie colorante.

SIGNER. C 'est marquer avec la drague , ou simplement avec de

la craie , les endroits des pièces de verre que l'on veut couper avec

le diamant.

SOMME. Synonyme de panier de verre ; elle est composée de

vingt-quatre plats de verre de chacun 36 à 40 pouces de diamètre .

Suin ou SEL DE VERRE. C 'est l'écumedes alkalis , dont la présence

a lieu pendant la fusion des substances.

. . T .

TABLE DE VERRE. ( V . Verre. )
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TENON. ( V . Attache. )

TIRE-PLOMB. Machine composée d 'un châssis de fer avec pignon

et roue d'acier , servant à former les lames de plomb dont on se

sert pour monter les verres des panneaux à compartimens.

TRINGLE. ( V . Verge . )

TRINGLETTE . Pièce de verre donton compose les panneaux ; c'est

aussi un outil de fer , d 'os ou de bois , en forme de petit couteau

arrondi , dont on se sert pour ouvrir la rainure pratiquée dans les

languettes de plomb.

VERGE. Petite tringle de fer qui sert à maintenir les panneaux ;

elle est clouée par les deux bouts aux châssis , et arrêtée dans le

milieu avec des liens ou attaches de plomb .

Verge. Tringle de fer qui, après avoir été chauffée , se pose sur

le verre pour le couper au moyen d 'un peu d'eau que l'on met à

l'endroit où la verge a touché. L 'usage de cette eau fait opérer une

langue ou fente que l'on conduit avec la même verge , selon le

contour que l'on désire .

VERNIS. Il se dit de la surface réfrangible du verre .

VERRE. Matière transparentedonton garnit l'intérieur des châssis

de croisées et autres châssis.

On connaît de plusieurs qualités de verre : le blanc , le demi

blanc et le vert .

On distingue aussi plusieurs sortes de verre par rapport à sa

forme ou aux lieux de sa fabrication.

Verre en plat ou à boudine. C 'est une pièce de verre ronde de

36 . à 40 pouces de diamètre , ayant un noud ou boudine au milieu.

La qualité de ce verre est plus commune , et on n 'en fait presque

plus usage.

Verre en manchon ou en feuille . C 'est le verre qui se souffle

de toutes les mesures que l'on désire , et qui se vend en feuilles .

Verre d'Alsace. Nom que l'on donne au verre commun et qui se

vend en feuille . On en distingue de trois sortes ; le verre ordinaire ,

le verre teinte blanche ou demi-blanc, et le verre double.
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Verre en table ou verre de Bohéme. C 'est le verre le plus blanc

commele plus épais de tous. Il se fabrique dans diverses parties

de la France , et on en connaît de trois qualités en raison de sa plus

forte ou de sa moindre épaisseur.

Verre de couleur. C 'est une qualité de verre semblable à celui

dit de Bohême pour l'épaisseur , et que l'on colore en rouge , jaune ,

bleu , etc.

Verre double . Par ce mot on désigne le verre de Bohême qui

est plus épais que le verre de Bohême ordinaire .

Verre à estampe. C ' est le verre de Bohême le plus mince.

Verre en paquet. C'est la manière de livrer le verre blanc

qui lui fait donner le nom dans le commerce. Chaque paquet est

du même prix et contient plus ou moins de feuilles.

Verre tayé. C 'est celui qui est calciné et privé en partie de sa

transparence ; ce défaut n' existe que dans le verre blanc. On le

nomme aussi verre gras.

Verre à vitre . C 'est ainsi que l'on nomme le verre commun dit

verre d 'Alsace.

Verre dépoli, C 'est celui dont on a détruit le vernis en frottant

sa surface avec du sable ou de l'émeri et une molette de grès.

VITRAGE. Terme général par lequel on désigne toutes les vitres

d'un bâtiment.

Vitre. Nom que l'on donne au verre coupé par compartiment

dont on remplit les panneaux , et aux petits carreaux qui occupent

les croisillons des châssis de croisées ou autres châssis .

VITREAUX, C 'est le nom des vitrages formés de panneaux ; tels

sont ceux des églises . . !

VITRER. C 'est placer des vitres dans une croisée ou un châssis .

VITRIER. C 'est le nom de l'ouvrier qui emploie le verre, le coupe

et le dresse pour en garnir les croisées et les châssis.

ASSIS .
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DE

1 LA MARBRERIE .

A .

ACCORDËR, C 'est ;, en montant les pièces de marbre , les faire

affleurer , les faire joindre avant de les polir.

· Accotoir . Ce sontdesmorceaux demarbre que l'on scelle le long

d 'une tranche avant d 'en faire la taille .

Adoucir ou Dotcir . C 'est frotter le marbre avec une pierre

ponce dure et de l'eau ; c'est la quatrième opération employée pour

parvenir au poli du marbre.

AGRAFE. C 'est un morceau de petit fer plat portant un talon à

chaque bout, servant à retenir les tranches demarbre sur les dalles

ou noyaux en pierre. ( V . Pl. ire.)

ALABASTNITE. C 'est le nom des faux albâtres.

ALBATRE. Espèce de pierre ou gipse d 'un grain très -fin et trans ,

parent, moins dur que le marbre , aisé à tailler , et dont le poli .

est toujours gras. Il y en a de différentes couleurs , de blancs, de

rouges comme le corail.

ARCHET ou Arçon. C 'est un archet fait avec une lame d 'acier et

une corde à boyau , qui sert à faire mouvoir le forêt pour percer des

trous dans le marbre.

ARRIÈRE - CORPs . Il est formé par un évidement que l'on fait sur

l'angle d'un socle ou autre partie du marbre. ( V . PL. 4 , 5 et 6e. )

Arrière-corps. ( V . Cadre. )
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AsphalTE. Minéral , bitume solide , servant , en y joignant un

dixièmede poix , à faire une espèce de mastic impénétrable à l'eau

lorsqu'il n 'est pas exposé à l'ardeur du soleil.

ASTRAGALE. On donne ce nom à un chapiteau de pilastre qui n 'a

pas demoulure. ( V . Pl. ire , et 2e.)

Astragale. C 'est unemoulure en demi-rond , élégie dans la masse

d'un chapiteau de chambranle. ( V . Pl. 3e. )

Azur . On donne ce nom à une petite cannelure angulaire que

l'on refouille dans un montant de chambranle à la hauteur et en

place de l'astragale . ( V . Pl. 20. )

masse

B .

BANDE. On donne ce nom à des dalles de liais ou de marbre de

bitées en tranches étroites pour servir le plus généralement d'enca

drement aux carrelages en carreaux de pierre ou de marbre ; on

fait aussi usage de ces bandes pour doubler les marbres en tranches .

BANDEAU. Il se dit d 'un petit renfoncement que l'on taille entre

deux moulures. ( V . Pl. 3e.)

BOUCHARDE. C 'est un poinçon acéré dont la tête est taillée en

plusieurs pointes de diamant et servant à percer degrands trous ;

pour cela on le fait tourner dans la main en frappant dessus et

jetant de l'eau sur le marbre pour le gruger.

Bouchon. C 'est une pelotte de linge ou un morceau de plomb

servant-à polir et lustrer le marbre.

BOUE D'ÉMERI. C 'est une potée qui se forme sous les roues ou

meules dont les lapidaires se servent pour tailler les pierres. On

l'emploie pour polir le marbre .

Brèche. C 'est l'espèce de marbre composé d 'un amas de petits

cailloux de différentes couleurs fortement unis ensemble , de ma

nière qu'en le cassant il se forme des brèches qui lui ont fait

donner ce pom .

Cidre. C'est une bande que l'on rapporte en saillie derrière les
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pilastres et le travers d 'un chambranle , et qui forme champ d'en

cadrement. ( V . Pl. 3 et 4°.)

CARREAU . Ce sont des tranches de pierre ou demarbre taillées en

morceaux de diverses grandeurs , de forme carrée , octogone ou lo

sange , qui se posent au sol de différentes pièces , comme salles à

manger ,,vestibules , paliers d 'escaliers , etc .

Carreau de compartiment. C 'est celui qui est en marbre de

différentes formes et couleurs. ( V . Pl. ge.)

CARRELAGE. On en distingue de plusieurs sortes : carrelage en

carreaux carrés , en pierre ou en marbre ; carrelage en carreaux

octogones ; qui est fait avec des carreaux de liais à huit pans et

rempli de carreaux carrés en marbre noir ; et enfin les carrelages à

compartiment que l'on fait en marbre de diverses couleurs comme

de divers dessins. ( V . Pl. ge. )

CARRELEUR. C 'est l'ouvrier qui prépare et qui pose les carreaux

en pierre ou en marbre , ordinaires ou à compartimens.

CHAMBRANLE A PILASTRE. C 'est un chambranle dont les montans

sont unis , couronnés d 'un chapiteau avec socle rapporté par le bas.

( V . Pl. ire, et 2€. )

Chambranle à pilastre carré. C 'est celui qui , comme le précé

dent , est avec chapiteaux et socles , et dont les montans sont en

marbre plein et d'égale mesure sur toutes faces. ( V . Pl. 2? . ) .

Chambranle à console . C 'est celui dont les montans sont en

marbre plein et chantournés ou taillés circulairement sur le devant.

( V . Pl. 40. )

Chambranle à colonne. C 'est celui dont les montans sont ronds

et isolés . ( V . Pl. 4 . )

· Chambranle à bouche de four . C ' est celui entre les montans

duquel est rapporté un panneau qui est évidé circulairement en

élévation . ( V . Pl. 5 et 6 . ) ,

Chambranle à table renfoncée . C'est celui dont les montans et

le travers sont élégis et portent un listel sur chaque rive. ( Voyez

Pl. 6 . )

CHANFRIN Ou Biseau . C 'est une arête abattue.

Chantier. C'est une table en pierre d'environ six pouces d'épaisCHANTIER . DI
ice
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seur , supportée par deux consoles , et sur laquelle on taille et l'on

polit le marbre.

Chantier volant. C 'est une petite pierre sur laquelle on scelle

les petites pièces de marbre pour les tailler.

CHAPITEAU. C 'est une tranche de marbre , ornée ou non de

moulure , que l'on rapporte au haut d'un montant de chambranle ,

et qui lui sert de couronnement. ( V . Pl. 2 et 3e : )

CHEVAL DE TERRE. C'est le nom des cavités remplies de terre qui

se découvrent quelquefois dans le solide d 'un bloc de marbre. On

les nomme le plus souvent terrasses .

CIRE A CACHETER. Elle sert à mastiquer les marbres filardeux et å

rejoindre les éclats qui peuvent se faire dans la taille des moulures

ou autres.

Ciseau. C 'est un outil acéré ayant sa tige ronde , élargi d'un bout

et tranchant. Il sert à faire la taille fine après avoir fait usage de la

gradine.

CISELET. C 'est un petit ciseau qui sert à faire la taille des mou

lures et celle de l'épaisseur desmarbres minces. .

CISELURE. C 'est une partie étroite de taille que l'on fait sur la

· rive et derrière une bandepour la dresser , lorsque sur cette partie

doit se rapporter l'épaisseur ou la face d'une autre tranche. ( Voy .

Pl. ire. , 2 , 3 et 4º. )

CLAPIS. Nom que l'on donne à un grand éclat que l'on fait en

taillant le marbre sur le parement et qui altère l'arête et l'épaisseur

de la matière.

Clous. ( V . Durillons. )

COLONNE. C 'est un montant de chambranle qui est arrondi et qui

est ordinairement orné de chapiteaux et de socles . ( V . Pl. 4º.)

COMPARTIMENT. C'est l'arrangement symétrique des carreaux de

marbre dans leur pose . ( V . Pl. 79. )

Compartiment simple . Il se dit des carrelages en marbre peu

variés dans leurs formes .

Conscience. Pièce de bois garnie de fer que l'on pose sur l'esto

mac pour pousser le foret. ( V . Palette . )

CONSOLE. C 'est le montant d 'un chambranle qui est chantourné

en élévation sur le devant.. ( V . Pl. 4º. )
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CONTRE- PASSE. ( V . Scier . )

Corniche. ( V . Imposte. )

Coupe. Il se dit du sciage d'une tranche de marbre mince sur le

platpour la mettre de mesure en longueur ou largeur , ou de celui

que l'on fait au bout de tout autre morceau de marbre.

Coupe à la pointe . C 'est , au lieu dese servir d 'une sciotte , faire

une tranchée avec la pointe et le maillet pour couper ou réduire de

longueur un morceau demarbre épais .

COURONNEMENT. ( V . Tambour. )

COUTEAU A DENTS. C 'est un couteau commun auquel l'ouvrier fait

des dents pour lui servir de sciotte ; il sert à couper le bout de pe

tites bandes minces et étroites .

Cuiller . Elle sert à puiser l'eau et le grès qu'on jette dans la

voie que fait la scie ou la sciotte lorsqu'on débite le marbre.

D .

DALLES. Ce sont des bandes de pierres d 'environ un pouce d' é

paisseur que l'on scelle sous les tranches de marbre employées en

foyers, montans et revêtemens de chambranle , pour leur donner

plus de solidité . ( V . Pl. ire , et 2 . )

DÉCINTROIR. Outil qui sert à relever le carreau et les dalles ; il a

à peu près la forme de celui dont se sert pour fouiller la terre , et

que l'on nomme Pic.

DONNER UN COUP DE BOUCHON . Il se dit de l'action de nétoyer un

chambranle ou autres parties demarbre auxquelles on redonne le

lustre au moyen d 'un bouchon de linge et de la potée. On dit aussi

donner un coup de poli. '

DOUBLER. C 'est rapporter et sceller desbandes de pierre derrière

les tranches de marbre .

DOUBLURE. C'est le nom des bandes ou dalles de pierre que l'on

rapporte sous les tranches de marbre minces pour les renforcir.

Durillon . Ce sont des par ies dures qui sontdans le marbre , ce

que les noeuds sont dans le bois .

ÉBAUCHE. Il se dit de tous évidemens bruts faits dans un mor
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ceau de marbre pour y encastrer quelque chose. (Voy . PI. ire . , 2

et 4 " . )

ÉgRiser. C 'est la première opération du poli des marbres ; elle

sert à faire disparaître le brut de la scie ou du ciseau. On l'exécute

en frottant la surface du marbre avec un morceau de grès ou un fer,

sous lesquels on met du grès pilé et de l'eau .

EMERI. Pierre métallique qui, réduite en poudre , sert à polir le

marbre. On nomme aussi émeri les petites taches noires et dures

qui se rencontrent dans de certains marbres .

ÉPANNELER. C 'est tailler ou abattre les arêtes d 'un morceau de

marbre carré ou octogone pour le rendre rond ; c'est faire l'ébauche

d 'unemoulure sur l'épaisseur d 'une tablette ou autre morceau en

abattantune arête et formantun chanfrin . ( V . Pl. 4º. )

ÉQUARRIR . C 'est tailler le pourtour des carreaux neufs de pierres

ou de marbre ; c'est aussi rafraîchir les joints des vieux carreaux ou

les réduire à une autre mesure .

ÉQUARRISSAGE . Il se dit de la taille que l'on fait sur l'épaisseur

d 'une tranche de marbre mince pour la mettre de mesure ou la

dresser. ( V . Pl. jre, et 2° . )

ÉVIDEMENT. Il se dit d 'une taille faite sur l'épaisseur d 'un bloc oa

d 'un morceau de marbre pour former un dégagement en avant ou

en arrière -corps. ( V . Pl. 5e. )

ser .

F .

FER CARRÉ. C 'est une bande de fer plat qui sert à dresser le joint

du bout d'une bande demarbre au lieu de le mouliner sur la fonte.

Feuillure. Petit refouillement que l'on fait dans une bande de

marbre pour recevoir l'épaisseur d'une autre. ( V . Pl. 3e .)

FIER. ( V .Marbre. )

Fil . C 'est une veine terrasseuse , ou une petite fente dans le

marbre provenant d 'un étonnement , qui divise le bloc en parties

et les traches levées sur ce bloc en totalité.

FILARDEUX. ( V . Marbre .)

Foyer. C 'est la dalle de pierre ou de marbre qui est au bas d 'un
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chambranle en avant d'un âtre de cheminée et au niveau du plan ·

cher . ( V . Pl. ire . , 2 , 3 et 4°. )

Foyer à bande. C 'est celui qui est composé d'un panneau en

touré de bandes d 'encadrement. ( V . Pl. 4 . )

Foyer à compartiment. C 'est celui qui est composé de plusieurs

panneaux encadrés de bandes au pourtour et en travers , lesquels

panneaux et bandes sont en marbres de diverses couleurs.

Fuf. C 'est un outil en fer dans lequel on monte desmèches de

différentes grosseurs pour percer les trous de goujon .

G .

GALBE. C'est la taille circulaire que l'on fait à un montant de

chambranle pour lui donner la forme d 'une console . ( V . Pl. 4º. )

GARGOUILLER OU ÉGRISER . C ' est frotter un corps rond , tel qu'une

colonne , dans un morceau de marbre creusé pour cet effet , afin

de le dresser et de l'unir au moyen du grès et de l'eau .

GOUJON. C 'est un bout de gros fil de ferou de laiton que l'on

rapporte dans un trou fait dans le bout d 'une bande , d'une colonne

ou autre morceau de marbre , pour le tenir avec celui sur ou sous

lequel il pose. ( V . Pl. ire . )

GOUSSET. C 'est un morceau de pierre rapporté , goujonné et

agrafé derrière le noyau du travers et des retours d 'un chambranle .

( V . Pl. ire , et 2º. )

GRADINE A GRAIN D ’ORGE. C 'est un ciseau de fer à tige ronde dont

le tranchant est refendu de six dents ; il sert à dégrossir le pare

ment du marbré.

Gradine plate. C'est un outil d'acier semblable au précédent ,

mais qui n'a que quatre dents : on s'en sert immédiatement après

la gradine à grain d 'orge.

GRAISSER. C 'est enduire demastic les goujons et agrafes de fer ,

pour empêcher l'oxidation en les faisant chauffer à un degré suffi

santpour qu'en les frottant le mastic fonde et puisse s'y fixer ; c'est

aussi enduire pareillement les marbres terrasseux avantde les tailler .

GRANIT. Matière fort dure composée de quartz , spalt étincelant,

schorl et mica , et qui est marquée de petites taches de couleurs
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différentes. Il y a des granits verts , violets , roses , feuille morte ,

gris , bleus. On en tire des Vosges et de la Bretagne : ceux-ci sont

gris ou bleuâtres ; ils s'exploitent et s'emploient pour faire des

bornes , des marches , des bordures de trottoirs.

GRAVURE. Cavité faite au ciseau dans la pierre , le marbre , pour

former des caractères d 'inscription.

Grès . Écrasé et réduit en poussière , il sert avec de l'eau à aider

la scie à débiter le marbre en tranches ; on en fait aussi usage sous

la molette pour frotter et unir le marbre.

GRILLE. C 'est un morceau de grillage en fil de fer sur lequel on

pose du charbon allumépour chauffer les pièces de marbre que l'on

veut réunir , afin qu'étant chaudes elles puissent faire fondre le

mastic réduit en poudre quisert à les souder.

GRUGER . C'est égrainer le marbre en perçant un trou avec la

boucharde, ou en se servant demarteline, pour faire l'ébauche des

parties de sculpture.

Gypse. C 'est une pierre grise médiocrement dure. Sa calcination

la fait passer de son état naturel à celui de plâtre qui sert à sceller

les morceaux de marbre que l'on veut scier , tailler ou polir , ainsi

qu'à les poser,

IMPOSTE. C 'est une partie lisse ou ornée de moulure , mais en

relief , qui couronne les montans d'arrière -corps d 'un chambranle

à Pilastre , ou les pilastres d 'un chambranle à bouche de, four .

( V . Pl. 4 et5e.)

J .

JASPE . Espèce de roche quartzeuse sans couche concentrique ,

d 'un grain plus fin et plus dur que le marbre, et qui reçoit très-bien

le poli. Il en est de verts , rouges , jaunes , bruns , etc .

JOINT DÉMAIGRI. C 'est celui qui n'a qu'une arête vive ; comme

aux carreaux et aux bandes du carrelage à compartiment.

Joint ordinaire ou brut. C 'est celui qui ne devant pas se rac

corder avec d 'autre marbre , est fait à la pointe ou à la sciotte sans

étre ensuite dressé au ciseau. ( V . Pl. ire. , 2 , 3 et 4 . )
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Joint plein . C'est le nom de celui qui est visible sur l'épaisseur

d'une bande , et que l'on a dressé pour se raccorder avec une autre

bande qui fait retour d’équerre et affleure celle-ci. (Voy. Pl. ire . ,

2 , 3 et 4e. )

Joint de réunion . C 'est un joint vertical ou horizontal d 'une

bande de marbre qui est réunie à une autre bande et qui l'affleure

sur son parement ou par derrière . ( V . Pl. ire. , 2 , 3 et 40. )

Jointmouliné. C 'est le même que le précédent, mais qui a été

frotté et dressé sur un morceau de marbre ou de fonte au moyen

de l'eau et du grès. On mouline ordinairement toute épaisseur de

bandes etmême les carreaux demarbre lorsqu'ils doivent être joints

bout à bout. ( V . Pl. ire . , 2 , 3 et 4e. )

Jointangulaire. C 'est un joint d 'onglet que l'on fait sur un mon

tant de chambranle et sur son revêtement pour que les veines du

marbre des deux morceaux se raccordent.

Joint perdu. C'est celui que l'on fait à une pièce qui se met à

un marbre , et qui prend le contour des veines ou cailloux de ce

mabrre sur lequel cette pièce doit être rapportée.

Liais. C ' est la seule qualité de pierre en usage dans la marbrerie.

On en distingue de deux sortes : le liais franc et le liais rose. Ils

servent à faire le carreau , à doubler les tranches de marbre , à cou

vrir des terrasses , à faire des tombeaux , etc.

LIME. C 'est un outil qui sert à faire le raccordement d 'une pièce

de marbre avec une autre lorsqu'on les monte .

LUSTRER. ( V . Relever . )

M .

Mailler. C'est une masse cylindrique de bois de buis avec un

manche ; elle sert à frapper sur la tête des ciseaux et des gradines.

· MARBRE. Pierre calcaire ou carbonate de chaux à cassure grenue ,

extrêmement dure et solide , difficile à tailler , et qui reçoit le poli.

Il y en a de différentes sortes : les unes sont d'une seule couleur ;
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d 'autres sont variées de diverses couleurs par veines , taches, mou

chetures , ondes et nuages. On en trouve dansbeaucoup d'endroits .

Les plus beaux marbres viennent de l'Italie . Ceux le plus en usage

sont :

Le Sainte-Anne , dont il y a deplusieurs nuances , tous d'un fond

noir avec des taches et veines blanches, venant des départemen's

du nord ; le feluil , qui est d'un fond noir sale et de petits points

blancs- gris , qui se tire près Mons ; le franchimont dit royal , qui

a le fond d 'un rouge pâle avec des taches gris-blanc et bleuâtres et

des veines blanches, qui se tire du département des Ardennes ; le

cerfontaine , qui est à peu près semblable au précédent et qui vient

du même département ; le malplaquet , qui est d'un fond bleu ar

doise, pâle , couvert de larges taches d 'un blanc sale et d 'un rouge

påle , quise tire du même département ; le retz , dont le fond est

de couleur bistre clair et sablé , ou avec des cailloux et des veines

plus foncées mélées de blanc , qui se tire près d’Ambleteuse ; la

griotte d'Italie , qui est d'un fond rouge cerise , avec des taches

plus foncées et d 'autres plus claires , et quelques veines blanches et

déliées , qui se tire de Caune près Carcassonne ; le blanc veiné,

qui se tire de Carrare ; le bleu turquin et le bleu panaché , qui est

d 'un fond bleu ardoise avec des veines blanches et transparentes ,

venant des mèmes lieux que le précédent ; le portor , dont le fond

est d 'un beau noir avec des veines d’un ton jaune très -délié , venant

desmêmes carrières ; le jaune de Sienne , qui est d'un fond jaunie

vif avec des taches plus foncées et des veines noires transparentes ,

venant de Carrare ; le vert de mer , qui est d 'un fond vert très

foncé , avec des veines blanches et"transparentes , et le vert d 'E

gypte , semblable au précédent, excepté qu'il a de plusdes taches

d 'un rouge foncé et transparent : l'un etl'autre se tirent aussi dans

les environs de Carrare .

Les autres espèces demarbres quiont été plus en usage qu'ils ne

le sont , et dont on a cessé en partie ou en totalité l'exploitation ,

sont : le Namur, le Dinan , le barbançon , le Saint-Remi, le rance ,

le senzielle , le traîneau , le merlemont , le haie , le gochené , le

hou , la griotte de Flandre , la brèche grise , le marbre de Caen , de

Laval , le lumaquelle , le Bourbonnais , le Languedoc , le californie
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le cervelas, le campan Isabelle , vert et rouge ; la brèche d'Alep ,

le Sainte -Baume, le serancolin , la verrette , le vert-vert , la brèche

universelle , la brocatelle , le tarentaise , le vertde Turin , le jaune

de Vérone, la brèche violette , la brèche africaine , le vert de Vé

rone , de Gênes ; le jaspe de Sicile , le jaspe du four ; l'albâtre

fleuri.

Les marbres antiques dont les carrières sont perdues , sont : le

rouge , le vert et le jaune antiques; la brocatelle ; le serpentin ;

l'arabie dorée ; le cipolin ; le vert porreau ; le noir ; le paros , et

les porphires.

Marbre antique. Il se dit particulièrement du marbre blanc qu'on

tirait des carrières de la Grèce et dont on faisait les statues.

Marbre brut. C 'est celui qui est en bloc et qui n'a point été dé

bité ni taillé .

Marbre piqué. C 'est celui qui n 'est taillé qu'à la pointe .

Marbre ébauché. C'est celui qui n 'est travaillé qu'à la double

pointe ou au ciseau .

Marbre poli. C'est celui qui a été frotté avec du grès , un bou

chon de linge et de l'émeri.

Marbre lustré. C 'est celui qui a été lissé et frotté avec un tam

pon de linge etde la potée , et qui est luisant.

Marbre en tranche. C 'est celui qui est débité en tables de six

lignes à deux pouces d'épaisseur.

Marbre dans sa passe. Il se dit des tranches de marbre qui ont

été débitées sur la longueur du banc , c'est-à -dire parallèlement au

lit du bloc.

Marbre en contre- passe. C 'est celui dont les tranches ont été

débitées sur la hauteur du banc , c'est - à - dire parallèlement aux

joints du bloc ; le marbre scié de cette manière devient très-diffi

cile dans la taille .

Marbre fier. C 'est celui qui s'éclate aisément sous le ciseau parce

que le grain en est très- fin et trop sec.

Marbré filardeux . C 'est celui qui a des filets ou des veines de

matières hétérogènes qui le traversent ; tel est le marbre bourbon

nais.
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*arêtes vives étant sujet à s' égrener.

Marbre terrasseux . C ' est celui qui contient dans sa masse des

parties tendres que l'on nomme terrasses .

Marbre cameloté. C 'est celui qui, après le travail , a l'apparence

de felure ou étonnement à sa surface.

MARBRIER . C ' est l'ouvrier qui taille etmonte les pièces demarbre

·sur la pierre , les raccorde et les pose.

MARIAGE. Il se dit de la réunion de plusieurs bandes demarbre

ou de plusieurs carreaux que l'on scelle bout à bout sur une dalle ,

pour , d'un même trait de scie , en faire la division .

MARTELINE. C 'est une espèce de petit marteau dont la tête est

taillée de petites pointes , et qui sert à gruger le marbre lorsqu'il

est très-dur , tel que le granit , le porphire , ou bien à écraser les

clous ou durillons.

MARTINET. Forte molette de grès à laquelle est attachée une

corde pour la faire mouvoir , et qui sert , avec du grès pulvérisé et

de l'eau , à égriser les carreaux de marbre.

Masse . C 'est une espèce demarteau en fer , court et à deux têtes,

ayant un manche de bois. Il y en a de gros et de petits ; ils servent

à enlever de grosses masses ou élats de marbre en le taillant.

Mastic . Substance servant à remplir les défauts naturels du

marbre , ou causés par la taille , ainsi qu'à faire joindre les pièces ,

à graisser et sceller les ferremens , et à remplir les joints entre des

dalles de pierre .

· Mastic gras. C'est celui avec lequel on enduit le marbre lors

qu'on le taille , ou qu’on assemble les morceaux pour les faire

mieux joindre. Cette pâte est aussi celle qui, en y joignant les

couleurs analogues au marbre , est le plus souvent employée à la

composition du mastic à reboucher ; on la compose avec de la

résine et de la cire jaune, que l'on moule en bâton . '

· On graisse aussi avec ce mastic ou bien avec de la cire jaune

seulement le marbre qui est étonné ou qui a des clapis.

i Mastic à reboucher. Il y en a de deux sortes : l'une est composée

- avec de la poix résine , de la cire jaune , du plâtre et du souffre

auquel on ajoute du rouge ou du noir ,selon les nuances du marbre;
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l'autre est composée de gomme laque et de cire d'Espagne , ou de

gomme seule , mêlée de couleur en poudre semblable à celle du

marbre.

Mastic à fontaine. Celui- ci sert à sceller de grandes agrafes que

l'on rapporte sous les tables demarbre , ainsi qu'à sceller des robi

nets , à faire des colets de tuyaux , et s ’employe dans toutes parties

sujettes à l'humidité . Il se compose avec de la poix résinemêléede

ciment.

· Mastic de limaille. Il sert à remplir les joints des réservoirs

ou des caniveaux , et de toute autre partie sujette à l'humidité.

On le compose avec de la limaille de fer que l'on fait oxider au

moyen du sel , des aulx , du vinaigre et de l'urine.

Il est une autre espèce demastic qui sert à remplir les joints des

dalles de pierres , dans les endroits non humides. Celui- ci se com

pose avec du ciment de tuile , du blanc de céruse , de la litharge ;

le tout détrempé avec de l'huile de lin .

MASTIQUER. C'est mettre du mastic dans les fils , cavités ou ter

rasses qui se rencontrent dans le marbre. Cette opération se fait

par les polisseurs : elle est la troisième du poli.

Mèche. C 'est un outilmonté sur un fût , et qui sert à faire les

trous pour placer les goujons et agrafes, ainsi qu'à faciliter la taille

des angles rentrans.

METTRE EN RACCORD. C 'est , après avoir fait la taille , présenter

sur une dalle scellée de niveau toutes les piècesdemarbre quidoi

vent être réunies , pour vérifier si toutes les parties joignent et

affleurent parfaitement.

Miroir. Nom que l'on donne à un petit éclat qui se fait sous le

ciseau en taillant la surface dumarbre.

MOLETTE. On donne ce nom à un morceau de grès ou à des

morceaux de faïence réunis , ou même à un plomb en formede

cône , servant à frotter la superficie du marbre pour le polir.

MONTER. Il se dit de l'action de sceller des tranches de marbre

sur des dalles ou sur un noyau en pierre , comme aussi de réunir

plusieurs parties pour former un ensemble , tel que de joindre les

montans d 'un chambranle avec ses revêtemens ou le travers.

MOULINER. C 'est frotter l'épaisseur ou le parement d 'une tranche
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de marbre sur une plaque de fonte , ou sur un autremorceau de

marbre avec du grès et de l'eau pour les dresser.

N .

NETTOYER UN CHAMBRANLE . C 'est le laver , puis lui redonner son

lustre. .

Noeud. C 'est le nom de certaines parties extrêmement dures qui

se rencontrent particulièrement dans les marbres blancs, et pour

lesquelles on est obligé d'employer la marteline afin de les écraser ;

on les nomme aussi émeril ; il en est de la nature du cuivre qui se

trouve dans les autres marbres , et que l'on nomment clous.

Noyau . On donne ce nom à des morceaux de pierre brut sur

lesquels on monte toutes les pièces de marbre qui composent un

chambranle. Le noyau sert à donner du soutien aux tranches, ainsi

· que pour les agrafer, et à fixer le chambranle en place. ( Voy .

Pl. ire., 2 , 3 et 4e. )

OGNETTE. C 'est un ciseau dont le tranchant est très-étroit. Il

sert à faire la taille sur le joint d'un marbre très-mince , ou sur

d 'autres parties de peu de largeur.

ONGLET. C 'est une coupe faite obliquement par le bout ou sur

l'épaisseur d 'une bande de marbre. ( V . Pl. 4 et 5e. )

P .

PALETTE. C 'est une petite planche sur laquelle est une pièce de

fer , servant à recevoir le boutdu foret pour percer des trous.

PANNEAU . C 'est le nom des morceaux de marbre rapportés dans

l'encadrement d'un foyer , ou entre les pilastres d 'un chambranle

circulaire. ( V . Pl. 4 , 5 et 6e. )

PAREWENT. Il se dit de la face visible d'un morceau de marbre

qui est taillé ou scié , poli ou non .
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PASSE-PARTOUT. C'est une scie sans dents , mais plus courte que

celle à débiter les tranches, et qui sert à faire des coupes de peu

de longueur.

PATE. C 'est une bande de fer mince , portant d 'un bout un petit

talon rond et coudé , et de l'autre un scellement, et qui sert à

arrêter en place la pierre sur laquelle sontmontés les marbres d'un

chambranle . On s'en sert aussi pour arrêter d 'autres parties de

marbrerie .

Pièce D'ANGLE OU QUART. C 'est , dans les carrelages , un quart de

carreau placé entre deux bandes faisant retour d 'équerre. Les pièces

qui se placent le long d'une bande, se nomment demi-carreaux

ou moitié .

PIERRE PONCE. Lave volcanique et vitreuse , très- légère et po

reuse , servant à polir le marbre.

PILASTRE. On donne ce nom à un montant de chambranle , qui

est uni et orné d 'un chapiteau et d 'un socle. ( V . Pl. įre . , 2 et 3º .)

Pilastre carré. C 'est le montant d'un chambranle fait d 'une seule

pièce et d'égale mesure sur toutes ses faces. ( V . Pl. 3 ". )

PINCE A MASTIQUER. C 'est une tige de fer renforcée par le bout et

limée en biseau. Elle sert étant chaude, à faire fondre le mastic , et

à l'étendre sur des parties demarbre terrasseusesou éclatées. .

Pince à main . Elle sert à ajuster et monter les morceaux de

marbre sur le chantier , commeaussi à en faire la pose.

Pince forte . Elle sert , dans le chantier , à remuer les blocs de

marbre.

Piquer. C 'est le nom de la cinquième opération que l'on exécute

pour le poli : elle consiste à frotter avec un bouchon de linge fin

humecté d'eau , sous lequel on met du plomb en limaille , ou de

l'émeri en poudre fine , ou bien encore de la boue de lapidaire , la

surface du marbre déjà disposée par les opérations qui ont précédé.

PLAFOND. C 'est le nom d 'une tranche demarbre placée en retour

d 'équerre au bas et derrière le travers d'un chambranle. ( V . Pl. 4º.)

PLOMBEP. Il se dit de l'usage que l'on fait d 'unemolette de plomb

au lieu de bouchon de linge pour piquer le marbre, c'est-à -dire le

polir .

Posle ou CAGNARD. Vase de fonte avec deux anses et trois pieds,
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dans lequel on allume du charbon pour faire chauffer les petites

parties de marbre , les goujons avant de les graisser , et les pinces

des polisseurs .

Poinçon. C 'est un outil acéré qui sert à faire des trous dans la

pierre .

POINTE CARRÉE. C 'est un poinçon acéré rond ou à huit pans et

très-pointu d'un bout ; il sert, en. frappant dessus avec le maillet ,

à ébaucher les paremens avant d'employer la gradine.

Poli. C 'est la surface d 'un marbre qui est unie , lisse et doucie ,

mais non luisante.

Polir. C 'est unir , rendre lisse et douce la surface du marbre en

le frottant avec une molette et du grès, puis avec un bouchon de

linge et de l'émeri.

Polir le liais. C 'est le frotter avec une molette de terre cuite ou

autre , du grès et de l'eau .

PORPAYRE. Roche composée de quartz , spalt étincelant et schorl

réunis par aggrégation , plus dure que toutes les autres roches

connues sous le nom de marbre. Elle est rouge couleur de sang ,

mêlée de petites taches blanches et roses. Il en est aussi de vertes

et de grises.

Potée. Substance qui sert à donner le lustre aumarbre . Il en est

de deux sortes : la potée rouge , qui est composée de salpêtre , sul

fate de fer , à laquelle , en l'employant, on mêle du noir ; la potée

grise , qui est l’étain oxidé par l'eau forte réduit en poudre : celle

ci est destinée pour les marbres blancs. On fait encore une troi

sième sorte de potée commune avec des os de mouton calcinés et

réduits en poudre.

Pouf. ( V . Marbre. )

. R .

RABAT. C 'est le nom de la terre des plats ou assiettes non émail

lés dont la cuisson a été manquée , et qui sert à frotter ou rabattre

les inégalités dumarbre avantde l'adoucir. On fait aussi usagepour

cette opération d'un morceau de fer plat.
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RABATTRE. C'est frotter le marbre avec desmorceaux de faïence

non émaillés , du sable doux et de l'eau ; ce qui est la seconde

opération du polissage , et que l'on nomme rabatdur. Après avoir

mastiqué on donne le rabat doux . Cette opération consiste à faire

usage pour molette , de pierre de Gotlande au lieu de faïence et de

terre à four , puis ensuite de la pierre-ponce réduite en poudre et

mêlée avec de l'eau .

Rader. C 'est diviser , avec le ciseau au lieu de la scie, une bande

de pierre ou une tranche de marbre sur leur longueur au moyen

de deux tranchées que l'on fait dessus et dessous la nuatière .

RAPE . Elle sert à réduire en poudre le plomb que l'on met sous

le bouchon pour piquer ou polir.

Relever ou LUSTRER. C 'est la dernière opération du poli , pour

rendre la surface du marbre luisante et réfrangible aux rayons de la

lumière : elle s'exécute au moyen d'un bouchon de linge humecté

d'eau , ensuite d 'un autre non humecté , avec lesquels on frotte sur

la surface de la matière en y ajoutantde la potée réduite en poudre.

RETOURS. Nom des deux bandes quisont au-dessus et au -dessous

du revêtement d 'un chambranle , et qui font partie ou du travers

ou du socle. ( V . Pl. ire. , 2 , 3 et4°. ) '

REVÊTEMENT. C 'est la tranche de marbre qui fait retour d’équerre

avec lesmontans d'un chambranle , et qui sert à revêtir le dehors

des jambages d 'une cheminée. ( V . Pl. ire. , 2 et 3e. )

RONDELLE. C'est un ciseau qui sert à fouiller et unir les cavités ,

commemoulures et autres.

S .

SCIAGE. Il se dit du débit du marbre et de la pierre fait à la

scie ; c'est aussi le parement formé par la scie .

SCIAGE GAUCHE. C ' est celui dont tous les angles ne sont pas sur

un même plan .

Scie . Lame de fer doux sans dents , droite et unie dans sa mon

ture , servant à débiter les marbres en tranches en y versant du

gròs pilé et de l'eau dans la voie quefait la sciepour traverser lebloc.
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SCIER A CONTRE - PASSE. C 'est faire agir la scie parallèlement aux

joints du marbre , c'est - à - dire débiter les tranches sur la hauteur

du bloc .

SCIEUR. C 'est l'ouvrier qui débite en tranches et à la scie les

blocs de marbre et qui fait les coupes pour mettre les bandesde

longueur et largeur.

ScioTTE. Petite scie à main sans dents , faite d 'un morceau de

tôle roulé sur une de ses rives pour former poignée . Elle sert à

scier le bout des bandes , et le plus souvent à détacher par un

trait une partie de la masse à tailler , tel que cela se pratique pour

commencer tous les filets et autres moulures afin d'en conserver

leurs arêtes. '

Sciotte tournante . Morceau de tôle cylindriquemû par un fût ,

et quisert à enlever un noyau dans un bloc de marbre , tel qu'une

colonne.

SÉBILE . C 'est un vase en bois dans lequel on gâche le plâtre

pour sceller les pièces de marbre.

SocLE. C ' est le nom d'un petit champ que l'on rapporte en saillie

au bas d 'un montant de chambranle et d'un revêtement, c'est aussi

celui des bandes de marbre posées au bas d'un mur ou d'un lam

bris. ( V . Pl. jer. , 2 , 3 et 4e. )

Socle plein . C 'est celui qui se rapporte sous des montans de

chambranle à pilastre carré , à console ou à colonne. ( Voy . Pl. 3 ,

4 et 5e. )

SPALME. ( V . Mastic à fontaine. )

SPATULE . Outil de fer qui sert à gâcher le plâtre .

SURBAISSEMENT. On donne ce nom à une seconde taille que l'on

fait sur l'épaisseur ou sur la largeur d 'une bande pour la cintrer sur

l'épaisseur ou l'élégir sur la largeur , ou bien pour faire le dégage

ment d'une moulure au bas d'un chapiteau . ( Voyez Pl. 2 , 3 , 4 ,

5 et 6e. )

TULE .

TABLETTE. C ' est toute tranche de marbre de peu d' épaisseur ,

ornée ou non de moulures , dont on couronne un chambranle de
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Ccheminée , ou qui couvre l'appui d'une croisée ou le dessus d 'un

meuble. ( V . Pl. ire. , 2 , 3 et 4° . )

TAILLE BRUTE. C 'est le nom de la taille que l'on fait avec le ci

seau sur les paremens ou sciages des tranches de marbre pour les

dresser avant de les polir .

Taille apparente. On nomme ainsi la taille faite pour profiler

une moulure , faire une feuillure , un élégissement quelconque.

Taille d 'ébauche. Il se dit de la taille que l'on fait pour évider

un angle , un pan coupé et d'autres fortes tailles qui peuvent être

considérées commecube jeté bas.

Taille d 'épaisseur. ( V . Équarrissage. )

Taille gradinée , taille bouchardée. L'une et l'autre de ces tailles

sont brutes et empruntent leur nom de l'outil avec lequel on les

exécute . Ces tailles ne se font ordinairement que sur des granits

destinés à faire des bornes , marches , assises , etc .

TAMBOUR. C'est le nom de la masse de marbre rapportée par le

haut d 'un pilastre de chambranle , dans laquelle sont taillées les

moulures formant le chapiteau. ( V . Pl. 3 et 4º.)

TASSEAU . Ce sont des blocs de pierre ou de marbre que l'on

scelle sur les côtés d 'un autre bloc avant de le débiter en tranches.

· Tenon . C 'est unepartie dégagée par chaque bout d'une colonne

pour entrer dans les socles et chapiteaux.

Terrasse . C 'est une partie tendre qui se présente par veine dans

un bloc de marbre.

TÊTE. Il se dit d'une partie saillante formée par un élégissement

dans un travers de cheminée et autre partie . ( V . Pl. 2 , 4 et 5e. )

Téte . ( V . Tambour. )

TRANCHE. C 'est un morceau de marbre de faible épaisseur débité

dans un bloc au moyen de la scie .

Travers. . C 'est la bande demarbre sous la tablette d'un cham

branle et qui est supportée par les deux montans. (Voy. Pl. ire. ,

2 , 3 et 4°. )

TRÉPAN ou DRILLE. C'est un outil en formedemèche servant à

percer les trous.
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U .

USINE. C 'est une machine composée de roues que l'eau fait

tourner et qui faitmouvoir plusieurs fers de scie pour débiter en

branches les blocs de marbre.

VASE . Morceau demarbre rond travaillé sur le tour , creusé en

dedans, ayant un socle par bas, profilé et galbé dans le reste de

sa hauteur , et qui se pose sur un piedestal pour la décoration des

jardius.

VASQUE. Bassin de pierre ou de marbre de peu d'épaisseur , or

dinairement posé sur un pied-douche, ayant une forme ronde ou

ovale , orné de moulures et recreusé pour recevoir les eaux d'un

jet ou d'une fontaine.

Veinės. Raies ou ondes de différentes couleurs qui se trouvent

dans les marbres et les pierres , et qui sont des défauts dans la

pierre et une beauté dans le marbre.

Veint. On nommeainsi le marbre qui a des veines d'une couleur

différente du fond .

VILLEBREQUIN . ( V . Fût. )
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A BATI-s. C'est le nom des fragmens qu’on ramasse dans les car

rières où se débite le pavé . Les plusgros se nomment écale , et les

petits se nomment ravelins.

ABOUT. ( V . Relever. )

ACCOTEMENT. C 'est , aux chaussées de ville , l'espace qui est de

puis le ruisseau .jusqu'aux maisons , qu 'il soit ou non pavé ; et aux

routes, c'est l'espace compris entre leurs bordures et les fossés pa

rallèles .

Aile. C 'est le nom de chaque moitié d 'une chaussée qui estpar

tagée en deux par une range de payés au milieu que l'on nomme las.

· AIRE. C 'est le massif en mortier de chaux et ciment que l'on fait

sur l'extrados d'une voûte qui est sous une.cour pavée , de même

que le massif en salpêtre battu que l'on fait sur le sol d'une cave ,

d 'une remise , etc.

AMORCE. C 'est , dans la première partie du pavage d'une chaussée,

tout pavé que l'on fait déborder pour former liaison avec .ceux de

l'autre moitié de cette chaussée.

ANGLE. Il est formépar la réunion de deux ruisseaux à un point

commun .

ARÊTIER. C 'est une partie de payé qui est de forme triangulaire

au droit d 'un ayant-corps , ayant un ruisseau de chaque côté. Le

dernier pavé à la rencontre de ces deux ruisseaux se nomme aussi

arétier.

Asseoir. C 'est poser convenablement et consolider chaque pavé

avec le marteau .

ASSIETTE. C 'est la face de chaque pavé qui est posée sur la

forme ; la face sur laquelle on marche se nommeparement.
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AVANT-PIEU . Grosse cheville en fer servant à faire des trous en

terre pour y placer des pieux en bois.

B .

c .

Baie . Espace qui reste à payer dans une chaussée .

Bassin . C 'est un espace circulaire formé avec du ciment , dans

lequel on éteint et détrempe une quantité suffisante de chaux pour,

avec ce ciment, faire du mortier .

· BASSINÉE . C 'est la portion de chaux que peut contenir le bassin

destiné pour l'éteindre et la détremper.

BATTE. Morceau de bois cylindrique avec un manche court et

deux cercles en fer , ayant ses deux extrémités garnies de grosses

têtes de clous. Cet outil sert à écraser les tuileaux pour en faire du

ciment.

BATTEMENT. C 'est la partie de pavé au droit de l'embrâsement

d 'une porte cochère.

BATTEUR. C 'est le nom de l'ouvrier qui écrase les tuileaux pour

en faire du ciment.

Berge. Petit chemin élevé le long d 'une route , et qui sert de

trottoir aux gens de pied .

BLOCAGE. C 'est une espèce de pavage qui se fait avec du moellon

ou de la meulière que l'on pose debout dans un encaissement , et

que l'on jointoye de sable.

BLOQUER. C 'est poser sans précaution et provisoirement une par

tie de payé sur des terres qui ont été remuées pour que le tasse

ment s'opère avant de faire ce payage comme il doit être et rester

définitivement.

BOMBEMENT. Ligne courbe que l'on observe en travers ou sur la

largeur, en faisantle pavé d 'une chaussée,pour faire égoutterles eaux

de chaque côté .

BORDURE. C 'est le nom des gros quartiers de grès ou de cailloux

quiformentencaissement et terminent lesdeux côtés d'unechaussée.

BORNE. Pavé plus élevé que ceux qui l'avoisinent.

Bout. C 'est le joint de chaque payé du côté de la range qui le

précède.

ellt.

CADETTE .

Cadette. C'est le nom d’une pierre carrée quisert à paver.1on erre C er .
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CAILLOUTAGE. Pavé composé de forts cailloux encaissés entre

deux ranges de bordure.

CANIVEAU. C 'est le nom des pavés qui , de deux en deux ranges ,

forment le fond d 'un ruisseau pour couper le joint des suivans que

l'on nomme jumelles.

CARRIÈRE. Lieu où l'on fait l'extraction du pavé.

Cassis. Petit ruisseau formé de moellon ou meulière , servant à

conduire les eaux d 'égout ou les eaux de source dans un puisard ou

un bassin . On nomme encore cassis le ruisseau qui traverse une

chaussée .

Chaine. Ce sont des rangées de gros cailloux espacés de distance

en distance sur des chemins ferrés pour contenir la pierraille inter

médiaire.

CHAPE. C 'est la couche demortier que l'on étend sur la forme en

terre ou en sable avant de poser le pavé, pour l'y sceller.

- CHAUSSÉE. C 'est le nom de toute voie bombée ou creuse dans son

milieu . Dans une rue , c'est la partie du milieu aux deux côtés de

laquelle sont les ruisseaux et les revers qui s'étendent jusqu'aux

murs desmaisons.

Chaussée fendue ou Chaussée creuse. C 'est celle dont le ruis

seau est au milieu .

Chaussée bombée. C 'est celle qui a un ruisseau sur chacun de

ses côtés.

CHAUX. Pierre calcinée et cuite dans un four , qu'on éteint et

détrempe avec de l'eau et que l'on mêle ensuite avec du sable ou du

ciment pour faire le mortier servant au scellementdes payés.

CHEMIN FERRÉ. On appelle ainsi les chemins formés d 'un mélange

de cailloux ou d 'éclats de pierre et de sable graveleux , et bordés de

grosses pierres.

CIMENT. Ce sont les débris de tuiles , briques ou carreaux cassés.

et réduits en poudre.

On en distingue de trois qualités : le ciment fait avec des tuileaux ;

celui fait avec des briques , des carreaux , des poteries et des ga

zettes ; et enfin le cimentd'eau forte , qui provientde la glaise cuite

dans les cornues servant à distiller l'eau forte.

CIMENTIER. C 'est le nom du marchand qui vend le ciment.

L 'ouvrier qui écrase les tuileaux se nomme batteur .

CONDUCTEUR. Employé qui est aux ordres de l'ingénieur , et qui

est chargé de surveiller l'exécution des travaux , faire le nivelle
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ment, lever les plans , mesurer les ouvrages , faire les états , les

rapports , etc.

CONTRE- JUMELLE. ( V . Jumelle. )

Contre-revers. C 'est , dans une chaussée creuse dont le ruisseau.

n 'est pas directement au milieu , le côté de ce ruisseau le plus étroit.

Couche. C 'est le nom du sable que l'on répand sur le pavé après

l'ouvrage fini; ou sur la formeavant de paver.

· COUPERET. C 'est un marteau très - pesant qui a deux pannes

droites et tranchantes; il sert à la refente du pavé de ville pour en

faire du pavé de cour.

Croix de Malte . C 'est ainsi que l'on nomme le pavage d 'une

place à laquelle aboutissent quatre rues ,

: D .

DÉBARDER. C 'est transporter sur des crochets le pavé du bateau

dans le chantier.

DÉBORD. C 'est le côté de chaque accotement d 'une route qui

joint la chaussée , et que l'on remplit quelquefois de cailloux à la

hauteur des bordures.

DEMOISELLE. C'est une pièce de bois cylindrique de six à sept

pouces sur environ cinq pieds de long , armée à son extrémité in

férieure d 'un sabot de fer , ayant deux bras en portion de cercle et

dont on se sert pour frapper et affermir le pavé des rues ou des

routes sur la forme.

DÉVERSOIR. Range de bordure posée diagonalement sur l'accote

ment d'une chaussée qui a beaucoup de pente , servant à renvoyer

les eaux dans le ruisseau ou le fossé .

DOUBLE REVERS. ( V . Revers. )

DRESSER. C 'est enfoncer également le pavé en le battant avec la

demoiselle lorsqu' il est en place et que les joints sont garnis de

sable . L 'ouvrier employé à ce travail se nommedresseur .

E .

ÉBARBER. C 'est , après avoir fendu le pavé , dégrossir les joints

• ou le parement avec le portrait.

. Ecale. C 'est le nom de certains fragmens de grès propres à paver

des lieux de peu d'importance , ou les débords.

ECHANTILLON . ( V . Pavé. )

uso
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ENCAISSEMENT. Déblai de terre que l'on fait ayant d 'établir une

chaussée , dans lequel on met un lit de sable pour asseoir le pavé.

ENFONCEMENT. ( V . Flache. )

EPINÇOIR. C 'est un gros marteau court et pesant à tête fendue en

angle par les deux côtés , ce qui forme à chaque bout deux coins ou

dents assez tranchantes. Il servait à ébarber le parement du pavé

taillé , mais il n 'est plus en usage.

ÉQUARRIR. C ' est rendre vives les quatre arêtes du dessus ou pa

rement d 'un pavé.

EsSEMILLER. C 'est , après la fente sur la carrière , tailler avec le

portrait le parement et les joints de chaque pavé pour lesmettre en

état d 'être posés , ou bien rafraîchir les joints des vieux payés ayant

de les reposer.

ÉTEÍNDRE. C'est délayer de la chaux avec de l'eau pour être ,

ensuite employée avec du sable ou du ciment.

F .

FENDEUR. ( V . Tailleur. )

FENDRE UN PAVÉ . C 'est diviser un pavé d'échantillon en deux

parties égales.

Fendre un pavé sur son large ou sur son fort. C 'est diviser en

deux parties égales sur sa longueur un pavé d 'échantillon qui est

plus long que lạrge.

Fendre un pavé sur sa chair . C 'est , après avoir fait une levée sur

le bout d'un pavé d 'échantillon destiné à être refendu en trois ,

le retourner pour fendre le reste en deux parties sur sa longueur.

Flache. C 'est une partie de pavé enfoncée ou brisée , où l'eau

séjourne.

FORME. C 'est la couche de sable d 'une certaine épaisseur , ou la

terre même sur laquelle on asseoit le pavé.

Fut. C 'est le nom du corps de la hie ou demoiselle .

.

GALETS. Petits cailloux plus ou moins ronds que l'on emploie

pour les chemins ferrés.

GARNITURE. Nom du sable ou du mortier que l'on met entre

chaque pavé pour remplir les joints.
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GAZETTES. C 'est le nom du débris des enveloppes dans lesquelles

on met cuire au four la porcelaine, la faïence , et qui est propre à

faire du ciment.

Godet. Nom que l'on donne au ressaut que fait un pavé de cani

veau qui est plus élevé que les jumelles qui le précèdent.

GONDOLE. ( V . Cassis. )

GRAND MILLE. On nommegrand mille onze cent vingt-deux pa

vés que l'on vend pourmille. Cette manière de compter se nomme

usage de rivière.

Lemille ordinaire estdemille vingt.

GRATTER . C 'est , ayant de dresser le pavé d 'une chaussée , dégra

der chaque joint avec un bâton afin de connaître et supprimer les

pavés qui ont de trop grands joints .

Grès. C'est une espèce de roche qui se trouve dans des lieux sa

blonneux et qui est de deux sortes ; l'une dure , qui sert à faire le

gros pavé de route ; et l'autre tendre', que l'on nomme roche ou

pierre franche , et qui sert à faire le pavé des cours.

GROS MARTEAU A DRESSER. C 'est un marteau qui fait l'office de la

demoiselle pour le petit pavé des cours.

GROSSE ÉCALE. C 'est le nom du pavé qui n'a pas la dimension

ordinaire et que l'on nomme aussi pavé bálard.

H .

HEURT ou HEURTE. C 'est le point le plus élevé d'un chemin ou

d 'une rue où les eaux se partagent.

Hie . ( V . Demoiselle . )

JALON . Bâton de bois de frêne ayant différentes longueurs ,

ferré d 'un bout avec une douille à pointe , servant à prendre les

alignemens et à dresser les ruisseaux.

Joint. C'est l'entre - deux de chaque pavé que l'on remplit de

sable ou de mortier ; celui qui est entre chaque pavé de la même

range se nomme joint en rive , et celui qui est entre chaque range

se nommejoint en bout.

Joues . Ce sont , dans une cour dout la chaussée est bombée , les

deux parties de revers entre le passage de porte cochère et le point

où les deux ruisseaux se réunissent pour n 'en former qu'un.

JUMELLE. C 'est la range de payés formantla moitié d'un ruisseau
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et joignant la chaussée ; l'autre range côté du revers , se nomme

contre-jumelle. Entre chacune de ces ranges est ordinairement un

pavé formant le fond du ruisseau , qu 'on nomme caniveau .

M .

MANSELLES. Ce sont les deux bras de la hie ou demoiselle .

MARTEAU . Il est rond par la tête , large et pointu par la panne et

emmanché de bois ; il sert à fouiller la forme, à garnir les joints du

payé avec le sable , et à affermir et dresser chaque payé à sa place.

Masse. Marteau en fer servant à enfoncer l'ayant- pieu en terre

ainsi que les piquets.

Mire. C'est une espèce de jalon mobile qui sert à fixer les hau

teurs que doit avoir chaque piquet ou repaire ; il est composé

d 'un montant par le haut duquel est une planchette peinte de deux

couleurs. Le bas est ferré en tôle. Il est de ces jalons pour prendre

les nivellemens dont la planchette est à coulisse .

MITRE. Pavé qui est triangulaire sur un de ses joints debout, et

que l'on place à l'endroit où deux ranges se réduisent à une au

moyen de ce qu'on emploie du pavé d 'un plus fort échantillon .

Morce ou AMORCE. On donne ce nom aux payés qui, dans un

ruisseau , font liaison de chaussée avec le revers , ou bien qui des

contre-jumelles vont aboutir aux bordures d 'une route .

Muid . C 'est le nom de la mesure qui sert à la livraison du ciment

et de la chaux. Cette mesure contient 48 pieds cubes et 144 boisa

seaux de Paris .

N .

Niveau. Règle de bois au milieu de laquelle est un montant ser

vant de poignée , percé d'un trou nominé luinière pour le passage

du plomb qui est retenu par une ficelle. Il y a encore des niveaux

de deux autres sortes ;. l'une que l'on nomme niveau d 'eau qui

est composé d'un cylindre ou tụyau en fer -blanc d'environ quatre

pieds de longueur , recourbé à angle droit à chacun de ses bouts

dans lesquels on ajoute deux fioles de verre remplies d 'eau , et qui

est monté sur un pied à trois branches ferrées de charnières et de

douilles ; l'autre sorte de niveau que l'on nomme à bulle d'air , se

compose d'une platine ou planchette longue et étroite sur laquelle

est appliqué un cylindre creux, partie en cuivre et partie en verre ,
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rempli d 'esprit de vin , en partie seulement, afin de laisser la place

de la bulle d’air.

Niyeler. C 'est , aumoyen d'un niveau , faire une opération pour

trouver la pente qui existe sur le sol ou celle que l'on peut donner

au pavé.

NIVELLEMENT. Résultat d'une opération faite avec le niveau pour

connaître les pentes que l'on peut donner au pavé , ou les terres

que l'on a à enlever ou à rapporter.

Noue. C 'est une partie de payé de forme triangulaire au droit

d 'un angle rentrant, composée de deux revers au milieu des

quels est un ruisseau .

P .

PAREMENT D'UN PAVÉ. C'est la face qui est ordinairement la plus

unie et sur laquelle on pose le pied .

Pavé. C 'est un bloc de grès de la forme d 'un dez , ayant ordi

nairement huit pouces sur toutes ses faces . On tire du payé de

Montbuisson , Palaiseau , Pontoise , Orçay , Belloy , Maffiers , Fon

tainebleau , et de Train .

Pavé d 'échantillon ou pavé de ville. C'est le plus dur et le plus

gros pavé des dimensions susdites , et qui s'emploie sur les routes

et dans les rues.

On nomme encore påvé d ' échantillon celui qui , après avoir été

taillé sur les quatre joints et le dessus à vive arête , est réduit à

unemesure égale ; tel est celui qu'on emploie pour des trottoirs.

Pavés bátards. Ce sont les pavés qui , parmi ceux qu'on débite

pour les routes ou pour les rues, n 'ayant pas la dimension requise

sur une ou sur plusieurs de leurs faces , sont distraits pour être

employés à d'autres pavages:

Pavé chátré . Il se dit d'un gros pavé sur lequel on a fait une

première levée pour en extraire un pavé de trois.

Pavé de deux . C 'est chacune des parties d 'un gros pavé ou paré

d'échantillon refendu en deux également.

Pavé de trois. C 'est, de même, chacune des parties d 'un gros

pavé refendu en trois , dont un premier pris sur un des bouts qui

porte environ deux pouces et demi d 'épaisseur et huit pouces

carrés , et deux autres égaux pris dans le restant du bloc ảyant

chacun plus de longueur que de largeur.
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Pavé de champ. C 'est un payé posé sur son fort , c'est- à- dire sur

la partie la moins large.

Pavé démaigri. C 'est celui dont le dessus est plus large que le

dessous.

Pavésposés en croix . C 'est poser les ranges depavé sans liaison ,

de manière que tous les joints de rives de chaque pavé et de

chaque range soient parallèles.

Pavé de blocage. ( V . Blocage . )

Pavé de rebut. C'est celui que l'on supprime lors du remanie

mentdes routes et chaussées.

Pavé de démolition . C 'est celui qui provient de la suppression

d 'un pavage quelconque.

Pavé en recherche ou pavé piqué. ( V . Recherche. )

Pavé de roche dure . C 'est celui qui est propre et qu'on emploie

aux routes et chaussées. . .

Pavé de roche franche. C'est celui qui est destiné à être refendu

pour paver les cours , cuisines , etc. ,

· Payé. Il se dit de la forme d 'un chemin ou autres endroits couverts

de grès ou autres matériaux.

PENTE. On en distingue de deux sortes : pente courante et pente

latérale. La première suit la longueur de la voie ; la seconde tombe

sur sa largeur.

PIERRE COUPÉE ou Biseau. C'est le nom d'un pavé coupé triangu

lairement pour terminer une range posée diagonalement sur un

trottoir ou dans une cour.

Pince. C 'est une forte barre de fer rond d'environ quatre pieds

de longueur et pointue par le bout , qui sert à arracher le pavé.

Pioche. C 'est un outil de fer pointu avec manche de bois , qui

sert à fouiller la forme ou à faire l'encaissement du pavé.

Piocher. C 'est remuer la terre de la forme avec la pioche ayant

de poser le pavé pour la rendre plus souple sous le coup du mar

teau et de la demoiselle .

PLATRIÈRE. ( V . Cassis. )

POINTE. C'est l'extrémité du tas droit au milieu d'une chaussée

où les deux ruisseaux se joignent.

PORTRAIT. C 'est un marteau qui sert à ébarber , à tailler et à

mettre d'échantillon le pavé.

PousSEUR DE RANGE. C 'est le nom de l'ouvrier le plus intelligent
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les caniveaux et contre-jumelles d 'un ruisseau .

Queue. Partie inférieure d'un pavé dont la hauteur est plus

grande que la largeur.

RABOT. C 'est une espèce de pierre de liais dont on fait du pavé.

Cette pierre provient du premier banc de certaines carrières ; celles

de Saint-Maur en produisent : c'est aussi l'outil en bois avec un

manche servant à remuer la chaux pendant sa fusion .

RACCORDER. C 'est faire une petite partie de pavé au pourtour

d 'une borne , ou boucher un trou d'étaie ; c'est encore la partie de

pavé neuf que l'on refait et qui joint la partie conservée .

RAFRAÎChir . Il se dit de la retaille partielle que l'on fait sur les

joints du vieux pavé avant de le reposer ; c'est aussi remettre de

l'eau ou un lait de chaux dans le mortier qui est devenu trop ferme.

RANGE OU RANGÉE. Il se dit de tous les payés qui sont posés sur

unemême ligne en travers une chaussée.

Range losange. Ce sont les payés posés en ligne diagonale. Cette

manière de paver a lieu pour des trottoirs et pour les carrefours où

arrivent quatre rues ; c'est cette disposition qui fait donner le nom

de croix de Malte à ces carrefours.

RECHERCHE. Il se dit des payés neufs ou vieux qu 'on place par

tiellement dans une chaussée , dans une cour , en place de ceux qui

sont enfoncés.

REFENTE OU REFENDRE. C 'est l'action de diviser les bandes dans

les rochers des carrières en bandes , et d'en faire du payé d 'échantil

lon ; c'est aussi la division de celui-ci pour en faire du payé de deux

ou de trois .

RELEVER A BOUT ou REMANIER. C 'est relever le pavé d'une cour

ou d 'une rue et le refaire à neuf ainsi que sa forme , sa chape et les

joints entre chaque pavé pour le redresser.

Repere. Petit piquet que l'on enfonce en terre pour fixer la hau

teur d’un déblai ou d 'un remblai , ou celle d 'une chaussée , d 'un

revers , d ’un ruisseau , etc .
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RETROUSSER. C 'est relever la forme en sable d'une chaussée lors- ·

qu 'on veut baisser ou relever celle -ci.

Revers. C 'est une partie de pavé que l'on fait de deux à quatre

pieds de largeur environ au-devantdes murs de face pour recevoir

les eaux des égouts de combles et les renvoyer au loin afin qu'elles

ne dégradent pas cesmurs ; ce sont aussi , dans une rue ou dans

une cour , les côtés en pente depuis la muraille jusqu'au ruisseau .

Revers. ( Double ) Il se dit d 'une route ou d 'une rue pavée quia

son ruisseau dans le milieu .

Revers en biseau . C 'est celui où l'on n 'a mis ni contre - jumelles

ni caniveaux qui font ordinairement liaison avec les revers.

Rives. Ce sont les deux faces latérales de chaque pavé lorsqu'il

est placé .

Roche. C 'est une masse de grès de forme irrégulière , dont une

partie est ou au-dessus ou à fleur de terre , et quelquefois sous le

sol même; c'est cette dernière partie que l'on débite au moyen de

coins de fer , de coins de bois ou avec de la poudre à canon par

petits blocs , puis par bandes , puis enfin en pavés de la forme d'un

dé.

RuissEAU . C 'est l'endroit où deux revers de pavé se joignent et

qui sert à l'écoulement des eaux .

SABLE. Sorte de gravier fort mince , ou très - petits cailloux de

différentes formes . Il y en a de deux sortes ; celui de plaine ou de

mine, et le sable de rivière. Ils s'emploient l'un et l'autre pour faire

la forme , la couche de dessus et le mortier avec lequel on scelle

les payés.

SABLER. C 'est rependre une couche de sable d'environ un pouce

d 'épaisseur sur le pavé après que l'ouvrage est terminé.

SABLIÈRE. Lieu d 'où l'on tire le sable de plaine.

SALPÊTRE. C 'est un sédiment provenant de plâtras et gravois de

démolitions qui ont été lessivés pour en extraire les sels , et qui

sert commemortier pour sceller les pavés .

SCELLER. C 'est mettre du mortier dessous et entre chaque payé

pour donner plus de solidité à l'ouvrage et empêcher la filtration

des eaux.

SOUTÉNEMENT. Ce sont les petits murs à fleur de terre que l'on
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construit en remplacement desbordures pour former l'encaissement

du pavé ou du blocage.

TAILLEUR. C 'est le nom de l'ouvrier qui fend le gros pavé pour

en faire du pavé de deux , quil' ébarbe et qui l'équarrit pour réduire

chaque pavé à une mesure commune ; ce qu'on nomme pavé d'é

chantillon .

TAS, C 'est la range de pavés en ligne droite que l'on fait sur le

milieu de la chaussée d'une cour , d 'après laquelle les ailes s'éten

dent en pente des deux côtés jusqu 'aux ruisseaux , ou bien jusqu'aux

bordures si c'est un grand chemin . On le nomme tas droit.

TERRASSER . C 'est , avant de faire le pavage , dresser et régler les

terres de la formeavec la pioche , le rateau et les repères. .

TÊTE. C 'est le commencement d'une chaussée , ou , dans une

chaussée bombée , la partie de pavé au -devant des deux ruisseaux

circulaires quise réunissent pour n 'en former qu 'un.

TRAVERSIN . C ' est un petit pavé ou la moitié d 'un gros pavé qui

sert de closoir à une range côté des maisons , ou dans une croix de

Malte sur un carrefour , ou bien encore dans un ruisseau droit pour

couper les liaisons ; lorsque le ruisseau tourne ou est à pan coupé ,

le traversin est remplacé par un autre payé que l'on nomme pierre

coupée.

TROTTOIR. Petit chemin élevé que l'on pratique le long des

maisons , des quais , des parapets de ponts , et que l'on pave assez

souvent en pavé d'échantillon .

TUILEAU . Morceau de tuile cassée qui sert à faire le ciment. Le

tuileau produit le meilleur ciment.
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AGRAFE. C 'est un bout de gros fil de fer coudé des deux bouts ,

que l'on pose sur l'épaisseur de chaquerang de carreaux des poëles

de construction , pour empêcher qu'ils ne se désunissent. ( Voyez

Pl. gre. et ze. )

AIR FROID. Il se dit de l'air extérieur qui passant dans les tuyaux

en fonte d'un poële de construction , s'y échauffe , s'échappe par les

bouches de chaleur , et se répand dans l'intérieur de la pièce .

ARGILE. ( V . Terre à four. )

ARMATURE. On donne ce nom aux deux plaques de fonte , for

mant les planchers haut et bas du foyer d'un poële , et aux tuyaux

de chaleur qui sont placés entre ces deux plaques . ( V .Pl. ire et 2º.)

B .

BANDEAU . C 'est le nom des ceintures saillantes qui sont sur le

corps d'une colonne de poële. ( V . Pl. 3e. )

Biscuit (Carreau en ). On donne ce nom aux carreaux de poëles,

ainsi qu'à toute autre pièce de poêlerie faite en terre cuite non

émaillée.

Bistre. C' est le nom de la suie détrempée , ou l'eau teinte par

la suie .

BONNET A LA COCHOISE OU CINTRE. C 'est une feuille de tôle cintrée

que l'on rapporte à l'extrémité supérieure d 'un tuyau placé sur une

cheminée , pour empêcher que le vent ainsi que l'eau n 'y entrent.

( V . Pl. 3e. )



V OCA BULA 'I R E

BOUCHE DE POELE. C 'est l'ouverture par laquelle on y met le bois

ou toutautre combustible. ( V . Pl. ire , et 2°. ) -

Bouche de chaleur. On donne ce nom aux ouvertures pratiquées

dans les carreaux d’un poële de construction par lesquelles sort

l'air chaud venantdu réservoir. ( V . Pl. ire. et2e. )

BOUCHON ou Boîte . C 'est une petite plaque circulaire , à jour ou

pleine , fixe ou ouvrant à charnière dans une douille en cuivre, que

l'on place à l'extrémité des tuyaux de chaleur en tôle , pour laisser

sortir ou renfermer le calorique dans le réservoir d'un poële . ( Voy.

Pl. 3e. )

Bouchon à tournant. C 'est celui dont la plaque est percée à jour,

et que l'on ferme en faisant tourner, par un bouton fixé au centre ,

une double plaque percée de même. ( V . Pl. 3e. )

Bouts. On nomme bouts, des feuilles de tôle roulées en cylindre

creux formanttuyaux. ( V . Pl. 3e. )

Brique. Pierre artificielle faite avec une terre préparée etcuite ,

que l'on emploie dans la construction intérieure des poëles : la

brique la plus légère et la moins cuite est la plus convenable à cet

usage.

Buse. On donne ce nom à un bout de tuyaŭ dontune des extré

mités est découpée et recourbée en forme d' empatement, pour être

clouée ou rivée sur une partie unie , ou bien à un bout de tuyau

évasé d'un bout, pour s'emboîter avec un autre tuyau d'un plus

grand diamètre. ( V . Pl. 3e. )

Buse grillagée . C 'est un bout de tuyau à une extrémité duquel

est fixé un grillage, que l'on place ordinairement dans l'épaisseur

d 'un mur ponr former ventouse et qui sert à conduire l'air dans

un poële ou à faire monter la fumée.

CALORIQUE. C 'est le synonyme de matière de la chaleur.

CARREAU. C 'est le noin de chaque pièce composantles faces exté

rieures et verticales du corps d 'un poële .

Carreau uni. C 'est un carreau en biscuit ou émaillé, qui n 'a aucun

ornement sur son parement. ( V . Pl. 20. )

Carreau à mosaïque unie . C 'est celuisur lequel sontdes cadres

en saillie formant losange.
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Carreau à mosaïque et rosace. C 'est le nom de celui qui a dans

chaque losange une rosace.

Carreau à octogone uni. C 'est celui dont les cadres d'ornemens

ont chacun huit côtés égaux .

Carreau à octogone et rosace. C 'est le nom de celui dont l'octo

gone est rempli d'une rosace .

Carreau à grand octogone et rosace ou à grande rosace. C 'est

un carreau à cadres à huit pans avec des fleurons , palmettes ou

autres ornemens.

Carreau d 'angle . C 'est celui qui porte un retour et dontl'arête est

arrondie .

Carreau de corniche. C 'est celui qui forme le dernier rang du

corps d'un poële de construction , et quiporte desmoulures .

Carreau de plinthe ou socle. C 'est celui qui formele premier

. rang au bas d'un poële de construction .

Carreau en biscuil. C 'est celui qui n'est point émaillé.

Carreau en faïence. C 'est celui qui est couvert d'un émail.

Carreau garni. C 'est celui qui est rempli entre les colombins,

de débris de brique ou de tuile ayec de la terre franche , garniture

qui a pour objet de préserver le carreau de l'effet d'un trop grand

degré de feu , ou de lui faire conseryer plus long- tems la chaleur .

Pour tous ces carreaux , voyez Pl. 2e.

CENDRIER. C 'est une espèce de tiroir en tôle que l'on place sous

la bouche d 'un poële pour recevoir la cendre du foyer . ( V . Pl. 3e. )

Cercle. Ce sont les bandes de tôle ou de cuivre que l'on place à

un poële de construction , sur la jointure horizontale de chaque

rang de carreau, pour tenir ces carreaux et cacher leurs joints.

CHAMPIGNON SIMPLE. C 'est le nom d'un rond de tôle soutenu par

des tringles que l'on rapporte à l'extrémité du dernier bout d'un

tuyau au haut d'une cheminée , pour empêcher que l'eau ne tombe

dedans , où que le ventne refoule la fumée. ( V . Pl. 3º. )

Champignon à la noix . C 'est de même à l'extrémité d'une suite

de tuyaux un rond formant tête dechampignon , au -dessous duquel

est un bout de tuyau évasé par le bas ; le tout isolé du principal

tuyau et soutenu par des tringles. ( V . Pl. 3e. )

CHAPEAU DE CARDINAL 01 RONDELLE. C ' est un rond de tôle que

l'on rapporte au pourtour extérieur d'un tuyau pour renvoyer l'eau

ou le bistre au dehors . ( V . Pl. 3 : ) .

,
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Chassis. C'est le bâti sur lequel est montée la porte du poële.

C 'est aussi la carcasse sur laquelle est monté un poële à numéro .

( V . Pl. įre, et 2º.)

CHAUFFER A LA Russe . Ce mot s'applique à la manière d'établir

un poële de construction , en y employant des moyens qui puissent

faire obtenir et conserver la chaleur le plus long -tems possible ,

moyens qui consistent à faire beaucoup circuler la fumée avant d 'en

sortir , ainsi qu'à multiplier les cloisons , la brique et la fonte à

l'intérieur.

CHEMINÉE ou CONDUIT. On donne ce nom à de petites ouver

tures observées dans les planchers de tuilé ou de tôle à l'intérieur

des poéles de construction , par lesquelles passe la fumée pour

monter dans le tuyau après qu'elle a circulé entre les cloisons et les

carreaux. ( V . Pl. ire, et 2°. )

· Cheininée à la Rumford . C 'est le nom que l'on donne à un foyer

rétréci au moyen de doubles jambages construits obliquement, pour

procurer plus de chaleur et faire monter plus facilement la fumée.

( V . Pl. 3e. )

Chemise ou ENVELOPPE. Muraille en brique que l'on fait au

pourtour extérieur des poëles qui s'établissent dans des souter

rains pour échauffer des pièces à rez-de-chaussée ou à d 'autres

étages.

CINTRE ou Cage. C 'est l'armature en fer plat qui sert , dans un

poële portatif , à soutenir la garniture .

Cloison. On donne ce nom aux petites murailles construites en

brique à l'intérieur d'un poële. ( V . Pl. ire. et 2 . )

COLOMBINS. Petites jouées ou cloisons observées au pourtour in -

térieur de chaque carreau de poële , dans lesquelles sont percés les

trous pour agraferces carreaux. ( V . Pl. zre. et 2e. )

COLONNE. C 'est un tuyau de faïence orné de base et de chapi

teau , que l on place sur un poële pour envelopper le tuyau par où

passe la fumée et servir en même tems de décoration . On en fait

de plusieurs sortes : les unssont d'une seule , les autres sontde plu

sieurs pièces pour former le fût ; ils sont unis , avec cannelures ou

avecdes bandeaux, ( V . Pl. 3º. )

CONDUIT. Espace vide que l'on obserye sous la plaque du foyer

d 'un poële , pour ledassage de l'air froid . ( V . Pl. are et 2€. )

.
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Conduite. On donne ce nom à un petit canal pratiqué sous le

carreau , servant à diriger l'air extérieur dans le foyer d'une che

minée pour faire monter la fumée. ?

CORBEILLE. C 'est une pièce en biscuit ou en faïence , que l'on

place pour décoration ou pour cacher le tuyau placé en contre -haut

du chapiteau d'une colonne.

Corps. Il se dit de la partie d'un poële , comprise entre le socle

et la corniche.

Coude. Bout de tuyau quiest ployé d'équerre au milieu . Il sert à

donner à une suite , deux directions, une horizontale et une verti

cale. ( V . Pl. 3e. )

Coulisse. Petite porte pratiquée dans la grande ported 'un poële ,

servant à donner passage à l'air pour souffler le feu et fairemonter

la fumée. ( V . Pl. 2º. )

Couloir ou CONDUIT . Petit espace que l'on observe entre les

cloisons en brique et les carreaux d 'un poële de construction pour

la circulation de la fumée. ( V . Pl. ire , et 2°. )

COURANT ou CONDUITE DE CHALEUR. C 'est un canal formé par

deux petits murs en brique et couvert d'un double rang de tuile ,

que l'on construit sous le carreau ou le parquet d'une pièce à rez

de-chaussée pour la chauffer , au moyen du calorique seulou du

calorique et de la fumée que procure un poële ou fourneau cons

truit à cet effet dans les souterrains, et qui circulent dans ce canal

avant d'entrer dans la cheminée. On fait de ces courans, simples ou

doubles sur la hauteur comme sur la largeur , selon la nécessité.

( V . Pl. 3e. )

CULOTTE. C'est un boutdegros tuyau portant à une de ses extré

mités deux branches, pour se joindre à deux suites de tuyaux ou

embranchemens.

D .

DOUILLÉ. C 'est un bout de cuivre cylindrique qui fait partie d 'un

bouchon que l'on place à l'extrémité des tuyaux à bouche de cha

leur. ( V . Pl. 3e. )

E .

EMAIL . C'est un vernis fait de plomb vitrifié avec un ge. d'étain

que l'on réduit en masse par la fusion , et auxquels on ajoute du
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verre qui se mêle et s'étend par une forte cuisson . L 'émail sert à

couvrir les carreaux et autres pièces de poëlerie que l'on nomme

faïence.

· ENVELOPPE . C 'est la réunion des carreaux formant le corps d 'un

poële de construction ; c'est aussi la cloison en brique que l'on

construit au pourtour extérieur de ce poële.

· Evolution . Il se dit des contours que l'on fait faire à la fumée

après être sortie du foyer et avant d'arriver dans son réservoir , en

la faisant monter etdescendre par le moyen des cloisons en brique

et des planchers construits à cet effet dans un poële de construction .

F .

Fausse ou DOUBLE LANGUETTE. C 'est une cloison mince en plâtre

que l'on construit dans un tuyau de cheminée , soit pour conduire

l'air du haut dans le tambour mécanique au bas du manteau , soit

pour renfermer un tuyau de tôle , soit pour rétrécir une cheminée

trop large , ou enfin pour faire deux tuyaux dans un. ( V . Pl. 3º.)

FLAMME. C 'est une pièce en biscuit ou en faïence que l'on place

sur le chapiteau d 'une colonne de poële pour décoration et pour

cacher le bout du tuyau en tôle qui conduit la fumée dans la che

minée. ( V . Pl. 32. )

Four. C 'est un coffre en tôle fermépar une porte , et que l'on

place au-dessus du foyer d'un poële portatif.

FOURNEAU. C 'est une construction faite en brique , revêtue ou

non de faïence , que l'on établit dans des souterrains pour échauffer

les pièces supérieures , ou pour alimenter des courans de chaleur

pratiqués sousles carreaux ou sousles parquets d ’un rez-de-chaussée ,

Forer . C'est le vide observé dans un poële, servant à déposer le

combustible pour le chauffer . ( V . Pl. ile, et 2 . )

Fumiste . Ouvrier qui est chargé de faire tous les ouvrages con

cernant la fumée , ainsi que la pose des tuyaux aux extérieurs et aux

intérieurs des cheminées , celle des mîtres , le ramonage des che

minées et leur rétablissement intérieur.

Fut. C 'est le nom des tambours réunis composant une colonne

de faïonce que l'on place sur un poole. ( V . P . 3º. )
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GARNIR . C' est mettre des briques et de la terre dans un poële ,

des tuileaux entre les colombins d'un carreau.

GARNITURE. Maçonnerie de brique et de tuile que l'on fait à

l'intérieur d'un poële portatif pour qu'il conserve plus long-temssa

chaleur.

GOUSSET. On donne ce nom à une planche en plâtre que l'on

pose obliquement entre le manteau , une des costières et le fond

d 'une cheminée, afin de recevoir l'air du haut et le conduire dans le

tambour ou ventouse qui est sous la traverse du chambranle, pour

faire monter la fumée. ( V . Pl. 3e. )

GUEULE DE LOUP. C 'est le nom d 'un coude de tuyau qui se place

sur le haut d'une cheminée et qui est monté sur un pivot , pour

qu'en tournant, son orifice soit toujours opposé au vent afin de fa - '

ciliter la sortie de la fumée .

H .

HIRONDELLE OU RONDELLE . On donne ce nom à un rond de tôle

rapporté au pourtour extérieur d'un tuyau pour renvoyer les eaux.

( V . Pl. 3º. )

Jeu d'orgue. C 'est ainsi que l'on nomme un soubassement sous

le manteau d'une cheminée qui est composé de trois planches en

plâtre , dont une est posée horizontalement entre les deux autres

qui le sont verticalement, et percéé de trous pour le passage de

l'air du haut qui doit refouler la fumée dans le foyer et la forcer à

monter. ( V . Pl. 3º. )

.: L .

LANGUETTE DE SÉPARATION. ( V . Fausse Languette. )

M .

Mitre. C 'est une espèce de caisse en plâtre ou en terre cuite ,

dont les quatre côtés sont obliques , et que l'on place sur le haut

d 'un tuyau de cheminée pour rétrécir son ouverture et empêcher
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que le trop grand air qui y entrerait ne fit redescendre la fumée

dans ce tuyau. '

Mitre. Premier bout de tuyau qui est évasé et qui fait partie

d'une suite de gros tuyaux de tôle placés sur le haut d 'une cheminée .

( V . Pl. 3e. )

( V . Pl
e

che
min

en plât
re

PELLE A BRAISE. C 'est une feuille de tôle avec rebords et un

manche en bois servant à transporter la braise ou le charbon .

PIÈCES. ( V . Carreaux.)

PLANCHE. On donne ce nom aux tablettes en plâtre que l'on pose

obliquement sous le manteau d'une cheminée pour contenir la fu

mée dans son intérieur. ( V . Pl. 3º. )

· PLANCHER. Ce sont toutes les divisions intérieures et horizontales

que l'on fait en fonte , en tôle ou en tuile dans un poële , et qui

servent à séparer le feu , l'air froid , l'air chaud et la fumée. (Voyez

Pl. įre, et 2 . )

PLAQUE DE FOYER. C 'est , dans un poële , la plaque de fonte ou de

tôle sur laquelle on pose le bois ou autre combustible . ( V . Pl. ire.

et 3° . )

Plaque supérieure ou plafond. Plaque de fonte ou de tôle qui

fait le dessus du foyer et le dessous du four ou du réservoir de cha

leur. ( V . Pl. įre, et 2e. )

Plaque de contre-cour. C 'est la fonte que l'on pose au fond d'une

cheminée.

PLINTIE OU Socce. C 'est le nom des carreaux qui portent et

formentle premier rang d'un poële de construction . (Voy. Pl. zre . :

et 3e. )

POELE SUR FERRURE , sur châssis , à numéro , roulant ou portalif.

C 'est le nom d 'un poële composé de plus ou moins de carreaux

montés sur un châssis qui a quatre pieds en fer pour l'isoler du sol ;

lequel poële est avec ou sans four , avec un ou plusieurs cercles en

tôle , et couvert d 'une tablette de faïence.

Poële à tiroir. On donne ce nom à un poële portatif , nom qui

lui vient de ce que chaque carreau porte un cadre à son pourtour

de la figure d'un parallelogramme, imitant la tête d 'un tiroir .

Poöle rond . Poële portatif dont les carreaux sont circulaires et à
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mosaique : ce poële est ordinairement garni d 'une tablette de

marbre , et quelquefois surmonté d'une colonne en faïence.

Poëlc de construction . Celui-ci sert à chauffer une ou plusieurs

pièces. On le construit sur place , selon les convenances de l'empla

cement , avec des carreaux de diverses dimensions comme de di

vers ornemens, et à son intérieur on place une armature de fonte

composée de plus ou de moins de tuyaux , nn repos ou réservoir

de chaleur , des cloisons et planchers en brique et en tuile , pour

distribuer et conduire la chaleur au dehors , et faire , avant de

sortir , servir la fumée à chauffer en lui faisant faire diverses

évolutions. ( V . Pl. ire, et 2º. )

Poële suédois ou à la suédoise . C 'est un gros poële que l'on cons

truit le plus ordinairementde toute la hauteur de la pièce.

Poële à buffet. C'est un gros poële à la suédoise et dont le corps

est en deux parties ; la partie du bas est saillante sur la partie supé

rieure.

Poële à la Désarnaud. Sorte de poële en fonte de peu de pro

fondeur que l'on place dans une cheminée , et qui fait à la fois le

service d ’un poële et d'une cheminée.

Poële garni. C 'est un poële portatif dans lequel on a rapporté

des briques et des tuiles formant des cloisons et des planchers pour

qu'il procure plus de chaleur et la conserve plus long-tems.

Poelier. C 'est l'ouvrier chargé de faire les poëles sur place , de

construire et poser les poëles portatifs , poser les tuyaux , et de

faire tous ouvrages destinés à porter , distribuer et conduire la

chaleur.

POMPE D 'Appèle. Fourneau ou poéle construit en brique le plus

souvent à rez -de-chaussée , danslequelon met du feu pour établir

le courant d 'air dans un gros poële de construction lorsqu'on veut

le chauffer.

R .

RÉSERVOIR DE FUMÉE. C 'est un coffre observé à la partie supé

rieure d'un poële de construction par deux planchers faits en

tuile et des cloisons faites en brique , dans lequel la fumée , après

avoir circulé au pourtour intérieur du poële , arrive pour en sortir

par un tuyau en tôle qui la conduit dans la cheminée ; ce réservoir

sert aussi de dépôt à la suie . ( p . Pl. ire , et 2 . )
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Réservoir en tôle. C 'est un coffre dans lequel la chaleur du foyer

arrive , et de là se répartit et se communique aux bouches de cha

leur.

Réservoir ou repos de chaleur, Coffre formé dans un poële de

construction par la plaque de fonte ou plancher au -dessus du foyer ,

par un second plancher supérieur fạit en tuile , et sur les côtés

par les cloisons en brique derrière lesquelles passe la fumée ;

dans ce réservoir arriye l'air chaud qui y est conduit par les tuyaux

de fonte , et en sort par d 'autres tuyaux en tôle . ( V . Pl. ire. et 2e. )

SCELLEMENT. On donne ce nom à un bout de tôle rivé à l'extré

mité d 'un cercle en cuivre , ayant un coude et un ceil pour le passage

d'une vis qui sert à tendre cemême cercle .

SOUBASSEMENT. Planche en plâtre que l'on place sous le manteau

d 'une cheminée pour empêcher la fumée de sortir et lui aider à

monter dans le tuyau .

SOUPAPE. Rond de tôle mouvantmonté sur une tige en fer garnie

d 'un bouton , que l'on rapporte dans un tuyau de poële pour le

boucher à volonté afin d'empêcher l'air chaud de s'évaporer par ce

tuyau. ( V . Pl. 3º. )

Soupape à clef. On donne ce nom à celle qui est ajustée dans

un tuyau placé dans le corps d'un poële , pour le boucher à volonté

au moyen de cette soupape.

Soupape à bascule . C 'est une forte tôle montée dans un châssis

en carillon que l'on place ordinairement dans un corps de poële à

buffet , et qui sert au même usage que la précédente.

Soupape à colonne. C 'est celle qui ferme une colonne en faïence

et qui porte un bouton à olive. ( V . Pl. 3º.)

SUITE. On donne ce nom à une colonne formée par des bouts

de tuyaux de tôle emboîtés les uns dans les autres , que l'on place

sur une cheminée ou le long d'un mur.

T .

TABLETTE . Table en marbre , en pierre ou en faïence , qui couvre

un poële . ( V . Pl. ire , et 2e. )
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TAMBOUR MÉCANIQUE. C ' est le nom de tout l'ouvrage en plâtre

que l'on fait sous le manteau d'une cheminée pour empêcher qu'elle

ne fume; cetouvrage consiste en deux planches posées obliquement,

qui se joignent à angle aigü par le bas, quelquefois accompagnées

d'une troisième au - devant , entre lesquelles en est une quatrième

posée horizontalement percée de trous , et enfin des bouts de lan

guette de séparation et d'un ou de deux goussets placés au - dessus

des jambages, servant à rétrécir le passage de la cheminée età con

duire l'air du haut dans ce tambour. ( V . Pl. 3e. ) .

TERRE A Four ou TERRE FRANCHE. C'est une argile de couleur

jaune , grasse et gluante , qui est la seule propre à sceller tous les

ouvragesde poëlerie , briques , tuiles , carreaux , etc.

TÉ. Boutde tuyau portant un autre bout en travers formant en

sembio la figure de la lettre T , et dans lesquels s'emboîtent trois

autres parties ou suite de tuyaux. ( V . Pl. 34. )

Tés à débouchure. Bout de tuyau semblable au précédent , mais

dont l'extrémité du bas est fermée par une boîte que l'on retire à

volonté pour ôter la suie et nétoyer le tuyau. On fait usage de

ce té au bas d 'unesuite de tuyaux placés à l'extérieur d 'un bâtiment.

( V . Pl. 3 . ) .

· Tés à abat-vent. C 'est l'extrémité d 'un tuyau placé sur une che

minée qui porte un autre bout en travers , auxquels sont ajoutés

deux ronds en tôle isolés par des tringles , et qui servent à parer

les coups de vent, ( V . Pl. 3e. )

Tôle. Fer en lame ou feuille , délié et battu sous le marteau

des aplatisseries ou au laminoir , et qui sert à faire les tuyaux , les

portes , les fours , les coffres et les planchers à l'intérieur des poëles .

On fait usage de cinq sortes de tôles : tóle à porte cochère ; c'est la

plus forte : lóle brute en paquet; c'est la meilleure pour les tuyaux :

tóle à rangette , lóle laminée et tóle dite de Suède.

TRAPE . C 'est une forte tole montée dans un châssis , servant à

boucher le passage du ramoneur observé dans le corps d 'un tuyau ,

ou à boucher le bas d'une cheminée pour empêcher l’air froid de la

cheminée d 'entrer dans la pièce .

TRAVERSE . Gros tuyau de tole posé horizontalement et conduisant

la fumée d 'une cheminée bouchée par le haut dans une autre che

minée.
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r .

Toile. C 'est une espèce de planche d'argile cuite dans un four ,

servant à faire les divers planchers dans l'intérieur des poëles , ainsi

qu’à faire le fond et la couverture des courans de chaleur.

Tuyau. Cylindre' creux en tôle servant à diriger la fumée ou la

chaleur .

Tuyaux de chaleur. Tuyaux de fonte faisant partie de l'armature

d'un poële de construction , par lesquels l'air qui s'y échauffe en

passant est conduit dans le réservoir , d'où il sort par les bouches

de chaleur pour se répandre dans l'intérieur de la pièce. ( Voyez

Pl. ire. et 2e. )

Tuyau à soupape. C 'est le bout du tuyau dans lequel est une

soupape que l'on ferme à volonté pour conserver le calorique du

foyer. ( V . Pl. 3e. )

Tuyau avissé. Petit tuyau de tôle qui, au lieu d 'être rivé , est

seulement accroché sur le bord , et qui s'emploie à l'intérieur des

poëles pour conduire la chaleur du réservoir à l'extérieur. ( Voyez

Pl. 3e. )

Tuyau ou tambour en faïence. ( V . Fût. )

V .

- VENTOUSE. Petite ouverture faite dans une porte de poële pour

le passage de l'air dans le foyer.

Ventouse. On donne ce nom à deux planches de plâtre placées

l'une devant l'autre sous le manteau d'une cheminée , et entre les

quelles passe l'air que l'on tire de l'extérieur de la pièce pour faire

monter la fumée . ( V . Pl. 3e. )

Vis. C 'est un cylindre portant d'un bout une tête plate et allon

gée , et de l'autre un filet , servant à serrer les cercles qui tiennent

chaque rang de carreaux.
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. DE

LA SCULPTURE.

A Cantae.( V . Feuille. )

AGRAFE. Ornement avec un enroulement et feuille que l'on taillo

sur une clef en saillie au-dessus d'une baie de porte, de croisée.

A .MORTISSEMENT. Boule , vase , candélabre ou autre partie de

sculpture , formant le couronnementde quelqu 'ouvrage .

Arçeau. Ornement en forme de trèfle , que l'on taille sur une

doucine.

BAS-RELIEF. Figures ou ornemens attachés à un fond , et qui

portent plus ou moins de saillie , selon le plan qu'ils occupent dans

le sujet.

BRIQUETS. Ornement que l'on nomme aussi trèfle et qui se taille

sur une doucine. ( V . Pl. ire. )
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CAMPANET. Omnement en forme de houpe ou de cloche.

- Canneau. ( V .Godron . )

CARTOUCHE. Ornement en forme de carte avec des enroulemens,

sur lequel on grave une inscription ou sur lequel on sculpte un

chiffre , un bas- relief ou des armoiries.

CARYATIDES. Figures de femmes entières et vêtues , ou faites en

gaîne par le bas, que l'on emploie en place de colonnes ou de pi

lastres , pour porter un entablement, un balcon , etc .

CASSOLETTE . Espèce de vase sculpté , isolé ou en bas -relief , ser

vant d'amortissement, surmonté de flammes ou de fumée.

CHAPELET. Baguette tailléedepetites boules en forme de perles ,

ou de grains ovales en forme d'olives avec des pirouettes. ( Voyez

Pl. zre.)

CAIMÈRE. Figure idéale ayant la tête d 'un lion , le corps d 'une

chèvre et la queue d 'un dragon .

CHUTE. Paquet de feuilles , de fleurs ou de fruits sculptés en

ornement , et pendant sur un chapiteau ioniquemoderne , sur un

bas-relief , etc .

CORDELIÈRE. Baguette sculptée en manière de corde à puits.

( V . Pl. ire . )

COUPE . Vase moinshaut que large , ayant un pied et servant de

couronnement.

Culot. Ornement en manière de tigette , d'où sortent des rin

çeaux de feuillage , et qui s'emploie dans les frises , les bas-reliefs et

entre d'autres ornemens, comme rosaces , postes , entrelacs , etc.

( V . Pl. ire. )

D .

DARD. Ornement que l'on scuplte entre des oves sur un quart

de-rond . ( V . Pl. zre. )
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DÉGRossir. C 'est faire la première ébauche d'unemasse que l'on

veut sculpter .

DEMI-Bosse. Ce sont , dans un bas-relief, les parties de sculpture

qui sont détachées et plus saillantes que d'autres.

DENT DE Chien . Ciseau propre à la sculpture , dont l'extrémité

est fendue en deux parties. On le nomme aussi double pointe .

E .

EBAUCHE. Commencement de l'ouvrage à sculpter.

ÉBAUCHỌIR . On donne ce nom à deux outils dont la forme et

l'usage sont différens ; l'un est un morceau de bois ou d'ivoire uni ,

en forme de palette, servant à modeler en terre ou en cire ; l'autre

est un outil d 'acier , en formede ciseau à dent, servant à breteler

la sculpture , c'est - à - dire à sillonner sa surface pour qu'elle ne soit

pas lisse.

ÉCAILLE. Ornement en forme d' écaille de poisson , que l'on taille

sur des moulures rondes , telles qu’un astragale .

ÉCHINE. ( V . Oves. )

· Écossas. Sorte de feuille convexe formant palmette. ( V . Pl. ire.)

ENLEVURE . C'est le synonyme de relief.

ENTRELACS. Listel's simples ou doubles , ou listels et fleurons, liés

et croisés les uns sur les autres, qu'on taille sur une moulure ovale

et dans une frise . ( V . Pl. ire. )

ÉPANELER. C 'est dégrossir la matière que l'on veut sculpter , en

jetantbasavec la scie ou le ciseau les premières masses superfluesa

ESQUISSE . Modèle de sculpture en terre ou en cire. .

. F .

Fers. Nom des outils qui servent à retondre , c'est-à -dire à finir

ou à repasser le fond et le contour des ornemens.



VOCABULAIRE

Feston. Ornement qui représente des fleurs et des fruits liés

ensemble ,

Feuille. Ornementreprésentant des feuilles naturelles ou artifi

cielles : telles sont celles du laurier, du chene , de l'acanthe , du

persil ; celles des rinçeaux. ( V . Pl. įre. )

Feuilles de refend . Feuilles dont le contour est uni. ( V . Pl, jre.)

Feuille d 'eau. Celles qui sont simples et ondées. ( V . Pl. ire. )

· Feuille galbée. Cette feuille a un beau contour à son extrémité

supérieure. ,

Feuille d 'angle, Celle qui est taillée à l'extrémité d'une moulure,

( V . Pl. ire. )

· FLEVRON . Fleurs et feuilles imaginaires sans imitation de la na

ture , que l'on sculpte dans des frises , sur des pilastres , etc.

· FouillẾE. Il se dit des parties qui ont un grand relief, et qui

sont fortement évidées.

G .

GAÎNE. C 'est la partie inférieure d 'un terme. .

GÉNIE . Figures d 'enfans ailés. Ceux dont le bas du corps est ter

miné par des rinçeaux se nomment génies fleuronnés.

Copron. Ornement qui a la forme d 'un demi-euf, mais quiest

plus allongé. Il en est de creux , en relief , de fleuronnés et en

noyau . ( V . Pl. ire. )

Gouge. Ciseau de fer ayant un manche de bois , servant à sculp

ter les parties concaves ou convexes.

GOUTTE. Petit cône ou pyramide carrée , représentant des gouttes

d'eau , que l'on taille sous le plafond de la corniche dorique , au

bas d’un triglyphe , d 'un modillon , d 'une console .

GRADINE. Ciseau d'acier à trois dents dont on se sert après avoir

fait usage de la double pointe.

GRATTOIR. Instrumentd'acier plat et dentelé , droit ou recourhé
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d'un bout, avec un manche de bois de l'autre , servant à gratter et

à nétoyer le fond et les contours de la sculpture .

GRAVURE, Ouvrage desculpture de peu de profondeur.

H .

HONGNETTE, Ciseau carré et pointu servant à tailler le fond des

feuilles et autres parties d'ornemens.

M .

MAILLET. Gros billot de bois dur emmanché , servant à frapper

sur la tête des ciseaux.

Mascaron. C 'est un masque représentant un visage grotesque et

de fantaisie .

MÉDAILLON, Cadre rond ou oval dans lequel est sculpté en bas

relief une tête ou un chiffre.

N .

NERVURE. Côte saillante des feuilles d'ornemens, représentant la

tige d 'une plante naturelle. Ce sont aussi les moulures rondes

taillées sur le contour d 'une console .

O .

ORNEMENT. C 'est en général tout ouvrage de sculpture employé

dans l'architecture.

Ornemens en relief. Ce sont ceux qui sont taillés en saillie sur

les moulures. En creux , ce sont ceux qui sont fouillés dedans.

Oves. Ornement de la figure d'un auf dans sa coque , que l'on

taille avec d 'autres ornemens, tels que feuillage , fleurons, dards ,
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sur la moulure nommée ove ou quart-de-rond . Il en est à simple

et à double nervure. ( V . Pl. ire. )

P .

PALME. C 'est la représentation d'un rameau en feuille .

PALMETTE. Ornement en forme de feuille de palmier avec culot ,

que l'on taille sur une doucine ou dans une frise . ( V . Pl. ire . )

PAMPRE. Ornement composé de feuilles de vigne et de grappes

de raisin qui accompagne un tirse ou autre partie . .

PANACHE. Ornementreprésentant des plumes d 'autruche.

· PLASTIQUE. ( Art ) Il consiste à modeler toute sorte de figures en

plâtre , en terre , en stuc.

Poinçon . Outil d'acier d'une longueur quelconque , affûté en

pointe demi-ronde, et qui sert à ébaucher l'ouvrage.

POINTE. Ciseau pointu servant à ébaucher la sculpture ou à

percer des trous.

Poste. Listel formant un enroulement continu , accompagné ou

non de fleurons ou culots que l'on sculpte dans une frise ou dans

d 'autres parties droites et unies. ( V . Pl. ire . )

R .

RAIS-DE-COEUR. Ornement que l'on taille sur une doucine es

forme de feuilles dont le contour est galbé, et qui est à simple ou

à double nervure. ( V . Pl. ire. )

Rape. Espèce de lime à grosse taille servant à finir l'ouvrage.

RELIEF. Il se dit des figures en saillie , taillées sur un fond. Il y a

trois sortes de reliefs : le hautrelief , lorsque les figures sont dans

les proportions de la nature ; le demi-relief , lorsque les figures sor

tent à demi-corps du plan et du fond ; et le bas relief , lorsque les

· figures ou ornemens ont peu de saillie .
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RÉPARER . C'est finir avec le ciseau ou la râpe les parties sculptées.

RINÇEAU . Branche d 'ornement formée de grandes feuilles na

turelles ou imaginaires , de fleurons , de graines et boutons prenant

naissance d 'un culot , servant à décorer une frise , une gorge , le

fond d 'un panneau , d’un pilastre , etc.

RIPPE . Outil de fer acéré en formede ciseau courbé, arrondi et

dentelé par le bout , emmanché de bois , et servant à gratter les

parties de sculpture.

RONDELLE. Espèce de ciseau rond avec un manche en bois , qui

sertà fouiller et à unir les ornemens taillés sur les moulures con

caves.

Rosace. Grande rose ou ornement imitant une rose , que l'on

sculpte dans les caissons des voûtes et voussures , dans des plafonds

d 'entablement, sur un tors et dans d'autres parties. ( V . Pl. ire. )

RUDENTURE ou Roseau. Ornement en forme de bâton , servant à

remplir les cannelures d'une colonne , d'un pilastre, depuis la base

jusqu'au premier tiers de sa hauteur.

SCULPTEUR. Artiste qui, par le moyen du ciseau , taille le

marbre, la pierre , le bois et le plâtre , pour représenter les divers

objets de la nature.

Sphinx. Figure idéale qui a le buste d'une femme et le corps ,

d 'un lion .

: . T .
.

Talon ou ÉBAUCHOIR . Outil en fer seryant à sculpter les orne

mens en plâtre.
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Terme. Espèce de statue n'ayant que la tête de figure humaine ,

et terminée en gaine par le bas.

Tirse. Bâton terminé par une pomme de pin , et entouré de

pampres de vignes et de feuilles de lierre entrelacées.

Torse . C 'est un corps sans tête , sans bras et sans jambes.

Trèfle. Ornement imitant la feuille du trèfle des prés, quel'on

taille sur un talon. ( V . Pl. ire. )
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DE LA

TENTURE DE PAPIERS.

: A .

A SSEMBLER. C 'est coller chaque feuille d'une main de papier ,

l'une au bout de l'autre , pour en former un rouleau avant de le

peindre ; c'est coudre des toiles les unes à côté des autres ayant de

les tendre et de les clouer.

B .

BANDE. On donne ce nom à autant de bordures qu 'en contient la

largeur du papier. On dit qu'un rouleau est à deux , quatre , six

bandes , etc.

Barbes. On nommebarbes les rives qui sont inégales au pourtour

de chaque feuille de papier , avant qu'elle ne soitrognée.

BORDAGE. Bandes de papier gris , collées au pourtour des toiles

tendues.

BORDER . C'est coller des bandes de papier gris au pourtour des

panneaux de toile, après qu'ils sont cloués et ayant de couvrir la

totalité de cette toile d'une couche demême papier. Ce bordage se

fait pour que la toile n 'échappe pas de dessous la tête des clous.
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BORDURE. On donné ce nom à des bandes de papier de diverses

largeurs , qui servent à encadrer les tentures.

BOURRE - TONTISSE . Laine courte qui provient d'une étoffe que

l'on a tondue, et qui sert à faire les papiers veloutés ou papiers

tontisses.

BROSSE RONDE. C 'est une brosse dont les soies sont courtes , et

qui sert à étendre la couleur ou à ramasser celle qui est superflue,

lorsque l'on couche de fond les rouleaux avant de les imprimer.

Brosse carrée. Elle est rude , et on la passe à sec sur le papier

que l'on vient de coucher de fond , pour unir la couleur.

BULLE. Nom des chiffons de la troisième sorte, que l'on fait

pourrir , et qui servent à faire du papier propre à la tenture.

CARRÉ. C'est le nom du plus petit format depapier que l'on em

ploie pour les tentures, et dont on fait usage pour les dessins
miminati " nytt ED ** ** !

communs.

Carré gris. C'est le papier le plus ordinaire , et qui s'emploie

pour toutes les tentures à dessins communs.

Carré bulle . C 'est le papier qui est le plusblanc et le plus fort

de tous ceux qu'on emploie pour la tenture.

COFFRE. Boîte renfermant la laine hachée pour faire le papier

velouté , et dont le fond est une peau tendue servant à saupoudrer

la laine sur le fond . : ' ***

COLLAGE. C'est l'action de poser et de fixer en place les papiers

de tentures.

Collage. Sorte d'apprêt que l'on donne aux feuilles de papier

avec de l'eau collée , après les avoir sorties du moule , pour les

rendre plus fermes et moins spongieuses.

Colle. Substance gélatineuse , tirée des peauxdeveau , demouton

et autres , que l'on emploie , mêlée de beaucoup d'eau , pour dé

tremper les couleurs propres aux fonds età l'impression des papiers .

er 1 "Ameri

es .

*
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Colle de påte . Farine détrempée avec de l'eau que l'on fait cuire

au degré d'une bouillie , etquisert,aprèsavoir été délayée avec un peu

d'eau , à enduire le dessous des papiers afin de pouvoir les fixer sur

la muraille ou sur la toile.

Colleur. C'est l'ouvrier dont le métier est d'assembler et de

clouer les toiles, de couvrir de colle et poser tous les papiers de

tenture ainsi que les bordures.

CONTRE-MAÎTRE. C 'est le nom de l'ouvrier chargé de composer les

couleurs , et qui a la direction de tout un atelier.

COUCHER DE FOND. C 'est étendre une seule couleur sur les rou

leaux de papier avantde les imprimer .

COULEURS. Substancesminérales ou végétales , colorées naturel

lement ou par les secours de la chimie , que l'on triture et que l'on

détrempe avec de l'eau mêlée d'un peu de colle de peaux , pour

faire le fond et l'impression des papiers de tenture.

COUP DE PLANCHE. Il se dit de l'action de poser la planche sur le

papier pour l'imprimer.

DEMI-LIVRE ALLONGÉE . C'est le nom du petit clou à tète plate

servant à fixer la toile de tenture sur les châssis.

E .

ÉBARBER . C'est couper deux des quatre rives d'une rame de pas

pier avant de l'assembler par rouleaux; c'est couper une ou les deux

rives d 'un rouleau avant de le coller. .

ENCOLLAGE. C'est une première couche de blanc détrempé avec

de la colle , que l'on étend sur un rouleau de papier ayant de le

coucher de teinte. Cet apprét ne se fait ordinairement que pourdes

tentures unies.

OL re couche
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ENCOLLER. C 'est étendre de la colle de pâte sur une muraille

avant d 'y appliquer les papiers , pour lui procurer plus d 'adhérence.

On encolle aussi ces murs de la mêmemanière et pour lemême

motif avecdu blancdétrempé parla colle, commele fontles peintres .

Enduire. C 'est couvrir de couleur la planche à imprimer.

ÉTENDOIR. C 'est une pièce dans laquelle on fait sécher , sur des

cordes , le papier après avoir été couché de fond.

On nommé aussi étendoir une planche emmanchée au bout d 'un

bâton , servant à placer sur des cordes , les rouleaux de papier

imprimé pour les faire séchers

FOND UNI. T se dit des papiers de tenture coloriés , sur lesquels

on n'a pas impriméde dessin .

Fonceur. C 'est le nom de l'ouvrier qui fait le fond du papier

avec la brosse , avant qu' il soit imprimé.

GRAND-Raisin . C'est le nom du plus grand format de papier

dont on se serve pour faire des tentures. On en distingue de trois

qualités : le gris , qui est fabriqué avecla pâte la plus commune ; le

bulle , qui est plus fort et plus blanc que le précédent , et fabriqué

avec une pâte moyenne ; et enfin le vélin , qui est fabriqué avec

une pâle fine , et quine sert que pourles beaux fondsunis ou pour

les tentures.imitant des étoiles telles que la perse .
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! . . .. . . . 1. .

IMPRIMER LE PAPIER . C'est , après qu'il est peint, y appliquer des

dessins au moyen d 'une planche gravée.

IMPRIMEUR. C 'est l'ouvrier qui applique la planche sur les rou

leaux pour y imprimer les dessins.

L .
.

Laine. Poil de mouton , propre à faire les tentures et bordures

veloutées , qui, après avoir été teint en branche , est haché etpassé

au moulin pour le réduire en poudre très-fine. On fait aussi usage . "

de la tonte des draps pour velouter le papier. .

Lisser . C 'est frotter les papiers avec le lissoir après qu 'ils sont

imprimés d'une première couche , pour unir en mêmetems la cou

leur et le papier qui aurait pris quelques mauvais plis en séchant.

On lisse aussi les papiers après qu'ils ont été peints et avant de les

imprimer, pour les unir et les rendre luisans.

M
:

MAILLET.Morceau de bois garni de plomb , servant à frapper sur

la planche pour l'appuyer et faire déposer également la couleur sur

le papier.

MAROUFFLER. C 'est enduire de colle de pâte une toile ou le papier

collé dessus, pour faire tendre cette toile et lui donner plus de

souiien .

:
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MORDANT. Substance composée de résine et d'huile grasse , ser

vant à fixer la lainehachée , sur le papier de tenture ou sur les bor

dures pour les velouter.

- P

PAPIER DE TENTURE ou PAPIER PEINT. C 'est le papier collé par

rouleaux , peint seulement ou impriméde divers dessins , servant à

couvrir les murailles des appartemens.

Papier lissé. C'est celui qui , après avoir été imprimé , a été

frotté pour unir le grain de la couleur , et le rendre luisant.

On lisse aussi le papier avant d'être imprimé, lorsque sa couleur

naturelle doit servir de fond , telle que pour imiter des étoffes de

Perse.

Papier påte . C 'est un papier teint en bleu par le jus de la mo

relle qui sert à couvrir les tablettes et le dedans des årmoires. Il

y en a de deux dimensions ; la couronne qui est la plus petite

et le carré .

Papier velouté. C' est celui qui est entièrement couvert de laine

pour imiter le drap .

Papier tontisse . C'est le nom des papiers qu 'on fabriquait au

trefois , dont le fond était d 'une seule couleur, sur lequel on impri

mait divers ornemens en laine teinte du même fond que le papier .

Papier bulle . C 'est celui qui se fabrique avec les matières bulles ,

c'est-à -dire de dernière qualité.

Papier fluant. Nom du papier quin'a pas de colle , ou qui est

mal collé.

PEINDRE. C 'est faire le fond du papier , ce qui s'exécute avec des

brosses rondes sans manche etmontées de soies courtes.

PLANCHE. C'est un morceau de bois de poirier , sur lequel on

* * * *

Couverel tie rem Une
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grave en relief les divers dessins qu'on veut imprimer. Il estmonté

d'une poignée pour le tenir et l'appuyer sur le papier.

PRESSE. C 'est un outil qui sert à serrer la planche sur le papier ,

pour imprimer de grands dessins et des bordures.

R .

• Rame. C 'est une quantité fixe et déterminée d 'après laquelle est

établi dans le commerce le mode de livraison du papier destiné

à la tenture . Une rame contient vingt rouleaux , et chaque rouleau

contient une main de papier ou vingt-quatre feuilles.

Rouleau. On donne ce nom à une main ou vingt- quatre feuilles

de papier collées boutà bout, parce qu'on les roule après qu'elles

ont été imprimées.

T .

Tamis. C 'est un châssis dans lequel est tendu un morceau de

laine , au -dessous duquel est une peau humide avec un intervalle

rempli de rognures de peau servant à donner de l'élasticité à

l'étoffe sur laquelle on étend la couleur destinée à enduire la plan

che gravée pour imprimer le papier.

Teintes. Ce sont les couches de fond que l'on étend sur un par

pier avant de l'imprimer .

Tendre . C 'est clouer de la toile sur des châssis , ou bien coller

du papier sur ces toiles ou sur des murs .

Tenture. Nom des papiers peints , collés sur de la toile ou sar

la muraille .
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: TIREUR. C 'est le nom de jeunes ouvriers qui tiennentles deux

extrémités d'un rouleau de papier , tandis qu'on le couche de fond

ou qu'on l'imprime. i .

TOILES DE TENTURES. C 'est un tissu très - clair de gros chanyre

écru , fait exprès pour cet usage , que l'on cloue sur des trin ;

gles ou des châssis , et que l'on recouvre d 'une ou de plusieurs

couches de papier gris , pour recevoir le papier de tenture. On en

distingue de trois qualités : toiles ordinaires, toiles fines , et loiles

fortes ou à plafond . Chacune de ces toiles porte une largeur

différente .
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A ccroc. Nom que l'on donne à une partie dépolie qui, par l'effet

d 'un frottement violent , a perdu de son lustre.

ADOUCISSEUR. Nom de l'ouvrier quiadoucit les glaces.

AFFINER. C'est faire disparaître par l'action du feu les bules ou

pointes sur la matière en fusion dans les creusets.

ALCALI OU ALKALI. Sel servant de fondant pour aider la fusion

des sables.

APLATIR . C 'est passer un rouleau de fonte sur la matière vitreuse

et liquide pour l'étendre et lui donner la forme d'une glace.

APPRÊT. Il se dit des opérations successives propres à polir et à

mettre une glace au tain .

Aviver. C 'est frotter avec le mercure et une pelotte de serge la

feuille d' étain pour la rendre brillante après qu'elle a été tendue sur

la table , et avant de la couvrir entièrementde vif argent.

B .

Banc. C'est unepierre bien unie et posée de niveau sur des tré

teaux , sur laquelle on place la glace pour la polir ; c'est aussi le

nom d'une planche doublée d'une dalle en pierre , sous laquelle

est scellée une petite glace que l'on nomme dessus, et qui sert à

adoucir une autre glace.

BANDE. On nomme bande les deux longs côtés d 'une glace qui

touchaientaux tringles lors de son coulage.

BATTEUR. C 'est l'ouvrier qui prépare les feuilles d'étain propres

à l'étamage des glaces.

Bovillons. Ce sont de petits points brillans qui quelquefois sont
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en assez grande quantité dans de certaines glaces , défauts qui

obligent souvent de la couper après être coulée , ou qui lui font

perdre de sa valeur si on les conserve.

i Brulot. Petit polissoir étroit avec lequel on termine les endroits

qui ont échappé au poli.

Calcin ou Casson. Nom du débris des glaces provenant soit

des morceaux mis au rebut , soit des rognures que l'on fait en les

équarrissant:

*CALCINER. C 'est exposer les sels au feu pour en détruire l'humi

dité et leur principe colorant.

CARCAISE . Four dans lequel on recuit les glaces coulées.

. CAVALET. Couvercle de la lunelle du fourneau de verrerie servant

à faire baisser la flamme pour échauffer l'arche du four.

CHANTIER. Solives de bois garnies d 'étoffe servant à déposer les

glaces avant leur recuisson . . .

CHARGER. C 'est couvrir la glace étamée de laine et de pierre ou

de plomb pour faire écouler le vif argent superflu et provoquer le

contact général de l' étain avec la glace.

CHAUX VIVE. Elle s'emploie dans la fusion des sables propres au

verre.

COBALT ou Cobolt. Substance minérale de couleur bleue , qui

s'emploie dans la fusion des sables pour détruire leur partie colo

rante . . . . . . . . .

COETE. C 'est le nom du chantier où l'on dépose une glace à la

sortie du four de recuisson .

COULER . C 'est verser sur une table de cuivre la matière vitreuse

pour en former une glace.

COUPE. Il se dit de la quantité de verre en fusion que l'on prend

au bout du pontil pour faire une glace soufflée .

Crachat. Défaut dans la matière , ressemblant à une toile d 'arai

gnéc. .

CREUSET. Vase d 'argile dans lequel on dépose les substances

vitrifiables pour en obtenir leur fusion .

CUEILLAGE. C 'est l'action d'enlever avec la fèle ou sarbacane le

cristal en fusion pour faire une glace soufflée.

D .
-

DÉBRUTIR OU DÉGROSSIR . C 'est commencer à frotter la surface

d'une glace brute avec une autre glace en introduisant entr'elles du

grès et de l'eau pour la dresser en diminuant son épaisseur.
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de la matière, qui sont de petits o disparait
re

leur pasinės
e

ajo

· Défauts . On en connaît plusieurs dans les glaces , soit dans la

matière , soit dans le poli , soit dans le tain ; ces défaut sont : une

couleur jaune ou d'un blanc trop azuré que l'on remarque dans la

glace après qu'elle a été mise au fain , et qui provient d 'une trop

petite ou d'une trop forte dose de cobalt ou demanganèse ajoutée

aux matières vitrifiables pour faire disparaître leur partie colorante ;

les bouillons , qui sont de petits points plus lumineux que le reste

de la matière , et qui se forment lors du coulage de la glace ; les

fils , qui sont des lignes très-déliées soit dans la matière , soit dans

le poli ; les accrocs que l'on remarque sur le poli , et qui provien

nent d 'un frottement violent par quelque chosederude , dont l'effet

est de détruire en partie la transparence de la matière ; enfin , les

rosettes et les crachats , qui sont semblables à des fils tortillés.

DÉGRAISSER L'ÉTAIN . ( . Aviver. )

DÉGRAISSOIR. Morceau de serge servant à ayiver l’étain avec le

vif-argent.

Dessus. C 'est le nom de la petite glace scellée sous une pierre

qui sert comme de molette pour dégrossir ou adoucir une autre

glace.

DOUCIR OU ADOUCIR . C 'est frotter une glace brute pour dresser

sa surface au moyen d'une autre glace chargée d'une dalle en pierre

que l'on fait glisser sur la première , et entre lesquelles on intro

duit du grès fin ou du sable doux et de l'eau . :

Douci ou Adouci. Il se dit de la seconde opération que l'on

fait sur une glace pour la polir.

Dressoir. C'est un fer mince en forme de cercle et poli dessous ,

qui sert à étendre et à dresser sur la pierre la feuille d 'étain avant

de la couvrir de vif-argent.

E .

ECRÊMER . C 'est enlever de dedans les creusets le dessus de là

matière vitrifiée .

EgOutou EGOUTTOIR . Grande table en bois sur laquelle on dé

pose les glaces après qu'on les 'a étamées pour en faire égoutter le

vif-argent : cette table , d'abord posée horizontalement , est ensuite

levée par degré au moyen de deux crochets afin de lui donner une

direction oblique , que l'on augmente au fur et à mesure que l'étain

se consolide.

EGOUTTER. C 'est faire écouler le vif-argent qu'on amis de trop entre

la glace et la feuille d 'étain , ce qui se fait sur la table même à éta

mer , en couvrant de laine et chargeant la glace avec des pierres ou

de la fonte et vingt-quatre heures après en la déposant sur la table

à égoutter.
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EGRISER . C 'est frotter le bord d'une glace sur une planche avec

du grès fin et sec , ou deux glaces l'une sur l'autre pour en dresser

l'épaisseur.

EMERI. Pierre métallique et fort dure que l'on trouve dans les

mines qui , réduite en poudre , sert à adoucir les glaces. ;

ENGRENER. C 'est mettre du grès sous le dessus pour dégrossir

une glace.

EQUARRIR . C 'est , après que la glace a été recuite , couper la tête

et les bayures plus épaisses que le reste , et la mettre d 'équerre. ·

ETAMER. C 'est couvrir d 'une feuille d 'étain , préparée et dissoute en

partie , la surface du dessous ou derrière d'une glace pour qu'elle

réfléchisse parfaitement les objets .

F . : :

se forme sur IL DE VERRE. Noonsdela lumièpo
ur

qu'elle reden
e
,

FÊLE. Espèce de sarbacane ou tuyau creux en fer , au moyen

duquel on enlève une portion de la matière vitrifiée dų creuset,

et avec lequel on étend cettematière en soufflant pour en faire une

glace.

FEUILLE . C 'est la couche d'étain composée que l'on applique ,

au moyen du vif-argent , derrière une glace pour qu'elle réfléchisse

avec plus d 'abondance les rayons de la lumière.

FIEL ou SEL DE VERRE. Nom de l'écume des sables et alcali qui

se forme sur les creusets pendant la fusion .

FILANDRE ou Fil . Défaut dans la matière provenant des subs

tances qui sont moins vitrifiables et qui ne s'allient pas avec les

autres. "On en distingue de deux sortes : fil ordinaire et fil ouvert.

Le premier est une ligne très-déliée et plus brillante que n 'est le

reste de la glace ; l'autre est une désunion dans la matière , et qui

peut , par le plus faible effort , causer une division totale de la

glace. On remarque aussi des fils dans le poli ; ceux - ci provien

nentde l'ouvrier qui n 'a pas bien croisé ses coups de polissoir ,mais

qui peuvent être corrigés. '

FLANELLE. Etoffe de laine que l'on coupe par petits morceaux et

que l'on attache sur le bois du parquet pour en isoler la glace et

éviter que l’étain n 'éprouve ni frottement nihumidité. On donne

· aussi le nom de flanelle à cette même étoffe ou à une autre au tra

vers de laquelle on passe le vif - argent superflu de l'étamage des

glaces, pour le purifier.

FONDANT. Nom des sels propres à la fusion des sables vitrifiables.

FRITE. On donne ce nom aux sables et à la soude , ou enfin à la

réunion des matières propres à faire du verre après qu'elles sont

devenues blanches et légères par la calcination .

FRITER. C ' estmettre dans un four chauffé à un haut degré toutes
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les substances propres à la fabrication du verre pour les purifier ,

les amalgamer et les réunir en une seule masse.

G .

Glace. C 'est une table de verre blanc de dimension quelconque

et d 'une égale épaisseur , dont les deux faces sont polies , et qui ,

au moyen de l'étain préparé appliqué sur une des faces, représente
fidèlement l'image des objets.

Glace coulée C 'est celle dont la matière a été versée sur une

table de cuivre , étendue et aplatie par un cylindre de fonte .

Glace soufflée C 'est celle qui a été formée d 'une masse vitreuse

ou bosse enlevée et parée au bout d'une canne creuse ou fèle , en

soufflant dans cette canne pour étendre le verre et lui donner d 'a

bord la forme d'un manchon et ensuite celle d 'une glace en le dé

roulant.

Glace brute . C 'est ainsi que l'on nomme la glace qui est restée

dans l'état où elle a été coulée ou soufflée. Ses faces , dans cet état ,

sont ondulées ; elle n 'a que peu de transparence , et son épaisseur

alors est de cinq à sept lignes pour celles coulées , et de trois lignes

pour les glaces soufflées. '

Glace acheminée . C 'est une glace qui n'est encore que dégrossie

par l'égrisage au moyen du gros grès seulement.

Glace blanche. C 'est une glace qui est polie et prête à être mise

au tain : une glace coulée dans cet état porte environ quatre lignes ,

et une glace soufflée deux lignes au plus d'épaisseur.

Glace au tain . C 'est celle qu'on a couvert sur une de ses faces

d 'une feuille d'étain .

Glace verte ou bleue . C 'est une glace qui, étant mise au tain ,

réfléchit les objets bleus ou verts ou roux , défaut dans la matière

qui provient de ce qu'on a mis trop ou pas assez de manganèse ou

de safre.

Glace sablée . C 'est celle dont la matière semble être imprégnée

d 'une légère couche de grains de poussière , qui sont autant de

petits bouillons. La couleur de ces glaces est ordinairement d 'un

blanc roux. : .

GROISIL. Nom que l'on donne aux débris de glaces ou à tout

autre petit morceau de verre.

L .

LUSTRE. C 'est le poli brillant d'une glace. .

LUSTRER. C 'est , après que la glace a été polie , corriger les fautes

de ce poli avec le lustroir.
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· LUSTROIR . C'est une petite règle en bois , doublée d 'un morceau

de chapeau , servant à enlever les taches d'une glace qui ont échap

pé au polissoir.

M .

MANGANĖSE. Sorte de substancemétallique employée dans la fu

sion des sables pour détruire leur partie colorante.

MARBRE. Bloc de cette matière sur lequel on allonge eton aplatit

sous le marteau les tables d'étain pour les réduire en feuille. .

MARBRER. C 'est l'action de faire la paraison ou d 'arranger la masse

vitreuse en fusion sur le marbre après l'avoir enlevée du creuset

avec le pontil. '

MERCURE OU VIF-ARGENT. Demi-métal liquide servant à dissoudre

en partie la feuille d'étain , et à l'aider au parfait contact avec le

poli de la glace que l'on étame.

METTRE AU TAIN . C 'est étamer ou fixer la feuille d'étain sur la

glace avec le vif-argent.

· MIROIR . C 'est le nom que l'on donneaux glaces de petits volumes.

MIROITIER. C 'est l'ouvrier qui met les glaces au tain , les coupe

· pour les mettre de mesure , fait leurs joints et les pose , et en re

fait le poli lorsqu'il a été gấté.

MOILETTE. C 'est un outil de bois garnide feutre ou étoffe de

laine avec lequel on frotte le poli d'une glace.

MOILETTER. C 'est polir une glace avec le lustroir .

MOLETORE . C 'est un morceau de verre que l'on scelle sous une

pierre et que l'on frotte de potée pour polir une glace .

MOLETTE. Pierre unie mise dans un cadre , sous laquelle est

scellée une glace pour dégrossir ou polir une autre glace,

P .

PARAISON . C 'est la forme que l'on donne au verre en fusion en le

roulant sur le marbre et le soufflant avec la fèle pour l'étendre .

PIERRE A ÉTAMER. ( V . Table . ).

PINCE. Outil d 'acier. On en distingue de deux espèces : pince

plate et pince ronde. La première sert à enlever une bande que

l'on a coupée avec le diamant au bout d 'une glace , et qui est trop

étroite pour pouvoir être détachée avec les doigts ; la seconde sert

à gruger et à dresser le joint d'une glace qu'on n 'a pu faire avec le

diamant.

Piqué. Il se dit de la seconde opération qui conduit au poli d 'une

glace.

Piquer. C 'est frotter la surface d'une glace avec une autre glace ,



DE LA MIROITERIE.

après avoir été l'une et l'autre doucies , et en introduisant entr'elles

de l'émeri humecté d' eau , et dont la finesse doit être en raison de

l'avancement du travail.

Poli. C 'est la troisième et dernière opération que l'on fait sur

. une glace pour la mettre en état d 'être étamée.

Polir. C 'est frotter la surface d 'une glace doucie pour la rendre

lisse et luisante ; cette opération se fait avec un instrument en bois

monté de deux poignées , garni dessous de lisières ou autres mor

ceaux de laine que l'on humecte d'eau et que l'on graissé avec de la

potée.

Pontil . C'est le nom d 'une petite glace arrondie qui sert à éten

dre l'émeri sur la glace que l'on polit ; c'est aussi un instrument de

fer servant à enlever le verre de dessus les creusets pour la fabri

cation des glaces soufflées.

PosER, C 'est mettre une glace dans son parquet et l'arrêter en

place au moyen de bordures.

Pot A CUEILLIR . C 'est le creuset contenant le verre en fusion

lorsqu'il est prêt à être employé.

. Potée. C 'est une pâte composée d'acide vitriolique , de coupe

rose verte et de sel marin , ,avec laquelle on graisse l'instrument

servant à polir ou à lustrer la glace.

R .

Rabot. Nom du diamant enchâssé dans un morceau de buis ,

servant à couper les glaces.

RECOUPER. Dans l'opération du polissage , c'est croiser les traces

du polissoir sur la surface de la glace .

· RECUIRE UNE GLACE. C 'est la déposer , après être coulée, dans un

four chauffé à un degrémodéré, et la laisser s'y refroidir lentement.

RECUISSON . Il se dit de l'action de chauffer à grand feu pendant

quelque tems la matière vitreuse avant de la couler . Il se dit aussi

du refroidissement gradué et insensible que l'on procure aux glaces

dans la cargaise.

ROSETTE. C 'est le nom d 'un fil qui est tortillé et que l'on re

marque dans la matière d'une glace après qu'elle est étamée. On

nommeaussi rosettes des parties qui , dansle tain , sont plusblan

ches, ce qui provient du manque d'adhérence avec la glace. Ce

défaut vient de ce que la glace n 'a pas été bien dressée .

Rouille. Taches qui proviennent de trop d'alcali dans le verre.

On donne aussi le nom de rouille à une couleur de bistre dont le

tain seul , ou le tain et la glace s'imprègnent par l'effet de trop

d 'humidité de la muraille sur laquelle pose la glace .
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S . .

SABLE VITREUX. C'est celui qui contient grand nombre de cristaus

brillaus, et qui est le plus propre à la fabrication des glaces. Le

sable sert aussi à débrutir la surface des glaces.

Salin . Nom desalcalis fixes propres à la fusion des sables. .

SAVONNETTE . Cavité que l'on fait dans la matière , lorsque par le

douci on veut enlever un défaut qui existe à la surface de la glace ,

ce qui cause dans le tain une tache blanche que l'on nomme rosette.

SEBILLE. Vase en bois servantà déposer ou à verser le vif argent.

LIN.Nom des apcutir la surface de la fabricat
ion

T .

TABLE. Pièce de cuivre sur laquelle on coule les glaces.

Table . Grand établi en bois avec des gouttières sur trois faces,

et couvert d'une dalle en pierre fine, sur laquelle on étend la feuille

d 'étain et sur laquelle on glisse la glace pour l'étamer.

Tain . C'est un amalgamede plomb, d'étain etdebismuth réduit

en feuille , et que l'on dissout en partie par le mercure pour le

rendre adhérent à la surface d'une glace polie .

TÊTE. C 'est le nom du bourrelet qui est formé à l'extrémité

d 'une glace coulée .

TIRÉE. Il se dit de la portion de la glace que l'on polit à la fois.

On dit une tirée. '

Tisage. C'est l'action de chauffer le four de fusion .

TRÉMIE . Pièce de flanelle au travers de laquelle on passe le vif

argent, pour en séparer les ordures provenant de l'étamage.

TRUMEÁU ou PARQUET. Espèce de lambris en menuiserie dans

lesquels on place les glaces.

V .

VIF ARGENT. ( V . Mercure . )

VOLUME. On donne ce nom à chaque morceau de glace, de

quelque dimension qu'il soit ; c'est pourquoi on dit qu 'un parquet

ou trumeau est composé d'un ou de plusieurs volumes.
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LÁ TAPISSERIE.

DE

A ccotoir . Traverse de bois garnie ou non d’étoffe , qui dépend

d 'un fauteuil , d'une bergère, d 'un canapé, et sur laquelle on pose

le bras.

AGRÉMENT. Il se dit de tous les ouvrages de passementerie desti

nés à garnir les siéges , rideaux , draperies , etc .

AIGUILLE A MATELAS ou CARRELÉT. Longue aiguille servant à pi

quer avec de la ficelle ou du très-gros fil les matelas ou le crin des

siéges.

AME. On donne ce nom à toute matière étrangère ou plus com - .

mune que celle avec laquelle on la recouvre ; telle que la soie pour

l'or fin , le fil pour l'or faux , la filoselle , le fil ou le coton pour la

soie , la ficelle pour la laine , le fil pour le coton .

ARGENT. Métal qui, après avoir été passé à la filière et ensuite

au laminoir , sert à faire le filet et les lames propres à la fabrication

des galons , des franges , etc.

Argentfaux. Cuivre argenté qui, après avoir subi les mêmes

préparations que l'argent , s'emploie au même usage.

B .

BANDEAU. Bande d 'étoffe étroite et unie servant à couronner les

festons ou draperies au -dessus d'une croisée.
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BANQUETTE. Siége long et étroit , supporté par des pieds tournés ,

rembourré de crin et couvert d'étoffe.

BERGAME. Nom d'une ancienne tapisserie dont on se servait pour

couvrir les murs , et que l'on fabriquait avec de la bourre de soie ,

de la laine , du coton , du chanvre ou du poil de chèvre , etc .

BERGÈRE. Grand siége ayant un dossier , deux accotoirs et un

carreau , ordinairement rempli de plume, sur lequel on s'assied .

On distingue quatre sortes de bergères : l'une avec accotoirs droits ,

ledossier demi-creux et garni, que l'on nomme bergère ordinaire ;

avec dossier creux , les accotoirs et la traverse du devant cintrés

ou galbée , que l'on nommebergère cabriolet ; avec dossier creux

et renversé et accotoirs droits , que l'on nommebergère à gondole ;

et enfin celle dont le dossier est très -creux et en bois plein , que

l'on nomme bergère curule .

Bois. Nom collectif de tous les châssis destinés à être garnis

d 'étoffe pour servir de siége , tels que chaise , fauteuil , bergère ,

canapé , etc. Ces châssis se font en bois de hêtre , de noyer , de

merisier ou d'acajou .

Bois de lit. Châssis avec deux dossiers garnis, ou à panneaux, sur

lequel on pose des matelas pour le coucher. On en fait de plusieurs

formes que l'on distingue par les noms suivans : bois ordinaire ,

dont les pieds sont à colonne , les dossiers avec panneaux , et les

traverses unies ; bois à rouleau , dont les traverses du hautdes pan

neaux sont arrondies ; bois à flasque ou à tombeau , dontle dossier

est droit ou renversé , et la traverse du devant ou pan fort large

et cintrée sur le champ.

BROQUETTES. Petits clous servant à attacher les toiles et étoffes

sur le bois des siéges.“

CABLE. Sorte de gros cordon d'argent, de soie , de filoselle , de

coton ou de laine pure ou avec une amededans, servant à faire

des embrasses de rideaux , à retrousser des draperies , des pentes.

CABRIOLET. Nom d'un fauteuil , d 'une bergère dont le dossier est
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un peu creux , les traverses du siége cintrées en plan ; et les acco

toirs évasés.

CANAPÉ. Meuble de cinq à huit pieds de long servant à s'asseoir

ou à se coucher , composé d 'un siége avec un carreau , d'un dossier,

de deux accotoirs , et de deux oreillers. On en distingue d'autant

de formes , et sous les mêmes noms qui viennent d'être désignés à

l'article Bergère.

CARDER. C'est l'action de peigner la laine des matelas avec des

· cardes pour la dépelotter , la nétoyer et en ôter la poussière .

CARREAU. C 'est une espèce de petit matelas rembourré de crin et

couvert d'étoffe que l'on met sur le fond sanglé d 'un canapé , d'un

divan , d'une bergère , et sur lequel on s'assied . On nomme aussi

carreaux les oreillers d'un canapé que l'on fait en peau blanche

remplis de plume et couverts d 'étoffe .

CARTTISANE. Pièce ou bande étroite de carton mince ou de veliz

que l'on recouvre d'or , d'argent, de soie , de laine , pour faire

toute espèce d'ornement rapporté ou monté dans une frange , un

galon , etc .

CauseUSE. On donne ce nom à un petit canapé de trois à quatre

pieds de longueur.

Chaîne. Ce sont les fils qui sontmontés sur le métier pour passer

en lisse lorsque l'on fait du galon , de la crête et autres ouvrages

d'agrément pour le meuble .

Chaise . Siége avec dossier en bois ou garni d 'étoffe , sans acco

toir ou bras ; le fond est de paille nattée ou rembourré de crin et

couvert d 'étoffe. On en distingue de trois sortes : chaise ordinaire ,

qui a son siége carré ; chaise à baquet , qui a son siége rond , et

chaise à gondole , qui a un dossier creux et fait en bois plein ou

garni d 'étoffe .

Chou. Nom d'un næud que l'on formeavec l'étoffe par le haut

d 'une draperie.

Clou . Il sert à attacher les étoffes sur le bois des siéges lorsqu'on

ne fait pas usage de crète ; il est de potin , ayant une tige courte et

déliée, une tête large de la forme d'un champignon et dorée. Oil

en distingue , par rapport à la grosseur de la tėte , de cinq sortes :

clou lentille , qui est le plus petit ; clou demi-pois , clou de
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chiffre ordinaire et gros chiffre ; et enfin le clou tiercelin , qui est

le plus fort.

CONFECTIONNER. Ce mot exprime l'action de faire lesmeubles .

On dit confectionner un siége , un coucher , une tenture .

CONFESSIONNAL. ( V . Méridien. )

CORDON . Tissu rond fait en soie et filoselle , en soie et fil et en

fil pur. On le fabrique de trois manières, à la mécanique , au bois

seau et à la jatte : son usage est de servir à tirer des rideaux de

croisée , d 'alcove , une sonnette , etc.

CORDONNET. C'est le gros fil rond qui sert à former les dents

d 'une crête et autres dessins.

Coucher. On entend par cemot toutce qui compose un lit, bois,

sommier , matelas, couverture , etc .

COUDOIR . ( V . Accotoir. )

COURTE-POINTE. Espèce de couverture piquée que l'on met sur

lesautres couvertures. Il s'en faitde diverses étoffes que l'on double ,

entre lesquelles on rapporte du coton que l'on pique. .

Coutil. Etoffe très-forte faite de fil et de coton , blanche ou le

fond blanc avec de larges raiesbleues ; 'on s'en sert pour envelopper

la plumedes lits , des oreillers , des traversins , des carreaux , etc . ,

ainsi qu'à faire des tentes et garnir des stores.

COUVERTURE. Tissu fait en laine ou en coton , servant à se cou

vrir sur un lit. Il s'en fait en laine ordinaire , en laine sologne , en

laine vigogne, et en coton , simple ou croisé ; leurs grandeurs se dis

tinguent par le mot point.

COUVRE- PIED. Dernière couverture qui se place sur les autres.

On en fait en diverses étoffes, telles que basin , mousseline , que

l'on brode et que l'on garnit par le bas.

Couvre-pied . Etoffe de soie remplie ordinairement d 'édredon ,

que l'onmet sur le coucher pour se couvrir.

CRÊTE. Sorte d 'agrément fait de coton , de laine ou de fil , et re

couvert en soie , portant des dents en formede feston , et servant

à border ou à encadrer des rideaux , des siéges et autresmeubles.

On en fait qui sont pleines, d 'autres à jour , d'autres à lyre , etc. -

Créte géroline. Espèce de petit galon étroit fait en soie , portant

des dents d'un côté , que l'on cloue sur le bord de l' étoffe des siéges .
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CRÊTER. C 'est mettre de la crête sur tous les joints de l'étoffe

pour cacher les broquettes et arrêter cette étoffe avec de petits

clous sur le bois des siéges.

Crin . Il provientde la queue , des sabots et de la crinière des

chevaux , et sert à remplir les sommiers , les fond et dossier des

siéges , les carreaux , ainsi qu'à faire un tissu pour ces mêmes siéges.

Il en estde deux qualités : crin d ' échantillon , qui est le plus long ;

crin ordinaire , dans lequel se trouventmêléesdes soies de porc .

D .

DAMA S. Etoffe forte en soie , avec des dessins brochés d'une

autre couleur que le fond , et qu'on emploie pour couvrir des siéges,

faire des rideaux , des tentures.

DEMI-FIN . Cuivre doré à trois fois ou plus.

Divan . On donne ce nom à un canapé qui est supporté au lieu

de pieds par un socle ordinairement en bois d 'acajou , qui règne sur

les trois faces.

Divan banquette . C 'est une espèce de coffre long dont le dessus

est garni de crin et d'étoffe pour servir de siége.

Dossier. Nom du châssis en bois plein ou garni d ’étoffe au der

rière de chaque siège , servant à s'appuyer lorsqu'on est sur une

chaise , un fauteuil , un canapé.

DRAPERIE. Large bande d' étoffe garnie de frange , crête , etc. ,

que l'on met en haut d'une tenture , d'une alcove , d 'une croisée ,

et que l'on retrousse par des choux ou du cable pour former des

flots et festons.

DUVET. C 'est le plus fin de la plume d 'oie , servant à faire les lits

de plume, à rembourrer les oreillers. Il en est de deux qualités :

duvet de Hollande et duvet de France.

E .

HARPE m· ÉCHARPE. On donne ce nom à deux morceaux d'étoffe quelcon

que coupés en biais et quiaccompagnent une pente et décorent les.

deux côtés d'une croisée , d'une alcove.
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ÉCHARPILLER. C 'est l'action de diviser le crin neuf qui est tressé,

avant de l'employer

ÉDREDON. Duvet très-fip et très- chaud qui provient du fin plu - ,

mage que dépose dans son nid un oiseau nommé eyder , qui habite

le nord , notamment les îles d’Helgoland, de Bornholm et les îlots

d 'Ertholm . On en remplit un tissu de soie pour s'en couvrir.

EMBOURRER . ( V . Rembourrer. )

EMBRASSE . C 'est un bout decable ou gros cordon fait en argent ,

en soie , en laine ou en coton , aux deux bouts duquel sont des

glands , et qui sert à tenir ouverts des rideaux de croisée , d'alcove.

ESTRADE. Espèce de marche-pied élevé d'environ six pouces , que

l'on met sous un lit à tombeau , au -devant d'un diyan , etc.

Étoffe. Nom des tissus faits en laine , en coton ou en soie , et

qui sont propres à couvrir les meubles, à faire des tentures , des

rideaux de croisée ou d 'alcove , etc .

Étoffe de crin . Elle sert à couyrir des siéges ; sa chaîne est de

fil et sa trame est faite de crin . On en fabrique à damier , à qua

drille , à étoiles , etc.

Étoffe brochée . Nom collectif du damas, du lampas et de toutes

les étoffes de soie fortes et qui sont à dessin ,

FAUTEUIL . Espèce de chaise qui a un dossier et deux accotoirs

comme unebergère , mais plus petite et sans coussin , avec un siége

rembourré de crin . On en distingue de quatre sortes selon leurs

diverses formes , ainsi qu'il a été dit à l'article Bergère : ordinaires ,

à cabriolet, à gondole , et des fauteuils curules. On nomme fau

teuil à chássis celui dont le siége est un carreau rembourré que

l'on peut lever comme celui d 'une bergère.

Faux. ll se dit du cuivre en fil ou en lame non doré , mais seu

Jement mis en couleur. On l'emploie à faire du galon et autres gar

pitures ,

FESTON, C 'est la partie de draperie retroussée en petits flots
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croisés , que l'on met par le haut d'une tenture , d'une croisée pour

cacher la tête des rideaux.

Filet. C 'est un fil de soie couvert d 'une lame d'argent ou d 'ar

gentdoré , de cuivre doré ou argenté , servant à faire du galon , des

franges , etc.

FILOSELLE. ( V . Soie. )

Fin . ( V . Or. )

FLÈCHE. Bâton doré au bout duquel est une flèche , une lance

ou un autre ornement , que l'on place au -dessus d'un lit pour sup

porter les rideaux.

Flèche. Morceau de bois de la formed'une poire allongée , cou

vert d 'or , d'argent , de soie , etc . , et qui fait partie commeorne

ment d'une large frange ou d'un gland.

FLORENCE OU TAFFETAS. Étoffe de soie unie , propre à faire des

rideaux de bibliothèque , et à garnir le derrière des dossiers et

jouées de fauteuil , bergère , etc .

Fond. Nom que l'on donne à la tête ou gance d'une frange sur

laquelle semontent les ornemens.

FRANGE. Ornement fait en or , en argent , en soie , en coton ou

en laine , composé d'un fond ou tête , sur lequel sont montés

des flèches ou mirzas , des jasmins et autres cartisannes', ou bien

simplement des fils noués en quadrilles avec des coutans , et qui

sert à la garniture des rideaux , pentes , écharpes etautres meubles.

FUTAINE. Étoffe de coton blanche et plucheuse , servant à enve

lopper la laine pour faire des matelas. Il en est de deux qualités :

futaine simple et futaine croisée.

. . G .

GALETTE. ( V . Soie . )

Galon. Garniture servant à couvrir la couture ou le bord de

l'étoffe des meubles . Il s'en fait en or , en argent, en soie , en

laine, etc . On en distingue de différentes sortes selon leur façon ,

leur qualité et leur usage. '

Galon plein ou uni. C 'est celui qui n'a aucun dessus.
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Galon doubleté . C'est celui qui' ordinairement est de plusieurs

couleurs, dont le nombre suit celui des doubletés.

Galon figuré. Ce nom luivient de ce que c'est la chaîne qui fait

le dessus.

Galon broché. Galon quiporte différens dessins faits à la navette

dans le tissu .

Galon à clouer. Il est d 'or faux ou cuivre doré. On en fait à

deux et à quatre lames , ordinaire et à double chainette : les uns et

les autres servent à tenir le bord de l'étoffe des siéges sous la tête

des clous.

Gance. ( V . Fond de frange. )

GARNITURE DE CHAMBRE , DE LIT. ( V .Meuble , Couché. )

Glands. Il en est de diverses formes , qui sont en or , en soie ,

en laine , etc . : l'âme est de carton , de linge ou de bois tourné. Ils

s'emploient au bout des embrasses, ou aux coins des oreillers ,

coussins, etc .

GOBERGES, Barres de bois formant le fond d'un bois de lit.

GOURGOURAN. Étoffe de soie. Il y en a d ’unie , de rayée , à raies

satinées et veloutées. Elle sert à couvrir des siéges , à faire des

tentures et des rideaux.

GRIFFE . Outil servant à tendre les grands tapis en fortes étoffes,

comme ceux d 'Aubusson , etc.

H .

Housse. Espèce de chemise ou d'enveloppe que l'on fait en sia

moise , toile de coton , futaine ou basin , servant à couvrir l'étoffe

de toute espèce de siége .

J.

JASMIN . C 'est le nom collectif des ornemens qui imitent quelque

sorte de fleurs ou de feuilles , avec lesquelles on garnit des franges ,

des glands , etc.

JOUÉE. C 'est la partie d' étoffe que l'on rapporte sous les accou
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doirs d 'un fauteuil , d 'une bergère , d'un canapé , pour fermer l'es

pace qui reste vide entre le siége et les bras.

. L .

Laine. Matière que l'on emploie pour les couchers et les ou

vrages de passementerie. Il en est de deux qualités : la première ,

que l'on nommemère laine , qui provient du milieu du corps ; la

seconde , que l'on nomme cuisse, qui est le surplus de la toison. ,

Laine en suin . Celle quiest dans son premier état , c'est-à - dire

non dégraissée ou lavée.

LAME. Fil pur et aplati , d'argent ou de cuivre doré , que l'on

emploie en cet état dans les galons, franges , crêtes , etc.

LAMPAS. Étofte de soie brochée que l'on nomme aussi Damas ou

étoffe brochée.

Lé. Nom que l'on donne à la largeur des étoffes.

LÉSARDE. Petit galon servant au même usage que la crête géro

line , mais portant des dents de feston des deux côtés au lieu quela

géroline n'en a que d'un côté.

LÉVANTINE. Éloffe de soie forte et unie , servant à faire des

rideaux.

Lit. Châssis en bois , supporté par des roulettes, sur lequel on

place desmatelas pourse reposer.

Lit de sangles. Châssis portatif et ployant, tendu de sangles ou

de treillis , pour recevoir des matelas.

Lit de plume. Espèce de matelas fait de coutil et rempli de

plume pour le coucher.

Luisant. C 'est dans une crête, un galon , la partie du tissu qui

est lisse , au moyen de ce qu'on emploie de la soie plate et non

torse .

M .

MANCHETTE. Petit morceau d 'étoffe avec lequel on garnit le mi

lieu des accotoirs ou bras d'un fauteuil , d 'une bergère.
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Marceline. Étoffe de soie , espèce de florence , mais plus large

et plus forte , qui sert à couvrir des meubles communs.

MATELAS. Enveloppe faite de toile à carreau ou de futaine, que

l'on remplit de laine pour servir de coucher.

MATIÈRE PURE. Il se dit des ouvrages de passementerie faits en

argent , en soie , dont le fond du tissu est de la mêmematière que

le dessus.

MÉRIDIEN ou PAUMIER . Espèce de grande bergère avec large

dossier et deux jouées de mêmehauteur , servant de lit de repos.

MEUBLE. Par ce mot on entend tout ce qui compose la garniture

de chaque pièce d'un appartement , tel que siéges, commodes ,

secrétaires , rideaux et couchers.

MIRZA. C 'est une pièce de bois tournée , semblable à une flèche

mais un peu plus courte , que l'on recouvre et qui sert de même

que celle-ci à garnir une frange , un gland , etc. .

..MOQUETTE. Étoffe de laine de divers dessins, servant à couvrir

des banquettes , à faire des tapis de pied , etc.

MOULE. Morceau de bois , de linge ou de carton servant d'âme

à un gland.

* NEUSTRÉ. Nom que portaient autrefois les marchandsde meubles

tapissiers.

. OR. Ce qu'on nommeorou fin dansles franges, galons, crêtes, etc. ,

est de l'argent doré ou vermeil que l'on passe à la filière , puis en

suite au laminoir pour le réduire en lame, que l'on emploie dans

cet état ou que l'on roule sur une soie pour en faire du filet. Les

qualités diffèrentselon quela lame estplusoumoinsbien dorée , bril

lante et solide; ces qualités se désignent par numéro ou parmarque.

Or faux . C 'est du cuivre doré qui sert aux mêmes usages que le

fin . On dore le cuivre de deux manières , savoir ; par feuille : cette
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manière est celle de Lyon ; ou par couche , qui est celle d'Alle

magne. De la quantité de feuilles ou de couches dépend la qualité

de l'or faux. Celui qui a été doré trois fois ou plus, prend le nom

de demi- fin . On désigne la qualité de la dorure sur le cuivre par

numéro ou marque demême que pour l'argent.

OREILLER. Carreau fait de coutil rempli de plume, servant à

appuyer la tête sur un lit.

Oreiller debergère , de canapé. ( V . Carreau . )

P .

PAILLASSE . Espèce de matelas fait de toile de chanyre écru ou de

toile à carreau , fendu par le milieu , remplide paille ou de foin ,

que l'on place sous lesmatelas ou sous le lit de plume.

Paillon . Métal quelconque battu et réduit en feuille très-mince ,

que l'on découpe et qui sert à faire le fond luisant des divers orne

mens que l'on rapporte dans les franges , galons, etc...

Pans. Traverses qui sont assemblées dans le bas des pieds d 'un

bois de lit.

PATÈRE. Espèce de rosette en cuivre doré ou non , servant au

retroussis des rideaux de croisée , d 'alcoye , et aussi à décorer une

tenture.

Pente. Bande d'étoffe étroite que l'on place par le haut d'un lit ,

le baut d'une croisée, à laquelle on ajoute de la frange. ( Voy. Ban

deau . )

Perle ou COULANT. Petite boule de bois couverte de soie ou de

laine , dans laquelle passent les fils d'une frange à quadrille ou autre.

PIÈCE. Il se dit de tous les ornemens que l'on rapporte pour

garnir une frange , un gland , comme flèche , perle , etc. .

Pied DE CRÊTE. C' est la partie pleine de la crête que l'on coud

sur l'étoffe.

Piquer. C 'est l'action de fixer le crin avec la toile de rembour- •

rure , par une longue aiguille et de la ficelle , pour former le fond

et le dossier d 'un siége. Il y a le piqué ordinaire , qui est le moins
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ferme et le moins soigné , et le piqué à l'anglaise , qui consiste à

piquer trois fois pour donner plus de fermeté et une forme ronde

au siége et rendre ses arêtes vives.

· PLACET. ( 7 . Tabouret. )

Plume. Celle dont on fait usage vient de la dépouille des oies ,

et sert à remplir les sacs de coutil pour faire un lit , un oreiller

de lit , de bergère , de canapé , un traversin , un coussin . On en

distingue de quatre qualités suivant la finesse du duvet.

POU-DE-S01E. Nom d'une forte étoffe unie , servant à couvrir des

meubles, à faire des rideaux .

Q .

QUADRILLE. Nom des jours en losanges formés par les fils d 'une

frange en coton ou en laine , que l'on noue ou que l'on passe dans

un coulant.

QUINZE-SEIZE. Étoffe de şoie forte servant à faire des rideaux.

Ce nom lui vient de sa largeur qui est d 'une aunemoins un seize.

. . : D

REBATTRE . C 'est , avec des baguettes au lieu de cardes , ôter la

poussière et dépelotter la laine des matelas en la déposant sur une

claie .

REMBOURRER. C 'est mettre le crin ou la laine dans de la toile

pour garnir le fond ou le dossier des siéges.

REMBOURRURE. C 'est la grosse toile qui enveloppe la matière

servant à rembourrer les tabourets , les chaises , les canapés , etc.

RIDEAUX. C 'est un ou plusieurs lés d'étoffe de soie , de coton ,

que l'on coud ensemble , par le haut desquels on met des anneaux

pour les suspendre à une tringle de fer , et que l'on borde de créte

ou de franges pour décorer le devant d 'une alcove , d 'une croisée ,

ou pour empêcher la grande ardeur du soleil et éviter le grand jour.
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S .

SANGLE. Bande faite d'un gros tissu de chanyre écru d 'environ

quatre pouces de largeur , que l'on cloue sur les bois pour former

le fond d 'un lit , d'un fauteuil , d'un canapé et autres siéges. Chaque

pièce de sangle contient sept à huit aunes , et une grosse contient

douze pièces.

SATINÉ. Ouvrage fait en argent ou en cuivre doré imitant la

broderie et que l'on rapporte dans les franges et autres garnitures

pourmeubles.

SIAMOISE . Étoffe de fil et à carreaux servant à faire des matelas ,

des housses de siéges .

SIÉGES A L'ANGLAISE. Il se dit de la manière de piquer le crin avec

la toile du dossier et du siége d 'un meuble , qui consiste à les pis

quer trois fois pour les rendre plus fermes, leur surface plus unie

et leurs arêtes vives.

Soie. Fil produit du ver que l'on nomme par cette raison

ver à soie , servant à faire des étoffes propres à l'ameublement ,

ainsi que leurs garnitures ou agrémens , tels que franges , ga

lons , crêtes , etc . Pour les ouvrages de passementerie on fait usage

de plusieurs qualités de soie que l'on désigne sousles noms suivans:

organsin du Piémont, allais , trame, tramette , poil , tripoline ,

fleurette , galette , fantaisie , grenade , grenadine.

SOIE ÉCRUE. Soie qui n 'est pas cuite .

Soie galette ou Filoselle . Rebut de la soie que l'on nomme

bourre .

Soie capiton . Bourre de soie non torse . . .

· Soie grenade. C'est celle qui a été moulinée et qui est retorse .

ou grenelée .

SOMMIER. Matelas rempli de crin que l'on place le premier sur

un bois de lit en place de paillasse .
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SOUBASSEMENT. Bande étroite d'étoffe, ornée defrange ,crête, etc.,

que l'on attache sur le pan d 'un lit.

SURDORÉ. Il se dit de l'argent ou du cuivre qui a été doré deux

fois ou plus.

T .

TABOURÉT. Le tabouret ordinaire est un siége sans dossier dont

les pieds sont en X . Il en est qui ontde plus deux traverses tour

nées pour servir d'accotoirs , et d 'autres enfin qui ont accotoirs et

dossiers.

Tabouret de pied. Petit carreau de crin garni d’étoffe , élevé

de six pouces , servant à poser les deux pieds lorsqu 'on est sur un

siége.

TAFFETAS. Étoffe de soie servant à faire des rideaux. Il en est de

plusieurs qualités et de plusieurs largeurs.

Taffetas d ’Italie . C' est le moins large ; il est à deux et à trois

bouts ; taffetas d 'Angleterre ; il est plus large et plus fort que le

précédent. .

Taffetas fort. ( V . Quinze -Seize . )

TAPISSER. C 'est tendre sur la muraille une étoffe quelconque

pour décorer une pièce.

Tapissier. Artisan qui fait et vend des siéges , confectionne des

tentures , des rideaux , des tapis .

TENAILLE. Outil de fer servant à tendre les sangles ayant de les

clouer.

TENTURE . Nom que l'on donneaux étoffes de soie ou autres qui

couvrent la muraille au pourtour d'une pièce , d 'une alcove. On

distingue par rapport à leur façon , trois sortes de tentures : ten

ture ordinaire ; celle - ci est lisse : tenture à tuyau ; celle - ci est à

gros plis ronds et perpendiculaires : et tenture à la grecque ;

celle - ci est plissée de même , mais les tuyaux sont obliques et se

joignent haut et bas à des patères.
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TÊTE. Il se dit du haut d'un rideau .

TIRE -BOTTE. Gros galon de fil seryant à border des têtes de ri

deaux ou de tentures pour recevoir les clous.

TOILE. Tissu blanchi ou en écru, fait de coton , de fil de lin ou

de fil de chanyre , donton se sert pour les ouvrages de tapisserie.

Toile d 'embourrure. Tissu très - clair fait avec du gros chanyre ,

servant à emballer ou à envelopper le crin que l'on pique pour for

mer le siége et le dossier d 'un fauteuil et autres meubles.

Toile douce . Tissu serré fait de lin fin et écru , servant à couvrir

le crin quand le meuble est piqué, et sur lequel se pose l' étoffe.

On l'emploie aussi pour le fond d 'un canapé , d'une bergère , le

dessous d'un coussin .

Toile à carreau . Tissu serré fait en fil blanc et bleu . Celui à

petits carreaux sert à emballer le crin pour les grands meubles ,

tels que canapé , diyan ; et celui à grands carreaux sert à faire les

matelas. On en distingue de deux qualités pour le teint : bon et

mauvais teint.

Toile de coton . Tissu blanc et serré fait de coton fin , servant à

emballer la laine , le crin pour les couchers , à faire des housses ,

des rideaux , etc .

TORsade. Nom que l'on donne aux ouvrages servant de garniture

dans les agrémens , tels que franges , lorsque ces garnitures sont

torses.

Trait. On nomme trait le fil pour les ouvrages de passementa

rie , qui est d'argent ou de cuivre pur, c'est-à-dire sans mélange

de soie .

TRAME. Ce sont les fils qui sont passés au xhoyen de la navette

au travers de l'ouvrage dans les étoffes , comme dans les crêtes ,

galons, etc .

Traversin . Espèce d 'oreiller rond ét long fait de coutil , rempli

de plumes , servant à appuyer la tê le lorsqu'on est couché.

Treillis . Etoffe grossière faite de chanyre écru . On en distingue

dedeux qualités : le treillis ordinaire seryant à faire le fond d'un
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lit de sangle , et le treillis d'Alençon , qui sert à faire des rideaux

de remises, etc .

Tyrs. Bâton doré aux deux bouts duquel sont des pommes de

pin ou autre ornement, et qui se place au -dessus d 'une croisée

pour supporter la pente ou les rideaux.

V .

VÉLIN . On donne ce nom à tout ce qui sert d 'âme aux ouvrages.

dits cartisannes , soit que cette âmene soit que de carton ou qu'elle

soit de vélin , c'est -à -dire de peau fine passée .

VELOURS. Étoffe à poil ras faite de soie , de poil de chèvre ou de

laine , unie , rayée ou à fleur , servant à couvrir des siéges , à faire

des rideaux.

Velours d 'Utrecht. C 'est un velours fabriqué avec du poil de

chèvre , que l'on fait dans diverses villes de France ; il est rayé ou

à fleur, et sert à couvrir des siéges . Il s'en fait aussi en laine qui

sert au même usage , mais qui est moins beau et moins cher que

l'autre.

Velours de soie . Tissu fait en soie sur fil , plein et uni. On en

distingue de plusieurs qualités par le mot de deux , trois et quatre

poils. Il sert à couvrir des siéges , on en fait aussi des rideaux.
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TRE IL L A GE.

. . B .

Dati. C 'est le nom des montans et traverses en chevrons sur les

quels est attaché un treillage ou un palis isolé.

BERCEAU . C 'est un treillage dont le dessus est terminé par un

cintre en formede voûte.

BIGORNE. Espèce de petite enclume sur laquelle on dresse et

fait la pointe des clous.

Botte . C 'est la réunion d'un certain nombre d'échalas propres à

faire les treillages , contenant ensemble la quantité de trente - six

toises linéaires,

C .

CHATAIGNIER . C'est l'espèce de bois le plus propre au treillage,

On fait aussi , mais moins fréquemment, usage des bois de frene ,

de chène , etmême du sapin .

CHEVALET. C 'est une espèce de petit banc sur lequel s' élève une

petite planchette inclinée traversée par un lévier , dont la tête , ap

appuyant sur la planchette, tientla tringle ou l'échalas que l'on veut

replanir .

Copeau. C 'est le nom des lames de bois très-minces dressées à

la plane , servant à faire des ornemens en treillage.

COUDRE. C 'est l'action d 'arrêter avec des liens de fil de fer les

tringles les unes sur les autres pour former un treillage .

COUTRE . Outil de fer acéré dont le tranchant est sur la longueur

et à deux biseaux. Il sert à fendre le bois brut en échalas. :

COUTURE. C 'est le lien de fil de fer avec lequel on arrête le

treillage .

CROCHET D’ESPALIER ou Clou A CROCHET . C 'est une lame de fer

très-mince , coudée d 'un bout et ayant un scellement de l'autre ,

servant à arrêter le treillage sur le mur.

1
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D .

DEMI LIVRE ALLONGÉE. Petit clou propre à arrêter les treillages.

DOUBLIS OU REDOUBLIS. C 'est le nom de la partie basse d 'un treil

lage , dont le vide entre chaque échalas est rempli à une certaine

hauteur par d'autres échalas.

Dressoir . Espèce debanc qui n 'a de pied que par un bout avec

une équerre en fer , et qui sert à dresser les échalas.

E .

ÉCHALAS. Morceau de bois de châtaignier , de frêne ou de coeur

de chêne , refendu carrément , d'environ un pouce de largeur sur

sept lignes d'épaisseur , brut ou plané, et servant à faire les treil

lages d’espaliers ou les palis. .

ESPALIER . ( CONTRE- ) Petit treillage à hauteur d'appui à quelque

distance d'un mur de jardin , servant à attacher les branches des

arbres fruitiers.

Erau . Outil en bois qui se serre par une pédale . Il est propre à

tenir le bois qu 'on veut planer.

F .

FIL DE FER. C 'est du fil étiré à la filière. On en fait usage de

deux sortes pour le treillage : le fil de Limoges et le fil

normand.

Fil nul. C 'est le fil de Limoges et le plus fin ; celui - ci sert ,

après avoir été recuit , à coudre , c'est- à -dire à lier les échalas.

Fil à pointe . C ' est le fil normand non recuit avec lequel on fait

les pointes servant à arrêter les différentes parties de treillage.

Fil recuit. C 'est celui qu'on a fait rougir au feu et qu'on a laissé

refroidir lentement pour ſe rendre plus doux. . .

Frisage. C 'est le nom des ouvrages de treillage faits avec des

lattes et autres bois très-minces.

G .

GARNITURE. C' est le nom des parties de treillage qui forment

différens compartimens, et qui servent à remplir les vides entre les
bâtis.

H .

HABILLURE. C 'est ainsi qu'on nommeun joint fait en flûte , c'est

à -dire en pointe par l'extrémité d 'un montant de treillage.
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M .

MACHOIRE. C 'est le nom de l'équerre de fer placée sur le devant

du dressoir

MAILLE. On nomme ainsi le vide carré , oblong , losange , etc . ,

que forment les compartimens de treillage .

Mailler. C 'est espacer les échalas d'un treillage par intervalles

égaux .

MASSE . Gros marteau seryant à enfoncer les pieux.

N .

NAVRER. C 'est l'action de donner un coup de serpette ou faire

une hoche à une perche, à un échalas qui sont tortus , afin de les

redresser.

: P .

Palis. C 'est un treillage isolé , le plus souvent fait avec de gros

échalas liés les uns contre les autres , servant à clore un terrain .

· PERCHE. C 'est un baliveau ou une longue branche mince et brute

que l'on cloue ou qu'on lie sur des pieux pour faire des palis à jour.

Pièce. C 'est le nom d'un morceau de bois brut , qui est

sans noud et sans fil , propre à être fendu en échalas ou

tringles.

· Piru. Morceau de bois en grume, aiguisé d'un bout et qu'on en

fonce en terre, surlequel on attache des perches pour faire un palis .

PINCE A MATINÉE . Outil de bois ayant deux branches longues

et épaisses , dont l'une est creuse et l'autre bouge , servant à

ployer les tringles sans les rompre.

Plane ou PLAINE. Outil de fer acéré dont la tranche est sur la

longueur et recourbée par les deux bo uts , ayant chacun un manche,

servant à planer les échalas et à les couper.

Planer. C 'est dresser avec la plane chaque face des tringles pour

faire du treillage.

Pointe. C 'est un boutde gros fil de fer pointu d'un bout , ser

vant à attacher le treillage sur les poteaux ou pieux .

Pointe de frisage. Ce sont de petits bouts de fil de fer sans tête

ni pointe , servant à arrêter les bois minces.

POTEAU. Bout de chevron aiguisé et brûlé d 'un bout, qu'on en

fonce en terre et qui sert à attacher les échalas d'un palis.
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R .

RECUIRE. C 'est faire rougir au feu le fil de fer et par ce moyen

lui donner plus d 'élasticité.

S .

SCIE A MAIN . C 'est une scie dont l'arçon ou monture est en fer.

Elle s' étend par le moyen d 'une vis , et sert à couper les tringles

ou échalas.

SEMENCE. C 'est une broquette ou petit clou à tête plate , servant

à attacher diverses parties de treillage.

Serpe. Outil à manche de bois servant à couper les tringles de

longueur.

T .

Tenaille ou TrIQUOISE. Outil de fer acéré ayant deux branches

avec tète aplatie , servant à couper les pointes et à ployerles tringles.

TREILLAGE. C 'est l'assemblagede tringles ou échalas liés les uns sur

les autres par du fil de fer , et formant entr'eux des espaces vides

carrés ou losanges. Cette manière d'assembler les tringles se nomme

treillage simple . Celui qui représente une rotonde ou autre édifice ,

des ornemens , etc . , se nomme treillage de frisage .

TreillAGE D’ ESPALIER . C 'est celui qui se fait en revêtissement des

murs de jardin .

Treillage de palis ou Palissade. C 'est un treillage isolé servant

de séparation dans un jardin .

Treillage d 'appui. C ' est celui qui n 'a que la hauteur de deux à

trois pieds.

TREILLAGEUR. C 'est l'ouvrier qui plane , dresse et attache les

tringles ou échalas pour former un treillage. . .

TRINGLE . C 'est le nom des perches propres à faire le treillage :

elles ont environ neuf sur six lignes de grosseur , et de trois à neuf

pieds de longueur.

Tringle planée. C'est celle qui a été dressée sur toutes ses faces

avec la plane.
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B .

OTTE. On donne ce nom à une certaine longueurde fil de fer

ployé en rond , d'un diamètre d 'environ six pouces , et qu 'on livre

dans le commerce pour le poids de dix livres.

C .

Chassis. Assemblage de montans et traverses en boissur lesquels

on pose perpendiculairement le châssis en fer que l'on veutgrillager.

Cisailles. Gros ciseaux servant à couper les fils de fer .

Clous A CROCHET. C 'est une espèce de petit gond ayant une

pointe à chaque bout, et qui s'enfonce dans le mur pour arrêter, ,

au moyen de liens , un panneau de grillage au-devant d'une baie de

croisée.

D .

DOIGTIER. Espèce de petit fourreau que l'on met au bout du doigt

pour tordre le filde fer et former la maille du grillage. On s'en sert

de deux ensemble , dont l'un est en tôle et l'autre en cuir.

F .

FIL DE FER . Fer doux étiré à la filière, servant à faire le

grillage.

Fil de fer recuit. C'est celui qui, ayant d 'être employé , a été

passé au feu et refroidi par degrés.
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Fil de cuivre ou Laiton . Cuivre jaune étiré de même à la filière,

servant à faire du grillage pour des portes de bibliothèques , d 'al

côves , pour des cloisons de bureaux.

FILIÈRE ou Jauge. Outil d 'acier de forme ronde , portant à son

pourtour extérieur des échancrures graduées et numérotées , et qui

sert à connaitre, au moyen de ces échancrures , la grosseur et le

numéro du fil de fer. ( V . Pl. g . de la Serrurerie. )

G .

Grillage. Il se fait avec des fils de fer ou des fils delaiton , que

l'on tortille en les croisant obliquement pour formerdes carreaux à

jour , que l'on nommemaille .

I GRILLAGEUR. Ouvrier qui fait et pose le grillage.

LIEN ou ATTACHE. Bout de fil de fer que l'on tortille pour arrêter

les panneaux" de grillage sur des barreaux de croisées , des grilles ,

des balcons ou des gardes- fous .

. M .

Maille. On nomme ainsi l'espace vide que forme chaque fil de

fer ou de laiton dans un grillage.

. N .

NUMÉROS. Par ce moton exprime les différentes grosseurs du fil

de fer et du fil de laiton .

. P .

Pince. Outil de fer. Il en est de deux sortes : l'une plate , qui

sert à former les nouds des fils sur les châssis en fer que l'on gril

lage ; l'autre ronde , servant à faire la pose des grillages , ainsi qu'à

fabriquer les chaînes de tourne-broche , etc.

T .

TOILE MÉTALLIQUE. C 'est un tissu fait de la mêmemanière que

l'étoffe , sur un métier, avec du fil de laiton très-fin , servant à

garnir des garde- feu et autres châssis en fer .
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D . E

LA VIDANGE.

CHEMINÉE OU CAUTE. C'est l'ouverture faite dans la voûte d'une

fosse par où tombent lesmatières des chausses qui y aboutissent.

ClEF. ( V . Tampon . )

CLOAQUE. C ' est un aqueduc ou un égout destiné à recevoir les

eaux sales et les immondices d'une maison .

F .

Fosse. C 'est un lieu bas , pratiqué ordinairement au-dessous de

l'aire des caves et éloigné des puits et citernes , dont le pourtour est

maçonné et quelquefois garni au derrière d'un corroi de glaise , le

fond glaisé et pavé , le dessus voûté ; ce livre sert à recevoir les

matières fécales .

Fosse empoisonnée ou Fosse plombée. C 'est celle qui renferme

un air pestilentiel pendant ou après sa vidange.

M .

MITTE. C 'est le nom d 'une maladie d'yeux provoquée par la

vapeurméphytique d 'une fosse qui renferme le plomb.

MOFETTE OU MOUFETTE. C 'est le nom de l'exhalaison pernicieuse

qui sort d'une fosse et qui cause la maladie d'yeux.
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Ouverture. Il se dit de l'action de lever le tampon placé sur la

voûte d 'une fosse pour enlever ou connaître la quantité de matière

qu'elle contient.

Pipe. C 'est un gros tonneau dans lequel a été déposé de l'huile

ou de l’eau-de-vie , et que l'on met en terre pour y recevoir les

matières fécales.

PLOMB. C 'est le nom d 'une vapeur empoisonnée qu'exhalent de

certaines fosses en les vidant, et qui cause quelquefois la mort des

ouvriers vidangeurs ou d'autres personnes qui en approchent de

trop près .

POUDRETTE . Résidu des vidanges qui sont arrivées à un étatde

siccité parfaite .

Puisand. C 'est un trou carré ou en forme de puits , pratiqué au

milieu d'une cour ou d 'un jardin , ordinairement entouré d'une

maçonnerie à pierre sèche et couvert d'une pierre trouée , dans le

quel s'écoulent les eaux pluviales et les eaux ménagères.

T .

TAMPON ou Cler. C 'est le nom de la dalle de pierre mobile

placée sur la voûte d'une fosse pour en boucher l'entrée. .

TINETTE. Vase en bois de la forme d 'un cône tronqué , cerclé en

fer , bouché du haut par un tampon , et servant à transporter les

vidanges.

V .

VAPEUR EMPOISONNÉE. ( V . Plonıb . ) .

Vidange. C 'est l'action d'enlever les matières fécales d 'une fosse

et de les transporter aux voiries .

VIDANGEUR. . C 'est l'ouyrier chargé de vider et de nétoyer les

fosses , les puisards , les cloaques et les puits,
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LA TERRASSE .

DANQUETTE. C 'est une espèce d 'échafaud formé de boulins et de

planches que l'on établit dans des fouilles profondes , et sur lequel

on jette la terre fouillée , pour de là la re jeter sur la berge .Les

banquettes s'établissent à six pieds de hauteur les unes des autres ,

comme la première l'est à la même distance en contre - bas du

sol.

On donne aussi ce nom à des redans formés à même la masse

que l'on fouille , et qui servent au mêmeusage.

BAQUETER. C 'est l'action d 'ôter ayet une pelle , l'eau d'une

tranchée ou autre excavation .

BATARDEAU. C 'est une cloison de planchesjointiyes enfoncées dans

le sol et recouvertes de terre ou de glaise pour empêcher l'eau d'en

trer dans une fouille ou une tranchée .

BATTE. C'est le nom d'un outil composé d'une planche épaisse

d 'environ douze pouces carrés , avec un manche d 'environ quatre

pieds de longueur placé obliquement dessus , servant à fouler et

dresser les terres dans les allées d'un jardin , le salpêtre dans un

chantier , dans une cave , l'aire d 'une grange . .

Bêche. Outil de fer portantune douille pour recevoir un manche

de bois , servant à fouiller ou à faire la défonce d'une terre douce.

1
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Berge. C'est le nom des deux bords d'une tranchée , d 'un fossé ,

sur lesquels on jette la terre fouillée. :

Biner. C 'est , avec la binette , piocher légèrement la surface de

la terre entre les plantes et les arbres, pour détruire les mauvaises

herbes.

Bomber ou Recharger. C'est remettre de la terre sur le milieu

d 'une route , d'une avenue , pour l'élever et donner , par cette sur

charge de l'égout aux eaux.

BORNOYER. C 'est placer des jalonsde distance en distance , soit

pour planter des arbres , soit pour tracer les allées d'un jardin . "

BROÙETTE. C 'est une petite caisse contenant environ la capacité

d 'un pied cube , qui a deux bras d 'un bout et qui est portée par

une petite roue de l'autre , servant à transporter les terres.

AMION . rou 1 OU

es .

CAMION . C 'est un petit tombereau à deux roues, avec un ou

deux limons dont la caisse est faite en planches en forme d 'une

trémie ou d'un triangle renversé au milieu duquel passe l'essieu ,

et qui est traîné par plusieurs hommes ou par un cheval pour

transporter des terres.

Cavalier. C 'est le nom d'un dépôt dont les terres ont été montées

à la brouette par desrampes , et qui est élevé à une certaine hauteur.

CHAÎNE. C'est l'assemblage de plusieurs bouts de gros fil de fer de

chacun un pied de long , liés les uns aux autres par des anneaux ,

formant ensemble une longueur de plusieurs toises , servant à me

surer la surface des terrains.

CHARGER. C 'est jeter les terres avec une pelle dans les brouettes ,

dans les camions ou dans les tombereaux .

COMbler . C 'est remplir de terre un fossé , un creux , etc.

CONTRE - ALLÉE . Seconde allée d'un jardin sur le côté d'une allée

principale:

- Corroi. C 'est de la terre -glaise é et pétrie avec les pieds,
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donton garnit le fond des bassins, rivières , ou que l'on place entre

leurs murs de douve et leur contre-mur pour empecher, la filtra

tion des eaux.

CORROYER. C 'est pétrir la glaise avec les pieds pour faire un corroi.

CREUSER. C 'est fouiller la terre pour faire un canal, un bassin ,

un fossé , une cave , etc .

CURE MOLLE. C 'est le nom d'unemachine servant à élever la vase

du fond de l'eau.

Curer. C 'est l'action d 'ôter le gravier du fond d'un puits , la vase

ou le limon du fond d'un canal , d'un étang , ou approfondir des

cuvettes , des fosses-vidanges.

CUVETTE ou CUNETTE. Petits fossés que l'on fait entre chaque

arbre bordant une route ou une avenue , servant à retirer les eaux

du chemin ; on les fait aussi pour se procurer la terre nécessaire

à recharger les accotemens des routes.

CYLINDRE. C'est un gros rouleau 'de fonte , de pierre ou debois ,

aux bouts duquel sont deux tourillons , et que l'on meut au moyen

d 'un brancard par des hommes ou par un cheval. Il sert à écraser les

mottes de terre dans une allée de jardin , sur un massif , ainsi qu'à

tasser et dresser le sol ; on en fait aussi usage sur une pelouse ou

gazon , pour le faire taller ou l'empêcher de pousser trop vite .

D .

Dame ou DeMOISELLE. Pièce de bois cylindrique avec des bras à

son extrémité supérieure , servant à pilonner la terre.

Déblar. Il se dit de l'enlèvementdes terres , grayois , immondices

déposés sur le sol, pour le débarrasser ou le mettre de niveau .

DÉBlayer . C 'est débarrasser un terrain d'un amas de choses quel

conques ; c'est repiocher des terres déposées sur la berge d'une

tranchée ou sur une autre partie du sol , et en faire l'enlèvement.

DÉCHARGE. Lieu public où l'on porte les immondices , les gra
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vois , les terres provenant de la fouille d'un bâtiment ou de diffé

rens autres déblais.

· DÉCOMBRES. Il se dit des grayois , plâtras et autres ordures , que

l'on fouille ou que l'on enlève.

DÉFONCER. C 'est fouiller le terrain d'un potager , d'un jardin , à

deux ou trois pieds de profondeur , pour en retournant les terres

en ôter les souches et les pierres , etc.

DÉFRICHER . C 'est labourer un terrain abandonné , pour en oter

les mauvaises herbes et le metire en état de recevoir quelque se

mence .

DRAGUE. Espèce de pelle ou bèche coudée avec un haut rebord

autour , dont on se sert pour nétoyer le fond des -bassins , ca

naux , etc . , et pour tirer du sable.

· DRAGUER. C 'est pêcher avec la drague , le sable , la vase au fond

d 'un puits , d 'un bassin , d'une tranchée,

DRESSER. ( V . Niveler . )

Écoulis. C 'est le nom d 'unemasse de terre qui se détache de la

berge d'une fouille, d'un fossé , et tombe dans la tranchée .

ÉCOPE ou Escoup. C'est une sorte de pelle creuse servant à ba

queter l'eau .

ÉPUISER OU ÉTANCHER.Action par laquelle on retire , à l'aide d'une

machine, les eaux qui sont dans une tranchée , un bâtardeau.

Éveux. Il se dit d'un terrain qui retient l'eau au point de devenir

commede la boue.

FANGE. Il se dit de la boue , de la bourbe.

· Fiche. C'est un bout de gros fil de fer d 'environ quinze pouces
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de longueur, appointi d 'un bout et roulé en forme d'oeil de l'autre ,

servant à marquer sur la terre, chaque longueur de la chaîne avec

laquelle on mesure un terrain .

Fouille. C'est toute ouverture que l'on fait en terre , soit pour

des fondemens , pour une cave , soit pour un canal , une pièce

d'eau , soit pour un fossé.

FOUILTER A TRANCHÉE OUVERTE. C'est fouiller une masse de terre

de toute sa hauteur à la fois au lieu de la faire par lit , comme il

arriše dans des tranchées étroites .

Fouiller par abatage. C 'est faire des tranchées horizontales à la

partie inférieure d 'une masse de terre pour en faire tomber les par

ties supérieures sans avoir besoin de les piocher..

G

Gazon . Motte de terre garnie d'herbe verte et touffue , qu'on en

lève d'un pré avec la bèche pour former les bordures d'une allée ,

couvrir un banc dans un jardin .

Glacis. Pente douce et insensible d'un terrain ordinairement

revêtu de gazon , qui raccorde les différens niveaux de pente de

deux terrains inégaux.

Gravier. C 'est le gros sable qu'on trouve dans diverses parties

de la terre.

Grève. C 'est , selon la nature du terrain , ou le gros sable que

l'on trouve sur les berges d'une rivière , ou sur la superficie d 'un sol

graveleux , ou les parties les plusmenues d'une espèce de craie ou

crayon qui servent à sabler les allées d'un jardin ..

H .

Houe. Espèca de pelle de fer courbée , avec un ceil pour la fixer

à unmanche debois court , et qui sert à fouiller les terres.

Hoyau. Espèce de pioche tranchante pour faire des fouilles.
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JAton. C'est un bâton d 'environ quatre pieds de haut avec un

patin , ou appointi d 'un bout, et ayant une petite planche à son

extrémité supérieure sur laquelle sont tracées des lignes verticales

et horizontales , lequel sert ordinairement à tirer des pentes et des

nivelemens.

Jectisse. ( V . Terre . )

Jeter . C'est l'action d'enlever avec la pelle , les terres piochées

du fond d'une tranchée ou de sur des banquettes et de les déposer

sur la berge ou bien dans des tombereaux où dans des brouettes :

elles sont à un ou plusieurs jets si l'on a fait une ou plusieurs ban

quettes , ou si on les a reprises à plusieurs fois avant d 'être enlevées .

LOUCHk . Espèce de bêche ou hoyau servant à la fouille .

N .

Niveau. Instrument quisert à tracer une ligne horizontale , ou

à déterminer ou régler une pente. Il y en a de plusieurs sortes ; le

niveau d 'eau est celui le plus en usage pour les travaux de terrasse .

Niveler. C 'est chercher ou établir une ligne parallèle à l'horizon ;

c'est établir la pente d'un terrain , d'une rivière.

Nivéllement. Opération par laquelle on cherche ou l'on établit

une ligue horizontale , ou par laquelle on règle la pente d'un terrain .

Pellè. Outil de bois d 'environ un pied de longueur et de dis
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pouces de largeur avec un manche d 'environ trois pieds de long ,

servant à relever ou à jeter les terres.

Pelouse . Terrain couvert d 'herbe merue ; tels sont les tapis de

gazon que l'on pratique dans les jardins anglais , etc.

Pic. Outil de fer dont une des extrémités est acérée et poin tue ,

et l'autre extrémité percée pour recevoir un manche en bois , ser

vaut à fouiller la terre .

Pilon . Outil fait avec un rondin de bois ayant un manche à un

de ses bouts , servant à fouler et à affermir les terres qu'on a jetées

dans une tranchée.

PILONNER . C 'est affermir et tasser les terres avec les pieds ou

avec un pilon dans une tranchée à fur etmesure qu'on les reniblaie.

Pioche. Outil de fer plat acéré d'un bout et de l'autre percé

d 'un trou ou ceil pour y ajouter un manche.

PIOCHER. C'est l'action de détacher et de remuer la terre avec

la pioche , la tournée , etc.

PIQUETS. Nom de bâtons plus ou moins longs que l'on plante

en terre d 'espace en espace pour prendre des alignemens ou des

hauteurs , pour tracer des allées , des rivières , des lacs , etc .

PIQUEUR. C 'est un homme préposé par l'entrepreneur , l'archi

tecte ou l'ingénieur , pour marquer la journée des ouvriers et veil

ler à l'emploi de leur tems.

PLOMB. ( à ) C'est-à -dire verticalement. Il se dit des terres cou

pées perpendiculairement.

RAMPE. C 'est une masse de terre en pente que l'on conserve de

puis le sol jusqu'au fond de la tranchée en faisant une fouille , pour

monter par ce chemin , les terres à la brouette ou au tombereau .

On donne encore le nom de rampe au terrain en pente servant à
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monter les terres à la brouette sur un cavalier ou dépôt que l'on

fait sur le sol.

RÉGALEMENT. C 'est l'applanissement ou le redressementde la

surface d 'un terrain , soit de niveau , soit suivant unepente fixée.

RÉGALER. C 'est étendre et niveler des terres mises en dépôt sur

une berge ou en cavalier , ou bien applanir et dresser la surface

d'un terrain .

Relais. C 'est une distance fixe que parcourt chaque ouvrier

transportant les terres à la brouette ; cette distance est ordinaire - .

ment de dix toises .

REMBLAI. Ce sont des terres rapportées dans une tranchée pour la

combler , ou sur un terrain pour l'élever.

REMBLAYER. C 'est rapporter et jeter des terres dans une tranchée

ou dans un trou pour le remplir , ou pour rechausser le pied d'une

muraille , ou bien pour élever un terrain trop bas.

REPIOCHER. Il se dit de l'action de remuer avec la pioche , une

terre déposée sur la berge, avantde la charger dans les tombereaux.

REPIQUER. C 'est piocher la superficie d 'une allée , d'un chemin ,

pourremplir les cavités et le niveler , ou d 'une route pour remplir

les ornières , le pas des chevaux ou pour la bomber.

RIGOLE. C 'est le nom d 'une tranchée longue et étroite que l'on

fait pour établir la fondation d 'un mur , ou pour aider l'écoule

ment des eaux d 'un étang , d 'une pièce d 'eau .

S .

SABLER. C 'est répandre du sable , de la grève ou du gravier dans

les allées d 'un jardin .

SAIGNÉE. C 'est une petite rigole que l'on fait pour étancher l'eau

d'un fossé , d 'un terrain marécageux. .

· Sarfouer on Serfouir. C 'est bècher légèrement la terre entre

Les plantes, les arbres. .
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Sonde. Longues tringles en fer au bout desquelles est une es

pèce de tarrière que l'on enfonce dans la terre pour connaître la

nature des diverses couches dont elle se compose .

SONDER. C 'est reconnaître au moyen de la sonde la nature des

diverses couches d 'un terrain .

SINGE. C 'est unemachine composée d'un treuil avec des cheya

lets et une manivelle , servant à tirer et à monter les terres de la

fouille d 'un puits.

Talus. C 'est l'inclinaison ou la pente qu'on donne au parement

ou profil des terrasses.

TALUTER. C 'est donner du talusaux terres .

Tapis. C 'est le nom d 'une grande pièce de gazon pleine et sans

découpure , que l'on sème ou que l'on forme dans un jardin .

TAQUET. C 'est un petit piquet enfoncé en terre jusqu 'à sa tête

pour servir de marque à un alignement , à un tracé , ou pour in

diquer la hauteur des déblais et remblais.

Tasser . ( V . Pilonner. )

TÉMoin . Ce sont, dans le déblai des terres , les parties du terrain

qu’on laisse subsister de distance en distance pour connaître, lors

qu'on en veut faire le toisé , quelles étaient ses différentes hauteurs.

TENACITÉ. C 'est la liaison et l'enchaînement des parties dont sont

composés les différens terrains.

Terrain ou TERREIN. C 'est la surface de la terre.

Terrain de niveau. C 'est celui qui est dressé sans aucune pente .

Terrain par chute . C 'est celuidont la continuité est interrompue

par des glacis ou talus.

TERRASSE . C 'est un ouvrage de terre élevé et coupé en talus dans

son profil.

TERRASSER . C 'est creuser , fouir la terre ,

S .
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TERRASSIER . Ouvrier qui fait la fouille , le transport et le remblai

des terres pour faire un jardin , une route , planter un bâtiment.

Terre. Substance dont est formé notre globe. On en distingue

de différentes sortes :

Terre végétale . Elle est noire , douce et sans mélange , et la

plus propre à la végétation pour un jardin , un potager.

Terre franche. C'est celle qui est grasse sans gravier.

Terre massive. C'est celle qui est solide , sans vide.

Terre naturelle. C 'est celle qui n 'a point encore été éventée ni

fouillée . On la nomme aussi terre vierge.

Terre rapportée. C 'est celle qui a été déplacée , rapportée d'un

lieu à un autre.

Terre jectisse . C 'est celle qui a été fouillée , remuée.

Terre forte . C 'est celle qui est humide etmélée de petites pierres

ou de cailloux et d'argile .

Terre crayonneuse. C 'est celle où il se trouve des cailloux et

des veines veines de terre blanche que l'on nomme crayon .

Terreau. Mélange de terre et de fumier consommé et pourri.

· TERRE-PLEIN . C 'est un espace de terrain dont la masse , d 'une

certaine étendue , est contenue entre deux murs, ou soutenue par

des talus.

TOMBEREAU. Voiture dont le fond et les quatre côtés sont fermés

de planches , ayec deux limons mobiles , servant à transporter les

terres.

TOURNÉE. C'est un outil de fer acéré qui sert le plus générale

ment à fouiller toutes les espèces de terres ,dontune des extrémités

'est aplatie en forme de palette et l'autre est en pointe , avec un cil

au milieu pour recevoir un manche de bois.

: TRANCHÉE. Ouverture creusée en longueur dans la terre , soit

pour établir des fondemens , soit pour poser une conduite , soit

pour planter une ligne d 'arbre ou faire écouler des eaux.

TRANSPORTER. C'est l'action de déplacer des terres d'un endroit

pour les déposer dans un autre . Le transport des terres se fait de
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plusieurs manières , avec un tombereau mené par un ou plusieurs

chevaux . Il se fait aussi par des hommes au moyen de camions ou

de brouettes.

Trou. C'est toute cavité faite dans la terre pour planter des

arbres.

Tur. C 'est un terrain tantôt spongieux , fistuleux et porreux

comme la pierre de ponce , tantôt compact comme la pierre de

meulière , tantôt mêlé plus ou moins de cailloux , tantôt argileux.

V

Vase . Terre ou sable liquide que l'on trouve au fond d'un étang,

d 'un bassin , d 'un puits.

Vaseux. Il se dit d'un terrain marécageux , mou et sans consis

tance.

VERTUGADIN . Glacis de terre couvert de gazon en forme d'am

phithéàtre.

VIDANGE. C 'est le nom de petits fossés creusés en pente que l'on

' fait le long des routes et des chemins vicinaux , et qui servent à

égoutter les eaux des terres et de ces chemins.

Volée. C 'est le travail d'un ou de plusieurs hommes rangés sur

unemêmeligne, quibatient un terrain avec une batte pour l'unir .

On dit qu 'une allée a été battue à deux ou à trois volées lorsqu'elle

a été battue deux et trois fois de cette manière.
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